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CHAPITRE l

HISTORIQUE



1

Legs de l'époque coloniale, l'Office du Niger porte encore dans ses
structures, dans son fonctionnement et jusque dans ses contradictions, des marques
laissées par l'histoire.

LE CONTEXTE ECONOMIQUE ET POLITIQUE

En 1895, pour la première fois, l'administration coloniale française
tenta d'activer la culture du coton dans le Soudan français pour répondre à l'aug
mentation mondiale de la consommation de coton. En 1898, une mission d'expert fut
chargée d'étudier les variétés locales de coton de la vallée du Niger se prêtant
le mieux au commerce. Cette mission conclua que les fibres ne répondaient pas aux
exigences de l'industrie cotonnière française. Mais avant même que les résultats
de cette mission fussent connus, une propagande s'organisa en France en faveur
du coton soudanais.

Cette chronologie est assez typique de l'histoire de l'Office du
Niger où les idées et les décisions précédèrent bien souvent les études qui
auraient dû les étayer.

En 1902, la création en Angleterre, de la "British Cotton Growing
Association" par la Chambre de Connnerce de Manchester eut pour effet de relancer
en France une campagne de publicité en faveur de la culture du coton au Soudan,
campagne orchestrée par l'Union Coloniale. Sur le même modèle que la British Cot
ton Growing Association, l'Association Cotonnière Coloniale (A.C.C.) fut créée
en France en 1903 dans le but d'encourager la culture du coton dans les terri
toires d'Outre-Mer. L'A.C.C. fit procéder dès 1903 à des ensemencements au Soudan
de variétés américaines de coton, cultivées sans irrigation. Les premiers résul
tats furent désastreux, les coûts par tonnes récoltées étant entre 2 et 3 fois
supérieurs au coût du coton américain rendu au Havre (1).

L'A.C.C. abandonna les essais avec les variétés américaines et entre
prit en 1900 des essais sous irrigation avec des espèces égyptiennes dans la val
lée du Sénégal. Les rendements obtenus avec des méthodes de culture très rudimen
taire ne dépassaient pas 1,3 T/ha.

Malgré ces médiocres résultats, les autorités coloniales exhortèrent
les commandants de cercle à imposer la culture du coton aux paysans et à les
obliger à vendre leur production à l'A.C.C. pour l'exportation. Mais les prix
offerts aux paysans étaient si bas qu'ils entraînèrent rapidement la désaffecta
tion à l'égard de la cultu~e du "coton des blancs".

Cependant ,la France continuait de dépendre pour 75 % du coton brut importe
des Etats-Unis qui assurai~ la moitié de la production mondiale. Le dévelop
pement de l'industrie textile américaine apparu connne une menace pour les filatures
françaises. La guerre de 1914-18 en coupant la France de ces principaux centres
d'approvisionnement amena une régression de moitié de la consonnnation de coton
en France. Après la guerre la production mondiale de coton resta stationnaire

Ct) Emil SCHREYGER "L'Office du Niger au Mali" - 1984 Steiner.
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et le problème du ravitaillement de la France devint plus urgent que jamais. Les
appels réclamant une solution au problème du coton se firent encore plus pressants
dans les milieux industriels et politiques qui étaient unanimes à penser que la
France devait s'appuyer sur ses propres colonies dans sa lutte pour les matières
premières. Le slogan "le salut de la France viendra de ses colonies" traduisait
bien l'état de l'opinion d'alors. L'empire colonial devait devenir le fournisseur
de la France pour les matières premières et le principal débouché pour ses pro
duits industriels.

En 1919, le Ministre des Colonies présenta au Parlement les grandes
lignes de son programme d'action: aménagement des ports, achèvement des lignes
de chemin de fer et réalisation du transaharien, études sur les méthodes d'irri
gation •••

C'est dans ce contexte que se développa la conviction que le Soudan
pourrait devenir le futur fournisseur de la France en coton, comme l'Inde et
l'Egypte l'étaient pour la Grande-Bretagne.

LES OBJECTIFS INITIAUX

Envoyé au Soudan par le gouvernement français en 1919, l'ingénieur
BELIME avait pour mission d'étudier les possibilités d'irrigation dans le delta
central du Niger. BELIME démontra dans son rapport que les conditions étaient
réunies pour faire du .Soudan "un des plus grands champs de coton du monde" ..•
"pour le plus grand bénéfice de nos industriels textiles".

Le vaste programme d'aménagement qu'il proposa avait pour objectif
principal l'approvisionnement de la France en coton, payable en devises françaises,
et qui dev~it la rendre progressivement indépendante de la production américaine
et anglaise.

Cet objectif prioritaire était assorti de deux objectifs secondaires.
La production de riz, parallèlement à celle de coton, devait permettre d'assurer
le ravitaillement en vivres des colonies côtières de l'AOF productrices de cul
tures d'exportation pour la France (arachide au Sénégal, caoutchouc et banane en
Guinée, café et cacao en Côte d'Ivoire ••. ), ces régions devant consacrer l'essen
tiel de leurs capacités de production aux cultures d'exportation. Ainsi que
l'écrivait VIGUIER, Directeur de l'Office du Niger, "faire du riz pour le Sénégal
et la Côte d'Ivoire, c'est faire de l'arachide et du café pour la France"(I).

Enfin, la production de riz du Delta devait également permettre
d'approvisionner en cas de besoin les régions soudanaises de l'AOF afin d'éviter
des disettes ou famines comme celles que connut le Soudan en 1914 ou le
Niger en 1930.

(1) P. VIGUIER "La mise en valeur du delta central du Niger pour l'irrigation" in
Afrique Occidentale Française, coll. Encyclopédie coloniale et maritime - 1949.
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La création de l'Office du Niger a donc principalement répondu à un
double objectif visant la satisfaction essentielle de la métropole. Il s'agit là
d'un cas caractéristique d'économie dominée par la puissance coloniale. Les intérêts
propres aux populations et à l'économie du Soudan (auquel appartenait le Mali) n'ont
aucunement été pris en compte. Tout au plus s'est-on préoccupé d'éviter aux popu
lations (main d'oeuvre ou clientèle potentielle) de mourir de faim.

Le projet de BELIME fut également soutenu par certains milieux natio
nalistes dont les objectifs politiques étaient autres que les objectifs économiques
officiels.

Justifiée par les besoins en coton de la puissance coloniale, soute
nue par les visées nationalistes françaises, la création de l'Office du Niger fut
ainsi décidée en l'absence de toute justification concernant son intérêt écono
mique et social pour le Soudan lui-même.

UN PROJET DEMESURE

Après sept années d'expériences dispersées et trois projets qui sus
citèrent de vives oppositions et des critiques relatives aux conditions finan
cières, économiques et atmosphériques, le rapport de 1929.de BELIME fut approuvé
par le Ministère des Colonies en 1931. L'Office du Niger fut créé en 1932 sous
forme d' "établissement public doté de la personnalité civile et de l'autonomie
financière" et BELlME en assura la direction générale jusqu'en 1942.

Selon les termes de son texte organique, l'Office du Niger était
chargé Pde l'étude, de l'aménagement et de la mise en valeur de la vallée du Niger".

La pièce maîtresse du programme était la mise en valeur du Delta
Central. Le projet prévoyait l'irrigation et la mise en culture de 510 000 hectares
en coton et 450 000 hectares en riz, soit 960 000 hectares au total. Pour ce faire,
il était prévu d'installer dans cette zone presque désertique 300 000 colons et
leur famille, soit au total un million de personnes.

Techniquement, le programme nécessitait la construction d'un barrage
de dérivation sur le Niger en tête du Delta - barrage de Sansanding - alimentant
un canal adducteur qui se subdiviserait en deux grands canaux principaux, l'un
orienté vers le Nord (Canal du Sahel), l'autre parallèle au fleuve (canal du Macina).
Ces deux canaux devaient rejoindre l'un et l'autre deux anciens défluents du
Niger, qui, revivifiés, deviendraient les grandes artères d'irrigation de l'ensemble
du système.



10

Le coût total des aménagements fut évalué à 262 millions de francs
que l'Etat devait réunir grâce à des emprunts.

Mais, comme le disait un dépliant du Comité du Niger de 1921, "si
l'oeuvre est géante, l'heure commande l'initiative et, quant aux moyens d'exécu
tion, le génie de la France y pourvoiera".

Certes ••• C'est ainsi que de l'origine à 1960, en francs constants
1960, 67 milliards d'anciens francs sur financement public, ont été investis dans
l'Office du Niger, soit les trois-quart des investissements productifs opérés par
la France en AOF (1).

UNE REALISATION LIMITEE ET CONTREVERSEE

La réalisation de ce projet nécessitait une importante main d'oeuvre
dans un premier temps pour les travaux, puis pour l'exploitation agricole des
terres une fois celles-ci aménagées.

Les travaux de construction du canal de Sotuba et du barrage des
Aigrettes avaient débuté dès 1924.

De 1934 à 1947 furent réalisés les principaux gros travaux: barrage
de Marka1a, canaux du Sahel et du Macina et aménagen~nt des terres pour l'irri
gation.

Pour ces travaux le gouverment français du Soudan fit appel à la main
d'oeuvre africaine embrigadée dans une strecture militaire. Il s'agissait soit
d'hommes réquisitionnés de force dans des régions plus ou moins lointaines, soit
des hommes dits "de la deuxième portion du contingent" (l'armée française procé
dait au recrutement des hommes valides des villages et les classait soit dans la
première portion du contingent, destinée à porter les armes, soit dans la deuxième
portion, incorporée dans les travaux). La main d'oeuvre était ensuite concentrée
dans des camps de travail organisés et dirigés comme des camps militaires et
encadrés par des sous-officiers et un officier français. Les conditions de ce
"travail forcé" étaient telles (durée de travail bien supérieure à la durée légale,
rémunération aléatoire, nourriture insuffisante et malsaine, bastonnades, nombreux
accidents de travail) que les taux de mortalité et d'invalidité furent très élevés
durant les deux premières années et que les révoltes et les désertions furent
fréquentes (2). A tel point que l'opinion publique française s'en émut et que
l'Office dut attaqué par les parlementaires et la presse socialiste radicale par
ticulièrement sous le gouvernement du Front Populaire (3). Mais BELlME fut habile
et sa formule "créer un i1ôt de prospérité" tempéra les critiques.

(1) Vittorio MORABITO : "L'Office du Niger au Mali d'hier à aujourd'hui" in Journal
des Africanistes. Tome 47 - fascicule 1.1977.

(2) A. MAGASA "Papa Commandant a jeté un grand filet devant nous" - MASPERO 1978.
(3) V. MORABITO op. cit.
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Les premiers périmètres irrigués furent réalisés de part et d'autre
des deux canaux: les secteurs de Kolongotomo ont été aménagés dès 1935 et ceux
de Niono en 1937. Au total 15 000 hectares étaient aménages en 1940 et un peu plus de
25 000 hectares en 1945 (voir Bchéma de l'évolution des superficies aménagées en
annexe).

Les travaux marquèrent ensuite un temps d'arrêt pendant cinq ans,
à la suite des conclusions d'une mission d'enquête du Gouverneur Général des
Colonies fustigeant la "mise en valeur hâtive et mal étudiée". Toutefois, la
Commission d'Equipement et de Modernisation des TOM proposa, en 1950, de fixer
l'étendue des cultures nouvelles à 180 000 hectares (105 000 hectares de coton
et 75 000 hectares de riz) pendant 10 ans, programme qui correspondait aux amé
nagements de Modolo (dès 1948) et Kourouma (1952) au rythme de 2000 à 4000 hec
tares par an. Ce programme n'aboutit pas du fait des difficultés financières '.
croissantes de l'Office et à cause de la perspective d'indépendance des Etats
africains.

Pour la mise en exploitation des terres le programme prévoyait
l'installation de 300 000 colons soit environ un million de personne. Différentes
solutions furent proposées, l'appel à la main d'oeuvre asiatique, à celle
d'Afrique du Nord ou à la colonisation européenne furent finalement écartée et
la colonisation africaine préférée pour des raisons économiques et politiques.

Après l'intégration des villages existants dans les zones d'irriga
tion du Kokry-Kolongotomo et Niono on commença à recruter des populations plus
éloignées. La région du Yatenga, en Haute-Volta ,fut principalement choisie comme
réservoir de population et cette région fut même rattachée à la colonie du Soudan
en 1932.

Les colons furent recrutés d'abord par la persuasion puis par la
force en Haute-Volta (Mossi et Samogo) et au Soudan (Minyanka de Koutiala et
San ,Bambara de Ségou, de San, du Macina, etc .• ). A la contrainte, à l'embrigade
ment et aux duretés des conditions de vie et de travail que les nouveaux colons
rencontraient sur les terres de l'Office s'ajoutaient la précarité de leur situa
tion : la concession octroyée provisoirement était révocable à tout moment et
aUCune précision n'était donnée quant aux droits réciproques des colons, de
l'Office du Niger et de l'Etat. Fuites, suicides, départs de villages entiers
(Mossi, Samo) se multiplièrent jusqu'à l'abolition du recrutement forcé de la
main d'oeuvre en 1947 et même au-delà (1951).

Les colons étaient également encadrés militairement paur l'exploita
tion agricole.

L'organisation et les principes de l'exploitation agricole de la
période coloniale ainsi que certains rapports de force existant
entre l'Office du Niger et les colons ont, comme on le verra, en partie subsisté
jusqu'à nos jours.

Les terres aménagées, après immatriculation au nom de l'Etat furent
confiées en gérance à l'Office du Niger par le gouvernement du Soudan français et
"mises à la disposition" des colons chefs de familles. Il était prévu qu'après
dix ans d'adaptation le colon reçoive un bail d'établissement permanent transmis
sible par héritage. Mais cette solution ne fut jamais appliquée et le statut
foncier du colon demeura précaire et soumis aux décisions de l'Office.
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Selon la taille de sa famille chaque colon recevait un ou plusieurs
lots de colonisation comprenant une certaine superficie à cultiver en coton et
une autre superficie en riz. Thémriquement l'Office devait également lui remettre
gratuitement un équipement de base de culture attelée (cheptel mort et vif), des
semences ainsi que la nourriture nécessaire pour la première campagne.

Chaque colon devait obligatoirement adhérer à une Association Agri
cole Indigène chargée d'entretenir le réseau d'irrigation, d'acquérir et de répar-
tir entre ses membres les intrants agricoles et le crédit, d'assurer l'encadrement
technique des cultivateurs, d'exécuter les travaux agricoles nécessitant un outil
lage collectif et de transformer et de vendre la part commercialisable de la
récolte. Le financement des dépenses de l'Association était assuré par un prélève
ment en nature à la récolte, prélèvement proportionnel à la superficie de chaque
exploitation familiale. 200 Kg de paddy par personne et par an devaient être
réservés pour la nourriture familiale ainsi que 100 Kg de semences à l'hectare.
Le reliquat était entièrement à la disposition du colon qui pouvait le réaliser
à son grè soit pour augmenter sa nourriture soit en le vendant directement ou en
chargeant l'Association de le vendre pour lui. Pratiquement la quasi totalité de
la part commercialisable était vendues à l'Association, les prix offerts par cette
dernière étant au-dessus des cours locaux (1).

Pour faire fonctionner l'énorme machine bureaucratique que fut
l'Office du Niger, il fallut 7 000 employés, soit un employé pour quatre colons.
En 1955, leur nombre fut réduit à 5 000 (2).

PREMIERS RESULTATS MEDIOCRES

1942 constitua pour l'Office une année record: l'économie de guerre
permit l'exploitation de 5 000 hectares en coton et justifia la transplantation
de 6 000 colons. L'année suivante la production de coton atteignit 2 000 tonnes
et celle de riz la 000 tonnes.

Mais les colons ne furent pas préparés à la maîtrise de l'eau, ils
ne reçurent pas les équipements de culture attelée promis et, en dépit des affir
mations officielles, le mode de culture demeura semi-extensif.

Cela explique que les rendements de riz soient restés faibles. rIs
ont oscillé de 1936 à 1960 entre 1,3 T/ha et 1,9 T/ha.

Déjà en 1948, P. VIGUIER, Directeur Général de l'Office du Niger,
constatait que ces résultats ne permettaient pas aux nouveaux colons d'en tirer
un bénéfice nettement supérieur à leurs revenus antérieur~ : "sans qu'il soit
question de rentabilité financière stricte"disait-il ,!~il est essentiel de faire
la preuve que les investissements de base étant réalisés par la puissance publique,
l'exploitation elle-même est parfaitement rentable, tout en procurant à l'exploi
tant une équitable rémunération de son effort, c'est-à-dire un bénéfice nettement
supérieur à celui de l'agriculture ordinaire de brousse. Cette preuve, il faut
le reconnaître, ne fut pas pleinement administrée" précisait VIGUIER.

(1) P. VIGUIER Op. Cit.

(2) Cette proportion ne s'est pas améliorée puisqu'en 1984 on comptait 4000 employés
permanents et 5 000 temporaires pour environ 5 500 colons.
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Les causes évoquées par VIGUIER et la solution qu'il proposait en
1948 sont suffisamment actuelles pour qu'on le cite une fois encore:

" les causes intrinsèques ne furent certainement pas moins déter
minantes. Tout d'abord, les aménagements réalisés présentaient certaines insuf
fisances marquées: terrains mal défrichés et mal planés, canaux trop rapidement
et imparfaitement exécutés, matériel agricole souvent insuffisant. Et non seule
ment l'outil utilisé était défectueux, mais sa doctrine d'emploi n'était pas au
point. Sans doute, les stations expérimentales avaient-elles établi les meilleurs
systèmes d'assolement et de fumures, les doses d'engrais, etc ••• à adopter, mais
leur application pratique se révè1a souvent impossible, ce' qui amena à procéder
à des retouches perpétuelles, qui déroutèrent les indigènes.

Quoiqu'il en soit, l'exploitation des terres irriguées ne permit pas
d'obtenir les rendements escomptés qui marquèrent même surtout, dans le domaine
cotonnier, une nette tendance à baisser d'année en année. Aussi fut- il décidé
en 1945 de donner à l'activité de l'Office du Niger une nouvelle orientation, dont
les grandes lignes comportèrent l'arrêt des travaux d'extension durant une cer
taine période (fixée en principe à 5 ans) et la concentration de tous les efforts
sur la mise au point des aménagements existants, en vue de leur exploitation
rationnelle dans le cadre de la colonisation indigène" (1).

Il est frappant de constater que le plan de redressement de la mis
sion LAMOUR (1982) ne disait pas autre chose, qui proposait une première phase de
trois ans de "consolidation des aménagements existants" consacrée à la remise en
états des équipements hydraulique suivie d'une deuxième phase de trois ans de
réhabilitation des investissements" et de modernisation des aménagements hydro
agricoles afin d'accroître leur rentabilité et d'améliorer la production et la
productivité. A l'issue de cette deuxième phase, ce plan de redressement prévoyait
que l'Office serait à même de reprendre sa politique d'expansion.

HESITATIONS TECHNIQUES REPETEES

Comme le souligne le directeur de l'Office en 1948, les stations
expérimentales établirent : "les meilleurs systèmes techniques" mais leur applica
tion pratique se révèla souvent impossible ce qui amena à procéder à des retouches
perpétuelles, qui déroutèrent les indigènes". Tout au long de l'histoire de l'Of
fice du Niger, ces hésitations et ces retournements se multiplièrent sans qu'ils
fussent cependant motivés par une meilleure connaissance des systèmes de produc
tion paysans. Au lieu d'être limités à quelques exploitations expérimentales
suivies par la Recherche, ces tâtonnements furent répercutés sur l'ensemble des
exploitations de l'Office.

A la fin des années 1940, pour pallier aux médiocres résultats obtenus
par les colons, on décida d'accroître la mécanisation et l'on envisagea même "la
création de secteurs rizicoles exploités sans intervention des colons, véritables
exploitations d'Etat n'utilisant qu'un personnel salarié". Un centre rizicole
mécanisé fut crée (1948-1961) à Mo1odo sur 5 600 hectares travai1l~ par des
salariés.

Outre cette mécanisation totale, une mécanisation partielle (gros
labours) fut introduite dans le cadre de l'exploitation indigène cotonnière et
rizicole.

(l) P. VIGUIER., Op. Cite
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Mais pour le riz, la mécanisation poussée fut arrêtée en 1956 en
raison du coût considérable des matériels et du faible rendement (inférieur à
2 T/ha).

Parallèlement) le nivellement, le drainage et la mise en oeuvre du
réseau hydraulique tertiaire, laissés dans un premier temps aux mains des colons,
furent repris avec des grosses machines agricoles commandées aux Etats-Unis sur
les fonds du FIDES, par l'intermédiaire de la CFDT et du plan MARSHALL.

La surface attribuée par colon, en relation directe avec l'inten
sification agricole, a également varié au cours des années tout en restant rela
tivement élevée.

Dans les premières années les colons se voyaient théoriquement
attribuer 6 ou 12 hectares par famille. En 1955, l'extension en surface fut arrêtée
et la surface moyenne attribuée par colon réduite à 0,9 hectare par personne
(3,3 hectare~/homme adu1te).En 1959, il fut décidé de se limiter à 0,66 hectare
par personne '(1,5 habitant/ha) afin de favoriser l'intensification.

DEJA, DES DIFFICULTES FINANCIERES

La comptabilité commerciale de l'Office du Niger fut mise en place
à côté de la comptabilité administrative mais, malgré les conseils de six commis
sions comptables spéciales en trente ans, elle ne réussit pas à donner une vision
des situations financières complexes des activités de l'Office.

A partir de 1955, le financement fut réduit de moitié et l'Office
ne reçut plus de subventions d'équilibre et dût couvrir ses charges par ses res
sources propres.

En 1956, le Directeur de l'Office fut changé et la politique reaJus
tée. L'exercice 1959 permit d'annuler les pertes mais la contrepartie en fut une
augmentation des dettes à court terme et des avances et tirages sur compte bancaire
et postal à découvert.

L'INDEPEh1)ANCE MALIENNE : NOUVELLES ORIENTATIONS PUIS REVIREUI:NTS

Immatritu1ées' au nom de l'Etat français en 1955, les terres de l'Of
fice du Niger auraient dû, théoriquement, rester à la France comme une "circons
cription administrative autonome" gérées par une société française dans un Mali
indépendant.

Mais le gouvernement malien réclama le départ des Français de l'Office
et des Maliens menacèrent de faire sauter le pont de Marka1a si les Français ne
partaient pas.

En 1961, l'Office du Niger fut donc transféré à l'Etat malien et la
direction générale fut africanisée. Les Français quittèrent l'Office ainsi que
2 000 colons.
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Mais, comme par le passé, l'Office continua d'hésiter entre les spé
culations à développer ainsi qu'entre les modes de faire valoir et d'organisation
des colons.

Confiant dans les capacités de l'Office, le plan malien 1961-1966
considéra l'Office comme un centre pilote de l'agriculture malienne et un pôle
de développement qui accumulerait le capital nécessaire au développement indus
triel du pays.

Ce plan prévoyait de porter les superficies aménagées à 60 000 ha
en ]966 et de passer à la polyculture: 35 000 ha devaient être cultivés en riz,
7 000 ha en coton, 3 000 ha en dattes, 4 000 ha en canne à sucre, 2 000 ha en bl~

et un champs d'essai de tabac devait être mis en place. Des extensions eurent ef
fectivement lieu à Kourouma et à Niono dans le cadre d'accords signés avec l'URSS
en ]962. Mais à partir de 1965, l'extension des aménagements pour le colonat fut
arrêtée faute de moyens financiers.

L'intensification décidée en 1955 avec la limitation des superfi
cies par personne (0,66 ha/personne) fut également remise en cause avec le départ
de 2 000 colons et la décision d'étendre les aménagements.

Les colons furent organ1ses au niveau villageois en groupements
coopératifs de production et de secours mutuel et l'affiliation à la coopérative,
avec la participation au capital, fut rendue obligatoire. Mais la comptabilité
et l'organisation de ces coopératives furent assurées par un contrôleur de l'Of
fice et l'administration continua donc de jouer un rôle essentiel, comme précédem
ment dans les Associations Agricoles Indigènes.

En ]961, l'Office obtint le monopole de la commercialisation des
produits à un prix fixé au début de chaque campagne par l'Etat. Pour les colons,
cela signifiait l'obligation de vendre leur production à l'Office au prix fixé.
Une "police économique" fut créée et chargée de contrôler systématiquement le
périmètre de l'Office et d'empêcher tout transport des récoltes par terre et par
eau. Cette police fut même autorisée à pénétrer à tout moment dans les habita
tions et sur les champs des colons. Des gardes-barrières furent installés sur
les routes pour empêcher la "contrebande". Enfin, pour compléter ce système
policier, digne héritier du système militaire de l'époque coloniale, et pour
mieux contrôler la récolte, les colons durent faire battre leur riz par les bat
teuses mécaniques de l'Office, moyennant rétribution.

A l'initiative du Parti, des régies collectives agricoles furent
créees.Cette création répondait à des objectifs politiques mais également écono
miques : il s'agissait d'assurer l'approvisionnementdes villes et de supprimer
le marché parallèle de riz. Les colons travaillant dans ces régies étaient pay~s

à la tâche et recevaient en plus 0,5 ha de rizière pour leur alimentation. Mais
la rentabilité des régies se révéla inférieure à celle de la culture en colonat
la plupart des années. Les régies atteignirent la superficie maximum en 1964
(7 000 ha) puis furent, en 1966, presqu'entièrement reconverties en colonat. Quant
aux rizières en régie, après une extension jusqu'en 1969 (11000 ha) elles subirent
le même sort à l'exception des superficies nécessaires pour la multiplication des
semences.

De même, les actions de diversification des cultures menées en régie
furent abandonnées sauf en ce qui concerne la canne à sucre exploités dès 1965
par les Chinois (1 300 hectares en 1969).
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A la suite du départ des 2 000 Voltaiques, puis du renvoi par l'Of
fice des "mauvais colons" ainsi que des "faux agriculteurs" (commerçants, fonc
tionnaires, notables), la population des colons était en 1969 de 22 % inférieure
à ce qu'elle était en 1961.

L'extension des superficies rizicoles ne servit guère qu'à remplacer
les vieilles terres jugées inaptes à la production. Le coton enregistra une baisse
des superficies de 43 %et une diminution de la production de 20 % à cause du
mauvais drainage qui accentuait la remontée de la nappe phr€atique nuisible au
développement.

La culture du coton fut du reste suspendue en 1970, à cause des
résultats médiocres (rendement de 1,1 T/ha et rémunération du travail inférieur
à celle du riz) et des pressions de la CMDT qui développa cette culture dans la
zone sud du ~mli.

Après le coup d'Etat de 1968 et la destitution de Modibo Keita, toutes
les organisations de colons furent dissoutes mais la liberté de la commercialisa
tion ne fut pas rétablie pour autant.

LES DERNIERS RESULTATS TRADUISENT UNE CRISE GENERALISEE

Après l'abandon de la culture du coton, la riziculture connut une
certaine amélioration. Les superficies furent étendues jusqu'en 1975 et les pro
ductions et les rendements de riz augmentèrent pour atteindre un maximum en 1978
avec 101 000 tonnes de paddy produites et un rendement de 2,7 tonnes/ha selon les
statistiques de l'O.N.

Mais depuis cette date, la production et le rendement se sont effon
drés : 60 000 tonnes produites en 1983 avec un rendement de 1,6 T/ha selon l'O.N.
Alors que la commercialisation du paddy par l'O.N. est toujours obligatoire, les
tonnages qu'il commercialise n'ont fait que décroître de 1977 (65 500 T) à 1983
(25 000 T) tandis qu'environ 6 000 T sont "détournées" vers le commerce privé.

L'aide chinoise a procédé à l'aménagement et à l'encadrement de la
culture de la canne à sucre sur 3 000 ha et un encadrement chinois important assure
le contrôle de la production en régie exécutée par 5 000 manoeuvres temporaires
maliens ainsi que l'usinage (2 usines à Siribala et Dougabougou).

La production nette de sucre a atteint un maximum en 1978, avec
19 000 tonnes et de grands espoirs ont été placés dans l'activité sucrière sensée
rétablir l'équilibre de l'exploitation de l'Office du Niger. Mais ces espoirs ont
été déçus avec la chute brutale de la production les années suivantes (6 400 T en
1983).

Les problèmes financiers croissants que connaît l'Office du Niger
ne lui permettent plus ni d'assurer l'entretien du réseau hydraulique - et donc
la maîtrise de l'eau - ni d'approvisionner les paysans en facteurs de production
(charrue et engrais en particulier), aut~nt de facteurs pourtant indispensables
à une amélioration de la production.
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Les objectifs de l'Office du Niger

Selon les termes de l'Ordonnance nO 81/3/I-RM de 1981, l'Office du
Niger "a pour mission la mise en valeur et le développement du Delta Central
du Fleuve Niger par :

"- l'aménagement des terres pour leur exploitation directe et indirecte
en vue de la riziculture et de toutes autres spéculations agricoles dans le
cadre du développement économique du pays ;

- la création et la gestion d'unités industrielles et commerciales pour
la transformation, le conditionnement, le transport et la commercialisation
des produits provenant des terres irriguées ;

- la réalisation de tous travaux d'études et de recherches pennet.tant
d'atteindre les objectifs définis".

Ce texte ne précise pas quel type de développement doit être
recherché pour le Delta Central. Quant aux missions qui sont imparties à l'Of
fice, elles peuvent être considérées comme ses principales fonctions plutôt
que comme des objectifs.

La Direction de l'Office du Niger elle-même se réfère à la politique
d'autosuffisance alimentaire définie par le gouvernement et affirme que toutes
les actions de l'Office du Niger doivent concourir à l'augmentation de la pro-
duction et de la productivité • Selon un texte de la Direction Générale de
l'Office de Mai 1984 (1) le but est de"mettre à la disposition de la population
malienne, notamment celle des zones déficitaires, du riz marchand à travers
l 'OPAM dans un cadre organisé et dans un esprit de solidarité nationale." Il
s'agit là de déclarations, nous· verrons ce qu'il en est et dans les fait~.

-LëS-ôb}ëCi.Ü.·-â--du Plan quinquennal 1981-1985

L'Office du Niger figure au premier rang des opérations agricoles
du Plan Quinquennal de Développement Economique et Social du Mali.

(1) Ministère de l'Agricul ture. Office du Niger. Direction Générale "Réflexions
B\1X la libération de la commercialisation du paddy dans la zone d' interven
tion de l'Office du Niger. Avril 1984.
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Les objectifs généraux visés à long terme par ce Plan sont

"- l'édification d'une économie indépendante, c'est-à-dire d'une économie
dont la vulnérabilité aux facteurs externes et aux facteurs climatique , sera
réduite au minimum par la recherche d'une croissance auto-entretenue et d'un
développement équilibré assurant une priorité conséquente au monde rural en
vue d'atteindre l'auto-suffisance alimentaire ;

- la construction d'une économie tendant à la satisfaction des besoins
essentiels des populations et à l'amélioration des revenus.

Dans ce cadre, les objectifs intermédiaires visés par le Plan quin
quennal sont:

- l'amélioration du bien-être social des populations,
- la poursuite de l'autosuffisance alimentaire,
- la ma1trise des eaux souterraines et de surface ••• Il (1).

Dans le secteur primaire, le Plan 1981-1985 reconduit la plupart
des préoccupations qui prévalaient dans le Plan 1914-18, et notamment

"- satisfaction des besoins alimentaires des populations,

- satisfaction des besoins des agro-industries en matières premières,

- augmentation des exportations sous des formes les plus valorisées
possibles,

- lutte contre la désertification,

- développement des actions en faveur des collectivités en vue de
l'amélioration de la qualité de la vie et de l'accroissement des revenus".

En ce qui concerne les cultures céréalières, le Plan prévoit que la
poursuite des actions en faveur du mil, du mais, du sorgho et du riz paddy per
mettront une augmentation de 30 %de la production (qui devrait passer de 1,3
milliard de tonnes en 1980 à 1,1 milliard de tonnes en 1985). Le plan indique
que les moyens à mettre en oeuvre sont constitués en particulier par la réalisa
tion d'un programme d'aménagements hydro-agricoles concernant le riz, le sorgho
et le blé, par l'amélioration des techniques culturales et de la commercialisa
tion et par la mise en oeuvre de prix stimulant la production. La consommation
nationale de céréales serait ainsi couverte à 93 %en 1985 contre 12 %en 1980.

(1) République du Mali. Ministère du Plan. Plan Quinquennal de Développement
Economique et Social: orientation et programmes d'action 1981-1985.
(Projet de version résumée pour les besoins de la Table Ronde des Bail
leurs de Fonds). Bamako 10 Février 1982.
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L'Office du Niger est la première des seize opérations agricoles
retenues par le Plan. Celui-ci prévoit "une remise en état des aménagements
existants (rétabilisation de 15 000 hectares) et la création de nouveaux amé
nagements de 10 000 hectares dont 5 000 pour la riziculture et 4 000 pour la
canne à sucre.

Evaluation des résultats par rapport aux objectifs du Plan

En termes quantitatifs, l'objectif de l'Office du Niger, tel qu'il
est décrit par le Plan,est donc un objectif d'accroissement de production,
recherché au moyen d'une extension des aménagements.

Comme on l'a vu, les superficies cultivées en riz après 2.voir ài.minup
de 1915 à 1982 ont connu une certaine reprise en 1983 avec la remise en état
d'aménagements abandonnés. Mais la production et le rendement n'ont fait que
s'effondrer de 1918 (2,6 T) à 1983 (1,6 T).

Une évolution semblable mais plus tardive s'est fait sentir dans
la production sucrière qui a atteint son maximum en 1980 pour chuter par la
suite.

Les productions de l'Office du Niger ont donc évoluer dans le sens
inverse de celui prévu par le Plan. En matière de riz, l'autosuffisance alimen
taire n'a fait que s'éloigner et les aides alimentaires ont dü s'accro!tre
(3 000 T de paddy en 1981, 15 500 T en 1983, 26 600 T en 1983).

Les objectifs généraux assignés au développement économique par le
Plan n'ont pas davantage ~té atteints. Dans la plupart des cas, ils n'ont
d'ailleurs pas été visés expressement par l'Office du Niger. On peut reprendre
l'un après l'autre ces objectifs:

- La réduction de la vulnérabilité de l'économie aux facteurs ex
ternes et aux facteurs climatiques en vue de l'édification d'une économie indé
pendante: la culture irriguée constitue indéniablement le meilleur moyen, dans
cette zone, de se prémunir contre les aMas pluviométriques et donc de sécuriser
la production. Encore faut-il que l'état du réseau hydraulique et la qualité
de la gestion de l'eau permettent de fournir et d'évacuer l'eau en quantité
et au moment opportun, ce qui n'est pas le cas général à l'Office du Niger.
Par ailleurs, l'Office du Niger appara!t de plus en plus dépendant des finance
ments et de la technologie étrangère.

- La satisfaction des besoins alimentaires des populations. Les
faibles productions rizicoles obtenues à l'Office du Niger ont néa.nr.,oins pe:r&l,i~

de satisfaire les besoins des colons et l'on a constaté que pour lu n.ajori té
de ceux-ci la satisfaction des besoins alimentaires constitue la principale
motivation à s'installer et à se maintenir à l'Office, même si c'est au prix
d'un endettement croissant vis-à-vis de l'O.N. Il faut savoir,toutefois, que
les colons n'ont le droit de conserver pour leur alimentation que 250 Y-g de
paddy par an et par personne, le reste de la production devant être 0bl i.gatoirc
ment remis à l'O.N. Il leur est interdit, du moins en principe, de vendre,
d'échanger ou de donner du paddy, même dans le cadre de l'entraide familiale.
De ce fait, l'O.N. ne peut guère contribuer à l'amélioration de l'ali:1wntation
au niveau régiona~ en dehors de la zone mame de l'Office.
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Le paddy collecté par l'O.N. est transformé et livré à l'O.P.A.M.
qui approvisionne en riz quelques clients administratifs, au premier rang les
quels l'armée malienne, ainsi que des régions déficitaires. Ainsi, créé dans
le but d'approvisionner la France en coton, l'O.N. a-t-il aujourd'hui pour fonc
tion principale d'approvisionner l'Etat malien en riz. Pour les producteurs,
l'objectif demeure excentré.

- L'accroissement des revenus: sur ce plan,le constat est encore
plus négatif. Notre étude révèle que, pour 70 %des colons, la rizicul

ture n'est pas une activité économiquement rentable. Déjà Ph. CORNEJUOLS (1)
avait montré, en 1982, que le revenu monétaire per capita retiré de la rizi
culture à l'O.N. avait diminué de plus de la moitié depuis 1975. Néanmoins
l'O.N. permet à 20 %des colons une accumulation de richesse parfois très
importante (plus de 1 million FM).

Contradiction entre les objectifs des différentes parties

L'Office du Niger traverse actuellement une situation de crise au
plan des objectifs dans la mesure où les différentes parties prenentes (Etat,
Office, bailleurs de fonds, paysans) visent des objectifs différents et bien
souvent contradictoires.

L'Etat exi.ge que le riz lui soit livré chaque année au ?dx fixé
par une conférence interministérielle en début de campagne. C'est lui également
qui fixe le prix au produoteur.

Entre ce 8 deux prix, l'Office du Niger doit répartir, com;;.e il le
peut, le coüt de ses différentes charges. La vente de la produetion de riz
et de sucre ainsi que les redevances versées par les colons sent ccr.sées couvrir
les frais de fonctionnement de l'Office. L'obligation faite aux paysans de lui re
mettre la totalité de sa production exception faite de la ration aliwentaire,
permet à l'Office de récupérer au passage, en nature, les sommes dÜes par le
colon (redevance, remboursement des dettes).

Les bailleurs de fonds occidentaux, outre qu'ils réclament que les
fonds soient utilisés et remboursés (quand il y a lieu) conformément aux enga
gerr.ents pris, demandent maintenant que, dans la logique des réformes pri ses dans
le cadre du Programme de Restructuration du Marché Céréalier, 12 libérali~~tio~

de la commercialisation des céréales soit étendue aux paddy.

Ils considèrent également que la production ne pourr~..... êt:::'e réelle
ment augmentée sans une amélioration des conditions faites aux colons, en par
ticulier sans une sécurisation de leur s~atut et un allègement des dettes dont
les cumuls des années antérieures atteignent chez un grand nombre de paysans
des proportions telles qu'elles excluent toute possibilité de rentrée monétaire.

(1) Ph. CORNFJUOLS "La situation économique des colons de l'Office (1u Nirrer".
ESAM. ESR. Montpellier 1982.
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Les PélV'"sans, quant à eux, ne forment pas un groupe homogène. Comme
nous le verrons dans la suite de l'analyse, leurs objectifs et les stratégies
qu'ils appliquent par rapport à la riziculture diffèrent profondément selon
les cas. Seuls 20 %de colons réussissent à tirer un profit important de leurs
activités rizicoles à l'Office en associant la riziculture plus ou moins inten
sive à d'autres activités. Mais il s'agit là d'une catégorie très privilégiée
de très grands colons dont l'objectif est l'accumulation élargie. 10 %se
rapprochent des lE' écédents puisqu'ils parviennent avec un itinéraire technique
intensif à une certaine accumulation et ils bénéficient, comme les précédent:! ,
de conditions d'irrigation nettement meilleures que sur le reste de l'Office.
Pour ces 30 %, l'objectif peut être l'accumulation plus ou moins grande de
richesse par l'accroissement de la production. Mais la majorité des paysans
de l'Office (70 %), qui se heurtent à de graves difficultés d'irrigation et
d'approvisionnement, ne retirent aucun bénéfice monétaire de la riziculture.
On distingue parmi ces exploitants 28 %pour lesquels l'activité est à peu
près équilibrée sur le plan financier et pour lesquels l'objectif est d'assurer
l'alimentation en minimisant les coftts. Enfin, 42 %exerçent l'activité rizi
cole à perte avec généralement un endettement chronique vis-à-vis de l'Office.
Leur objectif est d'assurer l'alimentation familiale à un coftt inférieur à
l'achat de céréales sur le marché. Pour lama..iorité des colons de l'O.N. les
ressources monétaires sont recherchées en dehors de la riziculture en parti
culier dans le mara1chage et le salariat. De plus, la consommation de riz étant
contingentée et la commercialisation privée interdite, l'accroissement de la
produotion rizicole ne profiterait, dans le cas des colons endettés - qui cons
tituent la majorité - qu'à l'Office lequel, au moment de la collecte, prélève
la part de la production correspondant au remboursement des dettes et de la
redevance.

On voit mal, si ces conditions ne sont pas modifiées, comment
pourrai t être obtenue une augmentation de l'effort physique et monétaire con
sacré à la culture du riz par les colons de l'Office du Niger.
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CHAPITRE 3

ARTIFICIALISATION DE L'ECOSYSTFI'W. CUT/rTVE
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Les périmètres de l'Office du Niger étaient avant 1947 é.'lir;c~tés

par un canal adducteur ayant prise al:. niveau de Markala et ne fonctionnan~

qu'avec l'arrivée de la crue, c'est-à-dire courant Mai, avec les risques
inhérents à la variabilité de la crue. JJa construction du barrage de Markala
permettait de relever le niveau du plan d'eau de 5,50 m et d'alimenter le
réseau toute l'année dans la limité des débits d'étiage du fleuve, compte
tenu de l'obligation de maintenir en aval un minimum de 10 m3/s. L'admi
nistration coloniale relançait l'extension des terres irriguées (voir carte
page 28) d'occupation des sols de 1952 et de 1975 et schémas d' f§Volution clef;
~up.rficie.. En 1945-47, il y avait 22 000 hectares aménagés. En 1960, on
a doublé cette superficie et en 1965 l'ensemble des terres aménagées atteint;
environ 53 000 hectares. Depuis aucun nouvel aménagement n'a été ré~lisé

pour ce qui concerne les secteurs cotonniers et rizicoles mais 5 000 hectares
supplémentaires ont été aménagés pour la canne à sucre.

Cependant, la période de pré-irrigation (avril-juin) est dever.~c

critique au niveau des débits disponibles, lorsque le débit d' étiase da Higer
est faible et lorsque la crue est tardive. Elle est critique du fait de la
nécessité de doter les réseaux très dégradés et mal gérés de débits supérie1.':"':'s
aux besoins théoriques. On se reportera au sohéma de l' évoJ.ution
des débits mensuels du point A de l'Office du Niger, puis au schéma de cor
respondance entre le débit nécessaire à l'Office du Niger et la probabilité
des débits du Niger, ci-après (schémas p. 30 et 31).
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A'.'l11~, ln mise el" service du barrage de Sélingué, ~l années :-.;lU:' 1<: il
~. n'nit un rh;que dp dRficit au mois d'avril et de mai. Cc déficit étnil Cl".'.VC

(~(: à 30 rn3/s au lieu de (,c; H'"::.;';) pratiquement deux années sur 10. Si l'en~.:·8f'

en service du barrage de ::;,plingué a réduit presque complètement les risques de
déficit, il nIe:: rest0 pas moins vrai que les colons de l'Office àu 't.Ticer Ol,,;t

·~t9 ini tiés 8 lA. rÎ7,ic".ü tUè'C? dans un système où certaines E.nnées ::::eule 'L'T.e
".rrivée précoce des pluies permettait le début de la campagne.

Des débits d'entrée dans le G deux canaux principaux très supérieurs
aux besoinr: théoriguer.

Les d~bits mesurés :'m point A pour le Canal du Sahel et le Canal
de f:lacina sont nettement supérieurs aux besoins théoriques comme le montre le
schéma p. 3" On comprend bien qu'en période d'irrigation de maintien des
ri7ières et 2\":"'(: ce mode de gestion par niveau, il Y ait des débi ts excé
ie::taircG. Mai3 ce phénomè~e existe aussi au mois de Janvier (période de
mara1chage) et en mars-avril (période précédant la pré-irrigation) •

• Des débits très variabJes dans leur excédent

Lo SOGREAH a étudié sur tout le mois d'Octobre 1923 la conscm
mation réelle par rapport à la consommation thp.orique suffisante sur le dis
trjhuteuT.' de !';déboueou dans le Vala. Sur 27 partiteurs du périmètre, seule
ment 6 d'entre eux ont unE: dotn.tion ni déficitaire, ni excédentaire. Quatre
partiteurs ne reçoive~t pa;~ p.s~e7, d'eau, et 17 en reçoivent trop, mais dan~

èes pro,ortionG vari~bJes 10 sont dotés d'environ deux fois le débit
thp.oriql1e et 1 de plus de 1) fois le débit théorique.

Le projet. ARF0N a égr>.lcment D".esuré le début dans le système du
l1ACINA eux les r:'U'titeurp du distributeurs de Kokry, mais pour la seule
journée du 17 0ctobrc 19C3.

Ce jour 10 }e débit d.~.!'G le distributeur était de 18 m'JIs alors
quP. 6,5 m3/s auraient dft suffirep~ rapport à la superfic~c cultivée.

(1) On ne déc~ira pas dans le dét~il l'infrastructure étudiée par ailJeurs
par la SOGnRAH.
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Débi t cumulé Sahel + Macina..
.",.- -"

Débi, t Sahel ~ Débit excédentaire Sahel

Débit Macin8. ~I" Débi texcédentaire Macina

Période d'excédent important

Période d'excédent

m3/s,
100

1
Go

1
'o.f"'l-"-'~

SCHEMATISATION DES EXCEDENTS DE DEBITS
PAR RAPPORT AUX BESOINS THEORIQUES POUR
LES CANAUX DU SAHEL ET DE MACINA

. ' .

(débits au point A - 1983)

Source :DEGE/ON
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3 - VIEIT.I,ESSE ET D1<iGHADATION DU RESEAU HYDRAUJJIQUE ET GEsrrrON

APPROXll1ATlVE DB L'EAU

!!~~dég::~ati~~différ~~cié~_~u réseau

Selon les zones et les partiteurs, l'état de dégradation est plus
ou moins avancé élU niveau iies ouvrages de régulation (1), des cavaliers des
canaux, de leur profil même et iies ouvrages de prises d'arroseurs. Le réseau
de drainage est éeo.lement dans un état d' inéfficacité remarquable, d'autant
que dans certains secteurs, sa fonction n'est plus de drainer mais d'irriguer
des parcelles hors canier.

A l'exception de périmètres réhabilités ces dernières années
(BIRD 1979-1980 et ARPON 1982-1984), il est clair que l'Office du Niger
n'a pas assuré so. fonction essentielle d'entretien du système d'irrigation et
de draînage, et cela depuis longtemps. Pourtant cette fonction justifie le
prélèvement d'une redevance sur les colons fixée à 400 Kg de riz paddy par
hectare.

*Le p13,nat:e

Toas les périmètres n'ont pas été préparés de la même man1ere.
Dans la zone du Macina, la première à être colonisée, le planage initial
des parcelles n'a pas été réo.lisé. Dans la zone centrale du Kala, une grande
partie des terres était destinée à la culture cotonnière et non rizicole.
Leur réaffectation à la riziculture a été imposée. La succession des labours
depuis plusieurs dizaines d'annécs a entraîné l'émergence de buttes et de
cre~x qui sont parfois spectacuJaires (périmètres du Retail). Cette situation
~rne ane surconsommation d'eau pour irriguer les buttes, ou l'abandon de la
parcelle.

*L'amenée d'eau

Il n'est pas rare de constater que pour irriguer une parcelle,
il faut passer par une autre. Il manque des sous arroseurs qui rendraient
indépendants l'irrigation de chaque parcelle (voir schéma ci-après).

(1) Ouvrages anciens à battardeaux.
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fb du parcellaire ct du mangue de riaoles d'amenée de l'eau

L'exemple ci-dessous montre que pour irriguer une rizière, il
faut parfois irriguer u.ne parcelle abandonnée •

... Partiteur , ,

~ ---. .... ,' ..... -.
I-j

'.,:,,~ "- , ..... PaX~ ..... -...... .....
0 ..... .............
Ul r~z~ere "- ,celle rizière
CD ........... ........... .......abàn::: 3 haR 3 ha "~,,

......................',' ........' d ..... ,........ onnee
.................. " ....... " " 2 ha~'
............. ..... ...... .....

~==================~====================================== ==

drain d'arroseur
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• Une gestion de l'eau très approximative------------ ---

La méthode utilisée est celle de la commande par l'aval mais du
fait de le. méconnaissance totale des besoins et des débits, la régula.tion
s'opère à partir de l'observation des niveaux et de l'intuition du person
nel d'encadrement, et ceci à tous les niveaux d'intervention. Au fond, cette
façon d'opérer constitue une adaptation aux conditions de dégradation du
système.

* Exemple du distributeur de Kokry, lone de 29 Km, avec 4 régulateurs

Principe de fonction: irrigation de l'aval vers l'amont.
On charge d'abord le dernier bief puis de proche en proche chaque bief.

Prise

Fala

-
régulateurs
ouverts

bief rempli

partiteurs
en charge

- ._-- --

1
1
~

2è bief
rempli

partiteurs
en oharge

1
rJ.

...
~

~

~
maintien
du niveau

Le tempo de charge pOtŒ l'ensemble est de 15 jours, et la rotation s'effectue
sur un mois.

Les cavaliers du distributeur sont très dégradés, et la charge est parfois
limite. L'entretien n'est pas fait correotement par manque de moyens.
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II - :B~Ï'WIRONNEMENT AGRD-ECOLOGIQ.UE

L'Office du Niger n'est pas l'unique pôle de l'activité agricole
dans la région. Il est entouré de zones de cultures sèches avec jachères et
de parcours pour l'élevage itinérant.

1. I.'INSTABILITE ET LA FAIBLESSE DE LA SAISON DES PLUIES : effets sur les
cultures pluviales et contre-coup sur la riziculture irriguée et effets sur les
parcours et l'élevage.

* F.ffets sur les cultures sèches: le climat soudano-sahélien ~ une
saison des pluies-pmët dans des cond.rrrons "nonnales" de pluviométrie (550 mm
r4partis de fin Mai à début Octobre) la culture pluviale du mil ainsi que
d'autres plantes (voir sohémas p.38)HAIWOOD a montré en 1911 que dans les
er:'rirons immédiats de l'Office du Niger il y avait près de 40 000 hectares
de "cultures sèch~s".

L'instabilité clim2.tique de ces dernières années (notamment
l'année 1983 qui a connu une faible pluviométrie et sa mauvaise répartition)
a rendu très aléatoire la réussite de ces cultures, entra1nant en 1984 :

- l'abandon momentanée des parcelles de mil et autres cultures
par des colons de l'Office du Niger qui avaient l'habitude de se livrer à ces
cul tures ;

l'arrivée de familles de villages touchés par la sécheresse
à proximité de la zone irriguée, à la recherche de moyens de subsistance.

* Contreco~_~E~!z!cU!~~Eri~ée

L'instabilité des premières pluies a aussi des conséquences sur
1::. riziculture irrl{jUée, puisque, pour des raisons qu'on analysera plus loin,
u~ grand nombre de colons conduit la culture du riz comme une culture pluviale à
laquelle on apporte un supplément hydrique avec l'irrigation par le réseau dé
gradé de l'Office du Niger. Ainsi peut-on en partie expliquer la chute de la
production depuis 1977, par le retard de l'arrivée de la première pluie, ou
de la seconde - puisque les variétés utilisées sont photopériodiques (maturité
qU2.si indépendante de la date de semis). Malgré tout, l'Office du Niger avec
un rendement moyen de 1,6 tonne de riz paddy par hectare appara1t comme un
ilôt de sécurité à ceux dont les cultures sont périodiquement anéanties par la
sécheresse.

* ~ffe~~~~_~~~:Ll'élevage

Le Delta du Niger est depuis longtemps une terre d'élevage. Les
éleveurs peuhls ou maures y concentraient leurs troupeaux durant la saison
sèche et l'étiage du fleuve, puis lorsque la saison des pluies revenait et que
le fleuve remontait, conduisaient le bétail vers le Nord où les parcours étaient
arrosés.
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L'insLallation des périmètres de l'Office du Niger avait retir~

aux éleveurs les parcours proches de marigots, mais le droit de vaine pâture
sur les p~rcelles après la récolte de riz compensait cette perte. Les colons
de l'Office du Niger disposaient eux-mêmes d'animaux de trait et nombreux sont
ceux qui ont coutume de thésauriser dans l'élevage. Progressivement s'est op8r8
une concentration du cheptel autour des périmètres de l'Office après chaque
retour de transhumance qui se chiffre à 17 000 boeufs de travail et 50 000 têtes
de bovins. Hais l' instabili té climatique a rendu plus difficile cette transhurna.nce
et la concentration du cheptel sur un espace fragile a entra1né un processus
de dégradation dont HAIWOOD a mesuré l'ampleur (voir carte de l'utilisation du
sol en 1952 et 1975 p. 28 et mesures des surfaces p. 40).

14 000 ha

8 000 ha

1952

Parcours
dégradés

casier 10 000 h3.

1975 6.'après HAIWWOOD
(77)
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J;.VOlllTIOJ-l DE L'u'rILISATION DE L'ESPACE

EN'l~W 1952 F:T 1975

MF.SURES P?:S f>1JRFJl.CES - HAI\~OOD (1977)

CULTU'RE ~: SEC
CA!tPE 1952

(~~~de 10' (Y.m2)

L6 57,9 63,1
Y.7 31,6 43,4
F:(, 35,5 51,3
J7 1;,1 34,2
,:6 21,0 68,4
c., 19,5 34,0• 1

16 21,0 23,7
i17 51,3 42,1
tir. ~3 32
en 3,1 9,2
t'- 21 21.~

E?IZ I~RIGl'"E SU?
CASIEqS OPI::':': ~ \:.' '·~IGE.~ L'; 0 27 ,6

n ~3,4 69,7
Kt; 50,0 63,2
,J7 52,'5 1;8,2
.J~ 50,2 4·l,7
17 7 <; 14,5n_
T:" a 11,8-
~!7 c 0
~I -: 2,6 77,6
'-"7 0 21,0
~~ 0 26,3

RIZ IP.?IG'J? H01S ~~S!ER ~.fS 0 0,7
K7 1,4 23,7
rI;

° 22,4
,~

° 26,3• 1

Jf; C 13,2
17 0 ,
IS c 6,3
'!? ° 0
l't; 0 43,4
G7 ° 2,6
G6 0 0,3

PARCOUQS !Jli'!;RAD~ ui 0,9 26,3
Y7 6,6 113,2
y<;

° 59,2
,]7 ° 71,0
J6 'J,~ 89,5
.J7 1 " 207,9.,-
l'; 1;,2 113,2
"7 1 235,5
~t; 3°,3 106,6
G7 1e,4 227,6
~.: 10,5 160,5

TClI'AL:

1952
30 500 HA

TO'!'AL:

1952
1e 24') HA

'TOTAL:

1952
1,4 P.A

TOTAL:

1952
S 450 RA

1
;?75
42 2.~':' HA

1975
49 .:60 'tA

1
1975
10 190 HA

1915
141 050 :!A
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Les problèmes d'alimentation du cheptel deviennent de plus en plus
aigüs, surtout en fin de saison sèche, au moment où la force de traction anjmale
est utilisée.

I.e système de rations de paille complétées d'un peu de mélasse permet
d'entretenir des animaux sans développer leur puissance, ce qui limite leur
capacité de travail à quatre hevres par jour.

Le déficit fourraeer est un problème qui n'est pas mineur à l'Office
du Nieer (1) avec ses conséquences écologique (dégradation de l'environnement
immédiat des périmètres) et agro-technique (faiblesse de la puissance de
traction animale). Dans certains secteurs de l'Office du Niger, on peut observer
que la préirrigation de casiers est destinée à obtenir une pousse d'herbe pour
le bétail et qu'après l'interdiction de séjour des animaux sur les casiers, on
procède aux labours dès que la pluie a rehumidifié le profil cultural (2).

(1) D'au tant que la mélasse peut être "détournée" vers l'élevage complémentaire
2» détriment de l'élevage de boeufs de tractions et que, depuis 1970, il
n'y a pl~lS de tourteaux de graines de coton.

(2) Deux axes devraient être ex,plorés aJ.'in de trouver des solutions a.ux problèmes
alimentaires .et fourragers:

La régénération nes parcours (mise en défend - semis éventuellement
irrigation avec eaux de drainage.)
Elle sera difficile pour des raisons de mode d'exploitation des parcours
par les éleveurs peuhls et maures.

L'introduction de fourrages dans les périmètres irrigués
Iles étuàes ponctuelles, non coordonnés, ont été menées à la station
de recherche du Sahel et à la Station de Recherche Agronomique de Kogoni
(ex: IRCT). Leurs objectifs sont sensiblement différents. La station
du Sahel recherche des rations alimentaires correspondant aux besoins
des animaux alors que la station de Kogoni teste une rotation riz-légu
mineuse pour améliorer le système de culture. La division Recherche
d'Accompagne~ent ne mène pas d'actions dans ce sens. Le projet ARPON
teste localement quelques fourrages, mais l'introduction de fourrage:; a..."'1....

nuels ou pluri-annuels posent de nombreux problèmes à l'Office dont
l'objectif principal et immédiat est d'augmenter le tonnage de riz
commercialisé. La sim~le introduction d'un fourrage de contre-saison
est q11asiment impossible dans les conditions de retard de la récolte
et du battage, maleré l'intérêt de mieux alimenter les boeufs de tra
vail. r.' Office du Niger s'intéresse davantage à la culture du riz de
contre-saisor..
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2 - T,ES SOLS ET LIDRS COMl?ORTJ<1'lENTS

Les sols sont constitué de dépOts alluviaux très varles : formations
sableuses, formationeareileurses et formations intermédiaires. Cependant troi~

grande types de sols sont plun représentés, sous l'appellation vernaculaire
suivante :

Danea

TIian
Moursi:

sols ocre~, sablo-limono argileux avec concrétions
ferrugineuGez 56 %
sols bruns argileux ou argilo-limoneux 25 %
sols noirs très argileux ( 50 ra d'argile) 10 %

L'aptitud.e des sols ?:l. la riziculture est perçue différemment par
les colons en fonction de la conduite qu'ils adoptent: culture pluviale ou cul
ture préirriguée. Ainsi les sols très argileux sont plus difficiles à travailler
!J1ais résister.t mieux à la séc:heresse qui peut suivre le semis.

Cependant, les études du projet BEAU ont permis de mieux comprendre
le comportement général des sols aux différents stades de la culture.

"E~n fin de saison sp.che, la. nappe phréatique est à 1,5 m en dessous
du niveau du sol. Selon les cas il faut entre 150 et 300 mm pour réhumidifier
co~plètement le rrofil cultural.

Les pluies apportent cette quantité dans le courant de Juillet
(ce qui autorise la culture pluviale, mais avec des risques considérables
de retard de semis).

En théorie, la simple réhumidification du profil cultural est suf
fisante pour fai.re les labours. Dans la pratique la préirrigation entraine la
saturation complète de sols et ••• du réseau de drainage, ce qui oblige les
colons à attendre le réessuyage du sol dû à la simple évaporation (trois semaines).

Pour éviter ce easpillage, il faudrait trois conditions:

- un pJanage parfait
- des petites parcelles compartimentées
- ur. tour d'eau rigoureux sur partiteurs et arroseurs.

* Premier8 jours après les semis: risque d'asphyxie.
Il faudrait évacuer l'eau excédentaire en cas de pluie abondante

(une fois tous ]es 7 ans: 70 mm en 24 heures).
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* l'ç·riode de t.aJl:l,::,C' : ['j sqne llf> faible tallage.
Jl fnudrail riussi ~vacuer l'eau excédentaire en C:.J.S de pJuie

abondante (une foi~ tous les 7 qns 100 mm en 24 heures).

* Période de maturation - prérécol te : risque de perte.
n favdrai t 8vucuer le surplus d'eau en 5 jours.

Dans l'ét~t actuel du réseau, les trois risques sont importants
muis variables selon Jes périmètres.

Les difficultés cl' irrigation rencontrées par les colons sont très
importantes ainsi que le confinne notre enquête quantitative. 35 %des colons
ir'terrogés troavent l' irri~ation "pas facile" et 66 %éprouvent des diffic'J.l té:::;
è.ont l'origine est ]a suivante:

35 9{,
- 15 ;:'
- 15 %

problè~es de drainage
problèmes de buttes et bas-fonds
problèmes généraux de maîtrise de l'eau.

~ - LA RIZICULTURE "RN CASIF.RS EST POUR LES COLONS DE L'OFFICE DT] NIGER UNE
ACTIVITE PAR}lJ D'AUTRES

- La polyactivité agricole est générale

Aux 31 000 hectares cultivés dans les casiers "officiels" de l'Of
f:i.ce du Niger il faut ajouter quelques r.1illiers d 'hectares de hors casiers,
d'importantes superEcies de culture sèche, l' exploitation des parcours par
un élevage bovin, ovin et caprin et la pratique de culture maraîchère de
contr0 saison.

Notre cnqul?:tc quanti t:J. ti\ e montre que ln grande r.1ajori té des colons
exerce p]usi eurs activités agriC:01es, et parfois toutes ce} les qui sont
signal ées . ici.

*Le8 parcelles hors casier sont situées sur les pourtours de:::;
c'lsierc et lel.~r irrigation s'effectue le plus souvent à partir du réseau
de drainage dont on a souligné le caractère peu efficace. Le bors caSier
est SOQ~is à redevance par l'Office du Niger (240 Kg de riz paddy par hec
tare) mais en réalité l'Office apprécie très mal les superficies et ceux
qui les exploitent. Selon les estimations, la superficie hors casier varierait
entre 4 et 10 000 ha. La culture la plus pratiquée est le riz mais elle comporte
des risques en cas de non engorgement suffisant du drain. On a noté divers cas
où, pour s'assurer d'un niveau élevé dans le collecteur, des colons i!l.vaient tout
simplement édifié un "bouchon". Dans l' enqu~te quantitative on note que 45 %
des colons du Kala supérieur déclarent disposer d'au moins une parcelle hors casier.

* Les cul turcs sècheG, dont la principale est le mil, ont souffert
ces dernières années de la sécheresse. Certains colons ont abandonné provi
soirement leurs champs, tandis que d'autres tentent toujours d'obtenir une
récol te. La motivation ent lil58 à la préférence alimentaire pour le mil et
:t la sécurité d'un apport c:oI:lpl(mentaire peu exigeant en travail (mais
i~pliquant des déplacements i~portants, les champs de mil étant éloignés
des habitations et des parcelles irriguées).Il ressort de l'enquête quan-
ti t::ttj ve sur le Kala supérieur que 35 96 des colons disposent d'au moins une
parcelle de culture sèche (le plus souvent du mil) située parfois à plusi~u~s
kilomètres de leur villaee.



Importance des jardins

• 4 % superficie des casiers

• 1 ,5 % à 2 %

mI11J 1 %

~ < 0,5 %.1 •• -.
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* Selon cette m~me enquête 65 %des colons pratiquent le maraîchage
irrigué sur une superficie variant de quelques ares à parfois d'un hectare. Les
cul~ures maraîchères autorisées par l'O.N. ouvrent 632 hectares selon l'estima~

tion du projet GEAU avec la répartition suivante selon les zones:

MACINA NIOOO IDIJ:)DQ NDEBOŒOU K()(JR(;Uo1A 'roTAL

Superficie
maz;aichère(ha) 22,4 313 99 98 100 632

% superficie
casier 0,4 4 1 1 1 1,7

A ces superficies "officielles" recensées par l' O.N. s'ajoutent des
parcelles maraîchères hors casiers.

C'est dans les villages proches du Centre de Niono que l'on trouve
le plus de jardins maraîchers.

Les cultures principales sont l'oignon (41 %), la tomate (15 %), la
patate douce (14 %), le tabac (8 %), l'ail (6 %) et le gombo, manioc, chou,
laitue et aubergine.
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Le,maraîchage concerne tous les membres adultes d'une famille qui disposent
d'une micro-parcelle. Il convient de distinguer à l'intérieur des superficje8 mar~î

chères les ch&~ps individuels (jonforo) et les champs collectifs (foroba). Dans le
premier cas, fEmunes et "ca.~.ch" :1C par-tagen-t; les lots maraîchers ello'.lés 2.'XY..
chefs d'exploitation, ils en gardent le produit qu'ils vendent sur le march~.

En ce qui concerne les parcelles mara1chers exploitées en ~roba, aînés, cadets
ct femmes les exploitent en commun, le proà:J.i t éta.r.t géré comr.:e les o.utres ti.ens
coD cctifs par les chefs de faTJl.ille.

Appliqué au maraîchar;e, le terme "contre-saison" ne veut pas diTp.
crand chose quand on sait que la récolte et le battage du paddy dure plusieurs
mois. La saison mara1chère dure 1 à 5 mois de Septe~bre à Junvier-Février.

I.e :':1araîchaee est lL"le activité concurrente de la riziculture, acc'J.sée
èe dréliner une grande part i.e des engrais desti.nés au riz. Selon certain::; chefs de
=-'~)P, l' actiYi té rizicole ne con8tituerait :n~me bien souvent qu 'lL"le couverture
~_ ~'él~tivité marél!chère. Certaines Grandes familles tirent effectivement d'impor
~~t~ revenus des ventes d'oignons, d'a~l, de pommes de terre, de to~ates••• ,
n~is d'autres unités familiales, plus réduites, sa"lS revenu monétaire rizicole,
exercent le maraîchaee dans le but d'obtenir quelques revenus nécessaires aux
frais courants qu'ellcs ne peuvent couvrir par la riziculture.

Le maraîchage n'est pas so~is au vereenent d'une redevance eau à
l'Office du Niger ct c'est en cela qu'il peut constituer une source de revenu
qu~cllnent net de frais, ce qui est particulièrement appréci2.ble pour les plus
d6:nunis.

Le développement àu maraîchage permet ausGi de fixer au vill2.gc
';. ~tains jeune:.:: ~_ cause des revenue qu'ils en tirent.

* Des activités ~ra-a~ricolec so~t é0alement pratiquées :~= ~r~s

de la rr:oitié des colOrlS 40 ~J selon notre enq'J./He), ce sont des activ:: t§s ~:'e

t~rf'e différent

- des activités liées à la simple ver.te de force de trayail :

Il s'acit du r.13.nOeuvrage journalier ou saisonnier très souve,.:
pratiqué par les petites familles au profit des détenteurs de grandes super
ficies (p:3.:!.' 12 %des colons selon notre enqu~te quantitative).

des activités de transformation ou de commercialisation
nécessitant un capital

Une forte minorité de colons sont artisantE ou commerçants (19 n.
D'autres, en prenant en charge la culture des "divers" (fonctionnaires ou cOITIne:::'
ç~nts dispo::;a.nt d'une attribution foncière an:1uelle) se comporLent comme des
"entrepreneurs a..zricoles" (tl j:'). Il::; peuvent aussi intervenir ponctuellelïlent
chez d'autres colons ne disposant pas de boeufs de travail.
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- J';nf'in deo aci.ivi 1.')8 ext(~ri.eure:1 il la zone de l'Ornee du Nicel.'
.flclIvcn L être exerccSe:, par. des memhres de la frunille ct apllorter un revenu
:~ulJ.rltmentaire (emploü; urbains). ~O %des familles ont eu nu noins un membre
rd~rant temporairement ou définitivement depuis 5 Rn'3. Mais les appor~~s réels
des P.liGr:l.ntc dans les revenus des exploitations n'ont pas pu ~tre estimés.
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III - MILIEU SOCIAL

1 - Régime d'exploitation des terres: statut précaire du colon

Le régime d'exploitation des terres à l'Office du Niger a toujours
été un Bujet controversé.

Pendant la période coloniale, les terres ont été déclarées vacantes
et sans ma1tre, relevant par conséquent du domaine privé de l'Etat (Décret du
15 Novembre 1935, régissant les domaines en A.O.F.). Elles furent donc imma
triculées au nom de l'Etat français et confiées en gérance à l'Office du Niger.

En 1955, les textes ont prévu d'attribuer au colon, après 10 ans
d' exploitation probatoires un titre d'occupation inaliénable : "Les exploitants
ayant cultivé sans interruption pendant 10 années leurs lots agricoles et
satisfait aux charges et obligations stipulées aux articles 9 et 10 du présent
Arrêté, sont agréés comme colons et reçoivent un titre d'occupation permanente
délivré par le Gouverneur du Soudan français ••• Le titre d'occupation perma
nente est incessible et inaliénable".

Mais ces dispositions ne furent jamais appliquées. Toute idée de
donner aux colons un certain droit sur la terre a disparu de tous les nouveaux
textes adoptés après l'Indépendance, (contrat général, contrat annuel d' exploi
tation, statuts O.N. promulgués par le Décret nO 108 P.G.-R.M. du 2 Septembre
1971 complété par le Décret nO 60 P.G.-R.M. du 21 Mai 1973 portant organisation
de la gérance des terres irriguées).

La Direction actuelle de l'Office du Niger affirme vouloir entre
prendre un certain nombre d'actions en vue d'améliorer ses rapports avec les
exploitants, parmi lesquelles l'assouplissement de la tenure foncière et la
sécurisation des droits d'exploitation.

Quoiqu'il en soit, dans l'état actuel, la situation foncière des
colons est très variable. La taille de l'exploitation va de 4 à 40 hectares.
Sa situation par rapport au réseau hydraulique (et donc la qualité de la
ma!trise de l'eau) et sa stabilité dépendent en particulier de l'ancienneté
de l'installation, de la position sociale de la famille et de ses liens avec
l'encadrement. Les mutations,les réattribution de parcelles continuent d'être
pratiquées par l'encadrement, avantageant certains au détriment d'autres. Ces
pratiques ont bien évidemment des répercussions sur l'entretien de la parcelle.

2 - Critères d'admission à l'Office du Niger de plus en plus sélectifs

Le candidat à la colonisation doit adresser une demande à la Direc
tion Générale de l'Office du Niger comportant tous les renseign=ments permet
tant de l'identifier et de conna1tre la composition de sa famille. L'admission
à l'Office du Niger se fait en fonction des critères suivants: nombre de tra
vailleur homme (1) (hommes de 15 à 55 ans) et possession d'un équipement de base

(1) Les femmes ne sont pas comptabilisées comme travailleur.
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(1 charrue, 1 herse, 2 boeufs de trait). Depuis environ trois ans, l'Office
du Niger n'a plus les moyens d'équiper les colons. Seul le projet ARPON
(financement néerlandais) fournit l'équipement aux exploitants installés sur
ses périmètres. On notera donc que le véritable critère réside,à l'heure
actuelle,dans la possession de l'équipement complet. Ceci pousse un bon nombre
de candidats à faire de fausses déclarations d'équipement quitte à devoir louer,
ensuite,le matériel agricole des colons mieux équipés.

3 - Contrat théorique et son application déficiente

Le colon est lié à l'Office du Niger par un contrat annuel d'exploi
tation assorti d'un contrat général établi en référence à l'Arrêté ministériel
nO 25 du 31 Décembre 1955 et qui tient lieu de cahier des charges. Le contrat
annuel est renouvelable par tacite reconduction sous préavis de 3 mois de l'une
ou l'autre des parties.

Outre l'attribution de casier (2 ha/T.H.), d'un lopin de terre pour
les cultures mara1chères et traditionnelles, de crédit à l'équipement (boeufs
de labour, charrue, herse), l'Office du Niger a des obligations précises vis-à
vis du colon. Il doit notamment

- lui construire une maison sur la base d'une pièce de 3,80 m, en matériaux
du pays, pour deux personnes et demi,

- lui fournir des vivres (brisure fine ou paddy) pendant la première année,

- l'approvisionner en semences en raison de 120 Kg/ha pour les premières
emblavures et en engrais minéraux selon la nome de 50 Kg d'urée et 75 Kg
de phosphate d'ammoniaque pour un hectare. L'équipement est rembo~sable

en trois annuités à l'exception du Projet ARPON (5 annuités). Les intrants
agricoles sont remboursés en fin de campagne.

En échange, l'Office exige du colon:

- le respect du calendrier cultural,

- une redevance de 400 Kg de paddy/hectare au titre de la taxe d'eau et des
frais d'encadrement,

- une prestation de battage de 120 Kg/tonne battue, ce qui représente 12 %
de la production.

Il lui est laissé théoriquement 250 Kg de paddy par tête pour
l'auto-consommation familiale.

La description théorique des clauses du contrat ne doit masquer la
réalité de son application. En effet, l'Office du Niger n'est plus en mesure
d'assurer l'équipement des colons (mis à part le Projet O.N.-ARPON (1) : le

(1) Depuis que l'Office du Niger n'équipe plus les colons, le nombre d'artisans
(forgerons), fabricants de charrues, d'outillages divers et de pièces de
rechange s'accroit considérablement dans les villages.
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lot potager n'est plus attribué dans le cadre des nouvelles installations. Les
colons doivent de plus en plus souvent construire eux-mêmes leurs cases d'habi
tation. Enfin, l'approvisionnement en engrais est défaillant et inégal selon
les secteurs et il est maintenant réservé aux seuls colons ayant obtenu un
rendement égal ou supérieur à 1,5 T/ha l'année précédente.

4 - Installation des colons : le rythme ne répond pas à la demande

Les premiers recrutements de colons furent opérés de façon autori
taire surtout en p~s mossi (Haute-Volta) et minyanka (Koutiala dans l'actuel
Mali) par la puissance coloniale, avec le concours actif de certains chefs de
canton soucieux de se débarrasser des éléments "indésirables" de leur société.

La propagande venait appuyer l'arbitraire. Il y eut cependant des
installations volontaires de population des zones de culture sèche des régions
de Ségou, Sikasso, dans une mesure moindre de Mopti et Bamako.

A l'heure actuelle, sur une population totale de 67 000 personnes
la répartition ethnique (1) est celle qui suit:

Bambara (Ségou, San, Bamako, Sikasso) •••••••••••••••••• 48 %
Minyanka (Koutiala, San) ••••••••••••••••••••••••••••••• 20 %
Mossi (Haute-Volta) •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 9 %
Samogho (Haute-Volta) •••••••••••••••••••••••••••••••••• 2 %
Peulh (Ségou, Mopti) ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 7 %
Divers .•..•••......••.•.•..••..••...•.••• ••........••• 14 %

Le graphique de la page suivante rend compte de l'évolution des
demandes, des installations et des départs de l'Office du Niger.

(1) Pour plus de détails, voir tableau en annexe.
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La forte périodE' de :lc.J2ude d'entrée en colo:lisation de 1976/1'?/7:'
~ol.lrrait correspondre, avec u::. ccrto.in retard, aux effets de la séche:::''2:J8c
des années 1973/7tl, période dl)rant laquelle des vill2.geois de:::; zones sèche:
se sont Il:::-abattu;,1I ;;mr l' Of;~:i S~ ôU Ni.ger. Face D. une telle de:nande soci 8.le
d'intéljr::tion l'Orfice du Niije:::- n' ct pas fondamentalement modifié son :,.tti tude
vi s-n-vis de le. sélectio:l Cl.es colons et n'a donc pas répondu ù cette demanûc.
En effet, la Direction de l'Office du Niger, n'est plus en mesure de fournir
l'équipement aux candidats. Les critères de sélection dèviennent la possession
de l'équipement de traction et l'importance de la famille.-' Il va de soi que
les pauvres des zones sèches sont exclus d'office.

5 - Départs de colo:lisation et évictions en baisse

Le:::; Gorties de colcni::;ation procèdent de quatre causes : le. démi.:::
siO:l (volontaire), l'éviction, le décès ml chef de famille et les fuites
(b'énére.lement pour échapper 2. 1'.n endettement excessif).

On peut voir sur 10 t~aphiqne de ln page 60
a la baisse des départs de l' OrCiee du Ni~er.

une tendance génér21e

Lorsque l'exploitant ne respecte pas les termes du contrat, son
éviction est pronoYlcée au 31 Ma:!:':::; au rlus tard. Le cO!ltrat annuel d' eX,I)loita
tian est dér.~!lc0 p2r le Directeur Gé!léral de l'Office qui en informe le Cbef
je 10. circon;:;c~i::?tion :'J.dministré'.tive intéressée.

6 - Le s+2.t'.l.t lIiivers ll

~ltre l'attrait qu'il exerce sur les paysans des zones sèches, le
calo!lat intére~s0 C011vent .fO::::,t~'::-,:::lt les fonctionnaires de la région, en :r:;ar
ticulier ce~~ de l'Office du ;1i:cr, ain:::;i que des commerç~~ts. Sous le stat~t

de "di\"ers", ccu,"{-8i avaie:lt "traditionneller.:e:lt" acc~s chaque année aux
terres ~énaeées non attribuéc2 qu'ils faisaient travailler par la main-d'eo~\Tc

10(':11e. Se nt['"t-...:.t des "divcr~" est très controversé par les colons à tel point
que le P~éoident de la République en a. remis en cause :::;on principe. Sentant
:::;é'.J'!S doute les risques que co:'!~o:!:'te l'attribution a.'muelle des terres, une
'partie dCG "diYe~s" :l opté !lOU::: :!-e colo:lat pur et simple. Récemment dans lE:
Facina, sur cent demandes cl' i~18tfülation, soixante-dix ont été accordées è.
des divers et surtout à des ret~aités de l'Office du Niger déjà installés.
l~rl réponse, les félr.lilles des environs des périmètres aménagés, qui n'avaient
pu obtenir de terres en tant que colons parce qu'elles ne disposaient pas
d'é~uipement, se sont inst~llées quand même dans les cases abando!lnées et
SO:lt ainsi dC'Tcnas den "divers".

Les superficies détenues par ces divers sont relativement importrmtes
autour de Yolongotmno,par cxemple,elles occupent environ 300 hectares, e"'~ à
peJ près auté-U1t autou:::- de Biono.

En principe une taxe de 76 %de la récolte est prélevée par l'Office
du Niger sur la production. Il semble qu'en fait cette taxe soit rarement pré
levée. Généralement mieux équipés que les colons et disposant de salarié~, les
divers obtiennent souvent des rendements élevés.
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CHAPITRE 4

RESULTA'rS GLOBAUX
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l - ~rr1.T1\i's fllYSIQüES GLO:BAt1T..
(zones rizicoles).

1. Les superficies cultivées dans chaque zone rizicole.

1.1. ~~~~_~~~~~!_~~~_~~E~~~!~!~~_~~!~!Y~~~_E~~_~~EEQ~t

~~~_~~E~~f!~!~~_~ill~~~g~~~~

L'abandon de terres aménagées représente globalement
30 % de la superficie, mais la zone du Macina est la plus tou
chée avec pratiquement les deux tiers des terres abandonnées.
La carte ci-dessous précise la situation de chaque zone • Seules
les zones de Ndébougou et Kouroumari sont faiblement touchées
par l'abandon de casiers.

HAcnTA NIONO MOLODO NDEBOUGOU KOUROUMA TOTAL

Superficies
aménagées (ha) 14.350 10.380 7.200 10.620 11.000 53.650

cultivées (ha.) 5.283 7.708 5.040 9.300 9.770 37.110

% abandonnées 63 26 30 12 12 31

Importance des terres abandonnées en 1984.

_ plus de 50 %

20 à 30 %

10 à 15 %

D'après données "Plan de redressement de la production
rizicole. 1984" •.
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1.2. ~~!~_~~_h2~~:~!~!~~_~!~~_.!~~_~_!2~~~_~:!E~~~_!!

~2~~~~~~~~_Eh2~~g~!E~!9~~_~~~!~~~~_~~_!2Z~·

Haiwood a estimé dans son étude des photographies aérien
nes, de 1977, les superficies hors casiers à environ 10 000
hectares.

La carte ci-dessous montre l'importance relative du hors
casier dans les diffé~entes zones. C'est surtout dans les sec
teurs de Diabali-Sokol0 (Kouroumari) qu'on en trouve le plus.

Cependant, ces données ne précisent pas si ces super
ficies sont effectivement cultivées et récoltées.

Surface approximative de hors casiers
(~~"f~),.par .rappor!; à 100 ha de casiers.

Cette indication n'exprime pas la
réalité du hora casier effectivement
exploitée et récolté, qui est sans
doute bien moindre en 1984.

D'après données de
Haiwood (1977).

D'autre part, la situation a pu évoluer entre 1975 et
1984, compte tenu des réaménagements (BIRD,ARPON) et àes ré
fections de certains drains principaux.

Le rapport annuel 1982-83 donne d'autres indications sur
le hors-casiers. Il n'y aurait que 2300 ha récoltés pour l'en
semble de l'Office du Niger. Mais selon le m~me rapport, ce
chiffre serait sous-estimé, les colons ne déclarant pas la su
perficie réelle dont ils disposent.
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2. Les productions et les rendements rizicoles dans chaque zone.

2.1. ~~_~~~~~~~~~_~QY~~.

2.1.1. Le rendement en 1982/83 par secteur (1)

En 1982/83, le rendement moyen de l'O.N. n'atteignait pas
1,5 tonne de riz paddy par hectare (1). Cependant, les zones de
Ndebougou et Kouroumari obtiennent un peu plus , et celui de
Macina est nettement moins élevé (voir carte ci-dessous).

Zones MOCINA NIœo mroDQ NDI'J"V. lU...... JI. KOOROUMARI 'l'CY.I7\L

secteurs Kokry Koloogo sahel Niooc Molodo Ndebougou Ko Ibgofiry

Rdt
noyen 0,9 1,3 1,5 1,4 1,3 1,6 1",6 - 1,6 1,45
82/83

Rendement moyen

• 1,5-1,6 t/ha

UID 1,3-1,4 t/ha

m < 1 t/ha

Source : Rapport annuel
1982/83.

1 :, :;,OU·... •· • ;', ':"1.' ";on ,:J - - , p-" L' • • ,
".~ ~. 4_~ .......v~.. ......= ._.~ .. _OCt.t1C·ulon Jl~~::;:lCO..... C

(2) Selon les pages du rapport annuel 82-83, le rendement moyen est estimé
à 1,4 à 1,6 T/ha. Ce deuxième chiffre nous paratt plus confo:rme à la
réalité (cf. analyse économique, compte paysan).
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2.1.2. L'êvolution du rendement moyen à l'Office du Niger

L'êvolution du rendement en riz paddy tel que 1'O.N. 1la estimé
est reprêsentêe dans le graphique de la page 58. Compte-tenu du mode
de calcul (estimation à partir de la collecte), il vaut mieux ne pas
s'attacher à la valeur absolue, mais aux tendances.

Après une pêriode de stangation ou de baisse des rendements de
1955 à 1968 (1,8 à 1,5 t), il y a eu une nette progress i on entre 1968
et 1978 (les deux tonnes seraient largement dêpassêes), puis depuis
1979 une chute brutale aux alentours de 1,5 T/ha. La progression linêaire
des rendements de 1968 â 1978 semble suspecte par rapport aux annêes
prêcêdentes et aux annêes suivantes 00 l'on remarque de fortes variabi
litês interaBnuelles. Il s'agirait peut être d'une courbe idêale idéolo
gique. De plus cette pêriode 1968-1978 correspond à un contrOle très
stricte de la production et de la commercialisation cette dernière pas
sant de 25 000 T en 1968 a 65 000 T en 1977 grâce à une pression et une
ponction très fortes et autoritaires exercêes sur les paysans. Cette
pression s'est re1Achêe a partir de 1980, d'oa une baisse notable des
quantitês commercia1isêes par l'Office du Niger - et vraisemblablement
une augmentation concomitante des quantitês vendues auprès du commerce
privê. L'O.N. explique cette baisse de la commercialisation officielle
par une baisse des rendements mais la fiabilitê des rendements relative
ment ê1evés des annêes 1970 paraft douteuse.

On verra plus loin qu'à l'intêrieur de chaque zone, le rendement
moyen est très variable d'un village a l'autre et que,parmi les éléments
d'explication, l'êtat du rêseau, du parcellaire et l'absence de distri-
bution d'engrais ne sont pas nêgligeables. .

Il n'en reste pas moins que les rêsultats d'ensemble sont médiocres.
Dans les pêrimètres rêamênagês (BIRD 1979-1980 et ARPON 1982-1984), les
rendements moyens se' situent autour de 2 T/ha, malgrê le meilleur état
du parcellaire et du rêseau et la distribution d'engrais. D'autres élé
ments entrent en jeu, notamment le type d'itinêraire technique choisi
par les colons en fonction de leurs objectifs viS-à-vis du riz et de
leurs possibilités d'atteindre ces objectifs.



....



59

L'évolution de la production totale et de la collecte est repré
sentée dans le schéma de la page 6G(1~Avec moins de 50 000 tonnes de pro
duction totale en 1983 et 1984, on revient à la situation de 1968-70,
mais avec une population agricole qui est passée de 30 000 à plus de
60 000 personnes. La bande grisée située au-dessus de la courbe de col
lecte montre la part de production nécessaire a l'alimentation des fa
milles. Le surplus hachuré correspond à l'utilisation diverse que font
les colons de leur production: rémunération en nature, dons et ventes
au marché noir.

Il est clair que depuis 1979/80, le surplus non commercialisé
par 1 'O.N. ne suffit plus ni l'autoconsommation, ni aux dons, surtout
si l'on prend l'hypothèse du maintien de la part de rémunération en na
ture. Le colonat vit donc depuis 5 ans une crise grave. Face à la pres
sion de la demande alimentaire l'Office du Niger a dO mettre en place
un système d'avances pour les vivres (brisures fines) et a chargé le
Service de la Coopération de l'opération IlAchat Mil" pendant la période
de soudure.

(1) Les chiffres de collecte et de production totale estimée proviennent
des rapports annuels de l'Office du Niger.
La production totale estimée est calculée à partir de la collecte
a laquelle sont ajoutées l'autoconsommation et l'estimation du fond
de gerbier et des calebassées (au moment de la récolte).
La production commercialisée sur le marché privé n'est pas prise en
compte.dans l'estimation faite par 1 'O.N. de la production totale.
Notre mission estime a 6 a 7 000 tonnes cette part de la production
IIdétournée ll vers 1e commerce pri vé.
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Répartition des exploitations, avec ou sans revenus

pourcentage par secteur (DPA) 1983
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II - ~lffiS RIZOCOLES VERSES PAR L'OFFICE DU NIGER AUX COLONS

En 1982-83, l'Office du Niger a versé aux colons 1,76 milliard FM
de revenus. Cette somme représente la production collectée par l'Office du
Niger diminuée des redevances de campagne et des remboursements des annuités.
Rapportée à la population totale de colons, au nombre de travailleurs-hommes
et au nombre de familles, cette somme donne les moyennes de revenus suivantes

Moyenne par tête ••••••••••••••••• 28 000 FM
Moyenne par travailleur-homme •••• 119 000 :FM
Moyenne par famille •••••••••••••• 321 000 FM

Il appara!t que plus du tiers des familles (36 96) n'ont obtenu aucun
revenu de l'Office du Niger après qu'elles lui aient remis leur production de
paddy. La concentration des revenus est un autre fait marquant puisque 7 96 des
colons ont reçu à eux-seuls environ le tiers des sommes distribuées par l'Of
fice du Niger.

En 1982-83, sur un total de 5 500 exemploitations, la distribution des
versements de l'Office du Niger s'est faite de la façon suivante (1) :

- 36 96 (près de 2 000 exploitations) n'ont reçu aucun revenu
-21 96 ont reçu entre 1 et 200 000 FM
-23 96 ont reçu entre 200 000 et 500 000 FM
-13 96 ont reçu entre 500 000 et 1 million FM
- 7 96 ont reçu plus d'un million FM

Les hauts revenus se situent dans trois divisions de production agricole
de N'Débougou, Sahel et Kourouma et les plus bas revenus se rencontrent dans les
DPA de Kolongo, Kokry, Kolongo et Molodo.

Les colons n'ayant aucun revenu monétaire, donc les plus endettés
vis-à-vis de l'Office du Niger, constituent une majorité écrasante dans le
Macina à Kokry (74 %) et Kolongo (66 96) et forment presque la moitié des exploi
tants de Molodo (47 96). Nous avons représenté en proportion chaque type d' ex
ploitation - avec ou sans revenus monétaire - par DPA.

(1) Source: DPA - Office du Niger
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La dette totale comprend le cumul des dettes antérieures (les impayés
deo campagnes antérieures; et des dettes d'exercice (correspondant aux charges
d'exploitation de la campagne: engrais, semence, redevances, éventuellement
frais de labour mécanique, annuités des boeufs de labour, des charrues et des
herses).

Le montant total de la dette s'élève à 749 millions FM en 1980/81
918 millions en 1981-82 et 1 milliard N1 en 1982-83.

En 1982-83, l'endettement p~san de 1 milliard FM représente un
endettement moyen de :

- 27 000 FM/ha
- 16 000 FM par tête
- 68 000 FM par travailleur-homme
- 184 000 FM par exploitation

Rapporté au Kg de paddy, cela fait un endettement de 229 Kg de pad-
dy/ha.

Les graphiques de la page 55 permettent de saisir l'évolution de
l'endettement global de 1979-80 à 1982-83. On constate une progression de
33 %de l'endettement global entre 1981 et 1983, d~e semble-t-il à deux phéno
mènes distincts

1/ le non-remboursement de la dette antérieure par une partie des
colons et éventuellement une aggravation de leur situation;

2/ l'endettement résul tant du rééquipement ou de l'équipement de
colons dans les périmètres du projet ARPON, pour des colons anciennement ins
tallés et pour les nouveaux arrivants à l'Office du Niger.

. Pour le premier point, l'essentiel de la dette accumulée provient
de la zone du Macina (58 %). La zone de Molodo, le Kouroumari et l'ensemble
Niono-N'Débougou représentent 14 à 15 %chacun du montant total de la dette
(graphique 66). La proposition de oolons endettés varie selon les zones.
Dans le Kala Supérieur, le nombre de familles endettées d'une année sur l'autre
varie entre 30 et 45 96 selon les villages mais cette proportion est bien supé
rieure dans le Macina.
Les oauses d'entettement

La principale cause de l'endettement des paysans de l'Office du
Niger réside dans l'acquisition de l'équipement (boeufs de labour, charrues,
herses) et son renouvellement.

Jusqu'en 1982, deux possibilités s'offraient au colon: soit
s'adresser à l'Office du Niger (remboursement en 3 annuités), soit se tourner
vers un commerçant (remboursement en une annuité). Actuellement, l'Office du
Niger n'est plus en mesure d'équiper les colons, exception faite du projet
ARPON (remboursement en 5 annuités).
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La deuxième cause d'endettement est l'approvisionnement en intrants
agricoles (prêts de campagne) : semences, engrais, avances ,vivres , sous-pro
duits agricoles (son et farine de riz, graines de coton), prestations de ser
vice (labour mécanique, pulvérisage••• ).

En troisième position on trouve la redevance due à l'Office du
Niger. Identique pour tous, elle ne tient pas compte de l'état variable du
réseau hydraulique, ni des dégats causés par des facteurs externes (oiseaux,
prédateurs), ni du niveau des rendements.
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EVOLUTION DE L'ENDET'J.'Iil'IEm' GLOBAL A L'OFFICE DU NIGER
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La carte ci-dessus montre l'équivalent de l'endettement en
kilogramme de riz paddy par hectare. La zone de Macina subit une pression
extrêmement forte de l'endettement avec plus de 700 Kg/ha. Or, le rende
ment dans oette zone oomme nous l'avons vu, est de l'ordre de 900 à
1300 Kg/ha). Dans les autres zones, la pression de l'endettement est
moins forte, mais inégalement répartie entre les famille s.
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SYNTHESE DES INDICATEURS DE RESULTATS PHYSIQUES

.Â L'OFFICE DU NIGER

Définition des indioateurs chiffrés-
Superficie abandonnée Z ha. abandonnés/ha. ~ casie.!."1'J. )amenages
Hors oasier ha. hors casier/ha. casiers
Jardin ha jardin/ha casiers
Rendement moyen T/ha
Endettement équivalent Kg riz paddy/ha casie

KOI<RY
Superficie abandonnée : très fort (50 56)
Hors casiers : faible ("::10 %)
Jal:rlü~ ; t~ f.q.n)J~ ({It~ ~~\
~l"t t'1 'Z ~ U"ès' failiiè ()II %1
Endettaoont : très in'portan 7(0)
% expl. sans revenu : très fort (75' %)
% expl. à revenu élevé : très faible

« 2 %).

KOI.œGQItll.!J
b'uperficie âbâîilëimée: très fort

(> 50 %)
Hors. e.tsi~ : Ul[JOrtant (25 ~
,~ ~ t-~ :~ (O.5 ,;:;
~e nz- ~ ~ (1,3)
Endettement::très i.npm:tant~700

% expl. sans revenu : très fort
(75 %)

% expl. à revenu élevé: très faible
« 2 %)

KOUROUMA DOGOFIRY
Superficie abando'nnée: faible (-10 %) SUJ;erlicie abandonnée zfaible(10 96)

Hors-easier : très inportant (50 %) Hors casier : faible ( 10 96)
Jardins : faible (1 %) Jardins: faible (1 96)
Rerrlernent riz : fort (1 ,6 %) Renderœnt riz : fort « 1 , 6)
Endettement iIrportant (150 à 200) Endettement: faible (<100 )
% expl.sans revenu : fort (1/3) % expl. sans revenu: fort (30 96)
% expl.à revenu élevé: fort % expl.à revenu élevé,.: rroyen

\

9 ~) .~.~ ( 5 %)

./' ?

'4oJ"OJt'J'·· (" N'DEBO(G)U

~
It ~rficie abandonnée :fa.1ble (10%:

mLODQ '\ Hors casier : rroyen (15-20 96)
Slperficie abandonnée:fort (25 %) ,~) ardins : faible (1 %)
Hors casier : inportant (~25 %) (~., Renderœnt riz : fort (1,6)
Jardins : important (1 ,5 à 2 %) " Endetteœnt : faibl~ 100)
Rendement riz: rroyen (1,3) (% expl. sans revenu zfaible(15-20)6)
Endettanent : inportant (150 à 250) (l,~(' % expl. à revenu élevé : fort
% expl.sans revenu:très fort (50 %) { 1\, ~\l (13 %)
% expl. à revenu élevé : faible. (3 %)J----~~~' \.' ;00 / NIOOû

SAHEL. . /' c?J ~ :-;~~a SUperfic~e abal;donnée zfort (25 %)
SUperfJ.cJ.e abandamée : fort (25 %) /'.-'" ,\tI.:.c>O/,Jj.r:.J:o c=rHors casJ.er : J..Ir!POrtant (25 %)
Hors casier: :ilrportant (25 %)' .0 \4 ... • /.t./'O Jardins: très inportant (4 96)
Jardins: très important (4 %) t-~~ ,/ Renderœnt riz : rroyen (1,4)
Rendement riz : moyen (1,5) , - .If Endettenen.t : noyen (100 à 150)
Endettanent : faible(<100) ~~,?-. % expl. sans revenu : fort (30 %)
% expl.sans revenu (15-20 %) ,(...:-:~7 % expl.à revenu élevé: moyen
% expl. à revenu élevé : fort } (5 96)

(10 %) 'r' _,-' - '-

\~ -~~~~~~~t.,.,.' M.::'c.:.~A .~~
-~ '-...:,~.~
/~. ,'/
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Afin de mieux oomprendre les facteurs qui expliquent oes résultats
d'ensemble médioores, il était néoessaire de oonna1tre la place de l'activité
rizicole dans les B,fstèmes de produotion et d'identifier les objeotifs que
se fixent les colons ainsi que les moyens, oontraintes et les atouts dont ils
disposent pour réaliser oes objectifs.

Pour répondre à ces questions, une enquête a été réalisée auprès
d'environ 'Z(O oolons dont le s résultats sont donn4s dans le chapitre suivant
consacré à. l'analyse des systèmes de produotion.





71

CHAPITRE 5

ANALYSE DES SYSTEMES DE PRODUCTION

cas du Kala Supérieux
(zones de Niono, Ndébougou et Molodo)
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PRELIMINAIRE

Pour mieux comprendre les résultats des exploitations de l'Office
du Niger, il faut souligner le décalage dans le temps existant entre l' i tiné
raire technique de référence (schéma du calendrier cultural de référence) et
la pratique usuelle des colons (schéma du calendrier cultural réel).



Vidange
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(pas de drainage)
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retour
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Principaux facteurs d'élaboration

du rendement

Les principaux él~nents à retenir sont les suivants

1) la préirrigation et la labour ont pour fonction essentielle le contrÔle des
adventices. Ils supposent une certaine maîtrise de l'ca~l, l'efficacité du
réseau de dra1nage et la disposition d'une force de traction animale suf
fisante.
Dans la majorité des cas, oes:oQPditions ne sont pas ~é~i88.

Dans les années de pluvio~étrie normale, le profil cultural est réhumidifié
et la culture peut être conduite sans irrigation.

2) La photopériodici t4 des variétés "J.tili:Jées entra1ne une maturation quasi.
indépendante de la date de semis. Mais un retard des semis entra1ne une
baisse des rendements.

3) L'irrigation de levée assure un démarrage régulier de la culture à condi
tion de ma1triser la laIr.e d'eau. 8i le réseau de drainae;e est déjà saturé,
l'arrivée d'une pluie peut être préjudiciable.

4) On peut difficilement fertiliser deux fois par suite de l'impossibilité
de vidanger. Les variét<5o ont d'ailleurs d'assez faibles réponses aux
engrais (plus une sensibilité à la verse).

5) La vidange avant récolte prend trop de temps et le systèrr.e de battage de
l'O.N. entraîne des retards considérables dans le battage.

:Dans la suite de l'étude, nous avons choisi pour définir la qualité
de l'itinéraire technique les conventions suivantes:

Un itinéraire "intensif" suit le reodèle de référence avec: deux
pré.ixrigatjons et labours, l'irrigation de levée, les semis avant le 15 Juillc~

et la dose d'engrais recommandée.
Un itinéraire très "extensif" est une culture conduite comme une

~ulture rluviale.
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INTRODUCTIŒ-:

Aperçu sur. ln méthode de recueil et de traitement de l' infonnation

Pour comprendre dans le détail la conception, la réalisation et
le traitement des données de l'enquête, il est conseillé de se reporter aux
~~~mexes. Nous ne signalonr; .i.ei que les points essentiels de méthode, liés
è. l'objectif fixé, celui-ci étant de comprendre la place de la rizicul ture
dans les systèmes de production des colons et leurs réponses à l'objec+'if
de productivité ou d' intensi.fication de l'Office du Niger.

L'enquête comporte une quarantaine d'indicateurs sur la struc
ture de l'exploitation (f~ille - terre - outils) SlIT son fonctionnement
(éléments d'itinéraire technique), sur ses résultats (rendement, revenu,
endett~nent) sur ses autres activités, sur les difficultés rencontrées
ainsi que mèr les souhaits d'amélioration de l'exploitant.

T,' échant.illonnaee a été réalisé 3. deux niveau.."'<: :

1er niveau le choix de partiteurs où les rendements moyens sont faibles,
mo;"ens ou rel iltivement ~levés, ceci étant corré16s en première
rJypothèse à 11 état de dégrnd3.tion du résea.u d'irrigation et
de dra!nage.

?ème niveau: sondage de 20 %des colon::: sur les partiteurs cDoisis.

CeL te méthode permet ensuite un trai tcmeni. di ~~férencié de groupes
d' exploitation apparten~mt à un ensemble de partiteur::: plus ou moins dégradés.

Trois grands grouper-; ont été R,5.n:::i définis:

- Groupe IIP,ON~O"

- Groupe "}10YZO"

parti teurs où les rendeIT,ents mo~rpns sont sUférieurs à. la
l:loyennp de 1,5 T/h;l.

parti teurs où les rendeT,:ents sont si tu~s autour de la
moyenne.

- Groupe "FATZO" : parti teurs où les rendements sont infprieurs à la mOJrenne.

La liaison avec l'état du réseau a été vérifiée grâce aux déclara
tions des enquêtes sur les facilit6s et difficultés d'irrieatior-.
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Hml CAT:P.UR S :'TTR L'~~AT DU RESEAU GROUPT<:S
FAIZO MOYZO BONZO

(84 expIai tA (60 exploit. (81 exploit.
enquêtées) enquêtées) enquêtées)

Difficul tés d'accès à l' i 1:'-

rigation 4·1 (l~ 35 % 29%"

Difficultés rencontrées ..
- seulement des problèmes de

dra!n:.tL:p. 22 % 48 % 26 56
- des p'l"obl('mes de buttes et

de bas-fonds 11 % 15 % 15 %
- un problème t:lobal de

nattrise de l'eau 29 n." 1() 9/, 5 %

Les difficultés d'ac('(.8 à l'irrit:at:lon sont plus fortes dans le
e;roupe FAIZO qiJ€' dans celui de BONZO, ce qui confirme l'hypothèse initia} P.

l~ rendement moyen du partit€'ur ref] ète l' ét'!t du rése2:U. Panni les diffi
cultés rencontrées au cours de l'irrigation, c'est danf1 FAIZO que se pose
le problème le plus grave de la mrtîtrise de l'eau, tandis que dans MOYZO
les problè!!l8G de draîna.e;e dominent largement.

Le~~ partiteurs corresrondants à chaque grOl:'J.e sont les 8uivants
(voj r carte) :

1,'A17oO MOYZO DONZO

Système du Kouia K01 K02 ROS

Système KI, KLO KL2 KrA

S~'stème S~hel-Retail N1 N3 N4 N6~,_~ s
N8 N8bis

Système GTuber G1 G5 G3 G3 B:i.rd

Systèmo N'Dé-pougou rive droite "83 B5 B6 Be4-6

Système N'débougou rive r,auche Nd1 ,4,5,11 ,12

Système 8iengo S7 S4 S5

fiydème NoJ.odo N3 M4 N5 N6

(1) I.es enquêtez du zroupe "83 p.r"; BI) n'ont pu ~tre traitée8.

Leo partiteurs rP.habili tés par la BlIn> (1979-80) et le projet ARPON
( 1982-84) Gont situés dam:; le croupe BONZO.

(1 )
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SCHEMA DES PARTITEURS
DU KALA SUPERIEUR

SITUM.'ION DES PARTITEURS OU 20 %DES COLONS ONT ETE ENQUETES

CASIER
DE SIENGO

CASIER
DE

MOLODO

tFf- CASIER BLANC
NS.....

CA.SIER KOUIA
.'")" .
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l - DEUX NIVEAUX D'ANALYSE

11 - Premier niveau d'analyse comparaison des groupes de partiteurs FAlZO,

MOYZQ! BONZO

- Les indioateurs ne différenciant pail les groupes

Ces indioateurs caractérisent l' entité "Offioe du Niger" mais non
ohacun des groupes. Les unités familiales sont, dans 60 %des cas, des familles
composées de 2 à 4 hommes, 1 à 4 femmes, 7 à. 15 personnes au total. Mais 1/4
des familles, plus importantes, peuvent oompter plusieurs dizaines de personnes.
L'Offioe du Niger n'est pas un monde clos, ni démographiquement, ni sociale
ment, ni économiquement. Dans 50 %des familles de. membres sont en migration,
temporairement ou définitivement depuis 5 &nS. Pratiquement deux familles sur
troil font appel ~ une foroe de travail joumaJ.ière ou saisonnière pour la
rizioulture.

Dans chaque groupe, le "hors casier" repr~sente 1 ou 8 %de la
superficie en casiers (ce qui semble cohérent avec les estimations faites
à partir des photographies aériennes et de celles des récoltes hors oasiers).
Cependant, seulement 40 %des oolons ont acoès à ces hors casiers.

Enfin, l'élevage (non compris les boeufs de travail) est pratiqué
dans toutes les zones : environ 35 %des familles possèdent des vaches et des
veaux, mais ceux qui en possèdent plus de 10 têtes, soit 20 %des familles,
possèdent entre 85 et 95 %du ohepte1 complémentaire du co1onnat. Ceci montre
sans doute que l'élevage est l'é1ement majeur de la richesse et du prestige
sooial dans les villages de l'Offioe du Niger quelque soit l'état du réseau
d'irrigation et l'objeotif de produotion de riz. La possession de boeufs de
trait vient compléter riohesse et prestige chez 23 %des familles qui possèdent
plus de oinq paires de boeufs, soit presque la moitié du ohepte1 de trait (44 %).
Enfin la superfioie hors oasiers joue aussi un r01e important, mais les trois
groupe. ne sont pas homogènes de oe point de vue.

- Les indioateurs différenciant les groupes

Il s'agit là d'indicateurs qui viennent compléter et enrichir la
justifioation première des groupe FAlZO, MOYZO, BONZO.

Parmi ces indicateurs la qualité, la quantité et la répartition de
l'4quipement de traction joue un grand r01e.

Â FAlZO, seulement un colon sur trois dispose d'un équipement
satisfai.ant aveo au moins deux paires de boeufs de traction tandis que dans
le. autres groupes plus de la moitié des colons en possèdent. Mais un colon
aur 4 ou 5 :ue dispose pas du minimum d'une paire de boeufs à FliZO et MOYZO
tandis que moins d'un colon sur 10 se trouve dans cette situation à BONZO.
Le l)oJ~="t'~~tap:e. de t_er;:e.colD'P~t~en_tde,à moins d'un hectare est auasi révéla
teur daml les trois groupes : 16 %à FAlZO, 28 %à MOYZO, 41 %à BONZO. Le
oompQtimentage est à. mettre en rapport avec la ma.t.tri.e de l'eau.
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Le Doids de l'itinérair, techniaue extensif appréhendé par l'inter
médiaire de quatre critères (préirrlgatlon, irrigation de levée, date de semis,
dose d'engrais) montre que l'extensivité est "majoritaire" à FAIZO et MOYZO, et
minoritaire à BONZO.

L'êge. du chef de fami1,le .~.t les al1}lées. J!~,in.stal1atj.on Q.e J.a famille
sont différents l il Y a plus de vieux de plus de 60 ans et de familles ins
t&11ées avant 1945 à FAIZO que dans les autres secteurs. ;L' a~~ence de re.yenu
rizicole à FAIZO est très importante (55 %des familles) mais sans doute en
partie compensée par des superficies mardchères plus importantes (représen
tant 4 %des casiers).

L'utilisa~A2..~.~e1~ fC)ro.ede.travai1..ext~r.ieure saisonnière est
raxe à. FAIZO (15 96 des familles) mais plus l'r4quente à MOIZO et BOlIZO 00 %),
avec une significaticn peut être différente l en effet à MOlZO, elle pourrait
être au servioe d'une extensification d'exploitations plus vastes qu'ailleurs
(2,7 hect~e8 par travailleur hcmme fai1iaJ. et 35 %des familles avec plus
de 8 hectares) et à BONZO au service d'une relative intensification (1,9 hec
tare' par travailleur homme familial).

Les groupes ne sont pas non plus homogènes dans leur ccm."p.o;:;i~;ion
-.tbniaue. Les :Bambara dominent à. FAIZO et BONZO mais les autres ethnieà sont
plus représentées à MOIZO. Il ne noue a malheureusement pas été possible
dans les délais impartis par l'enquête de savoir si l'origine ethnique des
colon. impliquait de. comportements spécifiques.

Cette rapide étude analytique donne déjà des éléments pour ex
pliquer la faiblesse du système productif de l'Offioe du Niger l des m~en~
de .:p;-od~ction 1imitéset ..réDartis de faoontrès.Jp.~~a1,;itaire.Il s'agit
maintenant de oomprendre au niveau des unités de produotion comment se com
binent ces moyens de production.

12 - Deuxième niveau d'analyse l les principaux critères de différen

oiation en olasses

Dans chaque groupe de partiteurs le nombre de résidents de la
famille et la superficie rizioo1e ainsi que le niveau d'équipement sont
toujours des indioateurs pertinents de différenciation et sont assooiés à
l'existence ou l'inexistence d'un revenu monétaire.

On a donc opté pour ces deux premiers oritères pour définir cinq
classes d'exploitations dans chaque groupe:



FAIZO MOYZO BONZO

Famille Super- Famille Super- Famille Super-
ficie ficie ficie

CLASSE l Très grandes familles, très grandœ su- ~ 25p "-.....18 """"-16 >16 1>40 >18
perficies ~ =

CLASSE II Familles importantes, grandes super- 15-20 8-15 13-18 8-13 20-25 8-12
ficies

CLASSE III Familles moyennes, superficiesmoyennes 10-15 5-8 8-15 5-8 10-15 5-8

CLASSE IV Fa~illes petites, superficiespetites 8-10 ~5 7-10 ~5 7-10 ~6
"""

CLASSE V Très petites familles, superficiespetites ~7 ~5 ~6 .<,5 ~6 <5-.::::: .........:::::
:
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II-. TYPOLOGIE DES EXPLOITATIONS DE L'OFFICE DU NIGER

2.1. Les e3Pl~~ns.de la classe l

(classe de très grandes familles, très grandes superficies)

Comparaison des structures

Cette classe représente 10 ~ 15 %des colons de l'Office du Nieer.
Ceux-ci disposent d'une foroe de traction animale élevée (au moins supé-
rieure à 8) et d'un élevage complémentaire parfois très important. Ces colons
ont systématiquement recours aux journaliers ou saisonniers.

Leur installation à l'Office du Niger n~est pas récente et ils
semblent avoir toujours eu une stratégie d'extension foncière en demandant
l'attribution de nouvelles parcelles.

Des variations existent entre les groupes. Les très grandes
exploitations de BONZO (bons rendements) se distinguent par une famille
très élargie, une installation ancienne à l'Office du Niger, un aménagement
de meilleure qualité (souvent réhabilité) et un équipement particulièrement
important.

bons rendements rare

Placés dans de bonnes conditions d'irrigations, ces chefs de
grandes familles optent pour une stratégie intensive, c'est-à-dire utilisent
leur force de traction.animale et leur force de travail familiale ou extérieure
pour suivre au mieux l'itinéraire technique préconisé par l'Office du Niger.
Ils cherchent à obtenir un revenu rizicole élevé (souvent plus de 2 millions
de FM) mais disposent aussi des revenus du mara.1chage et de l'élevage com
plémentaire. Ces colons rencontrent des difficultés dans leurs approvision
nements en engrais et semences et dana l'entretien de la culture •

- .
FAIZO MOYZO BONZO ENSEMBLE

Représentativité 1 ....L ...L .î..
9 8 7 24

Rendement (T/ha) "'" 2 t\.. 2 1,8 - 2,5 -- -
Situation sur les 7 84 S5 Nd1 Be4 Be6
partiteurs N3

~ KL2
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TyPe l Moyen: Le plus fréquent à FAIZO et MOYZO, absent à BONZO

Placé dans des conditions d'irrigation difficile, avec peu ou
pas de livraison d'engrais, ces colons n'arrivent pas toujours à réaliser
deux préirrigations, ou l'irrigation de levée. Ils prennent du retard sur
le calendrier agricole.

Dans certains cas, ils peuvent travailler chez les "divers".
Leurs souhaits d'amélioration sont plutôt centrés sur l'aménagement dans
MOYZO, sur l'équipement dans FAYZO.

·F.A.IZO MOYZO BONZO ENSEMBLE

Représentativité 6/9 4/8 0 10/24

Rendement ~ 1,5 /Iv 1,5 - --
Situation ~ NdI ffiMI NdII

TyPe l extensif

Ce type est plus rare que les précédents. Il s'agit dans FAIZO
de deux très grandes exploitations de plus de 30 hectares (situées à N1 et
K02) où la stratégie d'extension foncière est très forte.

FAIZO MOYZO BONZO ENSEMBLE

Représentativité 2/9 .1/8 0 .~/24

Rendement 1-1,2 1 - -

Situation N1 K02

2.2. ~ exploit~s de la classe II (e~loitatio~ importantes,

~~~~_!~!les)

Comparaison des structures

Cette classe représente environ 20 %des oolons de l'Office du
Niger. Ceux-ci di~osent le plus souvent d'une force de traction animale
importante (sauf exception dans MOYZO) et peuvent posséder un grand élevage
complémentaire. Ils ont recours aux journaliers, saisonniers et même aux
assooiations villageoise de jeunes (Ton).

L'installation de ces colons a l'Office du Niger est ancienne,
mais par rapport à la classe l, leur évolution foncière récente semble dif
férente ; il Y a souvent eu maintien ou diminution de la superficie depuis
cinq ans. BONZO se distingue par des fami] ] es plus importantes, l'absence
de problèmes d'irrigation et la présence systématique de jardins et d'éle
vage complémentaire.
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Les différents types d'exploitation de la classe II

Type II intensif 1 le plus fréquent. surtout dans BONZO

Placés dans de bonnes oonditions d'irrigation, avec de nombreux
boeufs de labour (6 à 10. têtes pour e à 15 hectares) et un élevage complémen
taire qui permet d'avoir une bonne trésorerie pour employer de la main d'oeuvre,
ces chefs de famille suivent un itinéraire technique intensif, en terminant
leurs semis fin juin début juillet. C'est dans cee exploitations qu'on trouve
sans doute le plus faible ratio 1 terre/travailleur familial (environ 2 hec-
tares/travailleur familiaJ.). . .....

Les ressources de ces colons se situent entre 1 et 2 millions de
FM mais ils disposent aussi des ressources du mara1chage et de l'artisanat.

i .

Leurs problèmes viennent surtout de l'approvisionnement et ils
recherchent encore de meilleurs équipements ou de meilleures parcelles. Il
semble que ce groupe, très certainement en phase d'accumulation, pourrait
évoluer de deux manières. Certains colons, dont la famille cro!t, tendraient
à rejoindre la classe l avec de nouvelles attributions foncières, quitte
à ne pas intensifier davantage, tandis que d'autres colons consacrent beaucoup
de travail à la rizière et obtiennent les plus hauts rendements de 3 T/ha
(cas de 2 colons du KL2).

FAIZO MOYZO BONZO ENSEMBLE
Représentativité 8/14 1/14 0/11 18/39

Rendement ~ 2 + 2 1,8-2,3 et
3

Partiteurs repré8entés~ S4 hCL2f KL4
par un colon ou p(D K03 N3 N6bis
plusieurs colons ( N8 Be6

Type II moyen : typique de MOYZO

Absent dans FAIZO c9mme dans BONZO, où l'on ne rencontre que des
intensifs ou des extensifs, ce'type représente la majorité des colons de MOYZO.
Il rassemble des exploitations renoontrant divers problèmes de planage, d'équi
pement ou d'approvisionnement. Ils ont une activité mara!chère, mais peuvent
également intervenir sur des parcelles des "divers". Les problèmes d'aménage
ment sont pour ces colons les plus'~occupants.•
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.
FAIZO MOYZO BONZO ENSEMBLE

Représentativité 6/14 3/8 2/11 11/39

Rendement 1-1,2 1 1-1,5

Partitaurs à 1 ~GS G3 N4
colon ou plu- G4 N8 bis
Qie~rs colons
-.) M6

2.3. ~loitations de la classe II!--lfamilles moyennes, superfi~~

~l~!:~)

Comparaison des structures

Cette classe représente environ 20 %des colons de l'Office du
Niger. Cependant ces exploitations moyennes sont plus fréquentes dans FAIZO
et MOYZO que dans BONZO. Il s'agit en général de familles à force de travail
relativement importante par rapport à la superficie cultivée, mais avec de
grandes inégalités sur le plan des boeufs de travail, et de l'importance des
jardins. Elles n'ont pas d'élevage complémentaire dans la plupart des cas
(sauf dans BONZO).

Dans de telles conditions, les exploitations de la classe III
rencontrent davantage de difficultés que les exploitations des classe l et II.

Les différents tYpes d'exploitation

Type III intensif - Peu fréquent sauf dans BONZO

Ces colons sont bien équipés et disposent des ressources d'autres
activités, notamment de l'élevage. Certains souhaiteraient obtenir de nouvelles
attributions foncières ce qui ne les prédisposent pas à intensifier davantage
leur travail sur la rizière mais plutôt à mieux valoriser leurs boeufs de tra
vail. Notons que certains de ces colons travaillent pour des "divers".

En tout état de cause, l'activité rizicole dégage ici un revenu
de 200 000 à 500 000 FM sans endettement.

FAIZO MOYZO BONZO ENSEMBLE

Représentativité 1/20 2/11 4/12 7/43-
Rendement 2 2 2-2,3 _...._.
Situation K05 G3 Be4

84 G3 lli.rd
Nfi bis

_._-- 1 KLO 1
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T;ype III Moyen :

Dans BONZO, ces colons rencontrent ë1ef; p~blèmes àe IT,altrise de
l'eau, te~dis ~ue dans FAI~O il s'y ajoutent aussi des problèmes àe faible~se

d'équipement. Les colons de BONZO souhaiteni d' éJj Eeurs un Pleilleur aménage
ment, et ceux de FAI7.0 un meilleur é~uiperntmt. Les résul tats sont faillles avec
des revenus inférieurs à 200 000 E'M ou parfoi s nu]. Lf' r ,,:!':·!c},a.ge ci; 2.' art ~ i.:'é<l"<L i

permettent cependant d'avoir d'autres ressources, mais l'élevage est rare et'
faible.

FAlZO MOYZO BONZO ENSEMBLE

Représentativité 7/20 2/11 6/12 15/43

Rendement Ck 1,5 ~ 1,6 ~ 1,7

Situation G5 G5 BIRD G6 N3 N8
87 M3 M4 M16 G) BIRD

11 KLO 1

T;ype III extensif : le plus fréquent, surtout dans FAIZO et MOYZO

Avec un itinéraire techni~ue très simplifié, une seule préirrigation
pas d'irrigation de levée, les derniers semis fin juillet ou au mois d'ao~t et
pas d'engrais, les colons de MOYZO et FAYZO obtiennent de faibles rendements
inférieurs à 1,2 T/ha. Rencontrant des difficultés au niveau de la maîtrise de
l'eau et du planage, ces exploitants ne disposent pas de l'é~uipeœnt nécessaire.
Leur revenu nul et leur endettement chl!Dnique deviennent des "indicateurs" de
structure, notamment dans FAIZO. A ce stade, ltactivité rizicole n'a plus ~ue deux
raison d'exister : assurer l'alimentation de l~ famille dans un espace régle-
menté et obtenir :ID droit-sur un espace propice au maraîchage.

D'autres activités fournissent à ces exploitations des ressources
monétaires ; il s'agit du mara1chage (non systématique), du salariat ou de
l'artisanat. Les souhaits d'amélioration de ces colons portent sur l'équipe
ment mais aussi sur l'aménagement.

FAIZO MOYZO BONZO ENSEMBLE

Représentativité 12/20 7/11 2/19 21/43

Rendement <1 1-1,2 1,1-1,4

Situation N1 1 G1 1

JiLl G3 BIRD
G5 S7 KLO
K01 Nd 4
M3M4M5
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2.4. ~~~~!!ations de la classe IY.(pe~~es f~~~, petites

~~J2~~fi~~~)

Comparaison des structures

Cette classe représente environ 25 %des exploitations de l'Office
du Niger. Les groupes de partiteurs se distinguent par la fréquence des pro
blèmes d'irrigation, mais aussi par d'autres indicateurs:

1) Force de travail familiale

FAIZO BONZO

Faible Variable
Peu de recours à Recours à des
l'extérieur journaliers

2) Force de travail animale et charrue

FAIZO BONZO

F'aible ou
insuffisante suffisante

3) Instal1 ation

FAIZO BONZO

Souvent Souvent
récente (après 73) avant 13

Ccz facteurs jouent beaucoup dans l'orientation des colons vers
l'extensif ou l'intensif.

Dans pratiquement tous les cas, il n'y a pas d'élevage (exception
dans BONZO).
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- Les différents types d'exploitations de la classe IV

IV intensif : fréquent dans EONZO. rare ailleurs

On trouve ici des exploitations dont l'itinéraire technique est
proche de celui de référence : deux préirrigation, irrigation de levée, der
nier semis en Juin et deux sacs d'engrais par hectare. Avec deux hommes,
quatre boeufs de travail et de bonnes conditions d'irrigation, ces colons
arrivent même à travailler pour des divers, et obtenir un rendement d'environ
2 T/ha, avec un revenu de 200 000 à 500 000 FM, soit bien plus que beaucoup
d'exploitations du groupe III (5-8 hectares).

Leur souci majeur est l'approvisionnement. Lorsqu'il y a endet
tement, il s'agit de celui correspondant à l'équipement récent.

FAIZO MOYZO BONZO ENSEMBIF

Représentativité 3/22 1/6 9/19 12/.18

Rendement 2 2 2

S~tuation M16 G~ EIRDI
KLO 1KI.2

Ee6 KL4

N4
NB

IV Moyen : Peu fréquent. absent à FAIZO

Dans EONZO, ce type représente plutôt des colons qui n'exploitent
pas que leur quatre hectares mais interviennent aussi chez les "divers" corr.me
salariés.

FAIZO MOYZO EONZO ENSEMBLE

Représentativité 0 2/6 6/19 8/48

Rendement - 1,5 1,5

Situation G5 G~ 13IRTIl
G6 N4f N3
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IV extensif : typique de FAIZO

Ces exploitants cumulent toutes les difficultés au point d'avoir
dans certains cas opté pour le minimum d'opérations: pas de préirrigation,
irrigation de levée absente, retard des semis, pas d'engrais. Ils conduisent
alors leur ri z comme uœ culture pluviale avec les aléas que cela entraîne et le
rendement final ne dépasse guère les 500 Kg/ha. On trouve dans cette caté
gorie un grand nombre de réfugiés des zones sèches sans équipement, ni
trésorerie ayant parfois une activité mara1chère ou artisanale (11 exploita
tions très extensives sur 22 dans FAIZO). D'autres colons, mieux lotis,
obtiennent de moins mauvais résultats avec 1 à 1,2 T/ha mais avec un revenu
nul et un endettement chronique. Ils ont par ailleurs d'autres activités:
manoeuvrage ou mara1chage (rare) ou artisanale. C'est de ces autres activités
que dépend la survie de la famille.

FAIZO MOYZO BONZO ENSErJffiLE
Représentativité Trés Ext · Très Ext ·· ·11/22 3/6 27/48

Ext : 9/22 Ext . 4/19.
Rendement 0,5 - 1,2 0,6 1

Situation Trés Ext · Trés Ext · Ng bis· ·
1 N1 KO

S
Nd 1 KLO
Nd 3 KL2

K02 K01 G5 M14

Ext :
N1G1 G5

K0 2 S7 M5

( très petites familles,

Comparaison des structures

Cette classe représente également environ 25 %des colons de l'Of
fice du Niger. Les structures de ces exploirations sont très voisines du point
de vue de la famille (environ 5 personnes) et des superficies (environ 4 hec
tares). Par contre on retrouve bien un différenciel entre les groupes de par
titeurs sur le plan de la qualité du planage et des difficultés d'irrigation.
Bonzo se distingue des autres par une meilleurs qualité d'équipement, la pré
sence de saisonniers dans quelques cas, ainsi que d'élevage qui reste néan
moins très faible.
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On trouve dan. cette classe une majorité de familles récemment ins
tallée à l'Office du Niger (après 1911) avec des chefs de familles assez jeunes
( 40 anB). Cette olasse V correspond dans l'ensemble à une situation tran
sitoire (un couple avec 3 ou 4 enf'ants jeunes) appelée à évoluer dans les
années à venir. Il n'y a pas ou très peu de bétail.

Les tYpes d'exploitations de la classe V

• V intensif 1 rare danll :BOIZO, absent dans FAIZO et MOYZO

Placées dans de bonnes conditions d'irrigation et disposant d'un
équipement suffisant, oes rares familles se distinguent des autres par une
installation ancienne. Il est possible que oes familles représentent une
branohe d'une famille plus vaste qui Il'est segmentée. Les résultats sont
bons, le revenu monétaire assur' et oomplété par du mara1chage, du salariat
oOlllDle manoeuvre, de l'artisanat, voire du travail ohez les "divers".

Les souhaits de ces colons sont très divers: équipement, appro
visionnement ou aménagement (amélioration du planage).

- --_. '- -- -_. .- -.-

FAIZO MOYZO BONZO F.NSErvIT3LF:

Représentativité 0 0 4/16 4/47

Rendement - - 2

Situation 1G3 Bird'
NB Bis
KL2

• V moyen 1 absent dans FliZO 1 fréquent dans BONZO

Avec un équipement faible ou insuffisant et des problèmes de
mattrise de l'eau, oes colons ne font qu'une préirrigation et utilisent moins
d'engrais que le V intensif. Ils ont pour autre activité le marat.chage (pas
toujours possible) qui oompense le maDque de revenu. Ils souhaitent avant tout
un meilleur équipement.

FAIZO MOYZO BONGO ENSEMBLE

Représentativité 0 2/12 1/16 9/41

Rendement - 1,3-1,7 ~ 1,5

Situation N6 bis

G
3 ~G
5

no
KL2
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• V extensif : typique de FAIZO et de MOnO

Les thèmes de l'intensifioation passent évidemment mal là où les
aménagements sont dégradés et l'équipement particulièrement insuffisant. De s
problèmes de fertilisation, de trésorerie, et de savoir-faire se posent avec
acui té, notamment parce que nombre de colons viennent récemment de s'installer
à l'Office du Niger. D'emblée l'endettement ohronique va dissuader les colons
de modifier leurs pratiques culturales. Selon le8 zones ils pratiquent une
activitl§ lIara1chère ou artisanale. Cependant dans FAIZO ce n'est pas toujours
possible. Même la possibilité de se lanoer comme manoeuvre est exclue puis
qu'il n'y a qu'un seul homme disponible dans la famille.

FAIZO MOYZO BONZO ENSn1BLE

Représentativité Trés ext.1
12/19

Ext 1 7/19 Ext : 2/12 Ext 1 5/16 35/47
Moy. Ext :
2/12

Rendement 0,5-1,2 0,8-1,3 1

Situation Très ext 1 Nd5 Nd11 12

t:lGl G5 G3 131 Be

G1 M3 M4 S5 M15
KL2

Ext 1 N1 M16

~K05 G5

1M5\

IIt COMPARAISON DES GROyPES DE PARTITEURS

3.1. FAIZO : extensivité liée à la coexistence d'autres activités
périurbaines, ou extensivité de petites exploitations au profit
d'une relative intensification de grandes exploitations

Les types d'exploitations les plus fréquentes dans les périmètres
dégradés figurent sur la projeotion de l'analyse factorielle de correspondance
( en annexe) et dans le tableau suivant où sont encadrés les types les plus
fréquents qui dl§orivent au total 9 exploitations sur 10 :

TOTAL 9

l II III IV

3

l

o

Total

13

Grandes
exploi taUons

Petites
exploitations
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Deux grands types de périmètres prédominent dans ft'AIZO :

• Périmètres entièrement extensifs: l'extensivité rizicoJ.0 de
petites exploitations périurbaines est liée à la concurrence d'auLres acti
vités telles que le maraîchage et l'artisanat. Ces périmètres sont constih.-,ss
en quasi totalité de petites et moyennes exploitations situées sur des par
titeurs dégranés à proximité de Niono. L'Office assure un prélèvement qui
ne laisse guère de revenu et tous les colons se livrent à d'autres ac~ivités

parallèlement à la riziculture. Le partiteur le plus typique est certainement
le "N1" du système de Retail mais d'autres partiteurs ont les mêmes carac
t1ristiques : K0

1
, K0

5
, G

5
, et M

3
_6•

• Périmètres où quelques exploitations sont intensives :

Sur ces partiteurs, quelques grandes familles emploient 12. mai:l
d'oeuvre environnante pour les travaux rizicoles. L'extensivité des ur-s
profite à la relative intensification des autres. Le partiteur 87 du Siengo,
très éloign~ de Niono, correspond bien à ce phénomène.

3.2. MOYZO: Prédominance de grandes exploitations moyennement
intensives et des petites exploitations extensives

Les types d'exploitations les plus fréquents sur ces partiteurs
à "rendement moyen" sont représentl§s graphiquement par l'analyse factorielle
de correspondance (en annexe) et apparaissent dans le tableau suivant où
sont encadrés les types d'exploitation les plus fréquents qui décrivent au
~ctal près de 8 exploitations sur 10 :

! II III IV V Total 0'
.v

1 2 1 0 7 15 %
Moyen 2 -2 2 22

Extensif 1 10 24

TOTAL 10 14 11 6 12 1:)7.
~-'

% 20 % 25 % 22 % 10 % 23 %
..... - ~ "'- • "

Grandes Peti tes
exploitations exploitations
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Dans ces périmètres à rendement moyen, il y a près d'une exploitation
sur deux appartenant aux classes des gran4es et très grandes exploitations, avec
une intensification limitée, tandis que la majorité des petites exploitations
sont extensives.

Ceci est lié à des ai tuations difficiles quant. à la maîtrise (le
l'eau et aux approvisionnements en intrant~ qui caractérisent les partiteurs
de MOYZO.

Lea partiteurs typiques sont présentés par la série des Nd
1, t1, 11,12

à Ndébougou, celle de M8- 9,14 à Molodo et de 84 85 à Siengo

.3.3. BONZO : intensification systématique dans les grandes c:rnloit~

tions et situation variable dans les grandes et petites exploi
tations

Les principaux types d'exploitations sont représentés graphiquement
(en amlexe) et leur fréquence appara1t dans le tableau suivant Dl: GO'i,t
encadrés les types d'exploitations qui décrivent au "'.0+:~.1 8 cas Ev.r 10.

Classes
l II III . IV l Total 9b

Types

Intensif 33 A.- SA %

Ho:ren 19 Z 30 9":

Extensif 13 "- 20 %

Total 1 11 12 19 16 65

% ~ 10 96 ~ 18 % ,... 15 % ~ 30 % -::- 25 %

Lorsque les oonditions d ' irrigation et d' approvisionr.emE'nt ::;o:lt
satisfaisantes et que les équipements sent suffisants, une exploitation ~lr

deux opte pour un itinéraire intensif. .

Cependant, si presque toutes les grandes exploitations so~t inte~

sives, cette proportion tombe à une sur trois pour les petites exploitations
avec, vraisemblablement, transfert de main d'oeuvre des petites faw.,illes
vers les grandes.

Les partiteurs typiques sont représer.tés par KLO et KL2 (r61~2bilités
par le projet ARPON en 1982/83) et G3 (réaménagé en 1918/80 par la. BIPJ).
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IV - DISTRIBUTION DES REVENUS

Distribution des revenus selon les classes et selon les groupes identifiés

dans l'analyse typologique (Kala Supérieur)

Dans le tableau de la page 85 nous avons croisé l'appartenance
. aux différentes classes et la distribution des revenus versés par l'Office
du Niger aux colons. Les revenus correspondent au paiement de la production
diminué des prélèvements divers et remboursements des dettes. Cette première
approche permet de distinguer trois grands groupes z

- Les exploitations pour lesquelles l'activité agricole est exercée
à perte, l'intérêt recherché dans cette activité étant autre: subsistance
alimentaire et (ou) mara1chage. Ces exploitations qui ne reçoivent aucun ver
sement de l'Office du Niger et qui représentent 40 %de l'ensemble des exploita
tions appartiennent principalement aux petites et moyennes exploitations ap
pliquant un itinéraire technique extensif ou parfois moyennement intensif.

- Les exploitations qui reçoivent de 1 à 200 000 FM de revenus de
l'Offioe du Niger représentent 15 %de l'ensemble. Le bénéfice de l'activité
est minime après paiement de la main d'oeuvre et de l'éventuel renouvellement
de l'équipement de sorte que oes exploitations ne peuvent parvenir à aucune
accumulation de richesse. Du point de vue monétaire, l'objectif n'est pas de
faire des bénéfices mais d'éviter que l'activité rizicole ne coftte de l'argent.
La recherche de ressources monétaires se fait par le biais d'autres activités.
Il s'agit ici d'exploitations moyennes ou petites avec un système moyennement
intensif ou extensif.

- Les exploitations qui reçoivent plus de 200 000 FM de revenus
de l'Office du Niger et pour lesquelles une accumulation semble possible (44 %).
Les exploitations qui obtiennent les plus hauts revenus de l'Office du Niger
(plus de 1 million FM) sont aussi les exploitations les plus grandes qui ont
adopté le modèle intensif préconisé par l'Office ou un modèle semi-intensif.

Sur le graphique de la page 86 , nous avons représenté la distribu
tion des versements de l'Office du Niger selon les trois groupes de partiteurs
distingués pour l'analyse. il appara1t que dans le groupe FAIZO,qui correspond
aux partiteurs les plus dégradés et où les rendements sont les plus faibles,
70 %des exploitations n'ont aucune possibilité d'accumulation, leurs revenus
étant soit nuls (55 %), soit inférieurs à 200 000 FM. Seuls 5 %des colons,
avec des revenus supérieurs à 1 million FM, ont une forte potentialité d'ac
cumulation.

Dans le groupe MOYZO (rendements moyens), la situation est nette
ment meilleure; pour 40 %il n'y a pas d'accumulation possible (dont 25 %sans
revenus) mais,par contre, 20 %reçoivent de l'Office du Niger plus de 1 mil
lion FM avec la possibilité d'accumulation que cela représente.

Dans le groupe BONZO (où les rendements sont les meilleurs) 50 %des
exploitations pourtant n'ont pas de possibilité d'accumulations (30 %n'ont
aucun reven~et 15 %ont de fortes possibilités.
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TABLEAU DE LA DISTRIBUTION DES nEVJi:l~G .

DANS L'ENQ.UErE Q.UANTITATlVE
DU KALA SUPERIEUR

CM1PAGNE 1983/84

Versements monétaires de l'ON aux colons
L #""e-__.... _

en milliHrt~
liN

d oeuvre et l éven
tuel ~enouvellement

de l'équipement)

T'tjpes 0 1 à 200 à 500 à 1000 à Pius dë" % rfibœése~té
200 500 1000 2000 2000 par c. aque . J'pc

Int r--- --bl 5 q:'.3
1 1

1 -,

l Moy 1 : 6 - 1 5 ~~) 1

Ext 1 2
L____

~_--1

( 2 S':)

Int r-- r-:-::---- r-:--
9 5:'1 1 13 5 :

1
1 1II Hoy 1 LL-_ 1-.2..__ 5 %

t--~

Ext [D 1 2 1 5 S~

Int 2 r--, 1 3 ;:.1,-~L..J IJ

III }Toy r--
6 "Tl 1 1 ~,'\, 3

1 1
Ext '11 1 6 1 10 %L _

.J

--- 1 1 6 5~Int 1 2 7
Moy ï-----1--:--1----, 4 C''.IV 1 3 4 1 1 I-

I 1
Ext : 22 4 1 1 14 %1

'--- -- 1---
___J

Int ~1____ 2 3 %,------ --1
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V-eOMPTE D'EXPLOITATION SIMPLIFIE

Afin de parvenir à une meilleure compréhens~on des charges et des
bJirlè"fi.C'.ëgdes différents type/iJ·.,O:-~ftx'plo.itation .. nous avons reèonatitué. pa oompte
d 'exploita.tion ·s;implifié:::deSoha.cûn de ces types. .

Le tableau de la page 88 présente oe compte simplifié des diffé
rents types d 'exploitation identifiés dans le Kala Supérieur. Il rapproche
des données de l'enquête quantitative (superficie, nombre de bouches à nour
rir, rendement, production, autoconsommation, redevance, frais de battage) et
des estimations tirées de l'enquête qualitative (frais d'engrais, de semences,
charges de main d'oeuvre, de location de matériel et amortissement du matériel
de traction). Ce compte ne vise donc pas à la représentativité statistique,
mais il permet de caraotériser, dans leurs grandes lignes, les principaux types
d'exploitation.

La première remarque que l'on puisse faire à partir de ce compte
et des éléments de l'analyse typologique est qu'il n'existe pas à l'Office
du Niger de colon moyen, /iJtandard,aveo des moyens, des contraintes de pro
duction, des charges précises, un objectif et un itinéraire technique uniques
et auquel, par conséquent, on puisse proposer un modèle unique d'intensifica
tion. Bien au contraire, oe qui frappe c'est l'hétérogénéité et l'inégalité
des situations et des résultats. Une minorité de très grandes exploitations
(20 %) concentre entre ses mains une grande part des terres irriguées et
aussi, le plus souvent, oelle. qui sont les mieux situées du point de vue de
la ma!trise de lieau, une grande part aussi de l'équipement agricole, de
la foroe de travail et de l'élevage bovin. Cette minorité tire de la rizicul
ture les bénéfices les plus importants (plus de 1 million de FM) auxquels
s'ajoutent des ressources annexes. Dans oe système(comme dans bien d'autres)
il est clair que ce sont les plus riches qui obtiennent les plus hauts béné
ficee. A l'autre extrémité, les nouveaux arrivés, chassés le plus souvent des
villages d'origine par des difficultés de subsistance, se voient attribuer les
parcelles les plus mal irriguées, n'obtiennent pas de crédit d'équipement (sauf
sur les périmètres ARPON, mais les nouveaux arrivés y sont rares) et se voient
même refuser l'approvisionnement en engrais s'ils ne parviennent pas à atteindre,
dès la première année, le niveau du rendement moyen de l'Office du Niger
(1,5 T/ha).

Dans le tableau de la page 88 , la lecture de la ligne 13 correspon
dant au bénéfice de l'exploitation montre que:

- 20 %des exploitations obtiennent des bénéfices ~levés de ?OO 000
à plus de 2 millions de FM et apparaissent en phase d'accumulatior. JI est vrai
que èe sont aussi les exploitations qui disposent des meilleures atouts. D' instal
lation souvent très ancienne à l'Office du Figer, ces familles continuent ae prati
quer une stratégie d'extension foncière et disposent, bien souvent, des par-
oelles les mieux irriguées. Ces familles, très étendues, disposent d'une force
de travail importante à laquelle s'ajoute de la main d'oeuvre salariée. Ces
exploitations possèdent aussi un matériel agricole ;important (8 charrues au
moins) de nombreux boeufs de traction ainsi qu'un élevage bovin étendu qui joue
un rOle de thésaurisation. Ajoutés à des sources de revenus diversifiés
(maratohage, élevage, location d'attelages aux familles démunies), tous ces
éléments traduisent une situation très privilégiée à laquelle ne peut pré-
tendre la maj~rité des colons de l'Office du Niger.
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COMPl'AllILlTE SIMPLIFIEE DES TYPES D'EXPLOITATIONS DU !CALA SUPERIEUR

(CAMPAGNE 1983/1984)

CLASSE l II III IV V

TYPES
Inten- Moyen Exten- Inten- Moyen ISxten- :rnten- Moyen Exten Inten- Moyen Exten- Inten- Moyen Exten-
sif sif sif eif aif sif sif sif sif sH

r. échantillon 5% 5 % 1 % 9% 5 % 6r. 3 % 7% 11 % 6% 4% 14 % 2% 5% 17 %

Données de l'enquête
~titative'

Superficie typelha en 25 25 25 12 12 12 7 7 7 4 4 4 4 4 4
casier)

Bouches à nourrir 30 30 30 20 20 20 15 15 15 9 9 9 5 5 5

Rendement/ha (T) 2,3 1,7 1,3 2,' 1, 1, ~ 2 1,5 1,2 2 1,5 1 2 1,5 0,8

Production totale - <D 57,5 42,5 32,5 30 20,~ 15,6 14 10,5 8,4 8 6 4 8 6 3,2casier (T) 1

Autoconsommation (T~ 7,5 7,5 7,5 5 5 5 3,75 3,75 3,75 2,25 2,25 2,25 1,25 1,25 1,25

!iedevance (T) Q) 10 10 10 4,€ 4,8 4,8 2,8 2,8 2,8 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6

Frais de batt~e (1@) 6,9 5,1 3,9 3,6 2,~ 1,q 1,7 1,25 1 0,95 0,7 0,5 0,95 0,7 0,4

0-@-@-@
33,1 19,9 11,1 16,6 8,1 3,3 0,85 3,2 1,45 4,2 2,45 0,05Production totale 5,75 2,7 -0,35

prélèvements directs

Equivalents monétaires
3970 2390 1330 1990 970 400 690 320 100 380 170 -40 500 300 -6en 1000 FM ®

- - - - - = =,
Estimations à partir
d'enqUêtes qualitatives

Frais d'sngrais @ 560 200 500 250 160 80 90 50 90 50

Frais BlIIlences (j) 400 200 200 200 100 100 110 50 50 60 30 30 60 30 30

@-@-@- (j)
Production totale -versements ON
Total prélèvements 3000 2000 1130 1200 620 300 420 190 50 230 90 -70 350 220 -36
directs et indirects

Charges payées par le
colon sans passer par
l'ON.

Hain d'oeuvre ~ 400 200 200 240 120 120 70 35 35 30 15 30 15
Location attel~e 10 60 60

Produi t net (avant 2600 1800 930 1050 500 180 350 155 15 200 75 -130 320 205 -96
amortissElllent)

@@c@-(2)-
Amortissement du mat6-
riel de traction
(15000 F/ha en int® 375 300 250 180 150 120 100 80 50 100 50 0 100 50 0
sif) 12

(û)=@-@
680 60 105 -96Bénéfice exploitation 2225 1500 870 350 250 75 -35 100 25 -130 220

@=fi.
ha

Bénéfice par hectare 90 60 30 75 30 5 35 10 -5 25 5 -30 55 25 -25
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- 10 %des exploitations se rapprochent de la classe précédente en
ce sens qu'une accumulation modérée y est possible. Il s'agit des exploitations
dégageant entre 200 et 500 000 FM de bénéfice, de taille moyenne ou petite,
relativement bien situées par rapport au réseau hydraulique et ayant adopté
l'itinéraire intensif ainsi que de grandes exploitations moyennement intensives.
Cette accumulation n'est possible qu'en appliquant du matériel approprié. Le
plus souvent le s conditions d'irrigation sont également meilleures qu'ailleurs.

A oes 30 %se limitent les possibilités d'accumulation. Pour les
10 %restant, l'activité rizicole répond à un objectif qui ne peut être moné
taire à. moins qu'il se situe ailleurs que dans la riziculture et en particu
lier dans le mara1chage (en effet l'accès aux parcelles de mara1chage passe
par l'installation à. l'Office du Ni~er et l'adoption de la riziculture). Plus
généralement, l'objectif de ces expioitations majoritaires est d'ordre al~en

taire : il s'agit avant tout d'assurer la subsistance a.a la famille. Pa..-rmi ces
10 %on peut distinguer deux group~3 :

loitations arviennent lus ou moins à uilibrer
leur activité rizicole. Si bénéfice il y a, il est minime entre 0 et 200 000 FM)
et le calcul que font ces exploitations vise plutet à minimiser les co~ts.

Ces exploitations, si elles sont grandes, ont adopté un système extensif et,
si elles sont de taille moyenne ou petite, appliquent un modèle semi intensif,
voire même intensif sans toutefois obtenir un bénéfice suffisant compte-tenu
des charges et de la taille de la famille (classe IV intensive par exemple).

loitations axe ent l'activité rizicole à erte et
doivent trouver dans d'autres activités mara.1chage, salariat... les ressources
financières destinées à couvrir les co~ts de production du riz. En réalité le
tableau de la page 88 . ne tient pas compte des dettes impayées cW.es par les
colons à l'Office du Niger. Le déficit réel est donc inférieur en raison de
ces impayés. Il reste que pour tous ces colons, l'objectif n'est pas d'ac
croltre la production - puisqu'elle serait prélevée par l'Office du Niger en
remboursement des dettes - mais de produire suffisamment pour nourrir la
famille et de le faire à un co~t inférieur au co~t des céréales sur le marché.

Ces exploitations se caractérisent par leurs petites tailles, leur
installation le plus souvent récente, sur un réseau dégradé où les conditions
d'irrigation sont très défavorables, par un équipement insuffisant et par le
choix d'un minimum d'opérations culturales.

Si l'on observe maintenant le bénéfice à l'hectare@ on est frappé
par l 'hétérogénéité des bénéfioes rapportés à la surface. Aucune des petites
exploitations ~ant adopté l'itinéraire intensif ne parvient à obtenir un
bénéfice à. l'hectare aussi élevé que les très grandes et grandes exploitations
intensives. Cette constatation s'inscrit donc en porte à faux par rapport à
l'opinion, habituellement admise, selon laquelle la limitation des surfaces
favoriserait l'intensifioation et donc le profit. En l'état actuel, et compte
tenu des autres paramètres (situation et état du réseau, niveau de maltrise
de l'eau, accès à l'équipement et aux intrants) les très grandes exploita
tions intensives parviennent à réaliser un bénéfice de 90 000 F/ha tandis
que ce bénéfice varie entre 25 000 et 55 000 F/ha pour les petites et les
moyennes exploitations intensives et ceci en appliquant un itinéraire tech
nique identique.
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TABLEAU DE REPRESENTATIVrrrE
DES TYPES D'EXPLOITATIONS AU

SEIN DES CLASSES

~':.'; :leure va.lo
\....:::.' ::;;:.tion du tra

tvail P.t du maté
1 . riel. Mais aocu-

1 mulation modérée.

9/24

INTENSIFMOYEN

10/24

3

1 \ 3/24
~

CLASSE \ EXTENSIF

4 zr /48
(24 %) (14 %)

ENSEMBIE

1

5 34/47
(24 %) (17 %)

~~"':---I-"':"-';~---Il"''''IIIIiIIII''''IIIiIIIIiiIIi''''''-.,,- ..-
96/200

(50 %)

1,
•

Pas de.réelle-aeoUDUlation•. 1 Forte accumulation de richesse.
Reoh~r.cba de ~'équilibre de : Stratégie d'extension foncière.
l'act;Lvit' par.:La mini.miBati~l(Valorisation du capital de tractior. "Linal e
des coüts de preduotion. 1 plutôt que de la force de travail
Tendanoe à l'extenaivité i fCl1'l1iliale.·
t'onoièr~ plut8,j;;qu'à.l'inten-1. Sources de revenus div('rdfi~es•
• iricatian. .1

Activité rizioole exercée à perte.
Tendance à l!miter la production
aux besoins alimentaires familiaux.
Systèmè bloqué par l'absence de maHrise
de l'eau et des facteurs de production
(équipement agricole et engrais).
Ressources financières recherchées aillet:rs
en particulier dans le salariat agricole.
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L'inégalité est encore plus grande en système extensif: pratiquée
par les très grandes exploitations, l'extensivité permet d'obtenir un bénéfice
tout de même appréciable de 30 000 F/ha. Mais dès qu'il s'agit d'une petite
exploitation, l'extensivité se traduit par un déficit (entre 25 000 et 30 000 F/ha).
Le choix de la solution extensive n'est donc économiquement profitable qu'aux
très grandes exploitations.

VI - COMPORTEMENT DES COLONS VIS-A-VIS DE L'INTENSIFICATION

Les analyses précédentes conduisent à faire les quelques remarques
suivantes vis-à-vis des trois types d'itinéraires intensif, semi intensif et
extensif adopté par les colons de l'Office du Niger.

Précisons tout d'abord que l'intensification dont il est question
correspond à l'itinéraire technique préconisé par l'Office du Niger. Il com
porte les éléments suivants : double pré-irrigation, irrigation de levée, semis
avant le 15 Juillet, application de 100 Kg d'engrais à l'hectare.

L'application de cet itinéraire permet d'obtenir des rendements
variant entre 1,8 et 2,5 T/ha, exceptionnellement de 3 T/ha.

L'intensification (25 %des exploitations)

Rappelons que dans les conditions actuelles, le modèle intensif
préconisé par l'Office du Niger est plus favorable aux grandes et aux très
grandes exploitations.

Les deux facteurs qui apparaissent déterminant dans le choix du
modèle intensif qu'il s'agisse d'une grande ou d'une petite exploitation, est
le fait que celle-ci soit située sur un aménagement où les conditions d'irriga
tion sont relativement satisfaisantes, d'une part, et la disposition d'un
équipement agricole suffisant, d'autre part.

L'intensification est choisie par les grandes exploitations des
zones à aménagement réhabilité ou non dégradé. Ces familles sont celles que
nous avons décrites comme les plus privilégiées, d'installation ancienne,
à stratégie d'extension foncière, disposant en quantité de force de travail
familiale et salariée, d'équipement agricole, de boeufs de traction et d'éle
vage où se trouvent thésaurisés leurs bénéfices. En appliquant l'itinéraire
intensif et grâce à leur force de travail animale très importante, ces exploi
tations parviennent à mettre en place la rizière suffisamment tôt et à limiter
le développement des adventices par une double préirrigation maîtrisée. La
fertilisation organique (paccage des animaux) et minérale est assurée. Les
bénéfices obtenus sont les plus forts de l'Office du Niger, avec de 75 000 à
90 000 FM par hectare. Il appara1t que ces exploitants valorisent au mieux
leur force de traction animale (labour, location••• ) mais sans mobiliser leur
force de travail familiale autant qu'ils le pourraient. Ils préfèrent recourir
à la main d'oeuvre journalière ou saisonnière, développant dans leur3 familles
d'autres activités vraisemblablement plus rémunératrices.
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Dans le sillage de ces grandes exploitations, un certain nombre de
petites familles réalisent grâce au nouvel équipement,le même itinéraire
technique avec des résultats appréciables sur le plan monétaire mais néanmoins
inférieurs (entre 25 et 55 000 F/ha). Certaines de ces familles, d€ taille
moyenne, souhaiteraient obtenir de nouvelles attributions foncières, ce qui
ne les prédisposent pas à intensifier davantage leur travail sur la rizière
mais plutôt à mieux valoriser leurs boeufs de travail.

Il est fréquent que les hommes appartenant à ces moyennes et petites
exploitations louent leur force de travail sur les grandes exploitations et
celles des "divers" ce qui n'est guère favorable, non plus, à un accroissement
de l'intensification.

L'intensification réduite (25 %des exploitations)

Inspiré du modèle d'intensification précédent, il manque à cet
itinéraire des éléments pour qu'il soit qualifié d'intensif par l'Office du
Niger: absence d'engrais ou de double pré-irrigation ou d'irrigation de levée.
Le semis peut également être tardif.

Cette intensification limitée est surtout le fait d'exploiGation~

situées dans les zones dégradées.

Les grandes exploitations, placées dans des conditions d'irrigation
et de planage difficiles, n'arrivent pas toujours à réaliser deux préirriga
tions ou l'irrigation de levée et prennent du retard dans le calendrier agri
cole. Ces grandes exploitations sont le plus souvent bien équipées mais les
autres activités viennent sans doute concurrencer l'activité rizicole sur le
plan du travail et de la valorisation de la journée de travail (possibllité de
travail sur les parcelles des divers et sur les parcelles hors casiers, acti
vités artisanales et commerciales ••• ). D'une manière générale cet itinéraire
technique correspond aux stratégies d'agrandissement foncier et de valorisa
tion de la force de traction animale et non d'intensification.

Les petites exploitations semi-intensives connaissent également
des problèmes d'irrigation auxquels s'ajoutent des problèmes d'équipement et
d'approvisionnement en engrais. Il semble aussi qu'il existe une concurrence,
pour ces petites exploitations, entre le travail comme manoeuvre, et sa rému
nération immédiate, et le travail sur les casiers de l'Office du Niger avec
le risque de mauvaise récolte et de retard des versements de l'Office du Niger
après la collecte.

En système semi-intensif, le rendement est situé entre 1,5 et 1,7 T/ha
et les bénéfices varient entre 60 000 F/ha pour les très grandes exploitations
ce qui est encore très appréciable, à seulement 5 000 F/ha pour les petites
exploitations.
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L'extensification (50 %des exploitations)

Cet itinéraire technique, le plus fréquent, peut être décrit par un
m~IllIIlum de travail consenti à la rizière où le travail, dans les cas extrêmes,
est conduit comme une culture pluviale : pas de pré-irrigation, pas d'irrigation
de levée, semis tardif et pas d'engrais. Le rendement obtenu varie de 0,8 à
1,2 T/ha.

Le modèle extensif se révèle économiquement profitable aux très
grandes exploitations mais à elles seules. Situées sur des partiteurs dégradés,
ces familles, bien qu'elles disposent d'une force de travail humaine et animale
importante ont fait le choix de l'extension foncière et de l'extensivité rizi
cole. Le rendement est faible (1,3 T/ha) mais les charges étant également faibles
(pas d'engrais, pas de location d'équipement), l'activité parvient à dégager
des bénéfices appréciables (30 000 F/ha) et assure l'alimentation d'une famille
très étendue.

Dans tous les autres cas, l'itinéraire extensif appliqué à la rizi
culture ne permet pas d'obtenir de bénéfice monétaire. Si l'activité rizicole
persiste c'est qu'elle répond à des objectifs autres que monétaires, au pre
mier rang desquels, bien évidemment, l'objectif alimentaire.

Ces moyennes et petites exploitations extensives ne sont pas homo
gènes quant à leur superficie, à leur force de travail et à leurs sources de
revenus extérieurs. Presque toutes se heurtent à des problèmes d'irrigation
ainsi qu'à des problèmes d'équipement et d'approvisionnement en intrants. Dans
ce cas, l'extensivité n'est plus un choix mais elle est dictée par les condi
tions extérieures.

Les rapports de travail (conune manoeuvres) que ces colons peuvent
entretenir avec les grandes familles de notables constituent un des moyens
d'accéder à un revenu monétaire d'autant que le mara1chage et l'artisanat ne
sont pas toujours possibles. L'objectif d'intensification est totalement étran
ger à ces petites familles et le rapport social de quasi dépendance par rap
port aux grandes familles n'y est d'ailleurs pas favorable.

L'absence quasi générale de bétail, dans ces exploitations, est
également un indicateur de manque de réserve financière de ces familles. C'est
enfin dans ces familles que l'on trouve les colons les plus récemment installés
provenant des zones sèches où vraisemblablement leur survie n'était plus assurée.
La situation se dégrade avec la diminution de la taille de l'exploitation pour
cumuler, en définitive tous les aspects négatifs. L'itinéraire teclmique, très
simplifié dans le s moyennes exploitations, est largement ignoré dans les plus
petites où l'installation récente des colons accroissent les problèmes de
savoir-faire, de trésorerie et de fertilisation. Dès le départ, l'endettement
chronique dissuade les colons de modifier leurs pratiques culturales.

L'activité rizicole déficitaire ne peut se perpétuer que grâce à
des apports monétaires extérieurs, d'une part, et au non paiement d'une partie
des dettes, d'autre part. Dans ces conditions, la stratégie de ces exploitations
est avant tout tournée vers la subsistance alimentaire, même si le corollaire
est d'entra1ner l'exploitation dans une situation d'endettement chronique reporté
et cumulé d'année en année avec la menace d'éviction que cela comporte. Il est
clair que, pour ces exploitations, l'acceptation par l'Office du Niger des impayés
ainsi que le report des dettes - ou mieux leur annulation - conatituent une
condition de survie.
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Représentativité de l'éohantillon

Ces conclusions doivent toutefois être relativisées dans la mesure
où l'analyse repose sur des observations représentatives des zones de Molodo,
Niono et N'déboudougou mais pas de l'ensemble des zones de l'Office du Niger.

Dans le Macina, au Sud, et dans le Kouroumani, au Nord, la situa
tion peut se présenter de façon différente en raison de caractéristiques spé
cifiques.

La Macina conatitue la zone la plus dégradée où les résul tats sont
les plus faibles. Les aménagements hydro-agricoles sont anciens et dans l' en
semble très endommagés et le développement des adventices est très important.
Par ailleurs de. oonnit8 anciens entre les colons Mossi et l' administI:ation
coloniale ont entratné dans le passé des départs massifs de colons. Ces dif
férentes raisons expliquent qu'une proportion importante des superficies amé
nagées ait été abandonnée (63 %). C'est dans cette zone que l'on rencontre le
rendement moyen le plus bas (0,9 T/ha à Kokry et 1,3 à Kolongo) et que l'en
dettement des colons est le plus élevé. 75 %de ces colons ne reçoivent aucun
revenu de l'Office du Niger pour leur activité rizicole. Dans cette zone, la
situation générale appara1t donc nettement plus défavorable que dans la zone
centrale où nous avons réalisé notre enquête.

La situation est par contre meilleure dans le Nord, dans la zone
du Kouroumari. Il s'agit là d'aménagements relativement récents· (depuis 1950)
et moins dégradés quoique l'état des canaux et des drains soit variable selon
les lieux. Le rendement moyen obtenu est supérieur à la moyenne de l'Office
(1,6 T/ha). L'endettement des exploitants y est faible ou moyen (30 %des
exploitations) et les revenus versés par l'Office du Niger y sont plus élevés
qu'ailleurs (30 %seulement des colons ne reçoivent pas de revenus de l'Of
fice du Niger). Il faut noter aussi que les superficies irriguées hors casiers
sont très importantes. Au total la situation semble donc relativement meilleure
dans le Kouroumari que dans les autres zones de l'Office du Niger.
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REFLEXIONS SUR LA REHAJ3ILITATION

AL' OFFICE DU NIGER

Les périmètres se l'O.N. sont dégradés dans la plupart des cas. Les
raisons de cette indadaptation du réseau tiennent autant de la oonception du
Projet, étiré sur une oentaine de kilomètres avec de. oampagnes d'aménagement
au ooup par coup, que du manque d'entretien des ouvrages d'irrigation et de
drainage. La mattrise de l'eau est donc très rudimentaire et explique l'attitude
des colons vis-à-vis de la rizioult'Ure, cOIIIIRe 18 montre les résultats de notre
enquête sur les systèmes de produotion.

La première condition d'une reprise de la production agricole (et
non strictement de la produotion rizicole) est d'assurer la mattrise de l'eau
aux agriculteurs-é1eveura-p8cheurs-artisans-commerçants ou fonctionnaires qui
vivent tout ou partie de leur travail sur les périmètres irrigués.

C'est cette nécessité qui a été traduite par le terme de "réhabi-
1itation".

Actuellement deux schémas de réhabilitation s'opposent :

- L'intervention "légère" réalisée par le projet ARPON qui procède par
simple retouche de l'existant sur quelques périmètres près de Niono et dans le
Macina. La démarche choisie par les Hollandais relève plus de l'animation rurale
que de l'hydranlique agricole. Elle a le mérite d'exister depuis trois ans et
d'avoir obtenu des résultats semblables à oeux des zones test de réhabilitation
de la BIHD réalisées à grand frais en 1979-80 1 environ 2 tonnes de paddy/ha.

- L'intervention "lourde" proposée par la SOGREAH qui consisterait à réamé
nager complètement les périmètres du Retail proches de Biono sur 1500 ha environ.
Il s'agit là surtout d'une démarche d'hydrauliciens.

Une réflexion autour de ces sohémas d'intervention peut être menée
en examinant s' ils répondent aux problèmes de développement des exploitants
de la région, à la lumière de l'analyse des systèmes de production." Nous esquis
serons également une alternative de réaménagement "plus nuancée".

1) LES SCHEMAS DE BEIWlILITATION ARPON ET SOGREAH

11.- .AliPON (Amélioration de la Rizioult'Ure dans les Périmètres de l'Office
du Niger).

Le projet hollandais est oonforme à l'objectif de l'Etat malien
à travers l'O.N. : à savoir l'acoroissement de la production de riz.

L'intervention a été oonçue à deux niveaux: d'une part une action
de formation et de réfome des pratiques de vulgarisation au sein du Centre de
Fomation Agricole de NioD~ et, d'autre part, une action de terrain où est mise
en oeuvre le réaménagement global des périmètres et des modes d'encadrement des
colons.
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On doit à ARPON la reconnaissanoe enoore fragile du oolon comme
exploitant agrioo1e gérant ses rizières aveo ses moyens et ses contraintes ainsi
que l'évolution de l'image du colon dans une partie de l'administration. ARPON
s'est attaché à ohanger sur see périmètres la fonction de l'encadreur qui doit
devenir un conseiller agrioo1e et non plus un oontrô1eur plongé dans la routine
administrative.

La réhabilitation hydraulique proprement dite ne constitue pas
le centre du projet. Elle est limitée au striot nécessaire pour assurer l'acoès
à l'eau et l'effioience du drainage. Le p1a.J:l8.ge des paroe11es n'est pas envisagé,
notamment pour des raisons de cctlt et de technologie non ma!trisab1e par les
colons. ABPON entend avancer lentement et amener les colons progressivement à
tenter l'opération de planage avec des outils simples de traction attelée. Ce
choix est central. dans la démarohe. En effet les colons ont depuis très long
temps considéré que l'entretien des périmètres, y compris de leurs parcelles,
revenait à l'O.N. Les tests de la BIRD, en 1919, les ont confortés dans cet
état d ' esprit.

ARPON a également remis an oeune la distribution de moyens de pro
duction tels que l'équipement de traction et la diffusion d'engrais. Il a changé
les conditions de orédit dans un sens favorable aux colons : remboursement de
l'équipement sur cinq axmées et non trois, moratoire partiel sur la dette anté
rieure.

Il a introduit des innovations dans la conduite du battage avec
les petites batteuses VQT.EX gérées par un oomité villageois à meilleur compte
que le système extrêmement lourd des batteuses à poste fixe de l'O.N.

En résumé ARPON a essayé, dans le cadre institu tiormel de l' O. N. ,
de favoriser l'émergence d'un surplus monétaire pour les exploitants agricoles
susceptibles de rémunérer le travail rizicole et de les engager à injecter une
partie de ce surplus dans l'amélioration de leur outil de production.

Mais ARPON n'est pas intervenu dans la distribution foncière après
réaménagement, laissant ainsi se recréer l'inégalité foncière et modifiant à
pei~le ratio superficie/travailleur homme.

Les travaux hydrauliques ont été menés avec un peu d'empirisme.
Par exemple le profil des canaux semble fragile parce que les cavaliers n'ont
pas été suffisamment relevés et que leur pente, trop forte, sera sensible a
l'érosion pluviale.

12.- SOGREAH : le Projet RETAIL

Le projet de réhabilitation de 1500 ha à Retail repose avant tout
sur une refonte complète du réseau d'irrigation et de drainage accompagnée du
planage des parcelles. L'investissement est plus considérable mais aussi plus
durable à condition d'entretenir correctement les ouvrages. En maîtrisant com
plètement l'amenée d'eau et l'exutoire, on espère que les utilisateurs ré-équipés
et conseillés comme ils le sont sur le projet ARPON s'engageront vers l' inten
sification de la riziculture et qu'à moyen terme la double culture et le repi
quage deviendront des pratiques courantes.
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2) LES PRESUPPOSES DE CES SCHEMAS DE RmABILITATION

21.- Le présupposé de l'homogénéité

On espère par un réaménagement global du périmètre obtenirune riziculture
"moyenne" sur toutes les parcelles avec les mêmes équipements et mêmes travaux
en faisant l'hypothèse que tous les oolons mènent l'activité rizicole avec les
mêmes objectifs. Notre enquête sur le Kala supérieur dans les villages concernés
par ARPON, par la BIRD et par le projet SOGREAH montre une très forte diversité
parmi les objeotifs et les moyens de les atteindre. Il n'y a d'homogénéité ni
dans les périmètres dégradés, ni dans ceux qui ont été réhabilités récemment.

22.- Le présupposé de la monoculture

Ces interventions s'inscrivent délibéréremment dans la monoculture
conduite rationnellement dans le cadre d'un bloc hydraulique où sont regroupées
toutes les parcelles du colon. Or ce dispositif présente deux inconvénients
majeurs pour le colon :

- Il n'y a pas la possibilité de jouer sur des parcelles différentes par
leur situation hydra-agricole ni de moduler ses interventions, bref de conduire
la culture plus ou moins intensivement.

- Il n'y a pas la possibilité de diversifier ses cultures pour des raisons
d'incompatibilité de conduite d'irrigation dans un seul bloc.

23.- Le présupposé du gravitaire

On n'envisage la remise en état des réseaux qu'avec la circulation
gravitaire de l'eau. Si oet aménagement offre des facilités de gestion des écou
lements, il co'O.te cher pour être "parfait". De plus il reste fragile puisqu'il
nécessite un entretien soigné dans la mesure où il est exposé aux détériorations
par les pluies et les animaux. Enfin, le système gravitaire n'empêche pas d' éven
tuels gaspillages, sauf si un véritable tour d'eau est établi pour répartir avec
précision un débit limité.

Avec ces trois supposés, l'homogénéité des exploitations, la monoculture
et le gravitaire, les actions envisagées, même en offrant aux intéressés un
éventuel surplus monétaire indispensable à un développement agricole, ne changent
pas les systèmes de production en place et probablement pas les modes d'utilisa
tion de ce surplus, à savoir l'achat de cheptel et la satisfaction de nouveaux
besoins de consommation.

Actuellement, l'espoir d'une intensification rizicole repose sur
l'idée de réduction du ratio superficie/travailleur homme. Or cette iùée est
socialement peu acceptable et politiquement peu réalisable. De plus, dans l'état
actuel du réseau, l'extension des superficies s'avèrent plus süxe et plus rentable.

On se trouve donc dans une impasse. Elle est vivement ressentie par
les responsables de l'O.N. comme par les finanoiers et diverses missions d'experts
ont déjà soulevé tout au partie de ces problèmes.

Il faut ajouter que les interventions actuelles ou projetées ne con
cerneront qu'un espace très limité: environ 10 %de la superficie aménagée. Com
ment évolueront les 90 %restant.
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3) ESQUISSE D'UNE ALTERNATIVE DE REHABILITATION PARTIELLE

Le schéma présenté ici s'efforce de coller à la réalité du terrain
et se veut adapté à un espace bien plus large, puisqu'il n'impose pas d' inter
vention lourde. Il tente d'éviter les trois écueils soulevés précédemment de
l'homogénéité, de la monoculture et du tout gravitaire. Enfin, il tient compte
du fait que les colons ne sont pas exclusivement des riziculteurs.

L'idée centrale est de considérer que chaque colon n'intervient
pas de la même manière sur ses parcelles. L'enquête montre à ce sujet que plu
sieurs itinéraires techniques sont menés par un même exploitant: il cultive
des parcelles intensives et des parcelles extensives. Il faut ajouter le maraîchage
qui, lui aussi, mobilise beaucoup de travail.

Sur un partiteur donné, il serait possible de réserver deux blocs
de culture où serait menée une action pilote d'intensification avec une parcelle
pour chaque famille du village. Le reste du périmètre resterait sans changement
foncier. Il y aurait toujours une riziculture (ou autre culture) plus ou moins
extensive selon les colons et selon la réhabilitation.

L'action de restauration de la maîtrise de l'eau porterait sur deux
niveaux :

- celui des bloos extensifs: contrôle du débit d'entrée, restauration
superficielle du réseau, remise en état du réseau de drainage. On viserait les
résultats obtenus par le projet ARPONpar exemple: 2 à 2,5 tonnes de paddy par
hectares.

- celui des deux blocs intensifs agricoles et du bloc "maraîchage" où on
assurerait la parfai te ma!trise de l'eau grâce à un outil d'exhaure (1).

On sécuxiserait ainsi la production mara!chère de contresaison, qui
souffre actuellement de difficulté d'irrigation, mais surtout on donnerait aux
colons les moyens de changer de système de production avec un des blocs intensifs
consacré à des cultures vivrières et fourragères nouvelles.

Avec un tel dispositif (comprenant toutes les autres actions d'ARPON)
qui respecte l'hétérogénéité et fournit les moyens d'une diversification des
actions, les colons pourraient alors gérer un système de production différent,
complexe mais sécurisant: assooiation entre l'activité agricole et l'élevage,
association entre des conduites intensives "rémunératrices" et des conduites
extensives plus sécuxisantes, association entre riziculture et autres cultures. Ce
système alternatif offrirait des possibilités de développement progressif, à
une vitesse acceptable par les colons et à un cout limité.

(1) Cet outil pourrait être la sakkia égyptienne, sorte de roue à encoffrement
qui, mûe par un animal, pe:rmet de pomper l'eau d'un mètre à un mètre et demi,
avec un débit d'environ cinq litres par seconde.
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CHAPITRE 6

A N A LYS E FIN A N CIE R E
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INTRODUCTION

L'intérêt d'une analyse financière de l'Office du Niger était
d'évaluer la situation actuelle, d'analyser la dynamique ayant conduit à cette
situation et d'effectuer des prévisions pour l'avenir, en particulier en termes
de besoins de financement.

Une telle approche devrait s'appuyer sur les documents de synthèse
et les enregistrements comptables existant (ou censés exister).

Mais le peu de fiabilité des documents accessibles devrait, en toute
rigueuroonduire à se limiter à une critique sévère du système de gestion de
l'Office, pour déboucher sur un constat d'impossibilité à faire toute analyse
sérieuse.

Quelles que soient les réticences à faire parler des chiffres dont
la vraisemblance est douteus~, il n'est pas possible d'en rester là.

On ne peut, pour le passé, faire l'économie d'une interprétation
des données fournies par les services financiers de l'Office. Les problèmes
qui ressortent sont d'une telle ampleur que malgré le caractère hautement
aléatoire de certains postes des comptes, il est probable que les évolutions
dégagées sont réelles.

Pour l'avanir proche et la réflexion sur un éventuel équilibre à
terme, on raisonnera sur les données budgétaires récentes et sur des éléments
extra-comptables.
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l - LA DEGRADATION DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'OFFICE DU NIGER.

Pendant dix huit ans, l'Office du Niger n'a pratiquement pas eu
de comptabilité et n'a pas publié de documents de synthèse: Bilans et comptes
de gestion.

On retrouve des Bilans et des comptes de résultat à partir de 1979/80
suite, entre autres, à des interventions de cabinets spécialisés qui ont regrou
pés les éléments disponibles et reconstitué un bilan d'ouverture.

Les documents publiés par la suite permettent de présenter une
chronique de six Bilans associés aux cinq comptes des exercices correspondant.

Cette présentation est tirée des éléments qui ont été publiés par
l'Office.

Les données ont été reprises sans modification n1 redressement
seule l'agrégation des postes a été modifiée afin de faciliter la lecture pour
éclairer les interprétations exposées.

1.1. Le problème de la comptabilité- à l'Office du Niger.

De nombreux problèmes ont été décelés dans les pratiques comptables
en cours à l'Office.
L'énoncé de certains d'entre eux permettra de relativiser les conclusions de
l'analyse de la chronique des Bilans et des comptes de résultat.

Les montants figurant en Immobilisations (bâtiments et engins) sont
sujets à caution, tant sur les valeurs brutes que sur les valeurs nettes (en
raison de rythmes d'amortissement très faibles).
Les frais d'établissement sont gonflés par l'incorporation, dans le poste
d'Actif, de dépenses qui devraient rester en charges d'exploitation de l'exercice
(et augmenter d'autant le déficit).

Les fonds propres et en particulier les réserves, ont été évalués
par différence lors du bilan de réouverture, entre la valeur supposée des Im
mobilisations et l'endettement de la Société. Ils ne distinguent pas les effets
d'une réévaluation de 1972. Cette omission combinée aux tythmes d'amortissement
critiquables rend toute évaluation de la situation nette, douteuse.

La comptabilisation des stocks (valeurs d'exploitation) n'est pas
fiable compte tenu de l'absence d'inventaires physiques et de pratiques de
provisionnement trop faibles pour les stocks de matières consommables.

Les comptes de tiers (clients, fournisseurs, Etat, exploitants etc ••• )
sont peu lisibles et font l'objet de confusions entre Actif et Passif.
Il est impossible de retrouver les chiffres des balances dans ceux du Bilan.
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Les créances et les dettes de l'Office vis à vis de l'extérieur
sont mal suivies et les montants indiqués ne reflètent probablement pas la
réalité (alors que ces postes représentent des sommes considérables).

Les comptes de Pertes et Profits sont difficiles à interpréter et
leur contenu reste obscur.

Les mécanismes de passation en Immobilisation des travaux d'équipe
ment réalisés en Régie par l'Office ne semblent pas parfaitement maîtrisés.

Enfin des erreurs d'écritures sur des montants importants n'ont
pas été décelées par les procédures élémentaires de vérification et, découverts
par hasard, mettent sérieusement en doute la fiabilité de la comptabilité
et du système de gestion de l'Office.

1.2. Les Bilans.

Dans le tableau qui suit, les Bilans sont présentés en cascade afin
de faire ressortir l'élément essentiel: la dégradation de Trésorerie et le re
cours de plus en plus important et systématique au découvert bancaire pour toutes
les formes de besoins de financement.

On trouve, dans un premier regroupement les capitaux permanents
auxquels sont retranchés (en valeur algébrique) les Immobilisations nettes
pour obtenir le Fonds de roulement (excédent de financement acquis ou à long
terme n'pyant pas servi à des acquisitions durables).

On trouve ensuite l'Actif circulant (stocks clients et autres débi
teurs) auquel on retranche le Passif circulant (fournisseurs et autres créanciers)
pour obtenir le Besoin en fonds de roulement. Ce besoin de financement pour
l'exploitation courante représente, schématiquement, le financement des stocks
et de la part des créances clients non couverte par les dettes aux fournisseurs.

On trouve enfin la situation de Trésorerie nette
(Disponible en caisse et en Banques) moins Trésorerie Passif
res) qui, en vertu de l'égalité Actif = Passif, est égale au
moins le Besoin en Fonds de roulement.

Trésorerie Actif
(découverts bancai
Fonds de roulement

Le bilan de réouverture, et c'est la moindre des choses, fait apparaî
tre une structure financière équilibrée avec une trésorerie nette pratiquement
au point zéro : le Fonds de roulement permet de couvrir les Besoins de finance
ment d'exploitation (Fonds de roulement presque égal au Besoin en fonds de
roulement).

Mais la situation ne fait que se dégrader année après année , comme
le révèle la dernière ligne de la présentation des Bilans : la Trésorerie nette,
de 73 millions FCFA en 79 passe à - 481 millions FCFA en 80, - 1056 millions FCFA
en 81, - 1848 millions en 82, - 3505 millions FCFA en 83 et termine à - 3796 mil-
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10.6 FCFA **

1979 1980 1981 1982 1983 1984

Cap 1t al 7139 7139 7139 7139 7139 7139
Reserves 2988 2988 2988 2988 2988 2988
Report 0. nouveau 0 1218 514 -1108 -2538 -3104
Resultat 1335 -705 -1621 -1182 -566 -422
Sùbventlons equlpmt. 0 0 0 234 474 618
Dettes 0. Lg et My tr 545 111'41 1393 1385 2126 1931
CAPITAUX PERMANENTS 12007 11681 .10413 9456' 9623 9150

Frais eto.bllssement -100 -273 -389 -772 -931 -1226
Immo. brutes -8208 -9955 -10850 -11003 -12443 -12753
Amortissements 3037 3752 4645 5440 6552 7711
Autres valeurs Immo. -13 -33 -33 -33 -25 -461
IMMO. NETTES -5284 -6509 ·-6627 -6~68 -6847 -6729

FONDS DE ROULEt'IENT 6723 5172 . 3786 3088 2776 2421

Uo.leurs exploitation 3067 2760 3503 4630 3826 4480
Avances fournisseurs 505 787 990 1113 111'32 1104
CL 1ents 2576 2148 829 1062 953 1522
Exp 1olt an t s 870 987 1251 228 116 231
Etat 2050 2459 2757 2791 2791 2866
Autrés debtr + regu l 228 . 190 263 247 365 470
ACTIF CIRCULANT 9296 9331 9593 10071 9083 10673

Fournisseurs -767 -1648 -2252 -2280 -1861 -1961
Etat -1707 -1639 -1946 -2055 -492 -983
Autres et regul. -172 -391 -553 -800 -749 -1512
PASSIF CIRCULANT -2646 -3678 -4751 -5135 -3102 -4456

BESlON FOND RDULEt'INT 6650 5653 4842 4936 5981 6217

Banques et caisse
Eifets Decouverts
TRESORERIE NETTE

158
-85

71

152 202
-633 -1258
-481 -1056

50
-1898
-184B

444 282
-3649 -4078
-3205 -3796
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lions FCFA en 84 soit près de quatre milliards FCFA de Trésorerie négative, es
sentiellement en découvert bancaire auprès des banques de la place.
Certes, il faudrait relativiser ce montant net de découvert par l'examen des
des dates de clôture des exercices (clôture à une période ou le besoin en fonds
de roulement est le plus grand, donc la Trésorerie la plus basse), mais il
n'empêche qu'en terme d'évolution relative, la dégradation est constante et
d'une ampleur indiscutable.

Le besoin. en .fonds de roulement a connu une diminution régulière
(ce qui n'est pas un révélateur de dynamisme d'activité)et rejoint à peu près
en 84, son niveau de 79.

La dégradation de la Trésorerie nette provient essentiellement de
la diminution du Fonds de roulement qui décroît régulièrement de 6,7 milliards
FCFA en 79 à 2,4 milliards FCFA en 84. Cet effondrement provient des reports
successifs de résultats négatifs. qui l'entament année après année, pour l'amener
à un niveau qui n'a plus de commune mesure avec les besoins de financement de
l'exploitation qu'il est censé couvrir, d'où l'aggravation continue de la situa
tion de Trésorerie.

Les reports de résultats négatifs (presque 5 milliards FCFA en cinq
ans) errodent année après année les capitaux permanents car aucun apport de
financement stable (pas d'augmentation de capital, peu de subventions d'équipe
ment, faible augmentation des emprunts à long terme) ne vient compenser cette
érosion considérable.

Sur la période 79-84, les capitaux permanents diminuent de 2,8 mil
liards FCFA, les Immobilisations nettes (dont l'augmentation, relativement
faible, serait même quasi nulle si on lui retir~it le gonflement des frais
d'établissement) n'augmentent que de. 1,5 milliard FCFA soit une baisse du Fonds
de roulement de 4,3 milliards FCFA qui, rapportée à la très faible variation
de besoin en fonds de roulement (diminution de 0,4 milliard FCFA sur la période),
donne les 3,9 milliards FCFA de Trésorerie négative constatés à la clôture
de l'exercice 83/84.

Sans rentrer dans une analyse de détail qui serait injustifiée compte
tenu du peu de fiabilité des données, certains postes appellent quelques remar
ques. Le niveau des avances fournisseurs s'envole à des hauteurs injustifiables
compte tenu de l'activité de l'Office (plus d'l milliard FCFA). Il est très dif
ficile d'obtenir des explications sur ce poste qui pèse lourdement sur la tréso
rerie. Quels fournisseurs justifient de recevoir de telles sommes de façon aussi
constante et durable sans livraison en contrepartie? A l'inverse, les règle
ments aux fournisseurs ne sont pas faits dans des conditions idéales puisqu'on
constate autour de 2 milliards FCFA de dettes aux fournisseurs de façon constan
te depuis 4 ans. Ces deux comportements contradictoires sont surprenants.

Les créances sur l'Etat étaient extrêmement élevées dès le bilan
de réouverture (2 milliards FCFA) mais compensées en partie par des dettes
vis à vis de l'Etat (1,7 milliard FCFA) ce qui laissait une situation nette
acceptable de 300 millions FCFA à recouvrer auprès de l'Etat.
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La situation s'est gravement détériorée puisqu'en fin de période on constate
près de 2,9 milliards FCFA de dettes de l'Etat vis à vis de l'Office pour 0,9
milliard FCFA de dettes vis à vis de l'Etat, soit une endettement net de l'Etat
vis à vis de l'Office du Niger de près de 2 milliards FCFA.
La réalité de ces créances serait à vérifier. En particulier les travaux engagés
pour le compte de l'Etat le sont généralement sans devis ni ao~orè préalable
des services et des administrations concernées. Ces créances peuvent être contes
tées par l'Etat, mais les dépenses effectuées sont une réalité aux effets incon
testables sur la Trésorerie.

La rentré du MALI dans l'ù~OA (postérieure à la réalisation de la
mission sur le terrain) a eu des effets en chaîne qui se sont répercutés jus
qu'au niveau des découverts bancaires de l'Office.
Ces conséquences n'ont pu être totalement éclaircies et ne représentent, de
toute façon, qu'un jeu d'écriture ou de la dynamique qui préside à la dégradation
continue de la situation financière de l'Office.
Pour répondre aux conditions d'éligibilité de la BCEAO, la Banque Centrale
du Mali a dû (grâce, probablement aux interventions du Trésor français) couvrir
les réescomptes des découverts des banques nationales. Une grosse partie du
découvert, de près de 4 milliards, de l'Office, dans le réseau bancaire local
se serait ainsi retrouvé "bouché". Cette péripétie ne changera malheureusement
rien à la dynamique en cours depuis des années, si ce n'est des économies de
frais financiers et une amélioration (fictive) de la structure financière.

I.3. Les comptes de résultat.

Les comptes de résultat font apparaître un résultat net constamment
négatif depuis 5 ans ; les pertes cumulées approchant 5 milliards FCFA avec une
pointe annuelle à 1,6 milliard FCFA en 1980/81. Un résultat du même ordre aurait
du être constaté en 1982/83 si un profit exceptionnel (représenté probablement
par une remise de dettes de l'Etat) n'avait été constaté.

Le niveau total des produits, après un effondrement maximum en 81/82
s'est redressé pour dépasser légèrement en 83/84 le niveau de 79/80.

La valeur ajoutée, qui ne couvrait même plus les charges de personnel
(et laissait donc un Excédent Brut d'Exploitation négatif) s'est relevée au cours
du dernier exercice.

Les frais de personnel ont été assez fortement compr~mes et paraissent
avoir dépassé de plus de 25% la valeur ajoutée, ils ne représentent plus, pour
le dernier exercice, que 73% de celle-ci, laissant 17% d'Excédent brut d'Exploi
tation positif.

Les frais financiers augmentent bien entendu rapidement, avec l'ag
gravation du déficit de Trésorerie.
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** COMPTES OFFICE'toU NIGER Hl.6FCFA **

*"79/80 80/81 81/~2 82/83 83/84

Uentes 5911 4567 3120 5337 667~

Redevances 1058 1394 312 799 724
PTodults accesso 1TÏ'".s 431 333 42 51 60
TTvx. ft.p.En.p/e t'·tm 0 211 0 123 252
TOTAL PRODUITS "il 7400 6504 3473 6309 7713

UaTlatlon Stock :':'" -306 743 1127 -803 653
Achats r.; -4337 -5087 -3270 -3785 -5407
Impots et Taxes ~ . -87 -395 -46 -92 -311
T.F.S.E. ". -384 -375 -172 -334 -669
TTanspoTts ( .'\ -58 -27 -88 -43 -39
FT ais d' ve Ts Gest~n -38 -41 -33 -22 -62
Sous-toto,l ~!( -5209 -5181 -2481 -5079 -5834

UALEUR AJOUTEE ~ 2191 1323 992 12~0 1879

FTais de PeTsonnel~ -1749 -1888 -1292 -1504 -1366
Sous-toto,t ........ -1749 -1888 -1292 -1504 -1366

EXEOENT BRUT o'EXFLT 442 -565 -300 -274 51~

AmoTtlssernents -T~ -701 -863 -757 -1103 -1062
PTov,slons T: -45 -5 -5 -225 0
Sous-toto,( 1. -746 -868 -802 -1328 ·-1062

R.E. AUT. FRAIS PlN. -304 -1433 -1102 -1602 -549

FTais fi no.nc 1eTS \'"< -122 -119 -169 -237 -388
AutTes PeTte/PTo f";Hs -279 -69 89 1272 515
Sous-toto. 1 ., -401 -188' -80 1036 127

RESULTAT NET -, -705 -1621 -1182 -566 -422

flmoTtlssements - 701 863 797 1103 1062
PTovlslons - 45 5 5 225 0
Sous-toto.l ;:: 746 868 802 1328 1062

M.B.fI. "' . 41 -753 -380 762 640
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La capacité d'autofinancement de l'Office représentée par sa Marge
Brute d'Autofinancement a été faible, puis très négative, jusqu'aux deux derniers
exercices où elle se redresse pour atteindre un niveau, de toute façon bien in
suffisant pour permettre de maintenir l'outil de production en état.
La Marge Brute d 'Autofinancement, cunro1ée sur la période se monte à 310 millions
FCFA pour les cinq exercices allant de 79/80 à 83/84,ce qui peut être considéré
comme insignifiant. L'incapacité à dégager un autofinancement significatif a
engendré une dégradation accélérée de l'outil de production (du réseau hydrauli
que en particulier) dont l'entretien minimum n'a pu être assuré.
Le redressement relatif des deux dernières années (dont la réalité et l'ampleur
ne pourront être jugéesqu'après vérification des comptes) ne permet pas de déga
ger un autofinancement à la hauteur des besoins. Ces besoins seront analysés
plus loin. Ils se chiffrent au moins au triple du montant de l'autofinancement
dégagé ces dernières années, sans compter la nécessité d'amortir une coûteuse
réhabilitation rendue indispensable par l'absence d'entretien des années passées.

1.4. Tableau de financement.

La reconstitution d'un tableau de financement a posteriori représente
toujours un exercice délicat.
Dans le cas de l'Office du Niger, le risque d'être en dehors de la réalité est
encore plus grand compte tenu des incertitudes sur des postes du Bilan aussi
essentiels que les Immobilisations et les comptes de Tiers. Toutefois, reconsti
tué sur les six dernières années, on peut estimer que le tableau suivant reflète,
dans ses grandes masses, les besoins rencontrés et les voies utilisées pour
les couvrir.

Millions de FCFA
EMPLOIS
Augmentation des Immobilisations brutes
Augmentation des autres valeurs immobilisées
Augmentation des frais d'établissement
Autres emplois

TOTAL EMPLOIS

RESSOURCES
Diminution du besoin en fonds de roulement
Subventions d'équipement
Augmentation des emprunts à long terme
Marge Brute d'autofinancement

TOTAL RESSOURCES

DEGRADATION DE LA TRESORERIE NETTE

4 545
448
126
497

6 616

433
618
386
310

2 747

~
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On retrouve dans ce tableau synthétique, les éléments analysés pré-
cédemment.

Les besoins de financement de l'Office ont été couverts, pour l'es
sentiel par une dégradation de la trésorerie et un recours au découvert bancaire.

Ces besoins ne proviennent pas d'un développement d'activité puisque
le Besoin en fonds de roulement (Besoin de financement de l'exploitation) a di
minué (ce qui en fait une Ressource au lieu d'un Emploi !)

Les Investissements, ou équivalents (entretien, rénovation, renouvel
lement, maintien de l'outil) se sont élevés à 6,6 milliards FCFA. Toutefois,
une partie importante n'est probablement pas à considérer comme tel (Frais d~éta

blissement) mais aurait du rester en charge d'exercice et grever d'autant le
déficit (se traduisant ainsi par une Marge Brute d'Autofinancement plus faible,
voire négative, l'effet sur la dégradation de trésorerie restant bien entendu
le même). Comme de nombreux travaux faits en Régie n'ont probablement pas été
passés en Immobilisation (par les Travaux faits par l'Entreprise pour elle-même-,
mais sont restés comptabilisés en charge sur l'exercice, on peut estimer que
cette carence compense la précédente et que le niveau des Investissements est
de cet ordre, soit sensiblement 1 milliard par an.

Ces besoins n'ont été couverts que pour une très faible partie par
des financements d'une nature équivalente à celle des Investissements engagés:
0,6 milliard FCFA de subventions, d'équipement, 1,4 milliard FCFA d'emprunts
à long terme et 0,3 milliard FCFA d'autofinancement (ce qui est négligeable).

La diminution du Besoin en fonds de roulement (qui traduit une bais
se d'activité) a également apporté une ressource minime de 0,4 milliard FCFA.

Les 6,6 milliards FCFA d'Investissement ont donc été couverts à hau
teur de 2,7 milliards FCFA par des financements acquis définitivement ou à long
terme (40%), le solde soit 3,9 milliards FCFA ayant été financé par découvert
bancaire (60%).

Les problèmes essentiels de l'Office du Niger trouvent à ce niveau
leur traduction financière : seule la dégradation de la trésorerie et le recours
systématique au découvert bancaire ont permis de couvrir les investissements,
l'autofinancement, les subventions et l'endettement à long terme n'ayant pu sub
venir qu'à 40% à des financements dont le faible niveau n'a pu assurer l'entre
tien de l'outil de production.
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II - PERSPECTIVES D'AVENIR A MOYEN TERME.-----------------------------------

L'examen de l'évolution à venir de l'Office du Niger est faite à
partir d'un cadre budgétaire reposant sur les hypothèses des services financiers
de l'Office pour l'exercice 84-85.

L'analyse est faite hors activité sucr1ere (ce qui n'était pas le
cas pour l'analyse du passé dans le chapitre précédent) puisque la décision de
détachement de l'activité SUCRE au premier Novembre 1984 était acquise dès le
mois de Juillet 1984.

Le budget de l'Office a été éclaté suivant une présentation qui
sera explicitée plus loin.
Les données pour l'exercice 84/85 ont été redressées en fonction d'hypothèses
qui semblent plus réalistes.
Enfin, ce modèle budgétaire a été appliqué aux trois exercices: 85/86, 86/87,
87/88 afin de juger des perspectives d'évolution de l'Office sur les quatre
années à venir.

II.1. Présentation du modèle budgétaire.

Le retraitement du budget a pour objectif de dégager des coûts et
des recettes pour les principales fonctions de l'établissement. Six fonctions
ont été isolées :

l'encadrement agricole (encadrement
mise à disposition intrants) ;

- le battage et les façons culturales

- la collecte du paddy (du champ à l'usine)

- l'usinage (hors évacuation de la production)

- la centrale électrique ;

la gestion de l'eau (entretien des réseaux hors surveillance d'ou
vrages).

L'encadrement agricole comprend plusieurs activités notamment
l'encadrement agricole sur le terrain, les coûts de mise à disposition des
intrants aux paysans , la gestion des crédits et recouvrements de créances sur
les paysans, l'alphabétisation. Ila~ait été souhaitable d'isoler l'encadrement
agricole, mais comme pour la gestion de l'eau au niveau des zones, il ne semble
pas possible d'isoler ces coûts. C'est peut être un des paradoxes de l'Office
que ces deux activités centrales ne pèsent que de façon marginale dans les coûts.

Il aurait été également souhaitable d'isoler les coûts de transport
de l'usine vers Ségou. Les coûts qui ont pu être isolés n'ont qu'une faible im-



121

portance. Il semble qu'en fait l'OPAM effectue l'essentiel de ses enlèvements
sur le carreau de l'usine.

Pour chacune de ces activités, on a distingué trois types de dépen
ses courantes

- les dépenses directes de l'activité (CHARGES 1) ;
- les charges liées à l'organisation de l'activité (CHARGES 2) ;
- l'imputation des charges de la direction centrale (CHARGES 3).

Les produits ont été également répartis par activité. Ainsi, les
facturations d'électricité ont été attribuées à la centrale électrique, les
facturations de travaux faits ont été attribués à la gestion de l'eau, etc •••
Les subventions n'ont pas été retenues (une exception: le soutien ORSP).

Le traitement du budget permet de dégager pour chacune des activités

- une marge brute: ventes, facturations, mises en stocks diminuées
du coût d'achat des produits vendus;

- un Excédent Brut d'Exploitation "direct de l'activité"
brute diminuée des charges courantes directes de l'activité (EBE.1.)

marge

- un Excédent Brut d'Exploitation "après charges liées à l'organi
sation de l'activité" : EBE "direct de l'activité" diminué des charges courantes
liées à l'organisation de l'activité (EBE.2.)

- un Excédent Brut d'Exploitation "après charge de la direction
centrale" qui reprend l'EBE précédent diminué des dépenses courantes de la di
rection centrale imputées à l'activité (EBE.3.) ;

- un Résultat Net avant Frais Financiers qu~ prend en compte les
impôts et taxes ainsi que les amortissements.

II.2. Redressement du budget 84-85.

Les hypothèses de recettes et de dépenses de l'Office du Niger figu
rant dans le budget 84/85 des services financiers ont été considér~scomme op
timistes. Cela ne signifie pas que l'Office bien géré soit incapable d'attein
dre les objectifs fixés mais simplement que compte tenu de la situation de départ
et des mesures prises pour améliorer la gestion, il est difficile de croire que
les dépenses et recettes atteindront le niveau fixé.

En conséquence, et sur la base d'une comparaison des résultats 83/84,
et des prévisions 84/85, les redressements suivants ont été effectués :
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- les dépenses de carburant
- les personnels permanents
- les personnels temporaires

+ 10 % (hors centrale électrique
+ 15 %
+ 15 %.

Inversement, pour les emballages, il paraît possible de réduire
de 12 % le montant prévu : la quantité de paddy commercialisée semble
aV01r été surestimée.

A partir des normes du plan de redressement, il est possible d'estimer
à 12.725 tonnes la redevance eau à percevoir (la redevance eau est modulée par
hectare suivant les zones) soit 763,5 millions de francs CFA. A partir des informations
recueillies auprès du projet Arpon, il ne semble pas que l'Office perçoive une
marge sur les intrants livrés aux paysans (seule exception: les semences).

Le budget de l'Office ne prévoit pas d'impayés sur les créances
aux paysans or le plan de trésorerie de l'Office prévoit un taux d'impayés
de 20 %. Seules les ventes d'équipement aux colons sont recouvrées à 100 %.
Il est opportun de retenir le même taux pour les données du budget.

Le budget prévoit que le tonnage de paddy à usiner collecté sera
de 50 563 tonnes. Le budget redressé ne retient que 44.000 tonnes. La non
collecte des 6.563 tonnes vient en diminution des achats et en diminution des
mises en stock de paddy. Elle n'a pas d'influence sur le résultat.

La version corrigée du Budget après redressement n'est pas particuliè
rement pessimiste.' Le niveau de prix de vente moyen du kg de paddy reste élevé
(129,441 FCFA) ainsi que le taux de transformation en riz (63 %). Le niveau de
compression de certains coûts entre 83/84 et 84/85, adopté dans la version
redressée, reste très important au regard des traditions et de l'absence de
contrôle à l'Office du Niger.

On trouvera dans les deux tableaux qui suivent le budget 84/85
avant redressement et le budget 84/85 après redressement.

Les écarts entre la version corrigée après redressement, et celle
des services financiers sont importants.
Le Résultat net avant frais financiers passe de -147 millions FCFA à - 924 mil
lions FCFA.
L'Excédent Brut d'Exploitation après imputation de toutes les charges (E.B.E.3)
devient négatif et passe à -157 millions FCFA : les recettes courantes ne cou
vrent plus les dépenses courantes.
La capacité d'autofinancement (-924 millions FCFA de Résultat Net auxquels il
faut réincorporer 757 millions FCFA d'amortissements) est très faible avec
167 millions FCFA.
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U BUDGET OFFICE DU NIGER 10.6FCF~ ** Jm'OTHESE BERVICES FINANCIERS
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USINAGE Dly.AGRIC COLLECTE BATT.TRUX ELECTR .EAU. TOTtlL

P,odult RIz 3359 0 0 " 0 " 3359
Soul-pTodultl RIz 39 0 0 0 0 0 39
Vente ElIlballa,e 120 0 0 0 0 0 120
Paddy stocke 562 0 0 0 0 0 562
Selllencel oTdlnalTee 0 153 0 0 0 0 153
~utTee Selllencee 0 196 0 0 0 0 186
En,Tals " ' 439 0 0 0 0 439
Equipelllent Colone 0 202 0 0 0 0 202
AllJllentat Ion bovin 0 113 0 0 0 0 113
P,odult Battage 0 0 0 319 0 0 319
PTdt.TTvx.cultuTaux 0 0 0 38 0 0 3B
Uente electTlclte 0 0 0 0 12 0 12
Redevance Eau 0 0 0 0 0 931 931
PTodult d iveTC 0 0 0 0 0 33 33
TTvx.fact.a l'Etat 0 " 0 0 0 53 53
Total PRODUlTS ..080 1103 0 357 12 1017 6569

Achat Paddy -2981 0 0 0 0 o -29Bl
Achat ElIlballagee -117 0 -61 0 0 0 -17B
Acht.Selllencee oTdlnT 0 -109 0 0 0 0 -109
Achat Selllencee autre 0 -152 0 0 0 0 -152
Achat EngTals 0 -382 0 0 0 0 -3B2
Equipelllent Colone 0 -182 0 0 0 0 -IB2
Achat all",ent bovin 0 -8S 0 0 0 0 -8S
Tot.~CHAT MATIERES -3098 -910 -61 0 0 o -4069

MARGE BRUTE ~.2. '93 ,1. 3S? 1f. iMt 2.SOO

CATbu'Ants -51 -24 -16 -43 -109 -89 -332
PeTsonne 1 peTIIlAnent -39 -80 -20 -11 -6 -SB -214
PeTson"ne 1 telllPoTalTe -35 -25 -5 -63 -3 -14 -145
EntTetlen RepATatlon -11 -10 -7 -23 -1 -115 -167
T.F.S.E • .. F.D.G. -4 " 0 0 0 -39 -43
AutT.cons.chAIIlP seille -.. -5 0 0 0 0 -9
CHARGE. 1 DRECTE.ACT -144 -144 -'lB -140 -119 -315 -910

EBL!. &5& 't9 -10' 2.1.'1 -'1 102- 1S90

CATbuTAnts -21 -15 -5 -14 " -23 -7B
PeTsonnel pe''''Anant -53 -44 -13 -46 0 -65 -221
Pe'sonnel telllPo'AITe -11 -13 -4 -12 0 -21 -61
EntTetlen RePATat,lon -22 -20 -7 -19 0 -7 -75
T.F.S.L .. F .D.G. -22 -4 -1 -5 0 -22 -54
CHARGE.2 DRGA.ACTUT -129 -96 -30 -96 0 -13B -4B9

EBE.2. "10' - "'7 -135 '121 -107 se" 1101

CATbuTAnts -21 -18 -6 -18 -9 ":32 -104
PeTsonnel peTIIlAnent -37 -35 -Hl -33 -17 -59 -191
PeTsonne 1 telllPoTAITe -2 -1 0 -1 0 -2 -6
Ent,etlen RepA'Atlon -8 -7 -2 -7 -4 -12 -40
T.F.S.E • .. F.D.G. -27 -25 -B -25 -12 -43 -140
CHARGE.3 DIRCT.CTRL -95 -86 -26 ,-84 -42 -l'lB -4Bl

'1ft -13' -1eS 3'V ·n~ ~1' '20
EBE.3.

lrnpt. b. 1 0 " " 0 0 -1 -1
IlIlpt.t)(.2 -2 "-2 -1 -2 0 0 -7
IIllPt.T)(.3 -1 0 0 -1 0 " -2
Tot.IMPOTS L TAXES -3 -2 -1 -3 0 -1 -10

Am,t.l -7] -20 -6 -19 0 -489 -611
Am't.2 -24 -23 -7 -23 0 0 -77
f\lnTt.3 -13 -12 -4 -13 -6 -21 -69
Tot. AMORTISSEMENTS -114 -55 -17 -55 -6 -510 -757

RESULTAT NET 497 -190 -163 -21 -155 -95 -147
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124 USINAGE Dlv.~GRIC:COLLECTE SATT. TRuX ELECTR .EAll. TOTAL

PTodu It Riz 3359 0 0 0 0 0 3355
SOUI-PTOdultl Riz 39 0 0 0 0 0 3S
Vente ElIlba Ilaie 12B 0 0 0 0 0 12B
Paddy ctoch US8 0 0 0 0 0 US8
Selllencel oTdlnalTec 0 153 0 0 0 0 153
Aut Tec Selllencu B 156 0 0 0 0 196
EnlTalc B 306 0 0 0 0 306
Equlpe~ent Colonl 0 1416 0 0 0 0 1416
AllNntat Ion bovin B e8 0 0 0 0 58
PTodu It SaUate 0 0 0 255 0 0 255
PTdt.lTvx.eultuTaux 0 El 0 30 0 0 Je
URnte .1.ctTlclt. 0 0 0 0 12 0 12
Redevance Eau 0 0 0 0 0 610 5W
PTodult d IvtTe 0 0 0 0 0 33 33
TTvx.lact.a l'Etat B 0 El 0 0 53 53
Total PRODUITS 3585 869 El 285 12 695 5548

Achat Paddy -2587 0 0 0 0 o -2587
Achat ElIlballa.u -103 0 -54 0 0 0 -1.57
Acht.S.~encel oTdlnT 0 -109 0 0 0 0 -109
Achat Sellltneel autT. B -152 0 0 0 0 -152
Achat En'Tail El -382 0 0 0 0 -382
Equlp.~ent Colonl 0 -182 0 0 0 0 -182
Achat allla.nt bOVin 0 -85 0 El 0 0 -es
Tot.ACHAT nATIERES -2590 -910 -54 0 0 o -3654

MARGE BRUTE IS' -u -S"4 Z~ il '96 1.89..

CaTbuTante -55 -26 -18 -47 -109 -98 -354
PeTconnel peTIIlanent -45 -52 -23 -13 -7 -67 -247
PeTlonnel te~oTalTe -4B -29 -6 -73 -3 -16 -167
EntTetlen RepaTatlon -11 -10 -7 -23 -1 -115 -167
T.F.S.E. + F.D.G. -4 0 0 0 0 -39 -43
AutT.conl.ehalllP eellle -4 -5 0 0 0 0 . -9
CHARGE.1 DRECTE.ACT -160 -162 -54 -156 -120 -335 -987

EBE.1. 8SC -103 -108 1~ .1.08 ~6~ SC7

CIl.TbuTante -23 -15 -6 -15 0 -25 -85
PeTconnel peTlIlanant -51 -51 -15 -53 0 -75 -255
PeTconnel telllPoTalTe -13 -15 -5 -15 0 -21 -71
EntTetlen RepaTatlon -22 -2'1 -7 -19 0 -7 -75
l.F.S.E. + F.D.G. -22 -4 -1 -5 0 -22 -54
CHARGE.2 ORGA.ACTUT -141 -107 -35 -107 0 -150 -540

EBE.2. "S' -310 -~'3 1.2 -'108 211 ~7

CaTbuTantc -23 -2'1 -7 -20 -Hl -35 -115
PeTeonnel peTIIlantnt -44 -40 -12 -38 -20 -68 -222
PeTeonnel telllPoTalTe -2 -1 '1 -1 0 -3 .. -7
EntTetlen RepaTatlon -8 -7 -2 -7 -4 -12 -4'1
T.F.S.E. + f.D.G. -27 -25 -8 -25 -12 -43 -140
CHARGE.3 DIRCT.CTRL -104 -53 -29 -91 -46 -161 -524

EBE.3. "'1 -+°3 -lll '9 -1Sr,. .sn -.151

IIIlPt.T)C.1 0 0 '1 0 0 -1 -1
I~pt.t)C.2 -2 -2 -1 -2 0 '1 -7
I~pt.Tx. 3 -1 0 0 -1 0 0 -2
Tot. 1MPDTS L TAXES -3 -2 -1 -3 0 -1 -10

ArnTt.1 -77 -20 -6 -19 0 -489 -611
ArnTt.2 -24 -23 -7 -23 0 0 -77
ArnTt.3 -13 -12 -4 -13 -6 -21 -69
Tot.AMORTISSEMENTS -114 -55 -17 -55 -6 -510 -757

RESULTAT NET 474 -46'1 -190 -127 -160 -161 -924
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Tous les résultats (EBE, MBA, etc ••• ) sont expr1mes avant frais
financiers. L'évaluation de leur montant est trop aléatoire pour les prendre
en compte en particulier au regard des incertitudes sur la remise à plat des
découverts par la répercussion de l'entrée dans l'UMOA (cf. chapitre précédent).
Toutes les remarques énoncées sont donc à résilier dans un contexte ou les frais
financiers ne sont même pas couverts.

La situation redressée pour 1984/85, s'inscrit dans la même logique
que celle des années précédentes: déficit d'exploitation important, incapacité
à dégager un autofinancement significatif ••• avec les conséquences déjà exposées
sur la dégradation de l'outil et l'incapacité à le maintenir en état.

11.3. our les trois rochains exercices 85/86,

Les projections sont effectuées en francs constants. Les hypothèses
adoptées sont les suivantes

On a admis que les dépenses courantes tendaient à diminuer.
Les rythmes varient suivant les types de dépenses

- à la direction générale, toutes les dépenses diminuent de 10 %
par an à l'exception des dépenses de carburant (- 7 %par an) ;

- les dépenses "d'organisation des activités" diminuent uniformément
de 7 % par an, il en va de même pour toutes les dépenses directes à l'exception
de la centrale électrique et de l'usinage

- les dépenses directes de la centrale électrique baissent d'un
tiers dès 1985/1986 et restent stables par la suite (achat de nouveaux groupes
électrogènes)

les dépenses directes des usines varient avec la collecte de
paddy mais rapportée à la collecte de paddy, elles diminuent de 3 % par an.

Les activités de l'Office sont appelées à se modifier dans les
années à venir.

- L'entretien du réseau devrait passer à des entreprises de BTP.
Pendant la période de réhabilisation,on considèrera que les entreprises assu
reront au coût marginal l'entretien du réseau. La charge directe de l'activité
travaux disparaît (les dépenses en personnel éventuellement engagées par
l'Office à ce titre seraient refacturées aux entreprises) ; et la participation
de l'Office à l'entretien des réseaux se limiterait à la mise à disposition du
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USINAGE Olv.AGRIC COLLECTE BATT.TRUX ELECTR .EAU. TOTAL
PTodu It RIZ
Sous-PTOdUlts RIz
U.nh E",ballau
Paddy stoekt
Stm.nets oTdlnalTts
AutTts St",tnets
EngTals
EqulPt",tnt Colons
AI 1Illtnt at Ion bovin
PTodu It Battagt
PTdt.TTvx.eultuTaux
Ventt tltetTlcitt
Rtdevanct Eau
PTodult dlvtTS
TTvx.fact.a l'Etat
Total PRODUITS

3359
39

120
158

o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o

36815

o
o
o
o

165
211
329
153
73
o
o
o
o
o
o

931

o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o

o
o
o
o
o
o
o
o
o

229
27
o
o
o
o

256

o 0 3359
o 0 39
o 0 120
o 0 168
o 0 165
o 0 211
o 0 329
o 0 153
o 0 /3
o 0 229
o 0 27

12 0 12
o 525 625
o 33 33
000

12 658 5543
Achat Paddy
Achat E",ballagts
Acht.St"'tncts oTdlnT
Achat Stmtncts autTt
Achat EngTalS
Equlpt"'tnt Colons
Achat allmtnt bovin
Tot.ACHAT MATIERES

MARGE BRUTE'

CaTbuTants
PtTsonntl ptTIllantnt
PeTsonnel t.IllPoTaiTt
EntTetltn RtpaTatlon
T.F.S.L .. F.D.G.
AutT.cons.champ st",e
CHARGE.1 DRECTE.ACT

EBL1.

-2587
-103

o
o
o
o
o

-2690

-54
-44
-39
-11
-4
-4

-156

o
o

-109
-152
-382
-182
-85

-910

021

-24
-86
-27
-9
o

-5
-151

--130

o
-54

o
o
o
o
o

-54

-5\.

116
-21
-6
-7
o
o

-50

o
o
o
o
o
o
o
o

-42
-12
-66
-21

o
o

-141

1'fS'

o
o
o
o
o
o
o
o

-/3
-5
-2
o
o
o

-80

o -2587
o -157
o -109
o -152
o -382
o -182
o -85
o -365'l

o -209
o -168
o -140
o ~48

o -4
o -9
o -578

~se '1!>11

.6e 516 806

CaTbuTants
PtTsonntl ptTIllantnt
PeTsonntt tt",poTalTt
EntTttltn RtpaTatlon
T.F.S.E ... F.D.G.
CHARGE.2 ORGA.ACTUT

EBE.2.

CaTbuTants
PtTsonnel ptT",antnt
PeTsonnel tt",poTalTt
EntT.tlen RtpaTatlon
ToF.S.L .. F.D.G.
CHARGE.3 DIRCT.CTRL

EBE.3.

-22
-56
-12
-20
-21

-131

'lo~

-22
-40
-2
-7

-25
-96

613

-15
" -48
-15
-19

-4
-101

-19
-36

-1
-7

-22
-85

-315"

-6
-14
-6
-7
-1

-34

-13e>

-7
-11

e
-2
-7

-27

·165

-13
-48
-13
-18
-5

-97

18

-19
-34
-1
-7

-22
-83

-6S

o -24
o "-70
o -20
o -7
o -21
o -142

-9 -33
-18 -61

o -3
-4 -11

-Il -39
-42 -147

_110 ~,

-80
-236
-66
-71
-52

-505

-109
-200

-7
-38

-126
-480

3.u:
I",pt. lx. 1
I",pt.tx.2
l",pt. lx.3
Tot.1MPOTS L TAXES

o
-2
-1
-3

o
-2
o

-2

o
-1
o

-1

o
-2
-1
-3

o
o
o
o

-1 -1
o -7
o -2

-1 -10
AmTt.1
AmTt.2
AmTt .3
Tot.AMORTISSEMENTS

-/7
-24
-13

-114

-20
-23
-12
-55

-6
-7
-4

-17

-19
-23
-13
-55

o -489
o e

-6 -21
-6 -510

-611
-/7
-69

-757
RE SULTAT NET 496 -373 -183 -123 -116 -142 -4'l1



127 *. BUDGET OFFICE OU NIGER lEl.6FCFA **
, 1986-1987

USINAGE Olu.AGRIC~COLLECTE BAlT. TRUX ELECTR .EAU. TOTAL

Produit RIz 3359 " " ". " " 3359
Sou,-prodult, RIz 39 0 " " " 0 39
Uente Elllballa,e 12" 0 " 0 " 0 121!l
Paddy ,toc:ke 168 0 " 0 " " 168
Selllenc:es ordinaire, 0 185 " 0 " " 185
Autre, Selllenc:e' 0 237 " 0 " " 237
Engra., 0 37" I!l 0 " 0 370
E~ulp.IIlent Colon, 0 168 I!l 0 I!l 0 Hi8
Alllll.ntatlon bouln 0 82 I!l 0 " 0 82
Produ It Batt.g. 0 0 I!l 1Bl " 0 181
Prdt.Trux.~ulturAUX 0 0 " 23 " ·0 23
V.nt•• l.c:trlc:lt. 0 0 0 0 12 " 12
Redeuanc:e Eau " 0 " 0 " 6"" 640
Produit dlver, 0 0 " 0 0 33 33
Trux. iAc:t.a l'EtAt 0 0 " 0 0 " "TotAl PRODUITS 3686 1042 " 20q 12 6/3 5617

Ac:hAt Paddy -2587 " " 0 " 0 -2587
Achat EmballAge, -103 " -5'1 0 " 0 -157
Acht.Semence, ordlnr 0 -109 0 0 " e -Hi9
AchAt Semence, Autr. 0 -152 I!l 0 " " -152
AchAt Engr.'e 0 -382 " 0 " " -382
E~ulpement Colons 0 -182 " 0 0 0 -182
AchAt Alllllent bouln 0 -85 " 0 " 0 -es
Tot.ACHAT MATIERES -269" -91" -54 0 " e -3654.
MARGE BRUTE ~96 13~ -S1f. ~o\- '12- 673 "'''3
CArburAnts -52 -22 -15 -39 -73 0 -2"1
Personnel per~Anent -43 -8" -2" -11 -5 0 -159
Personnel telllPorAlre -38 -25 -6 -61 -2 0 -132
Entretien RePArAtion -11 -8 -7 -2" " 0 -46
T.F.S.L ot F.D.G. -4 " 0 0 I!l 0 -4
Autr.c:ons.chA~P S.IIlC -4 -4 " 0 " 0 -8
CHARGE.1 DRECTE.ACT -152 -139 -"8 -131 -8" 0 -55"

EBL1. ....It- -7 -102- -T.5 -'8 67,3 14-13

CArburante -21 -14 -6 -11 " -22 -74
Pereonnel perlllAn.nt -52 -45 -J3 -"U 0 -65 -216
Per.onnel telllPorAlre -11 -14 -6 -11 III -19 -60
Entretien RePArAtion -19 -19 -7 -15 0 -7 -67
T.F.S.L ot F.D.G. -20 -4 -1 -4 e -20 -'19
CHARGE.2 ORGA.ACTUT -123 -96 -33 -82 r;J -133 -46?

EBL 2. '121 -10) -135 --' -~e S4f> S4(

CarburAnt, -21 -18 -7 -16 -8 -31 -leI
Personnel perlllAnent -36 -32 -10 -29 -18 -55 -1813
Per,onnel telllPorAlre -2 -1 0 -1 0 -3 -7
Entretien RePArAtion -6 -6 -2 -6 -4 -10 -34
T.F.S.E. ot F.D.G. -23 -20 -6 -19 -10 -35 -113
CHARGE.3 DIRCT.CTRL -88 -7/ -25 -71 -40 -134 -q35

EBE.3. (!i?' -150 -1'0 -80 -108 406 ~11

l mpt. Tx.1 0 0 0 0 0 -1 -1
IIllPt.tx.2 -2 -2 -1 -2 " 0 -7
IlIIpt.Tx.3 -1 0 0 -1 0 0 -2
Tot.IMPOTS L TAXES -3 -2 -1 -3 e -1 -10

Amrt.l -7/ -20 -6 -19 0 -"lB9 -BIl
Amrt.2 -2'1 -23 -7 -23 0 0 -77
Amrt.3 -13 -12 -'1 -13 -6 -21 -69
Tot.AMORT1SSEMENTS -114 -55 -17 -55 -6 -510 -757

RESULTAT NET SHi -237 -178 -138 -114- -les -256



128 *. BUDGET OFFICE DU NIGER 10.6FCFA ** NIGER J0.6FCFA **
1987/1988

USINAGE Dly.AGRIC COLLECTE BATT.TRUX ELECTR .EAU. TOTAL

PTodu It RIz
Sous-PTodUlts Riz
~nte Emballage
PAddy stoch
Semences oTdlnalTes
t'Iut Tes Semences
EngTals
EquIpement Colons
AlImentation bovin
PTodu lt Battage
PTdt.TTv~.cultuTaux

Vente electTiclte
Redevance Eau
PTodult dlveTS
TTvx. fact.a l'Etat
Toh 1 PRODUITS

3359
39

J20
168

o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o

3686

o
o
e
e

208
267
417
185

92
e
o
o
o
o
e

1169

o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
o

o
o
o
o
o
o
o
o
o

]45
18
o
o
o
o

163

o 0 3359
o 0 39
o 0 120
o 0 168
o 0 208
o 0 267
o 0 417
o 0 185
o 0 92
o 0 145
o 0 ]8

]2 0 12
o 655 655
o 33 33
o 0 e

12 688 5718

AchAt PAddy
Achat EmballAgu
Acht.Semences oTdlnT
~chat Semences autTe
~chAt EngTal s
EqUipement Colons
Achat aliment bovin
Tot.ACHAT nATIERES

MARGE BRUTE.'

C~l.TbUTanh

PeTsonnel peTlIlanent
PeTsonnel tempoTalTe
EntTetlen RePATatlon
T.F.S.E. ~ F.O.G.
AutT.cons.champ selllc
CHARGE.l DRECTE.ACT

EBE.l.

-2587
-J03

2
o
o
o
o

-2690

-50
-41
-37
-11

-4
-4

-147

o
o

-109
-152
-382
-182

-85
-9J0

-21
-75
-23
-7
o

-4
-130

o
-54

o
o
o
o
o

-54

-s't-

-14
-19
-6
-6
o
o

-45

-9'

o
o
o
o
o
o
o
o

16.3'

-3]
-9

-49
-16

o
o

-]05

SB

o
o
o
o
o
o
o
o

-/3
.,-5
-2
o
o
o

-80

-68

o -2587
o -157
o -]09
o -157
o -382
o -]82
o -65
o -3654

o -169
o -1419
o -11/
o -40
o -'1
o -8
o -507

cee 1~7

CATbuTants
PeTsonnel peTlIlanent
PeTsonnel telllPoT4'Te
EntTetien Rep4Tation
T.F.S.E. ~ F.O.G.
CHARGE.2 OR3A.ACTUT

EBE. 2.

-20.
-48
-J0
-18
-19

-115

-13
-42
-13
-18
-4

-90

-6
-12
-6
-6
-1

-31

-130

-9
-33
-9

-]2
-3

-66

-5

o -20
o -60
o -]6
o -7
o -19
o -]24

-6B
-]95
-56
-61
-46

-426

CaTbuT4nts
PeTsonnel peTlIlanent
PeTsonnel telllPoT41Te
EntTetlen RepaTatlon
T.F.S.E. ~ F.D.G.
CHARGE.3 DIRCT.CTRL

-20
-33
-2
-s

-21
-81

-17
-29

-1
-5

-18
-70

-6
-9
o

. -2
-5

-22

-]3

-23
-]

-5
-]5
-57

-7
-16

0.
-4
-9

-36

-29
-55
-3

-10
-35

-132

-92
-]65

-7
-31

-103
-398

EBE.3. .. 1Sl -6S - -to,," 4-32 133

IIllPt.Tx.l
lmpt. tx. 2
Impt.Tx.3
Tot.IMPOTS L TAXES

o
-2
-1
-3

o
-2
o

-2

o
-1
o

-1

o
-2
-1
-3

o
o
o
e

-1 -1
o -7
o -2

-] -H!

AmT t.l
AmTt.2
AmTt.3
Tot.AMORTISSEMENTS

-//
-2'1
-13

-114

-2e
-23
-12
-55

-6
-'/
-4

-1'/

-]9
-23
-13
-55

o -469
o 0

-6 -21
-6 -5]0

-611
-')7

-69
-757

RESl!L TAT NET 536 -88 -1'/0 -123 -]10 -79 -34
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LEGENDE DU TABLEAU

BUDGET OFFICE DU NIGER 10.6 F CFA

COLONNES

Div. AGRIC

BATT. TRVX

ELECTR

EAU

• Encadrement et fourniture d'intrants

• Battage et façons culturales

• Centrale €lectrique

• Entretien du r€seau hydraulique et gestion de l'eau.

LIGNES

CHARGE 1 DRECTE.ACT

CHARGE 2 ORGA •ACTVT

CHARGE 3 DIRCT.CTRL

EBE

EBE .1.

EBE.2.

EBE.3.

Impt.Tx.

Impt. Tx.l

Impt.'.rx.2

Impt.Tx.3

Amrt.

Amrt.1

Amrt.2

Amrt.3

• C~arges directement li~es l l'activit~

• Charges li€es l l'organisation de l'activit€

• Charges communes de direction centrale

• Exc€dent Brut d'Exploitation

• EBE avant charges li€es l l'organisation de

l'activit€ et charges communes de Direction

Centrale

• EBE avant charges communes de Direction Centrale

• EBE apr~s charges directes, charges li~es l

l'organisation et charges communes

• Imp8ts et Taxes

• Imp8ts et Taxes li~s directement à l'activit~

• ImpBts et Taxes li€s à l'organisation de

l'activit€

• ImpBts et Taxes de Direction Centrale

• Amortissements

• Amortissements directs de l'activit~

• Amortissements li€s l l'organisation de l'activit~

• Amortissement de Direction Centrale.
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matériel existant à 1 'Office. L'enlrûtÏl~n des matérll'ls, le~ c.oûts d(' pcr!'{ollllcJ
et de carburant seraient à la charge des entreprises. Une telle hypothl'l-i('
peut être considérée connne discutable : elle correspond en fait à un financement
indirect de l'Office par l'extérieur.

- Le battage et les façons culturales sont appelés à se réduire
fortement dans les prochaines années. Le taux de décroissance retenu est de
10 %en 1985/86 ; 15 % en 1986/87 ; 20 % en 1987/88. La baisse des façons cul
turales induira une baisse parallèle des dépenses de la colonne battage (c'est
à-dire à la fois les dépenses "directes de l'activité" , les dépenses "liées à
l'organisation de l'activité" et les dépenses correspondantes à la direction
centrale).

- L'Office devrait perdre son monopole officiel sur la connnerciali
sation du paddy. On a considéré que les nouveaux circuits mis en place absor
beraient la croissance de la production et que la quantité de paddy achetée
et usinée resterait constante.

- Les redevances ont été maintenues à leur niveau antérieur. Il
semble difficile d'augmenter les. redevances dès la première année dans les
zones rénovées. Un léger décalage dans le temps paraît nécessaire.

- Les recettes de l'usinage restent constantes; les recettes de
battage diminuent - comme les dépenses - de 10 % en 1985/86 , 15 % en 1986/87
20 % en 1987/88.

- On a fait apparaître une marge pour couvrir les coûts de mise à
disposition des intrants. La première année, la marge est de 5 % par la suite
elle est de 10 %. Les quantités d'intrants mises à disposition des paysans
restent au niveau prévu par le budget 1984/85.

- Le taux de recouvrement des créances sur les paysans s'améliore
chaque année: 82 % en 1985/86 ; 84 i. en 1986/87 ; 86 % en 1987/88.

- On suppose que les superficies cultivées restent constantes.

Les trois tableaux qui suivent présentent les résultats de ces
projections budgétaires pour les trois exercices à venir.

Les hypothèses adoptées dans ces prévisions supposent un important
effort de gestion, une évolution favorable des recettes et une réduction signi
ficative des coûts. Malgré cela, le rythme de redressement reste faible et la
capacité d'autofinancement tout à fait insuffisante pour assurer le maintien
de l'outil et permettre de quelconques remboursements de dettes.
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Tableau résumé des principaux résultats - Millions FCFA.

84/85 85/86 86/87 87/88 TOTAL

MBA * Capacité - 167 + 316 + 501 + 723 + 1373d'autofinancement

Résultat Net* - 924 - 441 - 256 - 34 - 1655

* avant frais financiers.

Tous ces résultats sont hors frais financiers et seraient donc à
rabaisser de 300 à 400 millions FCFA (niveau moyen des frais financiers d'après
les derniers exercices). A un tel niveau de frais financiers, le déficit cumulé
atteindrait 3 milliards FCFA et la MBA deviendrait nulle, ôtant ainsi toute pos
sibilité d'autofinancement.

L'évolution prévisible à moyen terme se situe donc dans la même
dynamique que les années passées ••. on voit d'ailleurs mal pourquoi il en
serait autrement.

Tous les efforts d'assainissement de la gestion, de compression
des coûts,d'accroissement des recettes - bien qu'indispensables, hautement
justifiés, et absolument nécessaires - resteront marginaux au regard des pro
fonds déséquilibres structurels qui pèsent sur l'Office.

L'Office du Niger ne peut espérer équilibrer les charges considéra
bles d'une infrastructure surdimensionnée, par des prélèvements sur des paysans
pratiquement un système de production quasi extensif, et pour qui les niveaux
deprélèvements nécessaires à l'équilibre seraient insupportables compte tenu des
rendements.

Le recours aux subventions d'équipement pour les travaux de réhabilita
tion, représentent la seule issue à moyen terme et la seule voie pour stopper la
dégradation accélérée de l'outil de production.
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III - L'EQUILIBRE EST-IL POSSIBLE A TERME?

Les trois années à venir auront des caractéristiques particulières
par rapport à une année de croisière plus éloignée dans le temps. Malgré ces
conditions spécifiques, il sera difficile d'atteindre l'équilibre financier
et de dégager un autofinancement significatif.

Nous chercherons ici, à voir ce que serait une année à un terme
de plus de cinq ans ,en chiffrant en équivalent paddy par ha, les charges
qui seraient à couvrir par des prélèvements sur les paysans pour atteindre
l'équilibre financier.

Il est indispensable, pour chiffrer ces charges, de faire deux
hypothèses sur des variables difficiles à estimer avec certitude :

- les surfaces en culture.
- les rendements moyens à l'hectare.

Nous retiendrons pour les surfaces mises en culture, le chiffre
de 58 000 ha, ce qui correspond aux surfaces aménageables que l'on peut raison
nablement voir cultivée à un horizon accessible.
Pour les rendements, le chiffre retenu sera de 2,4 tonnes de paddy par hectare,
ce qui représente également un objectif réaliste compte tenu des progrès
envisageables.

Nous pouvons donc chiffrer le montant par hectare de chacune des
charges et son équivalent paddy sur la base d'un prix de 60 F CFA/kg.

1) Intrants.

D'après les chiffres de réalisation des exercices passés, en fonction
des indications budgétaires, et compte tenu de redressements raisonnables (aug
mentation de 50 % des doses d'engrais par rapport aux documents budgétaires,
dans l'optique des 2,4 T de paddy par ha) on peut estimer le coût des intrants
parhectare à 34 619 FCFA représentant: 120 kg de semences, 50 kg l'urée,
50 kg le phosphate par hectare, 628 millions FCFA d'équipement colons et d'ali
mentation bovins pour l'ensemble de l'Office, un prélèvement de 10 % pour le
financement de la mise à disposition des intrants et de l'encadrement agricole.

L'équivalent paddy est alors de

2) Eau :

577kg/ha

On trouvera en annexe·le détail des coûts d'entretien du réseau.
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La part de cet entretien à la charge de l'Office, représente 2 282
millions FCFA auxquels il faut ajouter 52 millions FCFA pour la gestion de
l'eau, soit 2 334 millions FCFA.

Pour 58 000 ha, et avec un taux de recouvrement de 92 % le montant
de 1aredevance eau pour équilibrer les charges représente 730 kg/ha.

3) Battage :

Avec un prélèvement de 7 % la quantité à prélever représente pour
2,4 T de paddy par hectare: 168 kg/ha.

A ce niveau, pour équilibrer les charges directes, le total des pré
lèvements à effectuer en kg de paddy par hectare est de :

577 kg (Intrants) + 730 kg (Eau) + 168 kg (Battage)
Soit 1475 kg de paddy sur une récolte de 2 400 kg (61% de la récolte).

4) Direction Centrale :

Les prélèvements ne couvrent pas les frais de Direction Centrale
que l'on peut estimer, sans démesure, à 500 millions de FCFA, soit un prélève
ment par ha pour la base de 58 000 ha e~ culture de 145 kg de paddy.

Pour équilibrer les charges directes et les frais de Direction
Centrale, le prélèvement doit donc être par hectare de :

1475 kg (charges directes) + 145 kg (frais de Direction Centrale)
Soit 1 620 kg de paddy (67,5 % de la récolte).

Il resterait à couvrir les frais financiers et les Impôts pour par
venir au seuil d'équilibre équivalent à un Excédent Brut d'exploitation nul,
c'est à dire sans dégagement d'autofinancement permettant, par exemple, de
rembourser des emprunts ayant servi à la réhabilitation du réseau (réhabilitation
estimée à 22 milliards FCFA dans l'Annexe ).

Tableau résumé

PRELEVEMENTS CUMUL
Kg paddy / ha Kg paddy / ha

INTRANTS 577 577
EAU 730 1 307
BATTAGE 168 1 475
FRAIS DE DIRECTION 145 1 620

TOTAL 1 620 .... ---------

~
Point d'équilibre (hors (67,5 %)
frais financiers avec
autofinancement nul)

RENDEMENT ESPERE 2 400 .----------
(100 %) ------------
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On voit que ce taux de prélèvement est tout à fait intolérable,
même dans un système de production amélioré où les rendements moyens attein
draient 2,4 T de paddy par hectare .

Le montant n'est pas excessif en lui même, mais la proportion au
regard de la récolte est démesurée.

Si on considère qu'un taux de 25 % de prélèvement est acceptable
(400 kg de prélèvement pour 1,6 Tonne de rendement par hectare), ce taux
impose, pour dégager 1 620 kg à prélever, d'obtenir 6, 5 Tonnes de rendement
paddy par hectare, ce qui n'est pas envisageable. Il est probable qu'à un
tel niveau d'intensification les charges (particulièrement en Intrants) seraient
majorées. Toutefois le raisonnement reste valable, en ce sens qu'il faut envi
sager un autre système de production pour espérer atteindre l'équilibre financier.

A défaut, le recours aux subventions d'exploitation (pour équilibre
les comptes des exercices) et aux subventions d'équipement (pour financer les
investissements leur entretien ou leur renouvellement) sera inévitable, quelles
que soient formes plus ou moins déguisées qui seront adoptées.

On peut estimer que le déficit d'exploitation annuel. sera de l'ordre
de 1 milliard FCFA et que le besoin en subvention d'équipement variera selon l'am
pleur des travaux de. réhabilitation des infrastructures hydrauliques, entre 3,7 et
22.8 milliards FCFA (voir en annexe: l'Eau à l'Office du Niger - Approche finan
cière).
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CHAPITRE 7

A N A LYS E ECO NOM l QUE
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OBJET ET NETHODE DE L'ANALYSE ECONOMIQUE

Le but de cette analyse est de rendre compte de l'importance économique
de la filière riz de l'Office du Niger en 1982/83 par une utilisation par
tielle de la méthode des effets.

En principe cette méthode permet d'évaluer:

-à partir des comptes de chacun des agents de la filière, le supplé
ment de valeur ajoutée que cet ensemble d'activités crée directement ct indi
rectement dans l'économie nationale;

-la répartition des avantages économiques qu'engendre la production
de cette valeur ajoutée

-l'intérêt économique de cette activité par comparaison avec l'in
vestissement qu'elle requiert.

Pour mesurer les "effets nets" qu'engendre la mise en oeuvre d'un "projet",
il faut en principe, déterminer une situation de référence correspondant
au niveau d'activité économique sans projet.

E~ fait, cette évaluation de l'Office du Niger se borne à rendre compte des
effets bruts de la filière. Nous n'avons pas reconstitué de situation de
référence car l'Office du Niger existant depuis 1932, il est trop hasardeux
d'envisager quelle aurait pu être une situation sans l'existence du barrage
de Markala.

En second lieu, compte tenu de la fiabilité limitée des données cooptables
de l'Office du Niger, il n'a pas paru pertinent de comparer l'intérêt éco
nomique de l'activité riz avec des immobilisations dont on ne connait pas
le montant exact.

LA SITUATION ALIMENTAIRE DU MALI ET LA PLACE DU RIZ PRODUIT PAR L'OFFICE
DU NIGER

1. Aperçu général

La situation alimentaire du Mali est mal connue. Toutefois plusieurs ~tudes

(1) s'accordent pour constater que:

-Pour une population estimée en 1983 à 7,4 millions d'habitants comptant
81 % de ruraux, plus de 70 % des besoins énergétiques proviennent des
céréales (blé, mil, sorgho, mais, riz).

(1) On reprend ici principalement les données du "Rapport d'Evaluation du
Programme de Restructuration du Marché Céréalier du Mali" (PIDofC) établi par
l'Agence Canadienne de Développement International. Janvier 1984.



-Les besoins alimentaires en céréales de la population malienne sont p.!itirr,(>s
à l, 6 million de tonnes en 1983 dont 30 %en paddy. (voir tableau nO 1).
Ces besoins théoriques ne sont couverts qu'aux 3/4 par la production
nationale, les importations et l'aide alimentaire.

-L'évolution des habitudes alimentaires liées à l' urbani-
sation à tendance à faire croître plus rapidement la demande de rIZ 0t de
blé que celle du groupe mi1-mars-sorgho.

2. La place du riz produit à l'Office du Niger dans la production
nationale.

La production totale de paddy au Mali pour la campagne 1982/83 est" estimée
à environ 126 000 tonnes.

Si l'on retient le niveau de production retenu par la mission (1), soit
65 000 tonnes de paddy en 1982/83, on peut estimer que le paddy produit
par l'Office du Niger représente 50 % de la production nationale et con
tribue à alimenter plus de 200 000 personnes (sur la base de 200 kg de riz/
personne/an).

On conçoit dès lors l'importance que revêt l'Office du Niger comme élément
stratégique d'une politique visant à l'autosuffisance alimentaire.

Tableau nO 1 - Situation alimentaire du Mali en 1982/83.

en 000 tonnes Blé Mil/sorgho Mais Paddy

Demande totale estimée
(y compris auto consommation) 34 1008,4 84,1 464,5

Offre disponible sur le marché
dont . 73 106,2 59.8 147.
•Commercia1isation céréales
locales PM 98,4 9,6 7J

.Import com. de céréales
(en 1982) 43 2 32 47
.Aide alimentaire 21 6 18,2 26,6

Production céréalière
en 1982-1983
.Surface (en 1000 ha) 1393 73,8 136,5
.Rendement (kg/ha) 569 1295 922
.Production (1000 t) 793 95,6 125,9

Source P.R.M.C.

(1) voir compte des producteurs rizicoles.
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ANALYSE DE LA FILIERE RIZ

'A. IDENTIFICATION DES AGENTS

Quatre grandes entités économiques interviennent dans la filière
du riz produit à l'Office du Niger. Ce sont: les producteurs paysans.
l'Office du Niger s l'Office des Produits Alimentaires du Mali (OPAM) et le
commerce privé.

1. Les producteurs (les "colons")

En 1982/83, l'Office du Niger recensait 63 000 habitants dont
5 485 familles sur une superficie de près de 40 000 hectares.

Comme nous l'avons vu, les producteurs sont installés sur la zone
O.N. par contrat. L'Office du Niger doit en principe leur accorder une
parcelle à cultiver, un logements l'équipement et les intrants nécessaires
à la cultures sous forme de crédit agricole ainsi qu'une avance de vivres
avant la première collecte.

Les producteurs doivent en contre partie cultiver du riz sur les casiers
en appliquant les pratiques culturales préconisées par l'O.N.

A la collecte, les producteurs doivent livrer leur production de paddy à
l'O.N. une fois déduites l'autoconsommation (250 kg/pers./an) et les
semences. Ils doivent acquitter une redevance pour l'eau à l'O.N. de 400 kg
de paddy/ha (en casiers). Pour les cultures hors casiers, la redevance
est en principe de 240 Kg/ha. Les paysans doivent faire battre leur paddy
par les batteuses mécaniques de l'O.N. moyennant rémunération. Ils ont
toutefois l'autorisation de battre eux-mêmes manuellement quelques sacs.
Le prix d'achat du paddy est fixé par un barème. En 1982 ce prix était de
110 FM/Kg, en 1983, il était de 120 ~1/Kg.

Compte tenu du retard dans les paiements effectués par l'O.N., les produc
teurs pressés d'obtenir des liquidités, peuvent avoir recours au commerce
privé, pour commercialiser une part de leur production, mais cette pratique
est considérée comme illégale.

2. L'Office du Niger est une entreprise d'Etat "à caractère industriel
et commercial" axé sur deux activités rizicole et sucrière.

L'activité rizicole: Elle revêt une triple action de production, de
transf~rmati~n-ë~decommercialisation.

a) action de production. L'O.N. a pour tâche:
-de gérer et de maintenir en état de marche l'équipement hydraulique

afin de permettre l'irrigation de la riziculture (et des champs de canne
à sucre). Il reçoit une subvention de l'Etat pour les travaux d'équipement
hydraulique •

-d'encadrer le monde des producteurs en préconisant des méthodes
culturales adéquates et en formant les producteurs à ces méthodes.

-de fournir des moyens suffisant aux nouveaux arrivants.
-de fournir -en principe- les intrants nécessaires à la production.
-d'intervenir comme éventuel prestataire de services pour les

paysans (labours mécaniques).
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Après la récolte, l'Office doit assurer

-le battage du paddy.
-la collecte du paddy, en récupérant en équivalent paddy les

crédits avancés aux paysans (une part des crédits n'est pas remboursée),
et en payant le reste de la collecte, sur la base du prix d'achat du paddy
fixé par le barème.

b) Action de transformation du padd~

L'Office du Niger possède 4 rizeries (Kolongotomo, Molodo, N'Debougou et
Dogofiry) d'une capacité totale de traitement de 76 000 tonnes de paddy.
Le riz est stocké en vrac à la sortie usine. Une part est déposée à quai
à Ségou.

c) Action de commercialisation de la production.

Des quotas annuels de production de riz sont impérativenlent livrés à
l'OPAM qui les achète au prix fixé par le barème.

Une autre part de la production est vendue au personnel de l'O.N.

Le reste est vendu à quelques particuliers ou commerçants.

L'activité sucrière (jusquè fin 1984)-------------------
L'Office du Niger cultive en régie la canne à sucre et dispose de deux
usines de production de sucre (Siriba1a et Dougabougou). 77 600 tonnes de
canne ont été collectées en 1982/83 et transformées en 7 400 tonnes de
sucre.

3. L'OPAM

Jusqu'en 1981/82 l'OPAM/entreprise d'Etat, avait en principe le monopo
le de la commercialisation des céréales. Depuis, le Programme de Restruc
turation du Marché Céréalier (PRMC) qui~lnscrit dans une politique visant
à l'autosuffisence alimentaire, a entraîné l'abandon du monopole de commer
cialisation pour toutes les céréales sauf pour le riz.

La commercialisation du riz demeure donc en principe monopole d'Etat.

L'OPAM a une triple fonction

-approvisionne~notammenten riz, les services d'utilité Fublique
(armée, forces de sécurité, établissements hospitaliers, scolaires et
pénitenciers) et les zones déclarées déficitaires.

-constituer, gérer et conserver des stocks de réserve et de sécurité.

-assurer le respect des prix aux producteurs et aux consommateurs
(à Bamako surtout), fixés par l'Etat.
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Le prix d'achat à l'Office du Niger et le prix de vente aux services
d'utilité publique et aux coopératives, se font en fonction du barème,
les prix du barème étant inférieurs aux prix du marché.

4. Le commerce privé

Il est appréhendé globalement dans l'analyse économique, mais il comporte
une multitude d'agents d'inégale importance. Il regroupe en effet des
interventions allant de la vente de paddy par les producteurs (en gros et
au détail) jusqu'à la vente sur le marché local ou à l'exportation.

B- FLUX PHYSIQUESDE LA FILIERE RIZ

La mission estime à 65 000 tonnes la quantité de paddy produite dans la
zone Office du Niger (1) lors de la campagne 1982/83.

La répartition de cette production entre les différents agents économiques
est la suivante :

1) ~~~E_~~~_EE~~~~~~~E~

-Autoconsommation
-semences
-pertes
-commercialisation O.N.

(exercice 82/83)
-commercialisation privée

12 000 t
1 100 t
2 100 t

37 000 t
6 000 t

58 200 t de paddy

2) L'O.N. a transformé 37 000 t de paddy en 22 940 t de riz et a vendu
26 235-t-dë-riz-ë~-ï982/83 (y compris un stock de 3 295 t de riz) :

-19 671 t sont allées à l'OPAM
- 4 704 t sont allées au personnel de l'O.N.
- 1 860 t à des clients divers (commerce privé).

3) ~~Q~~ a distribué 9 900 t aux services d'utilité publique
et 9 700 t aux coopératives.

4) ~~_~2~~E~~_EE!Y~ a livré selon nos estimations

750 t de riz sur le marché local
750 t à l'exportation.

(1) Voir compte de l'agent producteur.
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15 200 t paddy
autoconsommation + semences

+ pertes

riz

O.N.

Services
d'utilité

9 900 t riz publique

OPAM

19 700 1Coopératives lt riz )

19 671 t

.-- ...~l SJ'i.ck 3 295 t riz

4 700 t riz
personnel O.N.

Producteurs
58 200 tian paddy/

Camp. 82/83

1 750 t riz
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.'..-
/
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Destination d~ la production

En 1982/83, 58 200 t de paddy ont donc été produites; ajoutées au
3 295 t de riz en stock à l'O.N., cela fait en équivalent riz (taux de
transformation du paddy en riz: 62 %) environ 39 400 t.

La destination de ces 39 400 t de riz a été la suivante :

en milliers de tonnes

-producteurs (autoconsommation + semences)

-personnel de l'O.N

-OPAM

8,1

4,7

18,8

-commerce privé
Edont ventes des producteurs au privé

ventes de l'O.N. au privé

-pertes totales

3,5
1,9)

5,4

2,4

39,4

Sur 39 400 t d'équivalent riz produites, seulement 20 % sont restes aux
producteurs paysans pour leur autoconsommation et leurs semences. La majo
rité de la production (60 %) a été vendue à prix réduits à l'OPAM et aux
salariés de l'O.N. Comme l'OPAM livre en priorité l'armée et les adminis
trations publiques, on voit que la majeure partie de la production de
l'Office du Niger sert à approvisionner à bas prix les agents de l'Etat
pour lesquels elle constitue un avantage en nature très réel. Mais, nous
verrons, dans la suite de l'analyse, le coût que cela représente pour
l'O.N. et pour l'Etat.
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C. COMPTES DES AGENTS

I. COMPTE DES PRODUCTEURS RIZICOLES DE LA ZONE O.N.

La présentation du compte de production et d'exploitation de la production
rizicole de la zone de l'Office du Niger tient compte des cultures en
casiers et hors casiers de riz. Les autres productions (maraichage, élevage •. )
ne sont pas ici prises en compte. C'est donc uniquement l'impact de l'ex
ploitation de la culture rizicole qui est retenue.

1.1. Détermination de la production en quantité et en valeur.

1.1.1. 1~_~!Y~~~_~~_~~_EE~~~~~!~~_~~_~~_E~E~E~!E!2~en auto-consom
mation, semences, pertes, commercialisations officielle et privée pour la
campagne 1982/83 est présentée en annexe 1.

Rappelons les principaux résultats (en chiffres arrondis)

-Nombre de colons
-Population totale de la zone O.N
-Surfaces totales retenues
-Production (en casiers) de paddy
-Production (hors casiers) de paddy
-Production totale de paddy
-Autoconsommation
-Semences (gardées par les paysans)
-Pertes à la production
-Collecte O.N.
-Commercialisation privée

5 485 colons
63 000 habitants
40 000 hectares
56 500 tonnes de paddy

8 500 tonnes de paddy
65 000 tonnes de paddy
12 000 tonnes de paddy

1 100 tonnes de paddy
2 100 tonnes de paddy

43 800 tonnes de paddy
6 000 tonnes de paddy

Il est à noter que le niveau de la production retenue ici est
supérieur à ceux proposés dans le rapport d'activité de la campagne 1982/83
établi par l'O.N.

L'explication de cette différence que l'on trouvera en annexe l, se situe
dans la priae en compte de quatre éléments : le niveau de rendement observé
sur les carrés de rendement est de 1,6 t/ha ; le niveau d'autoconsommation
qui semble difficilement inférieur à 12 000 tonnes (alors qu'il devrait
théoriquement être de 15 500 tonnes), la prise en compte de 6 000 tonnes
de paddy commercialisées dans le circuit privé, enfin l'importance plus
grande que celle affirmée dans le rapport d'activité de l'O.N. de la rizi
culture hors casiers (8 500 tonnes selon nes estimations au lieu de 3 700
tonnes).
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Plusieurs prix déterminent la valeur de la production.
L'Office du Niger achète le paddy à un prix fixé par un barème.
Ce prix d'achat est en principe calculé à partir d'une détermination des
coûts moyens de production de paddy établi pour chaque campagne (voir
annexe 1 - compte paysan).

Au cours de ces dernières années, l'accroissement du prix d'achat officiel
(par barème) a fortement augmenté (voir annexe) . En 1978/79, le prix
du paddy était de 50 FM/kg, en 1981/82, il atteint 100 FM/kg, en 1982/83
il est à 110 FM/kg et à 120 F11/kg en 83/84.

C'est en fonction de ce prix également que se calculent les remboursements
des dettes contractées par les paysans vis à vis de l'O.N.

- Dans le cas du commerce privé, on ne retiendra que le prix d'achat: aux
paysans pour le paddy qui sort de la zone O.N. Celui-ci est estimé par
la mission à 90 FM/kg en 1983/84 lors de la récolte. Il est donc i~férieur

au prix officiel (voir l'annexe sur le commerce privé). En l'absence
de données fiables concernant les prix pratiqués par le commerce privé en
1982/83, on fera ici l'hypothèse que l'écart entre prix officiel et prix
du commerce privé est du même ordre pour les deux campagnes, un prix de
85 FM/kg de paddy est retenu pour 1982/83.

- Les semences ont un prix fixé par le barème de 132 F1f/kg.

La valeur de la production totale peut à présent être dégagée. On notera
que :

-la valorisation de l'autoconsommation et des pertes se fait au
cours officiel,

-la collecte effectuée par l'O.N. se décompose en deux grandes
catégories :

.tonnage prélevé en remboursement de dettes, il faut distinguer
la part destinée aux semences. Les 3 400 t de semences sont valorisées à
132 FM/kg, le reste étant valorisé à 110 FM/kg.

-la commercialisation privée, telle qu'elle a été estiméepar la
mission se décompose en :

.paddy exporté

.paddy vendu sur le marché malien

Valeur de la production (en millions de FM)

-Autoconsommation
-Semences
-Pertes
-Remboursement dettesO.N. (hors semences)
-Semences O.N.
-Achats O.N.
-Commercialisation privée au Mali
-Commercialisation privée export

12 000 t x 0, 11
1 100 t x 0, ) 32
2 100 t x 0, Il

21 100 t x 0, 1)
3 400 t x 0, Il

19 300 t x 0,1 1
3 000 t x 0,085
3 000 t x 0,085

320
145

- 220
2 321

3ï4
2 123

255
255

6 573
millions de FM.
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1.2. Analyse des charges de la riziculture.

L'analyse des charges pesant sur la riziculture s'appuie sur deux sources
d'information: la "détermination des coûts moyens de production de paddy"
élaboré par l'Office du Niger qui est une modalité de calcul théorique
visant en principe à fixer le prix officiel (du barème) d'achat de paddy
aux producteurs et les informations recueillies par la mission sur le
terrain. La détermination des coûts moyens de production de paddy prend
pour point de départ (voir annexe 1) "une exploitation théorique représen
tative du type d'exploitation le plus fréquemment rencontré". Ces critères
sont les suivants :

Exploitation théorique moyenne

-Taille de l'exploitation (ha)
-Population totale
-Travailleurs hommes
-Equipement boeufs
-Equipement charrue
-Equipement base
-Equipement charrette
-Equipement terroir
-Rendement production (tonne/hectare)
-Densité d'épandage engrais

.Urée

.Phosphate d'amoniaque

.Phosphate de Tilemsi

A partir de cette exploitation moyenne
tion à l'hectare cultivé et à la tonne.

4,5
7
2
2
1
1
1
0,2
2

50 kg/ha
75 kg/ha

500 kg/ha

sont calculés les coûts de produc-

Outre le caractère fictif d'une approche en termes"d'exploitation moyenne"
qui masque les disparités existantes à l'intérieur de la population paysanne,
plusieurs h9pothèses s'avèrent tout à fait contestables face à la réalité
de la production. On retiendra essentiellement ici, d'une part que la
densité d'épandage ne correspond pas du tout à la réalité de la consommation
d'engrais par les paysans (et de la fourniture d'engrais par l'Office du
Niger), d'autre part que les rendements ne sont pas de 2 t/ha mais de 1,6 t/ha.

En tenant compte de ces remarques et en raisonnant non plus en termes d'ex
ploitation moyenne mais d'ensemble de la zone, les charges pesant sur la
riziculture sont les semences, les engrais, le petit outillage, la redevance
eau, les frais de battage, les frais d'entretien du matériel et les frais
de location de boeufs de travail. A ces charges de production, il faut
ajouter les charges d'exploitation. Ce sont les charges en salaires compre
nant les salaires en nature, les salaires en argent des journaliers et
saisonniers, les impôts et l'amortissement du matériel.
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- Les semences sont en partie avancéespar l'O.N. et en part i.e autofournies
par les paysans. Sur un besoin en semences de 4 500 t, 3 400 t sont fournies
par l'O.N. et Il tonnes autofournies. Cela représente:

.Va1eur semences O.N. 3 400 x 0,132 c 449 millions de FM

.Va1eur semences autofournies 1 100 x 0,132 = 145 millions de FM

.Tota1 semences 594 millions de FM

- La quantité d'engrais consommik pour la campagne 1982/83 est difficile
à déterminer.

En principe l'O.N. doit se charger d'approvisionner 1esproducteurs en
engrais. Or, la distribution d'engrais par l'O.N. pour cette campagne a été
selon le rapport d'activité de : -180 t d'urée

-274 t de phosphate d'amoniaque
5 t de phosphate de ti1emsi.

Ces quantités destinées à une superficie cultivée sur casiers d'environ
35 000 ha apparaissent dérisoires et sans rapport avec les doses préconisées
par l'encadrement agricole de l'O.N.

Toutefois, cette distribution d'engrais par l'O.N. est très certainement
inférieure à la consommation effective, les paysans pouvant
s'approvisionner auprès du commerce privé.

- A partir de 1982/83, le projet hollandais ARPON s'est chargé cie constituer
un fond de roulement pour les intrants sur financements hollandais et
Banque Mondiale. En 1983, 700 tonnes d'urée et 1 000 tonnes de phosphate
ont été achetées mais les quantités n'ont pas été livrées à temps pour
la campagne rizicole.

- Enfin, l'enquête réalisée par notre mission en 1984 auprès de 270 exploi
tations a permis de dégager des moyennes de consommation d'engrais en
fonction des rendements des exploitations (voir annexe 1).

Dans la mesure où la répartition des exploitations ayant des rendements
élevés, moyens ou faibles est supposée relativement constante, on peut
faire l'hypothèse que la demande d'engrais est elle-même à peu près cons
tante d'une campagne sur l'autre.

La consommation d'engrais peut être ainsi estimée à environ 700 tonnes.

- L'Office du Niger n'a fourni que 454 tonnes d'urée et de phosphate au
prix de 225 FM/kg pour l'urée et de 274 FM/kg pour le phosphate. Le reste
de la consommation d'engrais pouvant provenir du commerce privé, au prix
moyen de 250 FM/kg.
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Valeur des charges en engrais

Engrais O.N. urée 180 t x 0,225 =: 40 millions de FM
phosphate 274 t x 0,247 == 68 millions de FH

Total engrais O.N. 108 millions de FM

Autres engrais (700 - 454) x 0,25 "" 62 millions de FM

Total charges engrais . 170 millions de FM.

-Le petit outillage est estimé par la mission (tout comme le barème) à
1 000 FM/ha soit pour environ 40 000 ha : 40 millions de FM.

-La redevance eau prélevée par l'0.N.,(400 kg par hectare) doit en principe
correspondre à la superficie de la riziculture en casier. Le C0mpte
d'exploitation générale de l'O.N. fait état d'une redevance eau pour la
riziculture de 1 593 millions de FM, ce qui correspond à environ 36 200
hectares en casiers. C'est ce montant qui est ici retenu.

-Les frais de battage se chiffrent à 12 % du tonnage battu lorsqu'il est
effectué par l'Office du Niger. 46 480 t ont été battues en 1982/83. Cela
représente une charge de 5 580 tonnes pour l'ensemble des producteurs
soit 614 millions de FM.

- L'entretien du matériel : Selon les données recueillies par notre enquête
qualitative en 1984, l'entretien d'une charrue coûtait en 1984 600 FM pour
le couteau; la réfection du versoir, qui doit intervenir tous les trois
ans coûte 5 000 FM ; pour une herse, l'entretien annuel est de 500 FM.

Il Y avait en 1982/83 environ 8 500 charrues et 5 150 herses. On supposera
ici que les coûts d'entretien ont évolués dans les mêmes proportions que
le prix du paddy.

Coût d'entretien pour les charrues:

5 000 110
8500 x (600 + 3 ) x ( 120 )

Et pour les herses :
110

5 150 x 500 x 120

--- 18 millions de FM

2 millions de FM

Le coût de l'entretien du matériel est donc d'environ 20 millions de FM.

-La location de boeufs : Selon notre enquête, 25 %des colons sont démunis
d'attelage et doivent louer des boeufs de travail ou des tracteurs O.N. En
1984 le prix de location des boeufs était de 30 000 FM/ha. En 1982/83, il
était de 27 500 FM/ha ( 6 500 ha sont concernés). Cela représente donc un
coût de : 179 millions de FM.
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-Les salaires en nature : D'après notre enquête--<J.ualitative, ces
salaires sont d'environ 120 Kg de paddy pour 5 ha avec un rendement de 1,5 t
/ha. Cela représente alors environ 1;5 % de la production soit environ 1 000 t
de paddy ayant une valeur de 110 millions de FM.

-Salaires en argent : Nos enquêtes qualitative et quantitative ont permis
de dégager le pourcentage de colons employant une force de travail salariée
journalière ou saisonnière. Sur les 3/4 de la superficie en riz, il est
fait appel à une force de travail salariée dont :

1/3 en saisonnier (à raison de 13 500 FM/ha en 1982/83)
2/3 en journalier (à raison de 4 500 FM/ha en 1982/83) .

La charge salariale est donc de

40 000 x 1/3 x 13 500 = 180 millions de FM
40 000 x 2/3 x 4 500 = 120 millions de FM

Le total de la charge salariale z 300 millions de FM

-Les impôts : On ne retient ici que l'LA.S. sur frais de battage de 15 %

0,15 x 614 1: 92 millions de FM.

-L'amortissement du matériel et du cheptel
l'amortissement est calculé sur 5 ans:

Tout comme le propose le barème,

Les valeurs unitaires de l'amortissement sont: (cf. barème en annexe 2)

-Charrue
-Herse
-Charrette
-Cheptel

10 292 FM
Il 270 FM
27 140 FH
12 000 FM

L'amortissement total est donc fonction du total de l'équipement de la zone

-Charrues 8 525 x 10 292 1: 88 millions de FM

-Herses 5 147 x Il 270 = 55 millions de FM

-Charrettes 3 347 x 27 140 ... 91 millions de FM

-Attelage 16 317 x 12 000 = 196 millions de FM

Le total amorti en matériel est de 237 millions de FM

Le total amorti en cheptel est de 196 millions de FM.
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1.3. Compte de la production et d'exploitation de la riziculture
dans la zone O.N. de la campagne 82/83 en millions de FM.

PRODUCTION

Charges

Semences autofournies
Semences fournies par O.N.
Engrais O.N.
Autre engrais
Petit outillage
Redevance eau
Frais de battage
Entretien du matériel
Location boeufs et labours

II. Total charges de
production

145
449
108
62
40

593
614

20
179

3 210

Produits

Autoconsommation 320
Réserves en semences 145
Remboursement dettes 2 321
(hors semences) O.N.
Semences O.N. 374
Valeur tonnage acheté par O.N 2 123
Commercialisation privée
au Mali 255
Commercialisation privée
export 255

Valeur brute de la production 6 793
- Pertes 220

1. Valeur nette de la production 6 573
---

III. Valeur ajoutée (1-11) = 3 363

IV. EXPLOITATION

Salaires en nature
Salaires monétaires
Impôts
Amortissement équipement
Amortissement attelage

110
300

92
237
196

Valeur ajoutée 3 363

Total charges d'exploitation 935

Résultat net d'exploitation: 2 428

Du point de vue de l'ensemble des producteurs de la zone O.N., l'activit:~;

rizicole dégage une valeur ajoutée de moins de 3,4 milliards de FM et un
résultat net d'exploitation de 2,4 milliards de FM.
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1.4. Le Revenu monétaire de la zone

Ces résultats ne donnent pas la mesure du niveau de monétarisation obtenu
par l'activité rizicole.

- Si l'on s'en tient aux seules quantités d'argent injectées dans la zone,
le résultat se modifie singulièrement :

Tout d'abord, il faut remarquer que le "remboursement des dettes de l'O.N."
qui est un prélèvement sur la production trouve en principe sa contrepartie
ventilée dans l'ensemble des charges: en effet, le remboursement de dettes
concernent :

1) Les dettes de campagne: redevances eau, frais de battage, labours,
semences, engrais, avances (pour les nouveaux colons)

2) Les dettes à moyen terme : boeufs de labour, charrues, herses et
autres matériel

3) Les dettes antérieures.

- L'évolution de l'endettement global des producteurs vis à vi.s de l'O.N.
est depuis 1980 le suivant (en millions de FM) :

1980/81 1981/82 1982{83 ~
Endettement total auprès de l'O.N. 749 893 1 000 1

Variation + 144 + 1~

Il apparaît donc, pour la campagne 1982/83, que le remboursement des dettes
correspondant à un prélèvement en paddy sur la zone est insuffisant non
seulement pour couvrir les dettes antérieures, mais également pour couvrir
les dettes de campagne à moyen terme puisque l'endettement paysan s'est
accru de 116 millions de FM.

De cette constatation, on peut déduire que l'Office du ~igcr a accordé en
1982/83 un montant total de crédits (sous forme de biens et de services)
de :

2 695 + 116 a 2 811 millions de FM pour la riziculture.



152

Les charges de production du compte des producteurs fait apparaître les
principales avances faites par l'O.N. au monde paysan en 1982/83 :

Semences O.N. 449

Engrais O.N. 108

Redevance 593

Frais de battage 614

Total 2 764 millions de FM

On peut remarquer que ce montant est proche du montant total du rembourse
ment effectivement réalisé (qui est, rappelons-le de 2 695 millions de FM).
Ces remboursements effectués correspondent donc seulement aux dettes de
campagne •

Les autres dettes de campagne (dont il n'a pas été tenu compte dans le
calcul précédent puisqu'elles n'apparaissent pas explicitement dans le
compte de production paysan présenté) sont les labours et les avances de
vivres ..

Il apparaît clairement que l'Office du Niger ne peut recouvrir lors de la
collecte que les crédits de campagne qu'elle consent. Il est vraisemblable
que les dettes à moyen et long termes ne sont pas remboursée5.

On remarquera que les crédits consentis par l'O.N. le sont sous forme de
biens et de services et que les remboursements de dettes s'effectuent
sous forme de paddy. Les relations de crédit entre l'Office du Niger et
les paysans ne sont donc pas monétaires.

Les seules transactions faisant l'objet d'échanges monétaires se situent

- au niveau des produits: -les achats de l'O.N.
-la commercialisation privée

2 123
510

2 633

- au niveau des charges (de production et d'exploitation) :
sur le total des charges, soit (3 210 + 935 = 4 145 millions de FM),
l'Office du Niger a avancé 2 811 millions, sous forme de biens et services,
et retiré 2 695 millions de FM sous forme de paddy.

On peut aussi dire que ce qu'a perdu l'Office, le monde paysan est dans
son ensemble, supposé l'avoir gagné.

Il faut donc déduire des 4 145 millions de charges, le montant des rembour
sements effectués, soit 2 695 millions de FM.

En dehors de ces remboursements en nature, d'autres charges non monétaires
pèsent sur la riziculture.

Ce sont les semences autofournies et les salaires en nature. Soit un montant
de 145 + 110 = 255 millions de TIL
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Le montant des charges monétaires de la riziculture de la zone O.N. est
donc de: 4 145 (2 695 + 255) = 1 195 millions de FM.

Revenu net monétaire de l'ensemble
de la riziculture

Charges

195

Revenu net monétaire

Produits

2 633

1 438 millions de FM

Ainsi, 40 % de la production rizicole fait l'objet d'échanges monétaires
et permet de réaliser un revenu net monétaire de 1,4 milliard de FM.

1.5 Revenus moyens

Raisonner en termes de revenus moyens ne recouvre certainement ni la
réalité de production (les rendements sont dispersés sur l'ensemble de la
zone entre 0,8 et 3 t/ha) , ni la réalité sociale du monde paysan. Toute
fois, il est intéressant de déterminer l'importance des charges par hectare,
exprimée en quantité de paddy pour cette campagne. On partira de données
moyennes :

rendement: 1 600 kg/ha, superficie cultivée: 40 500 ha, production: 65 000 t.

Les charges qui pèsent sur la riziculture sont au total de :

3 210 + 935 = 4 145 millions de FM.

Sur ce total, l'Office du Niger a avancé en crédits de campagne un montant
équivalent à 2 811 millions de FM.

Sur la base du prix officiel du paddy à 110 FM/kg,

-les charges totales de production et d'exploitation par hectare sont de

4 145
40 500 = 102 345 FM/ha ou 930 kg de paddy

-les prélèvements de l'C.N. pour remboursement de dettes sont de

24 500 = 605 kg/ha.
40 500

En 1982/83, la production sur un hectare de 1 600 kg de paddy a entraîné
une charge de 930 kg dont 605 kg destinés à rembourser (partiellement)
les dettes dûes à l'Office du Niger.
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Le surplus d~gag6~ soit (1 600 - 930) 670 kg de paddy~ est destin~ ~

l'autoconsommation (296 kg/ha selon nos hypothèses) et à la vente 374 kg.

Le produit de 1 ha de riziculture pour la campagne 1982/1983

Produit

Charges

(dont O.N.)

Autoconsommation

Vente

600 kg

930 kg

605 kg

296 kg

374 kg

Les charges totales repr~sentent 58 %du produit. Il est à remarquer que
si l'Office du Niger avait dû r~cup~rer tous les cr~dits consentis lors
de cette campagne, les charges O.N. seraient pass~es à 631 kg/ha et le
montant total des charges à 956 kg/ha soit environ 60 % du produit total

à l'hectare.

Par ailleurs~ il faut souligner que les consommations d'engrais pour
l'ensemble de la zone ont ~t~ très faibles (moins de 4 200 FM/ha en
moyenne, alors qu'avec les doses pr~conis~es~ cela revient à 29 775 FM/ha !).

1.6. De la campagne à l'exercice comptable

- Le compte de production et d'exploitation pr~senté a ~té ~tabli pour
la campagne 1982/83. Or, l'exercice comptable de l'Office du Niger pour
1982/83 va du 1er Mai 1982 au 31 avril 1983. Il n'y a donc pas une adéqua
tion totale entre l'ensemble des résultats de la campagne et ceux de
l'exercice. C'est notamment le cas pour ce qui est des achats de paddy par
l'O.N.

Alors que la campagne porte sur un montant de 43 800 tonnes équivalent
à 4 818 millions de FM, le service de la comptabilité de l'Office fait
état d'achats de paddy pour une valeur de 4 070 millions de FM, soit un
écart de 748 millions de FM. La valeur des achats de paddy repr~sente donc
37 000 t de paddy qui transformées en riz (taux de transformation 62 %) ùon
nent 22 940 t de riz. Or, l'O.N. a vendu 26 235 tonnes de riz; il y a
eu "destockage" de la part de l'O.N. de 3 295 tonnes de riz, que l'on peut
considérer comme des reports d'achat de la campagne pr~cédente.

Ce qui n'est pas valorisé dans le compte paysans dans l'exercice 82/83
est donc valorisé dans le compte de l'O.N. au titre de report de l'année
précédente.
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Bien qu'il n'existe pas à l'Office du Niger de modalites comptables
permettant de passer de la campagne à l'exercice comptable, il paraît
donc tout à fait réaliste de supposer que l'ensemble des achats de paddy
n'étaient pas encore totalement sinon effectuesdu moins enregistres
comptablement à la fin de l'exercice 1983.

On fera donc ici l'hypothèse que la différence entre la valeur de la
collecte de la campagne 1982/83 et le montant(dans le compte d'exploi
tation générale) des achats de paddy, correspond à un retard dans les
achats de paddy dont la charge, pour l'Office du Niger portera sur
l'exercice suivant.A partir dece décalage, l'ensemble des charges et des
produits du compte de production et d'exploitation du monde paysan n'est
pas modifié. Les charges ont été réalisées pendant la campagne et l'exer
cice. Quant aux produi~hormis les achats de l'Office du Niger qui sont
souvent payés avec retard, les autres postes (notamment les ventes au
commerce privé) sont en principe rapidement affectés compte tenu des
besoins monétaires des paysans.

Ainsi donc, pour obtenir le comp~de production et d'exploitation de la
riziculture dans la zone O.N. pour l'exercice 1982/83, seule est modifiée,
par rapport au compte de la campagne, dans les produits, la rubrique
"valeur du tonnage acheté par l'O.N."

Dans le compte de la campagne, celui-ci était de 2 123 millions de FN,
dans le compte de l'exercice il est à 1 375 millions de FM.

Cette modification dans les produits, modifie alors la valeur ajoutée et
le résultat net dans l~mêmes proportions.

On considère que les effets ir.directs sont négligeables.

•
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Compte de production et d'exfloitation de la riziculture dans la zone
O.N. correspondant à 1 exercice O.N. 1982/1983

(en millions de FM)

Production

Charges'

Semence autofournies 145
Semences O.N. 449
Engrais O.N. 108
Autres engrais 62
Petit outillage 40
Redevance eau 593
Frais de battage 614
Entretien du matériel 20
Location boeufs et labours 179

II. Total charges de production 3 210

Produits

Autoconsommation
Réserves en semences
Remboursement dettes O.~

(hors semences)
Prélèvement semences O.N.
Valeur tonnage acheté au
30.04.83
Commercialisation privée
au Mali
Commercialisation privée
expert
Pertes

320
145

2 321
374

375

255

255
- 220

III. Valeur ajoutée (1-11) = 2 615

1. Valeur nette de producticn 5 825

IV. Exploitation

•
Salaires en nature
Salaires monétaires
Impôts
Amortissement équipement
Amortissement attelage

Total charges d'exploitation

110
300

92
237
196

935

Valeur ajoutée 2 615

Revenu net d'exploitation 680

Revenu net monétaire 690
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OFFICE DU NIGER

2.1. Présentation'des comptes:

Les comptes proposés ici se rapportent à l'exercice 1982/83 et aux budgets
1983/84 et 1984/85.

L'information comptable disponible à l'Office du Niger est très limitée
et peu fiable (1). Aussi, la démarche adoptée a consisté à reconstruire
des comptes à partir du Compte d'Exploitation Générale et du bilan de
l'exercice 1982/83 en utilisant l'organisation budgétaire et la structure
du budget 1983/84 (2).

Le budget 1983/84 est le premier du genre et il a été construit à partir
des enquêtes menées par la direction financière et comptable de l'O.N.
auprès de l'ensemble des services. Il a l'avantage de proposer une organi
sation par activité de l'O.N.

La fiabilité de la démarche adoptée ici reste néanmoins très limitée
compte tenu de rinexistence de contrôle budgétaire à l'O.N.

2.2. L'organisation budgétaire de l'O.N.

Le budget 1983/84 recense 7 activités d'inégales importances. Ce sont:
"les zones agricoles", "le complexe sucrier", "l'élevage", "les travaux",
"les centres d'accueil", "les fermes", et "le service de la direction".

Dans le budget 1984/85 les activités "travaux" et "services de la direction"
ont été regroupées.

La présentation proposée ici retient 5 grandes "activités" : le riz, le
sucre, les "activités secondaires", les travaux et la direction. Il va de
soi que les principales activités productives sont le riz et le sucre,
les "activités secondaires" regroupent l'élevage, les centres d'accueil et
les fermes.

2.2.1. L' ac tivité budgétaire "g:2!!~_~gE!.~2!~~" regroupe l'ensemble
de l'activité riz de l'Office du Niger. Cette activité est la plus impor
tantë-dë-ïTë:N::-e1Ie représente environ 70 i. des charges et des produits.

L'espace géographique d'intervention de l'Office du Niger est découpé en
5 zones : Kouroumari, N'Débougou, Mo1odo, Niono et Macina.

Pour chacune de ces 5 zones est établi un budget d'exploitation décomposé
en 3 sous activités comprenant les charges et les produits de :

(1) Voir chapitre sur l'analyse financière de l'O.N.
(2) Cette reconstruction des comptes est explicitée en détail en annexe.
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- La "Division Agricole" qui regroupe tout à la fois l'encadrement agricole,
les façons culturales, le battage et l'enlèvement du paddy.

- La ''Division Industrielle" qui se rapporte aux activités des rizeries.

- La "Division Connnune" qui regroupe les ateliers, les services adœinistra
tifs des zones et la gestion de l'eau.

A ces trois sous activités, s'ajoutent trois autres activités dans les
"zones agricoles", ce sont: les champs semenciers, la régie et les
centrales électriques. Dans notre démarche ces trois activités des zones
agricoles sont regroupées sous la dénomination d' "activités annexes".

2.2.2. ~~_~~~~~~~~_~~~~~~Eest la seconde activité par son importance
financière (avec environ 20 i. des charges et des produits du budget
1983/84 et comprend deux sous activités: les plantations (en régie) et
les usines de fabrication de sucre et d'alcool. Dans notre démarche, ces
deux sous activités ne sont pas distinguées.

2.2.3. Les activités "secondaires" qui ne représentent pas 2 % de
la valeur (en pr~dürts-ë~mme-en-ëharges)de l'ensemble des activités de
l'O.N., regroupent les activités "élevage, centre d'accueil et fermes".

2.2.4. Les travaux et la Direction représentent à elles deux 10 à
15 % de la va1e~r-de-ïTensembïe-de-ïTOfficedu Niger.

Entre le budget 1983/84 et 1984/85, une importante modificiation dans la
présentation des sous activités a été effectuée. Elle traduit la réorgani
sation de l'Office du Niger. Seule la présentation proposée dans le budget
1983/84 est retenue ici (elle distingue les travaux,de la Direction). A la
Direction Générale, s'ajoute 4 Directions: financière, technique, indus
trielle et connnerciale et administrative et des services généraux. Chacune
de ces directions regroupe les services centraux de l'Office du Niger à
Ségou et Marka1a.

La Direction Générale comprend 3 services Direction (proprement dite)
+ Ünrt€-Eë~nëmrqüe-et-suivi Evaluation (UESE) + Inspection.

- ~~_~~~~~!~~g_K!~~~~~~E~ n'est pas décomposée en services dans les budgets.

~~_~!E~~!!~g_!~~h~~s~~comprend 4 services: Direction, Service d'entretien,
Service des Etudes générales, Service Agricole.

Cette Direction Technique est financièrement la plus importante de l'ensemble
de l'activité Direction +0 travaux, puisqu'elle a à sa charge les travaux
d'entretien du réseau hydraulique de l'Office (par le service entretien).
Par ailleurs, c'est cette Direction qui supervise les zones agricoles.

- La Direction Industrielle et Commerciale comprend 2 Services d'importance
in~gaïe;-ïe-Servrëe-ë~mmerëraï-(qür-m~brïrseen fait l'essentiel du personnel)
èt le Service Industriel.
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- ~~_~!E~~~!~~_~~~!~!!~E~~!Y~_~~_~~!_!~EY!~~~_S~~~E~~~ regroupe, outre la
direction, cinq autres services : les Approvisionnements généraux à Markala,
le Service transports, le Bureau du paysannat, le Service contentieux et
le Service administratif.

La décomposition budgétaire de l'ensemble des activités de l'Office du
Niger nous permet de retenir le découpage suivant :

Activité riz: (activité des 5 zones agricoles) elle comprend

.Division Agricole

.Usines (rizeries)

.Charges communes

.Activités "annexes" (champs semenciers + Régie + Centrales Electriques)

- Activité sucre: elle n'est pas décomposée.

- Activité "secondaire": elle comprend l'élevage, les centres d'accueil et
les fermes (cette activité n'est pas décomposée).

- Les travaux: ils regroupent l'ensemble de l'activité liées à l'entretien
du système hydraulique.

- La Direction regroupe toutes les activités de la Direction de Ségou et
Markala.

2.3. Les comptes de l'Office du Niger

Les tableaux nO 3 et 3 bis présentent l'ensemble des produits et des
charges par activité de l'O.N.

- Dans l'ensemble des produits, on a distingué "les produits de production"
des "autres produits et subventions" qui ne sont pas directement issus de
la production de l'O.N. Ces autres produits et subventions ont un montant
de plus de 1,8 milliard de FM. Ainsi, le total des produits de l'activité
de l'O.N. n'atteint pas les 10,5 milliards, le chiffre d'affaire étant de
12,2 milliards (voir tableau nO 3).

L'essentiel de ces produits est le fait du riz pour 7,7 milliards de FM
soit 68 %, et le sucre pour 3 milliards soit 29 % des produits issus
des activités de l'O.N.

- Dans l'ensemble des charges on a identifié les "consommations intermé
diaires" des "charges d'exploitation".

Les consommations intermédiaires (C.I' atteignent presque la milliards
de FM (9 974 millions de FM) dont 4,07 milliards en"achats de paddy"
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représentant 37 000 tonnes de paddy.

Hormis les achats de paddy, les consommations intermédiaires ont une
valeur totale de 5 904 millions de FM. Elles représentent des achats
locaux ou importés. 4 postes constituent l'essentiel des dépenses en
consommations intermédiaires : lœcarburan~et lubrifian~, les emballages,
les matières consommables et les travaux d'entretien et réparation (voir
tableau nO 3 Bis).

Les charges d'exploitation ont deux postes importants: les frais de
personnel (pour plus de 3 milliards) et les amortissements (qui compren
nent également les provisions) pour plus de 2,6 milliards de FM.

L'activité riz absorbe la moitié du total des charges de l'O.N et les
2/3 du total des consommations intermédiaires.

L'activité sucre n'atteint pas le 1/4 du total des charges et moins de
18 i. du total des consommations intermédiaires.

En partant des tableaux des charges et des produits de l'O.N., on peut
dégager sa V.A directe et son résultat par activité comme le montre les
tableaux nO 4, 4 Bis et 4 ter pour les réalisations 1982/83 et les
prévisions des budgets 1983/84 et 1984/85.

Pour l'exercice 1982/83, la valeur ajoutée directe de l'O.N. est de
433 millions de FM, l'activité sucre dégage une valeur ajoutée positive
de 1,2 milliard de FM, et l'activité riz une valeur ajoutée seulement
de 400 millions, mais toutes les autres activités ayant des valeurs
ajoutées négatives.

Compte tenu de l'importance des charges d'exploitation ( de plus de 6,3
milliards) et malgré une aide de l'Etat sous forme de soutien et de
subvention de près de 1,5 milliard de FM, on conçoit dès lors que
l'Office du Niger ait une perte de plus de 4 milliards F}f en 1982/83.
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Produits de l'O.N. en 1982/1983

(en millions de F11)

TABLEAU N° 3

, , ,. .!
riz sucre ,Act. Secoj travaux ,Dl.rectl.on, Total

----, ! ,
Produits ,
Livraison OPAM 3 629

,
3 629

Vente SOMIEX 012 1 012
Vente locale alcool 29 29
Vente export alcool 29 29
Vente locale divers 540 809 15 2 364
Cession au personnel 551 126 677
Sous produits riz 289 289
Produits et travaux
réalisés 246 246
Vente cheptel vif 102 102
Vente de produits
bruts (paddy) 437 437
Redevance 593 593

Total produits d'ac- 7 039 3 005 102 246 15 10 407
tivités

Autres produits et
subventions

Soutie n OSRP 543 543
Ventes produits
bruts (autre que
paddy) 12 12 24
Matières consommables 185 185
Ventes déchets
emballages 68 68
Produits accessoires , 12 37 5 54
Subvention d'équipement 948 948,
Total autres produits
+ subventions 623 49 948 202 822

Total Produits 7 662 3 005 151 194 217 12 229
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Charges de l'O.N. en 1982/1981

(en millions de FM)

1 1 1 , 1

Charges de productionsl riz sucre jAct. secoj Travaux jDirectionj Total

1 ! !

Achats de paddy 1 4 070 ! ! 4 070
Carburants, lubri- 1 !

fiants ! 840 764 24 206 328 ! 2 162
Emballages ! 630 116 ! 746
Autres matières !

consommables 840 688 183 481 6 ! 2 198
Entretien, !

réparation 215 191 2 140 51 ! 599
Autres consommation !

interm. 43 19 6 131 ! 199

Total consommation 1
interm. 1 6 638 1 778 209 833 516 9 974

!
1

Charges d'exploitationl
!

Frais de personnel 249 092 81 305 281 3 008
Frais financier 474 474
Impôts et taxes 11 7 2 164 184
Amortissements 255 984 17 209 191 2 656

Total charges 1 515 2 083 98 1 516 1 110 6 322d'exploitation

Total charges
(production + 8 153 3 861 307 2 349 1 626 16 296
exploitation)
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Compte de production et d'exploitation de l'O.N.

en 1982/1983

(en millions FM)

, 1 ID' .!riz sucre iAct • seco l travaux 1rect10n! Total

I. Production 1 ! !
!

1. Produits de !
production ! 7 039 1 3 005 102 246 15 10 407, ,

516 9 9742. C.I '- 6 638 . -1 778 209 833
! !

3. VA directe 401 1 227 107 587 501 433( 1-2)

II. Exploitation

3. VA 401 1 227 107 587 501 433

4. Autres produits 80 49 202 331

4b.Soutien et
subvention 543 948 491

5. Total produits 1 !
d'exploitation 1 024 1 227 1- 58 361 1- 299 2 255
(3 + 4 + 4b) ! !

6. Charges d'exploi- 1
tation -1 515 1-2 083 - 98 1-1 516 +1 110 -6 322

! ! !

dont a. frais de pe15. 1 249 1 092 81 305 281 3 008
b. frais fin. 474 474
c. impôts et

taxes 11 7 2 164 184
d. amortis sem. 255 984 17 209 191 2 656

7. R.N.E. 494 - 856 - 156 1-1 155 +1 409 -4 067(5-6) -
1 !
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Prévision des valeurs ajoutées et des résultats par activité de
l'O.N.selon le budget 1983/84

(en millions FM)

TABLEAU N° 4 Bis

, ,
riz sucre iAct •. seco travaux ·Direction Total

1. Production !,
1. Produits 8 814 (q 4 251 209 023 14 297

2. Consommation !
!interm. 8 887 -2 108 207 -1 068 - 782 -13 052

3. V.A Directe 73 2 143 2 45 782 1 245(1-2) -

II. Exploitation
!

3. V.A. !- 73 2 143 2 45 - 782 245

4. Autres produits ! 535 6 541

4b.Soutien +
Subvention 2 015 831 2 846

5. Total produits
exploitation 3 477 2 143 2 45 55 5 632
(3+4+4b)

6. Charges d'exploi-
tation -1 825 -2 126 118 -1 244 -1 459 6 772

dont a.frais de persl 639 1 433 106 399 369 3 946
b. frais finan. 1 839 839
c.impôts et 1

taxes 1 8 5 1 118 132
d.amortissem. 1 178 688 12 844 133 855

1

7. R.N.E. 1

(5-6) 1 1 652 17 - 116 -1 199 -1 404 -1 050
1

(1) Les produits issus de la vente de riz et de sous produits ont
été "corrigés " (voir annexe)
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Prévision des valeurs ajoutées et des résultats par activité

de l'O.N. selon le budget 1984/85

(en millions FM)

TABLEAU N° 4 ter

, , ,
riz sucre iAct. Sec , travaux iDirection' Total

1. Production 1----1 1
1 1.

I. Produits 1 7 662 6 901 351 1 107 15 021

2. Consommation 1

interm. 9 034 - 1 915 192 1 487 - 703 -12 331

3. V.A. directe 1 372 4 986 159 380 - 703 2 690(1-2)

II. Exploitation 1
1

3. V.A. Directe 1- 372 4 986 159 - 380 - 703 2 690

4. Autres produits 1 2 471 65 2 537
1

4b.Soutien + 1 1 707 190 897
Subvention 1

5. Total produits 1
d'exploitation 2 806 4 986 160 1- 380 - 448 7 124
(3+4+4b) 1

6. Charges d'exploi- 1 1
tation 1- 350 1- 3 403 1 - 145 -1 122 -1 639 -7 659

1 1 1

dont: a.frais 1 960 103 1 99 144 568 2 874de pers" 1
b.frais fin. , 927 927
c.impôts et .

14 366 34 4 1 418
taxes

d.amortissem. 376 934 12 978 140 2 440

7. R.N.E.
(5-6) 1 456 1 583 15 1-1 502 1-2 087 - 535

1 1

..
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Il est donc étonnant de constater que les budgets des deux exercices
suivants prévoient des pertœ bien moindres ; 1 050 millions de pertes
pour 1983/84 et 535 millions en 1984/85.

Une analyse des charges et des produits par activité prévue dans les
budgets permet d'expliquer de semblables résultats (cette analyse est
présentée en annexe).

On retiendra ici que :

-les charges du budget 1983/84 semblent correctement estimées dans la
mesure où elles ont été déterminées par enquête auprès des services.
En revanche, les produits, et notamment le prix moyen de vente du riz
surprend puisqu'il est supérieur au prix de revient carreau usine fixé
par le barème (1).

-les charges du budget 1984/85 ont été pour certains postes et certaines
activités (notamment les carburants, lubrifiants et les frais de per
sonnels des activités rizicoles et de la Direction) diminuées dans des
proportions peu crédibles, alors que, dans le même temps, la quantité
de paddy achetée et usinée doit en principe augmenter. En revanche, le
prix moyen de vente du riz est inférieur au prix prévu dans le budget
1983/84. Cette évolution globale des deux budgets tend à montrer deux
choses :
• que les résultats prévus dans ces deux budgets ne sont pas crédibles
c~'ils supposent notamment un soutien massif de l'OSRP sur la vente de
riz de plus de 2 milliards en 1983/84 et 1,7 milliard en 1984/85, ce
qui parait tout à fait hasardeux (voir tableaux 4 bis et 4 ter, ligne
4b)
• que l'O.N. peut améliorer sa gestion interne puisque le budget 1984/85
prévoit de façon caricaturale certes, des réductions importantes des
dépenses en consommations intermédiaires (hors achats de paddy) et en
frais de personnel.

Enfin, il apparait que si une gestion plus rigoureuse peut permettre
d'envisager certaines économies sur des postes de consommations inter
médiaires et sur les frais de personnel, globalement, la diminution sen
sible des charges envisagée dans le budget 1984/85 ne parait pas réaliste.
Il est même probable qu'une meilleure gestion accroisse les dépenses
notamment en matière d'encadrement agricole~

En effet, les consommations intermédiaires qui sont d'environ la milliards
de FM en 82/83 devraient atteindre selon le budget 1984/85, qui prévoit
des coups sombres dans certaines consommations, 12,3 milliards de FM. Pour
ce même budget, la masse salariale prévue est de 2,8 milliards de FM, et
les amortissements -sans doute insuffisants- doivent être de 2,4 milliards
de FM (en 1982/83 les amortissements et provisions ont atteint 2,6
milliards de FM).

(1) voir annexe
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L'Etat intervient à l'O.N. au niveau des produits par un soutien de
l'OSRP (Office de Stabilisation et de Régulation des prix) accordé sur
les ventes de riz à l'OPAM et par une subvention d'équipement destinée
aux travaux d'entretien du réseau hydraulique.

Coût direct pour l'Etat de l'O.N. en 1982/83

(en millions FM)

Coût pour l'Etat Avantage pour l'Etat

Soutien OSRP/Vente riz
à l 'OPAM :

Subvention équipement/
travaux

543

948

Impôts et taxes
directs

Total avantage pour l'Etat

184

Total coût pour l'Etat 491 Coût pour l'Etat 1 307 millions de FM

Le compte de l'entreprise pour son activité productive, ne doit r~tenir

que les produits permettant la formation de valeur ajoutée. Aussi, doit
on diminuer le R.B.E (Revenu brut d'exploitation = Revenu net d'exploita
tion + amortissements) des "autres produits" correspondants li des ventes
de produits bruts (hors paddy) de déchets et d'emballages et œproduits
accessoires comme le propose le tableau suivant.

Revenu de l'entreprise du fait de son activité productive
en 1982/83

(en millions FM)

, 1
riz sucre jAct. sec. travaux 'Direction Total

I. Amortissements 255 984 1 17 1 209 191 2 656

2. R.N.E. - 491 - 856 - 156 -1 155 -1 409 -4 067

3. R.B.E (1+2) - 236 128 - 139 54 -1 218 -1 41 1

4. Autres produits 80 49 202 ! 331
(en -) !

5. Entreprise !,
(3-4) - 316 128 188 54 -1 420 . -1 7/+2

!



168

La valeur ajoutée directe de l'O.N. se répartit en revenus (positifs ou
négatifs) pour les salariés, le système bancaire, l'Etat et l'entreprise.

Le tableau nO SA présente la répartition de la valeur ajoutée directe
de l'O.N. entre ces quatre agents.

Pour payer trois milliards FM en salaires et 474 millions de frais
financiers alors que la valeur ajoutée directe n'est que de 433 millions
FM, l'O.N. a dû faire appel à l'Etat pour un montant de 1,3 milliard
FM, et a subi une perte brute de plus de 1,7 milliard de FM du fait de
son activité.

Les consommations intermédiaires (hors achats de paddy) ont un effet
d'entrainement sur le reste de l'économie du pays (voir modalités de
calcul en annexe).

Sur 5,9 milliards de consommations intermédiaires utilisées en 1982/83,
les importations représentent 4,46 milliards et la valeur ajoutée locale
induite par ces consommations atteint 1,444 milliard. L'effet d'entraine
ment des achats de l'O.N sur le reste de l'économie du pays est donc
relativement faible puisque 75 % des consommations intermédiaires sont
importée•.

Le tableau suivant présente la répartition de la valeur ajoutee indirecte
par activité de l'O.N. en 1982/83.

Valeur ajoutée indirecte par activité de l'O.N.
en 1982/83

(en millions de F}!)

Consommations interm.
Importations

Valeur ajoutée
indirecte

.frais de personnel

.frais financiers

.impôts et taxes

.RBE

riz

2 568
1 940

628

236
142
29

221

, 1 1D' .!sucre jAct. Sec. j travaux 1 1rect10n l
Total

778 1 209 833 516 ! 5 904
343 ! 158 629 390 ! 4 460

! !

! .

435 51 ! 204 126 444
!

164 1 19 77 47 543
98 1 12 46 28 326
20 1 2 9 6 661.

153
1

18 72 45 509
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En additionnant la valeur ajoutée directe et indirecte, on obtient la
valeur ajout~e incluse qui mesure l'effet économique total de l'activitf
de l'O.N.

Cette valeur ajout~e se r~partit entre salariés, système bancaire, Etat
et entreprise.

Le tableau nO 5 pr~sente la valeur ajout~e incluse par agent et par
activit~ de l'O.N. en 1982/83.

R~partition de la valeur ajout~e directe et incluse de l'O.N.
en 1982/83

(en millions de FM)

TABLEAU N° 5
A

V.A. Directe

Sa1ari~s

Système bancaire
"Etat --
Entreprise

B

, ,
1D• .!riz sucre iAct. Seco i travaux 1 l. rec tl.on 1 Total

1 ! ! !-----
401 227 ! 107 587 ! 501

! 433

1 249 092 81 305 281 3 008
474 474

- 532 7 1 - 946 164 -1 307
- 316 128 - 188 1 54 -1 420 -1 742

V.A. Incluse

Sa1ari~s

Système bancaire
Etat
Entreprise

1 029

485
142
503

95

1 662

256
98
27

281

56

100
12

2
170

382

382
46

937
126

375

328
502
170

-1 375

1 877

3 551
800
241
233

En tenant compte des effets indirects, la répartition de la valeur
ajout~e incluse s'avère moins catastrophique que celle de la valeur
ajout~e directe.

Les activités de l'O.N. engendrent pour l'ensemble de l'~conomie du pays
la formation d'une valeur ajoutée de 1,87 milliard de FM. Toutefois,
cette richesse ne suffit pas à couvrir les revenus qu'elle induit.
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Pour assurer le versement de 3,55 milliards de salaires et de 800
millions FM de frais financiers, l'Etat doit opérer un transfert du
reste de l'économie vers l'activité économique de l'O.N. de 1,24 milliard
de FM en 1982/83 et l'ensemble de revenus des entrepri.ses se solde par
une perte de 1,23 milliard FM (voir tableau 5 B).

Cette situation, on l'a vu, provient exclusivement du grave déficit de
l'activité de l'O.N. et non pas de ses effets indirects.

En réalité, dans la mesure où l'O.N. est une société d'Etat, son déficit
est pris en charge par le budget de l'Etat.

Coût total pour l'Etat de l'activité économique de l'O.N.

(en millions FM)

Coût pour l'Etat

•Soutien OSRP + Subvention 491

.Perte brute de l'O.N. 4 JI

Total 2 902

Coût pour l'Etat 2 652

Avantage pour l'Etat

•Impôts directs

.Impôts indirects

Total

184

66

L'Etat a donc dû en principe supporter sur son budget de 1982/83,
2,65 milliards FM pour assurer le fonctionnement de l'O.N. (hors
amortissements).

Comment l'Office du Niger peut-il continuer à exister compte tenu de ces
résultats?

Jusqu'à l'entrée du Mali dans l'UMOA (zone franc CFA) (en juin 1984),
la perpétuation de l'activité de l'O.N. dépendait pour une très large
part de la volonté des autorités politiques du pays. A charge pour elles,
ensuite, de négocier avec le Trésor français (qui garantissait la parité
du franc malien avec le franc français) l'ensemble du déficit budgétaire
de l'Etat malien.

En d'autres termes, le déficit de l'entreprise O.N. est répercuté par le
système bancaire sur le budget de l'Etat.

On peut alors se demander quelle est la raison d'être d'une activité
aussi déficitaire, quel est l'intérêt pour l'Etat de devoir supporter
plus de 2,6 milliards FM de déficit.

Outre le fait gue l'activité de l'O.N. permet de distribuer plus de 3,5
milliards de salaires et contribue de cette façon à assurer une certaine
paix sociale, la mission fondamentale gui est assignée à l'Office du
Niger consiste à fournir chaque année à l'OPAM du riz à un prix inférieur



111

au prix du marché. riz gui est destiné en priorité aux salariés de l'Etat
Dans ces conditions, il est intéressant de mesurer l'avantage économique
existant pour l'Etat à maintenir l'activité de l'Office du Niger.

2.3.2. Coûts de production du riz

Deux coûts de production sont déterminés (voir la présentation et les
modalités de calcul en annexe).

Dans leurs principes, les coûts de production se définissent de la sorte

.Coût direct de production. Total charges de l'activité
Quantité produite

C ût t t 1 d d t , • Total charge de l'Act. + part du
• 0 0 a e pro uc ~on déficit des act. Direct + travaux

Quantité produite

Cel coûts de production sont calculés, hors et avec amortissements

- Pour déterminer le coût total de production, on a fait ici l'hypothèse
que seules les activités riz, sucre et secondaires étaient productives,
les activités Direction et travaux étant considérées comme "intermédiaires",
Le déficit d'exploitation de ces deux dernières activités doit donc être
intégré aux charges des activités productives selon une modalité de répar
tition fondée ici sur la part relative du chiffre d'affaires des trois
activités productives (voir annexe) : le déficit des activités Direction
+ Travaux est imputé à raison de 71 % à l'activité riz, 28 %à l'activité
sucre et 1 % aux activit~s secondaires.

Le tableau N° 6 présente le total des charges directes et la part des
déficits des activités Direction + travaux qui revient respectivement
à l'activité riz et à l'activité sucre (hors et avec amortissements).

Le tableau nO 6 bis présente les comptes de production et d'exploitation
de l'O.N. avec ses 3 activités productives de l'O.N. en 1982/83.

Le tableau nO 6 ter présente la répartition des valeurs ajoutées directe
et incluse de l'O.N entre les 3 activités productives.
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Char es directes et totales des activités riz et sucre
à 1 O.N. en 1982 83

(en millions de FM)

TABLEAU N° 6

riz sucre

1. Charges directes

1. Consommation intermédiaires de l'activité

2. Charges d'exploitation de l'act.{hors amort)

3. Amortissement de l'activité

4. Total charges directes hors amortissements
(l + 2)

5. Total charges directes avec amortissements
(3 + 4)

II. Imputation des déficits des activités
Direction + travaux

6. Déficits hors amortissements

7. Amortissements

III. Montant des charges/activité pour
le coGt de production

8. Montant des charges hors amortissements
(4 + 6)

9. Montant des charges avec amortissements
(5 + 6 + 7)

(I) cf. Tableau nO 4

6 638

1 260

255

7 989

8 153

826

994

8 724

9 973

778

099

984

2877

3 861

326

392

3 203

4 579
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Com tes de roduction et d'ex loitation de l'O.N.
en 1982 83 entre les activités riz, sucre et activités

secondaires sur la base des prix effectifs (1)

(en millions FM)

TABLEAU N° 6 bis

riz + 1 sucre +.' IAct. second!
charges de' 1 charges de 1+ charges œl Total
structure 1 structure ! structure !

I. Production 1 !
1 !

1• Produits 7 224 1 3 078 105 10 407!
2. Consom. intermédiaires -7 596 -2 156 - 222 - 9 974

3. V.A. (l + 2) - 372 922 - 117 433

II. Exploitation 1
1

3. V.A. 1 - 372 922 - 117 433

4. Autres produits + Subv. 1 439 322 61 8221

5. Total produits d'exploitat.
(3 + 4) 1 067 1 244 - 56 2 255

6. Charges d'exploitation -3 379 -2 818 - 125 6 322

donta) frais de personnel 665 256 87 3 008

b) frais financiers 336 133 5 474

c) impôts et taxes 129 53 2 184

d) amortissements 249 376 31 2 656

7. R.N.E. (5 - 6) -2 312 -1 574 - 181 -4 067

S. R.B.E. (7 + d) -1 063 198 1 - 150 -1 411
. 1

(1) cf. tableau nO 4
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Répartition des valeurs ajoutées directe et incluse de l'O.N.
entre 3 activités productives en 1982/83 (1)

(en millions FM)

TABLEAU N° 6 ter

riz + sucre + IAct. second!
chargœ de charges de 1+ charges de 1 Total
structure structure 1 structure 1

V.A. Directe 372 922 ! 117 ! 4331 1

Personnel 665 256 87 ! 3 008

Système bancaire 336 133 5 474

Etat -1 087 - 212 8 - 1 307

Entreprise -1 286 - 255 - 201 1 - 1 742
1

V.A. Incluse 491 1 449 63 1 877

Personnel 989 455 107 3 551

Système bancaire 530 252 18 800

Etat - 1 047 - 188 6 -1 241

Entreprise 981 70 -182 -1 233

(1) cf. Tableau nO 5
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- La quantité de riz marchand produite dépend de la quantité de paddy à
usiner. Celle-ci est de 37 000 tonnes en 1982/83. La production est donc
(avec un rendement de 62 % du paddy en riz) de 22 940 tonnes.

La valeur de la production peut être dégagée à partir des données du
service commercial de l'O.N. (1). En 1982/83, l'Office du Niger a vendu
26 235 tonnes de riz marchand pour une valeur globale de 5 263 millions FM,
auxquels s'ajoutent 289 millions FM de sous produits. Ces montants compren
nent un soutien OSRP de 543 millions FM.

La valeur de la production (22 '940 tonnes) hors soutien OSRP, de riz et
de sous produits est de 4 380 millions de FM. L'O.N. a donc vendu plus de
riz que la quantité produite: c'est qu'un prélèvement sur stock de
3 295 tonnes de riz d'une valeur de 629 millions FM est intervenu.

En plus de la production vendue, il entre dans les produits de production
de l'activit~ riz, la redevance et les ventes de paddy.

Aussi, l'activité riz comporte deux volets: un volet appelé ici "paddy"
et un volet "transformation" •.

Cette décomposition d8l'activité riz correspond globalement à la démarche
adoptée par les budgets (1).

- Le tableau 8 présente la répartition des produits, des charges et de la
valeur ajoutée de l'activité riz de l'O.N. en 1982/83 entre les deux
volets paddy et "transformation".

Le compte paddy dont les produits viennent de la redevance et de la vente
de paddy est lourdement déficitaire (de plus de 4 milliards de FM). La
valeur ajoutée fortement négative tient au fait que les consommations
intermédiaires intègrent les "achats de paddy à usiner" pour un montant
de 4 070 millions de FM.

Le compte "transformation" qui ne supporte pas les achats de paddy a une
valeur ajoutée et un résultat largement positif (plus de 3,9 milliards
de valeur ajoutée et plus de 3,5 milliards de résultat net).

Le compte "transformation" comporte des produits et des charges qui ne
sont pas directement liés à la transformation du paddy en riz (notamment
les champs semenciers, la régie, les centrales électriques) ; ces activités
présentent un déficit qui est en définitive supporté par l'activité riz •

•

(1) en annexe est présenté pour les budgets le détail
de la décomposition des comptes de l'activité rizicole.
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Valeur a'outée des 2 volets de l'activité riz
de l O.N. en 1982 83 (1)

(en millions de FM)

TABLEAU N° 8

"paddy" ; "transformation";Total riz

1. Production ! f
f

1• Stock 629 ! 629!
2. Produits 2 030 4 380 6410

3. Total produits 2 030 5 009 7 039

4. ConsolIUDation interm. -5 580 -1 058 -6 638

5. V.A. (3 - 4) -3 550 3 951 401

II. Exploitation

5. V.A. -3 550 3 951 401

6. Autres produits 80 80

6bis. Soutien OSRP 543 543

7. Total produits exploit.
(5 + 6 + 6 bis) -3 550 4 574 024

8. Total charges d'exploit. - 466 -1 049 -1 515

dont a) frais de personnel 435 814 249

b) frais financiers

c) impôts et taxes Il Il

d) amortissements 31 224 255

R.N.E (7 - 8) -4 016 3 525 - 491

(1) non compris Direction et travaux
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Coûts de production du riz (+ sous produits) à l'O.N. en 1982/83

(quantit~ totale de riz produite en 1982/83: 22 940 tonnes)

TABLEAU N° 9

valeurs valeurs jJ'
globales unitaires
(l06 FM) (l000 FM/t)

I. Valeur de la production 4 380 191

2. Coût de l'activité "transformation"
hors amortissement 1 883 82

3. Déficit compte "paddy" hors amortis. 3 985 174

4. Part déficit Act. direction + travaux
(71 %) hors amortissement 826 36

5. part subvention d'équipement 673 29

6. Amortissement act."transformation" 224 1 10

7. Amortissement act. paddy 31 ! 1
!

8. Part amortissement act Direction !
+travaux 994 . ! 43

9. Coût direct deproduction hors amort.
(2 + 3) 5 868 256

10. Coût direct de prod. avec amortis.
(9 + 6 + 7) 6 123 267

Il. Coût total de prod. hors amortis.
(9 + 4) 6 694 292

12. Coût total de prod. avec amortis.
(11+6+7 + 8) 7 943 346

13. Coût total de prod. avec amortis.
et hors subv. (12 + 5) 8 616 376

• en chiffres arrondis
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Deux raisons peuvent expliquer ce déficit :

- les coûts de production sont trop élevés,

- les prix de ventes sont trop bas.

Ces deux hypoth~ses seront étudiées successivement.

2.3.3. Comparaison des coûts de production de l'O.N. avec
d'autres projets riz

Comparés aux autres projets, le coût de production
du riz à l'Office du Niger s'avère nettement moins élevé le tableau
ci-dessous r~capitule les données pour 1982.

Exprimé en FCFA/kg

t 1 riz 1 Nord 1 riz 1 l''riz pluvial"t ON 1 Mopti
1 Fleuve 1 Niger

ILac Alaotra
1 S~ ~ 1

1 1 1Sénégal Cameroun1 lMadagascar 1 enega

1 1 1 1 1
Coût total deI 1 1 1 t
production 1173 1 226 1 250 185 226 1 127 136

1 1 1 1
Ecart 1 - 1+ 53 1+ 77 + 12 + 53 1 - 46 - 37

1 1 t 1

Ainsi. hormis l'opération du Lac Alaotra à Madagascar et le riz pluvial
du S~négal. toutes les opérations ont un coût de production du riz (amor
tissements et assistance technique inclus) supérieur à celui de l'Office
du·Niger.

A l'O.N. le faible coût du riz s'explique par le caractère largement
extensif de la production (consommation d'engrais très limitée, itinéraire
technique allégé), par la faiblesse des services rendus aux paysans ainsi
que par le faible niveau des travaux d'entretien et de gestion de l'eau.

En particulier le montant du coût des travaux et des amortissements (qui
sont intégrés dans le coat du riz) ec tout à fait insuffisant pour assurer
le maintien en état de l'outil de production que constitue le réseau
hydraulique.

Si le coût de production du riz n'apparait pas très élevé, il est néanmoins
supérieur au prix du marché local (à 320 FM/kg environ) et au prix
d'importation (en provenance de Thailande)rendu à Bamako qui était de
325 FM/Kg en 1982/83.
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En conséquence, en additionnant les pertes du compte paddy aux charges
du compte transformation, on obtient le coût direct de production (pour
22 940 tonnes de riz marchand + sous produits, et par tonne) hors ou
avec amortissements comme le montre le tableau nO 9 (lignes 9 et la).

Hors amortissement, le coût direct de production est de 256 FM/kg
de riz marchand (+ sous produits) ; avec amortissements ce coût s'élève
à 267 FM/kg.

Le coût total de production intègre la part des déficits des activités
non productives de l'O.N. (avec et hors amortissements).

Hors amortissement , le coût total est de 292 FM/kg et il atteint 346 FM/kg
avec les amortissements.

Décomposition du coût total de production
du riz

.Coût du paddy 175 FM/kg

.Coût de la transformation 92 FM/kg

.Coût de la structure 79 FM/kg

Coût total de la production 346 PM/kg

dont 54 FM/kg d'amortissements (soit 16 %)

La ligne 13 du tableau nO 9 présente le coût total de production dans
l'hypothèse ou les activités productives de l'O.N. auraient à couvrir
même la subvention d'équipement accordée par l'Etat à l'O.N. pour les
travaux sur le réseau hydraulique. Dans ce cas le coût total est de
376 FM/kg. Ce sont les coûts totaux de production hors et avec amortisse
ments (ligne Il et 12 du tableau 8) qui sont les plus pertinents pour
permettre des comparaisons notamment avec le prix moyen de vente
(ligne 1, 2ème colonne du tableau nO 8)

On constate que le coût total de production est, hors amortissement ,
de 292 FM/kg alors que le prix moyen de vente n'est que de 191 FM/kg,
ce qui représente une perte de plus de 100 FM/Kg. Il apparait ainsi que
la commercialisation de la production de riz (et de sous produits) ne
couvre que les 2/3 de son coût total de production hors amortissement et
55 %du coût total de production avec amortissements. Le soutien OSRP
intervient pour 24 FM/kg, soit moins du 1/4 de la perte.

Un écart de 2 314 millions existe entre l'ensemble des charges hors amor
tissement que supporte l'activité riz et ses produits. Le soutien OSRP
de 543 millions de FM et les autres produits de l'activité transformation
d'un montant de 80 millions de FM, diminuent d'autant cet écart.
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2.3.4.1. Les données de vente du "riz marchand" fournies par
le service commercial-dë-ïTo~N~-pëür-ïë8-ëxërërëës-ï98ïï82et 1982/83
sont présentées dans le tableau suivant :

543 27,6

OPAM

Soutien OSRP

Clients

r 1981/82 1 1982/83r 1
I--t-'-t-~-=-----:1=---1---!-'--'-L1---.-~---.-----1.-----1------.--1-.--.-.. -
Iquan l. e Iva eur enlprl.x unllôo,quantl.te Iva eur enlprl.x unl.\,.
len tonne % 1106 FM 1 en len tonne % 1 106 FM 11 en
1 1 11 000 FM 1 1 1 000 FM

------1 --1----1 1------1 1

1 II! ! 1

: 28 825 79,4: 3 668 : 127,3 19 671 75 3 629 ! 184,5

1 1 1
1 1 739 1 25,6

Total OPAM

personnel
O.N.

"clients
divers

28 825

4 822

2 660

1
79,4 1 4 407

1
113,3 1 435

1
17,3 1 631

152,9

92,2

237,2

19 671

4 704

1 860

75 1
1
1
117,9 1
1
1

7,8i

4 172

551

540

212,1

117,1

290

TOTAL 36 308 1100 5 473
1 150,7 26 235

,
'100
! 5 263 200,6

Le tableau montre qu'on ne peut parler d'un "prix moyen" de vente du
"riz marchand".

Il existe à la vérité 3 prix très différents du riz marchand en fonction
de trois destinations.

- Vers l'OPAM, le prix moyen de vente est nettement inférieur au prix fixé
par le barème.

En 1982/83 "le prix de cession OPAM" (hors soutien OSRP (1» est de
230,4 FM/kg. La différence avec le prix moyen de vente à l'OPAM (de 184,5
FM/kg) doit en principe s'expliquer en fonction des différentes qualités
de riz marchand vendues. Le barème fixe le prix du riz. Compte tenu du
soutien OSRP, le prix moyen auquel l'OPAM a payé les 19 671 tonnes vendues
par l'O.N. atteint 212,1 PM/Kg au lieu de 260,4 prévus par le barème.

(1) OSRP Office de Soutien et de Régulation des Prix.
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Toutes qualit~s de riz confondues, le prix moyen effectivement perçu par
les livraisons de l'O.N. à l'OPAM est inférieur de 19 i. au prix du barème.
Or, plus de 3/4 de la production est destinée à l'OPAM.

- Vers le personnel O.N: environ 4 ! 5 000 tonnes de riz sont affectés
au personnel de l'O.N. A un prix extrêmement bas. Il est de 92 FM/kg en
1981/82 et de 117 FM/kg en 1982/83 soit en moyenne, moitié moins cher que
le prix de cession OPAM (hors soutien OSRP).

- Les clients divers,a qui sont affectés environ 7 %de la production,
payent un prix proche du marché à 290,3 FM/kg en moyenne. Il s'agit nor
malement de négociants en céréales ou de particuliers.

2.3.4.2. ~i~~!~~2n!_~~_!2~2E21~_~!_~~_~E~h~_E2~!_1~Q~~~

En prenant comme référence, le prix "clients divers", soit 290 FM/kg,
qui correspond au prix auquel l'O.N. pourrait vendre son riz si la com
mercialisation du riz était libre, on peut calculer les pertes que le
contrôle de la counercialisation du riz imposé par l'Etat, fait subir à
l'O.N. Le tableau suivant récapitule les écarts entre la valeur de la
production qu'aurait pu obtenir l'O,N. s'il avait vendu sa production de
riz au prix du marché.

On appellera ici :-la situation l, celle qui correspond au prix de marché
du riz soit 290 FM/kg

-la situation II, celle qui correspond a~prix effecti
vement pratiqués en 1982/83.

Ecart de valeur de la production de riz O.N. en 1982/83 entre la
situation l et la situation II

1 Situation l Situation II Ecart 1-111
1 1 1 ,
1 prix IvaGeur prix ,va6eur prix ;va6eur

FM/kg 110 FM FM/kg '10 FM FM/kg '10 FM
1 1 1
1 1 ! 1

OPAM (hors soutien OSRPI 290 15 7JJ 184 3 629 106 1 2 082
1 1 1

personnel O,N 1 290 11 366 117 551 173 1 815
1 t

clients "divers" 290 1 540 290 540 0 1 0
1 1

TOTAL 290 17 617 180 4 720 110 1 2 8971 1
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- La situation II correspond au compte de production de l'Office du
Niger; les ventes de riz sont un élément du produit de l'activité riz:-

- la situation l accroit ce produit de 2 897 millions de FM.

- La décomposition des produits de l'activité riz est la suivante

,
Situation l Situation II' Ecart!

1
Redevance + ventes paddy 2 030 2 030 ! a

Ventes totales riz 7 617 4 720 2 897

Sous produits riz 289 289

Total activité riz 9 936 7 039 2 897

Le supplément de produit de la situation l correspond à un avantage en
nature pour l'OPAM et pour les salariés de l'O.N.

En considérant que l'OPAM est assimilé à l'Etat, le supplément de produit
de la situation l comparée à la situation II se traduit

- par un avantage net de soutien OSRP de 1 539 millions de FM pour l'Etat.

- par un avantage en nature de 815 millions de FM pour le personnel.

En d'autres termes, le supplément de produit est intégralement réparti
entre l'OPAM (donc l'Etat) et les salariés de l'O.N.

La situation l qui est déterminée par l~prix de marché fait apparaitre
l'intérêt pour l'Etat et pour les salariés de l'O.N. du monopole de com
mercialisation du riz.

En effet, si l'O.N. avait vendu toute sa production au prix du marché,
le supplément de produit de 2 897 millions de FM se serait répercuté sur
la valeur ajoutée. De plus, si ies salariés de l'O.N. ne bénéficiaient
d'aucun avantage de prix et si le monopole de commercialisation à
l'OPAM avait été abandonné, alors, le supplément de revenu net de l'O.N.
aurait été égal au supplément de produit diminué du soutien OSRP (qui
n'aurait plus eu de justification) soit 2 354 millions de FM. Ce montant
représente 58 %des pertes nettes effectives de l'O.N. Avec l'hypothèse
de la situation l (voir le tableau nO la) non seulement l'activité riz
(+ charges de structures) à un résultat net positif de 42 millions de FM,
mais la perte nette de l'O.N. tombe alors à 1,7 milliard de FM au lieu
des 4 milliards de la situation"II.

Cette hypothèse montre à guel point le déficit de l'O.N est principalement
dû au système de prix en vigueur à l'O.N. Sur les 4 milliards de FM de
pertes de l'O.N., 2,35 sont le fait des avantages concédés à l'OPAM et
au personnel.
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Rê artition de laV.A. de l'activité riz
e structure et de l ensemble de 1 O.N~

pratiqués

(en millions de FM)

TABLEAU N° 10

1. Production

1. Produits

2. Consom. intermédiaires

~ 1) prix de marché :2) prix pratiqués

lA • 1 lA (1) 1 61 ) 11
1 ct.rlZ +ITotal ON 1 ct.rlZ +ITotal N
Ich • struc i Ich. struc 1
1 1 1 1 2 1
1 1----1 1----

1 1 1
1 1 1
1 10 ] 2] 1 13 304 1 7 224 10 407

;- 7 596 ~- 9 974 ~ -7 596 - 9 974

Ecart

] '- 2

2 897

o

3. V.A. (1-2)

II. Exploitation

3. V.A.

4. Autres prod. + subv.

2 525

2 525

896

3 330

3 330

1 279

1 
1
1
1
1
1 
1
1

372

372

439

433

433

822

2 897

2 897

- 543

5. Total prod. exploitation
(3 + 4)

6. Total ch. exploitation
hors amortissements

7. Amortissements

8. R.N.E (5-6-7)

9. R.B.E. (5-6)

(1) voir tableau nO 15 en annexe

1
1 3 42]
1

:- 2 130

1- 1 249
1

42

291

1
1 4 609
1

:- 3 666
1- 2 656
1

;- 1 713

943

] 067

:- 2 ]30
1- 1 249
1

~- 2 3]2

1- ] 063
1

2 255

- 3 666

1- 2 656
1,
i- 4 067

1- 1 411
1

2 354

o

2 354

2 354
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Dans cette hypothèse, seu1s.1es produits ont été augmentés, ce qui se
répercute sur la valeur ajoutée et le résultat de l'entreprise (voir
tableau nO ]0) •

La comparaison de ce résultat avec celui de la situation II a montré
l'incidence de la différence entre prix de marché et prix pratiqués sur
le résultat de l'O.N.

Cette différence de résultat entre la situation l et II mesure pour l'O.N
le coût du monopole de commercialisation avec l'avantage de l'Etat et

- les avantages en nature pour les salariés.

A présent, l'hypothèse retenue pour la situation l consiste toujours à
valoriser les ventes de riz au prix du marché, mais en affectant le
surplus non plus sur le résultat de l'entreprise, mais à l'Etat et aux
salariés de l'O.N.

Avec cette hypothèse, on ne modifie pas le résultat de l'O.N. par rapport
à la situation II puisque l'intégralité du surplus de produits est réparti
en charges,en salaires et à l'Etat.

Pour la situation l, le montant des salaires + avantages en nature
accordé- aux salariés de l'O.N. est égal aux impôts - subvention d'équi
pement + avantage pour l'Etat du monopole - soutien OSRP. Soit: ]85-948+
2 082-543 • 776 millions de FM.

Le tableau ci-dessous présente la répartition de la valeur ajoutée pour les
situations l et II.

Ré artition de la V.A. a·outée de l'O.N. avec la situation rix
de marché etprix pratiqués en 1982 83

(en millions de FM)

1Situation I!Situation III Ecart
1 ! !

1. Produits ! 13 304 10 407 2 897

2. Consommations intermédiaires ! 9 974 9 974 0
!

3. V.A. 3 330 433 2 897

Salaires 3 823 3 008 815
Système bancaire 474 474 0
Etat 775 - 1 307 2 082
Entreprise - 1 742 - 1 742 0
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Situation l :

le surplus de produit engendré par la valorisation du riz au prix d~ marché
se monte à 2 897 millions de FM ; il est réparti entre l'Etat pour 2 082
millions et les salariés à raison de 815 millions de FM. Les salariés et
l'Etat sont donc les principaux bénéficiaires de l'activité de l'O.N.

Comparée avec la situation II
dans cette hypothèse de valorisation

la répartition de la valeur ajoutée
au prix du marché est plus conforme

En effet, la situation II, aux prix 82/8~ne retient que les flux monétaires
de l'activité de l'O.N., or les prix extrêmement bas du riz propr€$à
cette situation reviennent à une sous monétarisation du produit. La situa
tion l traduit donc ici une monétarisation des avantages supportés par
l'O.N.

En d'autres termes, si la situation avec prix 82/83 donne la répartition
monétaire de l'activité économique de l'O.N., la situation l permet de
cerner la réalité des flux monétaires et physiques de l'O.N.

Dans la situation II, qui représente le compte "officiel" de l'O.N., tout
se passe en définitive comme si une quantité de riz d'une valeur marchande
de près de 2,9 milliards de FM avait été livrée par l'O.N. sans contre
partie, laissant ainsi dans l'ombre les avantages du monopole pour l'Etat
et les avantages en nature pour le personnel.

Comme l'O.N. est une société d'Etat, son déficit brut est supporté par le
budget de l'Etat.

Le déficit brut (hors amortissements) de l'O.N. est de 1 411 millions FM
(voir chapitre 2.3.1.4.). Il correspond au déficit de l'entreprise diminué
des autres produits. C'est ce résultat qui est à retenir.

Dans la situation l, le solde q~ doit supporter l'Etat est de
(- 1 411 + 775) a -636 millions de FM.

Dans la situation II, ce solde est de -2 718 millions de FM. L'écart entre
les 2 situations est de 2 082 millions de FM, ce qui correspond à l'avantage
pour l'Etat du monopole de commercialisation.

Avec les effets indirects qui reviennent à l'Etat, la situation l représente
un déficit de 570 millions de FM pour le Budget. Dans la situation II, le
déficit pour l'Etat était de -2 ~52 millions de FM.

La comparaison des deux situations (au prix du marché et aux prix pratiqués)
a montré gue

- 58 % de la perte nette de l'O.N. sont dûs au système de prix pratiqués.

- le monopole de commercialisation permet un avantage pour l'Etat de
2 082 millions de FM et de 815 millions de FM pour le personnel O.N.

Ces avantages ne correspondent à aucune transaction monétaire.' Ils ne sont
permis que par les différences de prix.
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Ré artition des valeurs a'outées directes et incluses dans le
cas de la situation l (prix de marché) de 1 O.N. en 1982 83

(en millions de FM)

TABLEAU N° 11

805

Autres
Activités

V.A. Directe

'A • 1, ct. r~z +,
jch. struct. i
l ,-----
, 2 525 ,
l ,

Total ON

3 330

1
1
1
1
1
1 ,

Salariés

Système bancaire

Etat

Entreprises

2 116

336

995

922

1,, ,

707

138

220

820

3 823

474

775

-1 742

V.A. Incluse 3 388 386 4 774

Salariés 2 440 926 4 366

Système bancaire 530 270 800

Etat 035 194 841

Entreprises 617 616 -1 233

L'Etat, qui semble le grand perdant au regard des comptes officiels de
l'O.N. (propre à la situation II) n'intervient en vérité que pour un
montant de 570 millions grâce à l'avantage qu'il retire de la situation
de monopole de la commercialisation du riz.

Rapporté à la seuie activité riz (charges de structures comprises) de
l'O.N., les valeurs ajoutées directes et incluses peuvent être dégagées
comme le montre le tableau nO 11 (voir en annexe les modalités de calcul).

La comparaison entre la situation l et la situation II pour l'activité
riz de l'O.N est présentée dans le tableau ci-après
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Comparaison de la répartition de la V.A. de l'activité riz (charges
de structures) entre les situations l et II

1 Valeur ajoutée directe Valeur ajoutée incluse
1 1
IS' • IS' • 1 Ecart Is' . IS' .! Ecart1 1tuat10nl 1tuat1on

l ' 1tuat10n, 1tuat10n,
! l ! II 1 l - II . l . II . l - II!

V.A. 2 525 ! 372 ! 2 897 3 388 491 2 8971

Salaires 2 116 165 451 2 440 989 451

Système bancaire 336 336 0 530 530 0

Etat 995 -1 087 2 082 035 -1 047 2 082

Entreprise 92.2 -1 286 364 - 617 981 364

La situation l (au prix de marché) accrott de 2 897 la valeur ajoutée de l'activité
riz par rapport à 1asituation II. Ce montant correspond, rappelons-le, au surplus
de produit lié à l'écart de prix entre les situations l et II.

En revanche, l'accroissement des salaires dû à la prise en compte de l'avantage de
prix en faveur du personnel de l'O.N n'est que de 451 millions de FM dans la situa
tion l par rapport à la situation II. Les salaires des autres activités de l'O.N
bénéficient également de l'avantage de prix du riz.

L'Etat a un avantage total de 2 082 puisque c'est l'activité riz "de l'O.N. qui
supporte l'intégralité de cet avantage.

L'avantage double pour l'Etat puisque d'une part il ne paye plus le soutien OSRP,
et d'autre part il bénéficie de l'avantage du monopole de 1 539 millions de FM.

Si les salariés de la seule activité riz avaient bénéficiés de l'intégralité de
l'avantage en nature, le résultat de l'activité riz n'aurait pas été modifié.
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III. LE COMPTE OPAM

3.1. Cadre et rôle de l'OPAM.

Depuis 1981-82, l'Office des Produits Alimentaires du Mali est devenu
un agent décisif dans le "Progranune de Restructuration du Marché Céréalier"
(PRMC) •

Le PRMC mis en place par le gouvernement malien
cherche à atteindre les objectifs du Plan en matière d'autosuffisance
alimentaire ou, au moins de sécurité alimentaire.

Les moyens mis en oeuvre sont:

- la libéralisation du marché céréalier
- la suppression du monopole de l'OPAM
- l'abandon progressif des subventions à la consommation.

Ces mesures s'accompagnent d'un relèvement des prix aux producteurs
(et aux consommateurs) de façon à inciter à un accroissement de la production.

Dans ce cadre, le rôle de l'OPAM a été redéfini. Il a pour mission

- d'assurer la commercialisation des céréales, le ravitaillement
des services publics et l'approvisionnement des zones déficitaires,

- de constituer et de gérer des stocks de réserve et de sécurité
sur tout le territoire,

- de stabiliser le marché céréalier en intervenant à contre
courant si nécessaire.

Le marché céréalier est donc devenu un marché libre, avec un organisme
régulateur. Seul le riz et le paddy étaient encore (en 1984) en principe
l'objet d'un monopole d'Etat pour leur commercialisation.

Il n'est pas présenté ici d'analyee détaillée de l'OPAM (1).

3.2. Flux physiques

Le tableau suivant présente les achats de céréales locales par l'OPAM
au cours des campagnes 1981-82 et 1982-83 •

(1) Voir rapport d'évaluation du PRMC/ Agence Canadienne
de Développement International. Janvier 1984.
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ACHATS DE CEREALES LOCALES PAR L'OPAM AU COURS DES CAMPAGNES
198171982 ET 1982/1983 (EN TONNES)

Fournisseur Céréale Quantité Quantité
1981/1982 1982/1983

FGR Mil 3,078
Maïs 750
Paddy 31

Total 2,563 3,859--
CMDT Maïs 8,391

Mil 0
Paddy 10
Riz 570

Total 8,759 8,971

OMM Mil 142

Total 2,101 142

ORS Riz 3,400

Total 3,794 3,400--
ON Riz 118,287 /

Total 17,736 18,287--
ORM Riz 0

Total 1,589 0

OPAM Mil 3,721
Maïs 1,994

Total 4,226 5,715--
Autres Total 260 0
(zones lacustre) TOTAL 41,028 40,374--

Source OPAM



En adoptant les données OPAM, en 1982/83, sur plus de 40 000 tonnes de
céréales achetées, l'Office du Niger a apporté 18,287 tonnes ~it près
de 45 7. des achats locaux de céréales.

La distribution tota~de céréales de l'OPAM est présentée dans le tableau
suivant.

EVOLUTION DES QUANTITES DE CEREALES DISTRIBUEES
PAR L'OPAM ( EN TONNES)

Régions 1980/1981 1981/1982 1982/1983

Kayes 2,708 5,653 Il,280
Koulikoro 5,674 4,287 7,520
Sikasso 4,980 3,901 3,760
Ségou 8,426 4,838 6,580
Mopti 6,926 4,645 Il,750
Tombouctou 3,929 5,090 12,924
Gao 5,208 10,193 13,413
Bamako 29,998 25,049 30,082

Total 67,749 63,656 96,174

Source OPAM

Plus de 96 000 tonnes de céréales ont été distribuées en 1982/83 dont
40 000 tonnes ont été achetées au Mali par l'OPAM.

Selon le rapport PRMe, 25 %des céréales traitées vont aux services
d'utilité publique, 50 % dans les zones déficitaires et 25 % sont destinés
à la régulation du marché céréalier.

Nous n'avons pu obtenir de précision sur la destination finale des 50 %
acheminés vers les zones déficitaires. Mais, il semble que ces approvi
sionnements soient destinés, en premier lieu, aux salariés de l'Etat
(armée et autres destinations).

3.3. Le compte de production et d'exploitation de l'OPAM

Le compte qui est présenté ici est établi à partir des données du compte
d'exploitation officiel desquelles on a retenu les charges liées à la
commercialisation du riz de l'O.N.
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Le tonnage retenu de riz de l'Office du Niger commercialisé par l'OPAM
est ici le même que celui qui a été vendu par l'Office du Niger, soit
19 671 tonnes pour une valeur de 3 629 millions de FM.

On suppose qu'il y a eu 5 % des pertes et que la production est vendue
au prix consommateur du barème diminué de la "marge détail", soit un
prix de 270,5 FM/Kilo. La valeur du produit est donc de 5 055 millions
de FM.

Dans ces conditions, l'OPAM perd 233 millions de FM pour la commercia
lisation du riz de l'O.N.

La valeur ajoutée dégagée est de 547 millions de FM.

Les consommations intermédiaires nécessaires à la commercialisation des
19 600 tonnes de riz sont de 879 millions de FM. Leur contenu en importa
tions est de 395 millions (1) de FM et elles engendrent une valeur ajoutée
dans le reste de l'économie du pays de 484 millions de FM.

Les valeurs ajoutées directe et incluse (directe + indirecte) sont pré
sentées dans le tableau suivant

COMPTE DE PRODUCTION ET D'EXPLOITATION DE L'OPAM EN 1982/83
(en millions FM)

achats riz 3 629
autres achats 140
TFSE (2) 400
transports 236
frais div.de gest. 103

TOTAL
consom. interm. 4 508

V.A. 547

frais de personnel 231
frais financiers 377
impôts et taxes 46
amortissements 126

ventes de riz

Total produits

Valeur ajoutée

5 055

5 055

547

pertes
780
233

Valeurs a·outées directes et incluse de l'OPAM
en 1982 1983

V.A. Directe V.A. incluse

Total V.A. 547 1 031

frais de personnel 231 427
frais financiers 377 412
impôts et taxes 46 168
R.B.E. (t07) 24

Les principales affectations de la valeur ajoutée (directe et incluse)
concernent les frai~ de. personnel et les frais financiers.

(1) voir en annexe les calculs de la valeur ajoutée indirecte.
(2) Travaux Fournitures Services Extérieurs.
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IV. COMPTE DU COMMERCE PRIVE DU PADDY ET DU RIZ

Le compte du commerce privé établi ici concerne l'ensemble des transac
tions commerciales allant des producteurs aux consommateurs final.

Ce compte regroupe une variété d'agents allant du petit commerçant
détaillant au grossiste exportateur.

Les données de ce compte ne sont que des ordres de grandeur.

Un seul prix de vente est retenu de 325 FM/kg de riz RM40. L'essentiel
de l'exportation s'effectue vers la Mauritanie; le même prix à l'impor
tation pour le Mali et pour la Mauritanie a été retenu. Il est néanmoins
vraisemblable que le prix du riz sur le marché Mauritanien soit supérieur.

Le prix du riz RM 40 sur le marché local correspond à celui pratiqué
à Bamako (voir en annexe le relevé décadaire des prix sur le marché de
Bamako).

Toutefois t en tenant compte des différentes qualités de riz t le prix
moyen est estimé ici à 300 FM/kg.

La valeur ajoutée dégagée par l'ensemble de la commercialisation privée
est d'environ 0,44 milliard de FM pour 3 500 tonnes de riz. Le revenu
net des agents de la commercialisation privée est de 0,33 milliard de FM.

Pour un kilogramme de riz vendu par le commerce privé, la distribution
entre agents est la suivante :

Prix de 1 1

vente moyen! producteurs import. pèrtes frais frais ; Impôts R.B.E.
1 de pers. finaŒ..! et taxes

300 137 15,9 22 10,5 3 t 3 8,2 103,1
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Valeur ajoutEe du commerce privé du riz O.N. en 1982/83

Les consommations intermédiaires hors achat de paddy sont de 120 millions
de FM.

COMPTE DU COMMERCEPRIVE LOCAL DE RIZ

(en millions FM)

achat de paddy
produits pétroliers
sacs
transformation
(décorticage) .
autres

Total
consom. interm.

V.A.

frais de personnel
frais financiers
impôts et taxe 8
amortissements,

R.N.E. 328

510
40
25

20
15

440

27
10
15
60

m

ventes locales riz 0,300
exporte riz : 0,300
pertes (9,5 %)

total produits

V.A.

585
585

- 110

1 060

440

Les importations engendrées par ces consommations intermédiaires sont
de 62 millions de FM et la valeur ajoutée indirecte local de 48 millions.
La valeur ajoutée incluse (~irecte + indirecte) de la commercialisation
se repartit comme·suit:

•
V.A•. incluse: 488

frais de pe~sonnel 41
frais financiers 13
impôts et taxes 32
R.B.E. 402

Exprimé par tonne de riz, on a

V.A.

frais de personnel
frais financiers
impôts et taxes
R.B.E.

(en milliers FM)

V.A. directe

112,8

6,9
2';6
3,8

99,5

V.A. incluse

125,1

10,5'
3,3
8,2

103,1
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C:, IMPACT ECONOMIQUE DE LA FILIERE RIZ

1. Contribution des agents à la formation du produit net

La valeur du produit net de la filière rizicole est de 8,67 milliards de
FM en 1982/83.

Contribution des agents à la formation du produit net
(en millions de FM)

Producteurs

1 465

O.N.

1 091

OPAM

5 055

Commerce privé

1 060

Total

8 671

Les 39,4 mille tonnes de riz (ou d'équivalent riz de paddy) issues de
la filière en 1982/83, ont eu en contrepartie un produit net de 8,67
milliards de FM.

Le circuit officiel (O.N. + OPAM) a contribué pour 70 7. à la formation
de ce produit.

TABLEAU 10

REPARTITION DES VALEURS AJOUTEES DIRECTES ET INCLUSES DE
LA FILIERE RIZ O.N. EN 82/83

(en millions de FM)

(1) Surplus agricole monétaire et non monétaire.



2. Valeur ajoutée de la fili~re.

La formation de la valeur ajout~e (directe et incluse) par agent de la
filière est tr~s in~gale

Elle est dominée par les producteurs qui contribuent pour 90 % à la valeur
ajoutée directe et 61 % ~ la valeur ajoutée incluse.

L'O.N. qui est l'agent central de la filière a une valeur ajoutée directe
négative et sa valeur ajoutée incluse n'atteint pas 0,5 milliard de FM.

La commercialisation OPAM et priv~e permet de produire 22 % de la valeur
ajoutée directe et 27 % de la valeur ajoutée incluse.

L'ensemble de la filière~oduit une valeur ajoutée directe de 2,9 milliards
de FM et une valeur ajoutée incluse de près de 4,3 milliards de FM.

Ces montants sont insuffisants pour couvrir les revenus versés au personnel,
au système bancaire et aux entreprises: l'Etat doit intervenir pour un
montant de 0,9 milliard de FM dans la répartition de la valeur ajoutée directe.
En tenant compte de la valeur ajoutée incluse,l'intervention de l'Etat
diminue un peu. Elle est de 0,8 milliard de FM.

Les entreprises d'Etat (O.N. + OPAM) sont responsables des mauvais résultats
de la filière.

En effet, la valeur ajoutée directe négative de l'O.N. se traduit par une
pertede près de 1,3 milliard de FM pour l'entreprise et l'OPAM accuse une
perte de 0,1 milliard de FM.

Ces résultats traduisent économiquement l'effet du monopole de commerciali
sation du riz. En effet, la faiblesse d~la valeur ajoutée produite par la
filière riz et plus particulièrement par les sociétés d'Etat est davantage
l'expression d'un effet de prix plutôt que d'un effet de coût.

Conclusion sur la filière riz

Trois pôles d'intérêts sinon contradictoires, du moins divergents organisent
la filière riz O.N. Ces trois pôles sont le monde paysan, l'Etat agissant
comme représentant du monde urbain et le commerce privé intervenant encore
de façon illégale.

Il est indiscutable que la filière riz est encore très largement dominée
par l'Etat dont on a évalué l'avantage qu'il retirait de la situation du
monopole de commercialisation du riz. Toutefois, cette prédominance de
l'Etat comme stric~représentant de la population urbainedest quelque peu
atténué ces dernières années.
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Dans le cadre de pénurie alimentaire que connait le Mali, la nécessité
pour l'Etat de prendre en compte l'intérêt du monde des producteurs
est devenu un impératif affirmé dans les grands objectifs du Plan à
travers la recherche de "l'Auto-suffisance alimentaire" et, plus con
crètement, par l'abandon du monopole de commercialisation des céréales
autres que le riz. Pour le riz, l'augmentation importante sur 4 ans du
prix officiel d'achat au producteur du paddy témoigne également de la
volonté politique de l'Etat d'améliorer les revenus des producteurs.

Or, l'accroissement du prix d'achat ne s'est pas traduit par un accroisse
ment quelconque de la production ou des rendements. C'est qu'une politique
ne faisant intervenir que le paramètre de prix s'avère insuffisante
à modifier une situation qui est par ailleurs bloquée, comme nous
l'avons vu, par des facteurs techniques (maîtrise de l'eau très aléatoire,
équipement agricole et intrants insuffisants), par des facteurs financiers
(investissements trop faibles pour assurer l'entretien de l'outil de
production, fonds de roulement insuffisant pour couvrir les charges
d'exploitation et pour assurer la fourniture d'intrants aux paysans et
le paiement de la production de paddy à la date de la récolte ... ) et des
facteurs socio-économiques (stratégies paysannes tournées, notamment
en raison d~contraintes précédentes, plus souvent vers l'extensivité
rizicole et la diversité des activités que vers l'intensification de la
riziculture.

L'Office du Niger apparait donc comme un instrument au service du monde
urbain protégé par l'Etat. Malgré l'accroissement du prix d'achat du
paddy, son objectif consiste toujours à approvisionner en riz la popula
tion urbaine à un prix le plus bas possible. A cet égard, l'intérêt des
producteurs et celui de l'Etat, et donc de l'O.N., apparaissent rigou
reusement contradictoires.

L'abandon du monopole de commercialisation du riz représente un risque
pour l'Etat Malien, dans la mesure où il aurait pour effet de couper
l'Etat de la base politique qui le soutient et qui bénéficie des ventes
de riz à bas prix. Mais ce risque pourrait être évité si l'Etat monéta
risait l'avantage que constitue le bas prix du riz. Et la valorisation
de la production au prix du marché permettrait d'équilibrer l'activité
rizicole.
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L'Offioe du Niger est une des premières et la plus ancienne de::;
entreprises du Ma..li. Créé en 1932 par la puissance coloniale française
pour approvisiormer la France en ooton, l'Office a été transféré en 1962
à. l'Etat ma..lien qui a souhait' d'abord en faire le moteur du développement
industriel du p~s et qui l'a désigné, plus récemment, comme l'élément ma
jeur de sa politique d'auto-suffisance alimentaire.

Mais les problèmes techniques, les difficultés financières et la
faible efficacité de la structure de l'Office du Niger ont amené une dégra
dation croissante de l'outil, une régression de la production et un déficit
financier chaque année plus important.

Cette évaluation avait pour but de dresser un tableau aussi complet
que possible de la situation de l'Office du Niger, d'examiner ses effets sur
1'économie malienne et d'analyser les processus ayant condui t à cet état de
fait.

RESULTATS PHYSIQUES GLOBAUX

La construction du barrage de Markala (en 1937) et d'un vaste ré
seau hydraulique devaient permettre, selon le projet initial, l'irrigation
par gravité et la mise en valeur d'un million d'hectares destinés pour moitié
à la culture du coton et pour moitié à celle du riz. En fait, les superficies
aménagées sont passées de 15 000 hectares en 1940 à 25 000 hectares en 1945
et 53 000 hectares en 1965. Depuis lors, la culture du coton a été abandonnée
en 1970 et seuls 5 000 hectares supplénentaires ont été aménagés pour la
canne à sucre.

Faute d'entretien du réseau hydraulique et de régénération des
terres et en raison de divers problèmes sociaux, environ un tiers des terres
aménagées ne sont plus cultivées et cette proportion atteint plus de 60 %
sur les périmètres les plus anciens et les plus dégradés du Macina.
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i~n 1982-1985, environ 57 000 hectar",s ont été cultivés en ei:t.
par ') )00 J>~ysans che Ù.:; ct' expl oi tation et leurs fami lles sur le~; casiers
encadrés l'ar l'Office ou Niger. Il faut y ajouter les culturE;;:; di te~;

"hors casier ll si tuées sur les pourtours des casiers et irriguées 1;:; ];::':, \1.S

souvent par les paysans à partir du réseau de drainage. Cultivées princi
palerr,ent en riz, les slil'faces "hors casier" sont estimées couvrir ent.re
4 et 1a 000 ha.

La canne à SlJCre est cultivée en régie sur environ 3 000 hectares
par düs salariés maliens encadrés par des Chinois. La construction du cam~:

Costes (::,'Ur financement français) achevé en 1984 ::.vait pour objectif dl as
surer 1 'irrigation gravitaire des périmètres sucriers précédemment irrigués
par pompage et l'extension des possibilités ultérieures d'irrigation.

Les productions et les rendements en matière de riz et de sucre
ont, selon les statistiques de } 'Office du Niger, atteint un maximum en
Î978 pour décro1tre par la suite. En 1983, la production de paddy obtenue
:.mr 35 000 hectares de casiers est estimée par l'Office du Niger à 56 500 T
et le rendement moyen à 1,6 T/ha (contre 2,6 T/ha en 1978). A cette produc
tion sur casiers s'ajoutent 3 700 tonnes produites hors casier, soit au
total 60 200 T de paddy selon les données de l'O.N. (1).

La mission d'évaluation estime, quant à elle, qUé: ia 'prod.ucLiv:~

est en réalité sensiblement supérieure à cette estimation, Si l'on 2•.~.:-.".... 1.~

à la part de la production collectée pa.r l'Office du rhger (~) 800 'n, :,l
part commercialisée par les circuits privés (que nous estir:-,ons au L,ü.Ü:,,3

à 6 000 T), l'autoconsommation (au minimwû 12 000 T), les réserves pour les
semences (1 100 T) et les pertes (2 000 T), on parvient à une production
brute en 1983 de 65 000 T de paddy avec un rendement moyen de 1,6 T/ha.

La production de paddy de l'Office du Niger représente ainsi 50 %
de la production nationale de paddy, ce qui en fait effectivement un élérr.ent
important de la politique alimentaire du Mali.

Durant l'exercice 1982-83, 37 000 tonnes de paddy ont été trans
forméesdans les quatre rizeries de l'Office du Niger en 22 900 T de riz
toutes catégories. Enfin, 26 200 T de riz (y compris un stock de plus de
3 000 T) ont été commercialisées par l'Office du Niger; les trois-quart
(75 0/0) ont été cédés à l'OPAM (Office des Produits Alimentaires du Mali),
18 % sont allés au personnel de l'O.N. et seulement 7 %vendus à des clients
privés au prix du marché.

Le tonnage commercialisé par l'Office du Niger et les circuits
prlves représente 64 % du paddy commercialisé prodLü t au r-~ali m'ü s seule
ment 32 %du total du paddy commercialisé (importations et aiàe alimentaire
comprise (2).

La canne à sucre, quant à elle, a donné après transformation,
7400 T de sucre en 1983 (contre 19 000 T en 1978). Un peu plus de la moitié
(55 0/0) a été commercialisé par l'intermédiaire de la SOMIEX (Société
Malienne d'Import-Export).

(1) Rapport annuel 1982-1983 - Office du Niger. DG. p. 46

(2) Rapport d'évaluation du Programme de Hcstrueturation du Marché Céréalier
au Mali. ACDI-Janvier 1984.
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Le rendement moyen du riz, déjà faible, masque les grandes diffé
rences existant entre les exploitations, le rendement variant entre 0,8 et
3 T/ha sur des exploitations couvrant de 4 à 40 hectares. La production et
les revenus retirés de l'activité rizicole sont donc éminemment variables
selon les exploitations, certaines parvenant à une accumulation de richesse
importante (Plus d'un million FM par campagne) tandi s que d ' autres - la
majorité - arrivent juste à assurer l'alimentation familiale au prix d'un
endettement chronique vis-à-vis de l'Office.

Chaque colon est théoriquement tenu de remettre la totalité de
sa production de paddy à l'Office, déduction faite des rations alimentaires
fixées par l'Office du Niger à 250 Kg de paddy par tête et par an ainsi
que des semences de l'année suivante.

Une "police économique" est chargée de faire respecter manu mili
tari cette obligation et d'empêcher toute vente de riz au commerce privé.

A l'occasion du battage et de la collecte du paddy l'Office du
Niger procède aux prélèvements correspondants, pour chaque exploitant, au
remboursement de ses dettes d'équipement et de campagne (engrais, semences,
battage) et au paiement de la redevance eau (400 Kg/ha). Le surplus, s'il
y en a, est transformé et commercialisé par l'O.N. et le p~san est rémunéré
à un prix officiel, fixé par l'Etat. Toutefois, l'argent ne lui est effec
tivement versé que trois à quatre mois plus tard, en raison des difficultés
de trésorerie de l'Office du Niger.

Ceci conduit les paysans qui ont un besoin urgent de liquidités,
c'est-à-dire les plus pauvres, à "détourner" une partie de leur récolte
pour la vendre à des commerçants ou à des paysans qui le leur paient
immédiatement et parfois même sur pieds (avant la récolte). Nous avons
estimé cette production "détournée" vers le commerce privé à plus de
6 000 T de paddy dont environ la moitié est acheminée vers la Mauritanie.

La libéralisation du commerce du paddy et du riz est prévue par
le Programme de Restructuration du Marché Céréalier. Lorsque celle-ci inter
viendra, vraisemblablement de façon progressive, l'Office du Niger pour
continuer à drainer la majeure partie de la production non auto-consommée
devra être en mesure, non seulement d'offrir des prix suffisamment at
tractifs par rapport au commerce privé (ce qui était le cas en 1983) mais
d'assurer un paiement immédiat à la collecte et de mettre en application
un réaménagement de la dette qui laisse aux paysans les plus endettés une
possibilité de gain monétaire et donc une motivation à produire davantage
et à vendre à l'O.N.

REVENUS MONETAIRES PAYSANS (1)

Plus du tiers des exploitants (36 %) n'ont reçu aucun revenu moné
taire après qu'ils aient remis à l'Office du Niger leur production, celle-ci
ayant été en totalité prélevée en remboursement des dettes. C'est ce qu'il
ressort des statistiques de l'Office du Niger qui montrent aussi la concen
tration des revenus entre les mains d'une minorité: 7 %des colons ont
reçu à eux seuls environ le tiers des sommes distribuées par l'Office.

(1) Pour plus de commodité tous les montants financiers ont été convertis
en F CFA (200 FM = 100 F CFA = 2 FF).
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~n 1985, la distribution des versements de l'Office du ~iger s'eaL
faite de la façon suivante:

36 % (près de 2 000 exploitants 8~r 5 500) n'ont rien reçu
- 21 % ont reçu entre 1 et 100 000 F CFA

23 %" " " 100 000 et 250 000 F CFA
13 % " " " 250 000 et 500 000 F CFA
7 %" " " plus de 500 000 F CFA.

ENDET'l'EMENT

L'inexistence de revenus monétaires ri~icoles pour 36 %des paysan~

ou la faiblesse de ceux-ci pour 21 %résulte, outre de la faiblesse des pro
ductions et des rendements rizicoles, de l'endettement généralisé des paysans
auprès de l'O.N. lequel prélève, au moment de la collecte, les quantités
correspondant au remboursement des dettes.

lJe montant total de la dette paysanne s'élevait à un demi rr.illiard FM
en 1982-83. En raison de la faiblesse des productions, l'O.N. ne parvlent
guère à prélever chaque année que le montant des detteR de campagne, les
arriérés des dettes antérieures et des dettes à moyen terme (dettes d'équipe
ment) ~;tarlt reportés d'année en armée.

L'endettement chronique de plus du tiers des paysans et l'obliGa
tion faite à ceux-ci de livrer leur production à l'O.N. ont pour effet de
supprimer pùur ces paysans endettés tout intérêt à produire davantage que
ce qu'ils ont le droit de conserver pour l'autoconsommation familiale, le
surplus devant être automatiquement prélevé par l'O.N. en remboursement des
det tes.

Malgré la faiblesse de la consommation en intrants (en engrais en
particulier) et bien que l'O.N. ne parvienne pas à prélever l'intégralité
des remboursements dûs par les paysans, ces remboursements représentent
néanmoins en moyenne 38 %du produit à l'hectare. L'ensemble des charges
de production et d'exploitation représente 58 %du produit à l'hectare (sûr
la base d'un rendement de 1,6 T/ha). La décomposition du produit à l'hectare
est la suivante :

- Produi t 1
- Charge (dont remboursement

O.N. : 605 Kg) ••••••
- Autoconsommation ••••••••••••
- Vente •••••••••••••••••••••••

CO~~NT EXPLIQUER CES RESULTATS ?

600 Kg

930 Kg
300 Kg
370 Kg

Les rendements faibles et donc le niveau peu élevé des revenus
paysans sont largement liés à la dégradation du réseau hydraulique et
à la mauvaise gestion de l'eau, deux éléments qui se traduisent par une
ma!trise de l'eau très aléatoire. Mais d'autres facteurs jouent également
un rôle important ainsi qu'il ressort de l'enquête réalisée par la mission
dans le Kala Supérieur. Ce sont bien sûr l'équipement agricole et l'appro
visiormement en facteurs de production (engrais, semences) mais aussi la
ma!trise foncière, la disponibilité en force de travail, quelle soit fami
liale ou salariée, les disponibilités financières potentielles liées à
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la possession de bétail ou à la pratique d'autres activités économiques et
les possibilités alternatives de travail dans l'agriculture (cultures sèches,
cultures maratchères irriguées ou location de sa force de travail comme
manoeuvre) ou hors de l'agriculture (artisanat, commerce, transport, migra
tion temporaire ou définitive d'un des membres de la famille).

Dans la zone couverte par notre enquête (zones de Niono, N'Débougou
et Molodo) 65 %des familles pratiquaient le maratchage, 50 % étaient
touchées par l'Snigration, 40 %disposaient de cultures irriguées hors
casier (riz et maratchage), 35 %avaient des champs de culture sèche (mil
principalement), 19 %exerçaient une activité d'artisan, de commerçant ou
de transporteur et 12 % se louaient comme manoeuvres le plus souvent chez
les colons les plus riches ou les "divers" détenteurs de grandes parcelles
irriguées.

Ces quelques chiffres traduisent un fait important, c'est que la
riziculture irriguée ne constitue, pour les paysans colons de l'Office du
Niger qu'une activité parmi d'autres. Et cette activité vise, selon les cas,
des objectifs alimentaire, monétaire, foncier••• qui ne sont pas nécessaire
ment compatibles avec l'objectif d'intensification de la production et de
maximalisation de la commercialisation qui sont actuellement ceux de l'Of
fice du Niger.

L'analyse des systèmes de production p~sans montre ~'il e~sts

plusieurs tyPes de comportements paysans par rapport à l'objectif~~~~

sification de l'Office.

L'intensification telle qu'elle est préconisée par l'Office du
Niger correspond à un itinéraire technique comportant une double pré-irriga
tion, une irrigation de levée, des semis avant le 15 Juillet et l'applica
tion de 100 Kg d'engrais à l'hectare. Il s'agit donc d'une intensification
limitée, sans repiquage et avec une seule récolte par an.

1.- L'intensification ainsi définie est a li uée
exploitants dont les rendements varient de 1,8 à 2,5 T ha,
3 T!ha.

Dans les conditions actuelles, le modèle intensif préconisé est
plus favorable aux grandes et aux très grandes exploitations qu'aux moyennes
et aux petites, les bénéfices à l'hectare passant de 12 500 F CFA/ha pour
les petites exploitations à 45 000 F CFA/ha pour les plus grandes.

Les deux facteurs qui apparaissent déterminant dans le choix du
modèle intensif qu'il s'agisse d'une grande ou d'une petite exploitation,
est le fait que celle-ci soit située sur un aménagement où les conditions
d'irrigation sont relativement satisfaisantes, d'une part,et la disposition
d'un équipement agricole suffisant, d'autre part.

L'intensification est choisie par les grandes exploitations des
zones à aménagement réhabilité ou non dégradé. Ces grandes familles, d' ins
tallation ancienne, à stratégie d'extension foncière, disposent en quantité
de force de travail familiale et salariée, d'équipement agricole, de boeufs
de traction et d'élevage où se trouvent thésaurisé leurs bénéfices. Ajoutés
à des sources de revenus diversifiée~maratchage, élevage, location d'at
telages aux familles démunies), ces éléments traduisent une situation très
privilégiée à laquelle ne peut prétendre la majorité des colons de l'Office
du Niger.
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En appliquant l'itinéraire intensif et grâce à leur force de tra
vail anim~lc très importante, ces exploitations parviennent à mettre en
place la rizière suffis~nent tôt et à limiter le développement des adven
tices par une double préirrigation maîtrisée. La fertilisation organique
(paccage des animaux) et minérale est assurée. Les bénéfices obtenus sont
les plus forts de l'Office du Niger, avec de 37 500 à 45 000 F CFA /ha.. Ces
exploitants valorisent au mieux leur force de traction animale
mais sans mobiliser cependant leur force de travail familiale autant qu'ils
le pourraienL. Ils préfèrent recourir à la main d'oeuvre journalière ou
saisonnière, développant dans leurs familles d'autres activités vraisem
blablement plus rémunératrices.

Dans le sillage de ces grandes exploitations, un certain nombre
de petites familles réalisent grâce au nouvel équipement le même itiné
raire technique avec des résultats appréciables sur le plan monétaire
mais néanmoins inférieurs (entre 12 500 et 27 500 F CFA/ha). Certaines
de ces familles, de taille moyenne, souhaiteraient obtenir de nouvelles
attributions foncières, ce qui ne les prédisposent pas à intensifier
davantage leur travail sur la rizière mais plutôt à mieux valoriser leurs
boeufs de travail.

Il est fréquent que les hommes appartenant à ces moyennes et petit0,s
exploi tations louent leur force de travail sur les grandes exploi tatie".:::;
et celles des "divers" ce qui n'est guère favorable, non plus, à un ac
croissement de l'intensification.

2.- Une semi-intensification est appliquée par un autre quart
des exploitants

Inspiré du modèle d'intensification précédent, il manque à l'iti
néraire suivi par ces exploitants certains éléments pour qu'il soit qua
lifié d'intensif par l'Office du Niger: absence d'engrais ou de double
pré-irrigation ou d'irrigation de levée, le semis pouvant également être
tardif. Le rendement obtenu varie entre 1,4 et 1,8 T/ha.

Cette intensification limitée est surtout le fait d'exploitations
situées dans les zones dégradées.

Les grandes exploitations, placées dans des conditions d' irriga
tion et de planage difficiles, n'arrivent pas toujours à réaliser deux
préirrigations ou l'irrigation de levée et prennent du retard dans le
calendrier agricole. Ces grandes exploitations sont le plus souvent bien
équipées mais les autres activités viennent sans doute concurrencer l'ac
tivi té rizicole sur le plan du travail et de la valorisation de la journée
de travail (possibilité de travail sur les parcelles des "divers" et
sur les parcelles hors casiers, activités artisanales et commerciales••• ).
D'une manière générale cet itinéraire technique correspond aux stratégies
d'agrandissement foncier et de valorisation de la force de traction animale
et non d'intensification.

Les petites exploitations semi-intensives connaissent également
des problèmes d'irrigation auxquels s'ajoutent des problèmes d'équipement
et d'approvisionnement en engrais. Il semble aussi qu'il existe une con
currence pour ces petites exploitations entre le travail comme manoeuvre,
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et sa rémunération immédiate, at le travail sur les casiers de l'Office
du Niger après la collecte.

Les bénéfices varient entre 30 000 F CFA/ha pour les très grandes
exploitations ce qtÙ est encore très appréciable à seulement 1 500 F CFA/ha
pour les petites exploitations.

3.- L'extensification est pratiquée par la moitié des exploitants.

Cet itinéraire technique, le plus fréquent, peut être décrit par
un minimum de travail consenti à la ri zière où le travail, dans les cas

extrêmes, est conduit comme une culture pluviale: pas de pré-irrigation,
pas d'irrigation de levée, semis tardif et pas d'engrais. Le rendement
obtenu varie de 0,8 à 1,2 T/ha.

Le modèle extensif se révèle économiquement profitable aux très
grandes exploitations mais à ellcsseules. Situées sur des partiteurs
dégradés, ces grandes familles, bien qu'elles disposent d'une force de
travail humaim et animale importa.nte ont fait le choix de l'extension
foncière et de l'extension rizicole. Le rendement est faible (1,3 T/ha)
mais les charges étant également faibles (pas d'engrais, pas de l'"'c<",.i;;ion
d'équipement), l'activité parvient à dégager des bénéfices appréciacIe."
(15 000 F CFA/ha) et assure l'alimentation d'une famille très étendue.

Dans tous los autres cas, l' i tinérai:re ::~(te:l.sir appLLy'l:6 à la
riziculture ne permet pas d'obtelur de bénéîice monétaire. Si l'activité
rizicole persiste c'est qu'elle répond à des objectifs autres que moné
taires, au premier rang desquels, bien évidemment, l'objectif alimentaire.

Les moyennes et petites oxploitations extensives ne sont pas homo
g~nes quant à leur superficie, à leur force de travail et à leurs sources
de revenus extérieurs. Presque toutes se heurtent à des problèmes d'irri
gation ainsi qu'à des problèmes d'équipement (manque de charrue ou de
boeufs de traction) et d'approvisionnement en intrants. Dans ce cas,
l'extensivité n'est plus un choix mais elle est dictée par les conditions
extérieures.

Les rapports de travail (comma manoeuvre ) que ces colons peuvent
entretenir avec les grandes f~illes de notables constituent des moyens
d'accéder à un revenu monétaire d'autant que le maraîchage et l'artisanat
ne sont pas toujours possible. L'objectif d'intensification est totalement
étranger à ~es petites familles et le rapport social de quasi dépendance
par rapport aux grandes familles n 'y est d'ailleurs pas favorable.

L'absence quasi générale de bétail, dans ces exploitations, est
également un indicateur de manque de réserve financière de ces familles.
C'est enfin dans ces familles que l'on trouve les colons les plus récem
ment installés provenant des zones sèches ou vraisemblablement leur survie
n'était plus assurée. La situation se dégrade avec la diminution de la
taille de l'exploitation pour cumuler, en définitive tous les aspects
négatifs. L'itinéraire technique, très simplifié dans les moyennes exploi
tations, est larg€ment ignoré dans les plus petites où l'installation
récente des colons accroIt les problèmes de savoir-faire, de trésorerie
et de fertilisation. Dès le départ, l'endettement chronique dissuade les
colons de modifier leurs pratiques culturales.
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L'activité rizicole déficitaire ne peut se perpétuer que grâce à
dea apports monétaires extérieures, d'une part, et au non paiement d'une
partie des dettes, d'autre part. Dans cea conditions, la stratégie de
ces exploitations est avant tout tournée vers la subsistance alimentaire
même si le corollaire est d'entra1ner l'exploitation dans une situation
d'endettement chronique reporté et cumulé d'année en année avec la menace
d'éviction que cela comporte. Il est clair que, pour ces exploitations,
l'acceptation par l'Office du Niger des impayés ainsi que le report des
dettes - ou mieux leur annulation - constituent une condition de survie.

Cette analyse montre la grande diversité des exploitations (sur
le plan du foncier, de la force de travail et de l'équipement agricole)
mais aussi la très grande variété des activités économiques menées paral
lèlement à la riziculture. Les objectifs assignés à la culture du riz
et les stratégies paysannes sont donc éminemment variables : stratégie
d'accumulation de la terre et du bétail, stratégie de production extensive,
stratégie de diversification alliant la production de riz pour la consom
mation familiale à d'autres activités plus rémunératrices, stratégie de
maximisation de la production ••• Mais, dans la majorité des cas, ses
stratégies se traduisent par l'adoption - contrainte ou voulue - de 1 'ex
tensivité de la culture du riz.

On peut remarquer aussi que, quel que soit l'itinéraire technique
choisi, les bénéfices à l'heotare sont toujours plus élevés pour les
grandes exploitations que pour les petites. Cette observation va à l'eL
contre de latandance actuelle à vouloir limiter les surfaces pour inten
sifier la culture. En effet, dans les conditions actuelles de non sécuri
sation de la fourniture et de l'évacuation de l'eau, l'extension foncière
et la diversité des activités s'avèrent généralement plus rentables et
moins risquées que l'intensification.

Les modèles de réhabilitation déjà mis en application ou proposés
a' appuient sur trois présupposés :

1) l'homogénéité des parcelles et des périmètres
2) la monocul ture dans le cadre d'un bloc hydraulique
3) l'irrigation gravitaire.

L'analyse des systèmes de production a montré que ces présupposés
ne sont pas fondés et qu'un schéma alternatif de réhabilitation pourrait
être recherché au contraire dans un système associant des blocs hydrau
liques intensifs, où une mat tri se de l'eau parfaite serait assurée par
exemple grâce à un moyen d'exhaure, à des blocs extensifs où n'intervien
drai~ qu'une restauration superficielle du réseau. Partant de l'observa
tion que chaque colon intervient différemment selon ses parcelles et selon
ses cultures, ce système respecterait l'hétérogénéité et fournirait les
moyens d'une diversification des cultures et des itinéraires techniques
et donc également d'une sécurisation.
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RESULTNrS DE L I.ANlbl:XSB FIN1dIQl~E

La comptabilité à l'Office du Niger a été pratiquement inexistante
jusqu'en 1979-1980 date à laquelle, après l'intervention d7 cabine~s spé
cialisés, a été reconstitué le premier bilan comptable. Ma1s les b11ans
et les comptes de eestion établis depuis 5 ans sont d'une fiabilité très
douteuse. L'examen de pratiques comptables hautement contestables et
l'invraisembl~uce de certains chiffres devraient conduire en toute rigueur
à l'impossibilité de faire une analyse financière sérieuse. Pourtant, les
problèmes qui appa~aissent sont d'une telle ampleur que l'on ne peut nier
que les évolutions dégagées soient réolles.

L'an~yse d~s bilano sur 6 ans fait ressortir la dégradation crois
sante de la trésorerie et le recours de plus en plus important et systéma
tique au découvert bancaire pour toutes les formes de besoins de finance
mant.

La situation de trésorerie nette passe de 73 millions F C~~ en
1979 à -481 millions en 1980, - 1 milliard en 1981, - 1,8 milJiare en
1982, - 3,2 milliards en 1983 et - 3,8 mi.lliards en 19é!~. La dsg:c;;:..dation
de la trésorerie provient essentiellcIÜf.":nt l)(. J:. <iiminution du fonds de
roulement (besoin de financement de If8xploitatio~) qui décroît r0gulière
ment de 6,7 milliards F CFA en 1979 à 2,4 milliards en 1984. Cet effondre
ment provient dos rcportn successifs des résultats négatifs qui entament
le fonds de rouleillent année apr~8 !l.rméo pour l'.:illlener à un niveau
qui n'a plus de masure avec lac besoins de financement de l'exploitation
qu'il est censo couvrir. Lea reports des r63u1tats négatifs (5 milliards
en 5 ans) érod(,nt ch<:que année davantage les capitaux permanents car
aucun apport de finRnccment stable (pas d'augmentation de capital, peu
de subvention d'équip~mcnt, faibla augmentation des emprunts à long
terme) ne vient compenser cet érosion considérable.

Les comptes de résultat font appara!tre un résultat net constam
ment négatif depuis 5 ans, les pertes cmaulées approchant les 5 milliards
F CFA.

Les besoins de financement de l'Office ne proviennent pas d'un
développement d'activité puisque le besoin en fonds de roulement a diminué.
Les 6,6 milliards F CFA d'investiss~illent (entretien, rénovation, renouvel
lement) ont été cO:Àverts pour 40 %par des financements acquis définitive
ment ou à long te~e et pour 60 %par un découvert bancaire. Ce faible
niveau des investissements n'a pu assurer l'entretien de l'outil de pro
duction.
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Une réfl oxion sur l'avenir [ülancier de l'Offlce du Niger a été
men6e à partir des données budgétalres récentes. L'analyse a été [éÙ te
cette fois-ci hors activité sucrière puisque celle-ci a été détachée de
l'Office en Juillet 1984. Les données budgétaires présentées par l'Ofîice
du Niger pour l'exercice 1984-1985 ont été redressées en fonction d'hypo
thèses qui semblent plus réalistes et un modèle budgétaire a été appliqué
aux trois exercices suivants afin de dégager les perspectives d'évolution
de l'O.N.

Les hypothèses adoptées dans ces prevJ.sJ.ons à moyen tenne (1984-8')
à 1987-88) supposent un effort de gestion, une évolution favorable des
recettes et une réduc tion significative des couts. Malgré cela, le rythme
lie redrEsserrrent restera fai ble et 1:1. capacité d'autofinancement tout à fai t
insuffisante pour assurer le maintien de l'outil de production et permettre
quelques remboursements de dettes. L'évolution se situera dans la même
dyn<~ique que celle des années précédentes. Les efforts d'assainissement
de la gestion, de compression des coûts et d'accroissement des recettes.
bien gu'i~dispensables, resteront marginaux au regard des profonds désé
quilibres structurels gui pèsent sur l'Office.

Il apparaft clairement que l'O.N. ne peut espérer équilibrfc les
charges considérables de son infrastructure par des prélèvements sur
des paysans qui pratiquenL un système de production quasi extensif et
pour lesquels les prélèvements nécessaires à l'équilibre seraient ins~r)

portables compte-tenu des rendements. Cela signi fie que l'éguilibre
financier par le biais des prélèvements sur les paysans ne peut être
envisagé dans le système de production actuel, même avec un rendement
amélioré.

La mission a chiffré le déficit d'exploitation annuel à 1 milliard
F CFA. A ce déficit s'ajoute un besoin de financement d'équipement pour
les travaux de réhabilitation.

Le recours aux subventions d'équipement pour financer ces travaux
représente la seule issue à moyen terme et la seule voie susceptible
de stopper la dégradation accélérée de l'outil de production.

Le besoin en subvention d'équipement équivalent au coüt de la remise en
état du réseau hydraulique dépend de l'ampleur des travaux de réhabilitation
dont le choix nécessiterait une étude hydraulique spécifique: les tra-
vaux minimum à réaliser de toute urgence n'excèdent pas 3,7 milliards
FI CF'A mais la remise en état complète des infrastructures hydrauliques
conterait, selon nos calculs, 22 milliards F CFA.
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RESULTATS DE L'ANALYSE ECONOlURUE

L'analyse économique que nous avons réalisée a pl.::nnis de chi ffrer
les effets que l'activité de l'Office du Niger - et particulièrement,
l'activité rizicole - avaient sur l'économie malienne et ce que repre
sentait cette activité en revenus ou en conts pour l'Etat et pour les
différents agents intervenant dans la filière rizicole.

L'évaluation économique a porté sur l'exercice 1982-83, dernière
année pour laquelle les comptes étaient disponibles à la date de réalisa
tion de la mission.

Le chiffre d'affaires de l'O.N. en 1982-83 s'est élevé à 6,1 mil
1iards de F CFA dont 3,8 milliards pour l 'activi té riz et 1,5 milliards
pour l'activité sucre.

La valeur du produit net de la filière rizicole (hors flux internes)
a été en 1982-83 de 4,4 milliards F CFA.

Si l'on considère tout d'abord les effets nets de l'activité riz, on
constate que cette activité a dégagé une valeur ajoutée directe de 1,5
milliards FM dont 90 % ont été créés par les producteurs p~sa~1s, 19 ')~

par l 'OPAM et 4 %par le commerce privé, l'organisme "Office du Nige:t" .Jan~

une V.A. négative.

La V.A. directe a été répartie sous fon:? de revenus - ou de déficits 
entre les agents de la filière, le système bancaire et l'Etat. Les paysans
ont reçu 1 milliard F CFA de revenus (y compris l'autoconsommation valorisée
au prix du marché) alors qu'ils ont crée pour 1,3 milliard de V.A. Les
salariés ont touché 1,1 milliard F CFA dont 800 millions pour les salariés
de l'O.N. Mais l'activité a été lourdement déficitaire pour l'Etat et les
organi~es étatiques. En effet, l'Office du Niger a enregistré une

perte de 640 millions et l'OP~1 de 50 millions et ce, bien que l'Etat ait
injecté près d'un demi milliard dans l'activité. L'analyse des comptes de
l'O.N. révèle la lourdeur des charges salariâles (800 millions) comparée
à la faiblesse de la V.A. directe qu'il a créé (- 180 millions).

Si l'on tient compte des effets indirects de l'activité riz liés aux
mécanismes d'entra1nement des consommations intermédiaires sur l'économie
du pays, les résultats s'améliorent quelque peu mais demeurent déficitaires
pour l'O.N. et pour l'Etat. La V.A. incluse (directe + indirecte) de la
filière riz s'est élevée à 2,1 milliards F CFA, les paysans y contribuant
pour 61 %, l 'OPAM pour 24 %, l 'O.N. pour 12 %et le commerce privé pour 3 ~~.

Les revenus paysans ~ont demeurés inchangés (1 milliard) maix ceux des
salariés ont augmenté (99~ millions pour les salariés de l'O.N. et 215 mil
lions pour ceux de l'OPA}!). Mais l'Etat s'est trouvé déficitaire de 390
millions en raison de son soutien à l'O.N., soutien qui n'a pas empêché
l'O.N. d'être déficitaire de près d'un demi milliard F CFA.
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EFFETS DIRECTS + I~~IRECTS DE LA FILIERE RIZICOLE

(19ô2-1983)

en millions
F CFA

Produc
teurs

O.N. OPAL''! . Commerce
privé

TOTAL

470

-390

630

5
50

1

205

85

10

1

1

1

1

995
1

l 265

l -525

1l -490

205

R.B.E. -)(.

V.A. incluse

Etat

Salaires

Frais finan- f

ciers

1 310 245 515 60 2 130
________.-+-, -+' ~---- 1-_----+----_.-

l '

\ 215 1 5 ; 1 420
i i

r

t

* Surplus monétaire et non monétaire

Pour calculer le co~t de revient du riz, nous avons intégré le coût
de production du paddy, le co~t de transformation et les charges de la
structure. Le co~t du riz produit à l'Office du Niger se chiffre ainsi à
146 F CFA hors amortissement et 175 F CFA/Kg avec amorti~sement~. Ce prix
est inférieur à celui du riz produit dans les autres gr.:.~::.d.es opérations
hydro-agricoles africaines (Fleuve Sénégal, Niger, Nord Cameroun, riz Mopti).

Toutefois ce prix est supérieur au prix du riz sur le marché local
(160 F CFA environ) et au prix du riz importé de ThaIlande rendu à Bamako

(163 F CFA en 1982-83).

Mais en réalité, le riz de l'O.N. est vendu à un prix bien inférieur
au prix du marché. Nous avons calculé qu'en 1982-1983, le riz de l'O.N.
avait été vendu en moyenne à 95 F CFA/Kg. En effet 75 %de la production de
riz ont été vendus à l 'OPAM pour un prix moyen de 106 F CFA/Kg, Y compris
le soutien OSRP ; 18 %de la production ont été cédés au personnel de l'O.N.
au prix très bas de 59 F CFA ; enfin, seulement 7 % de la production ont
été vendus à des particuliers à un prix de 145 F CFA proche de celui du
marché.

Le monopole de commercialisation attribué à l'OPAM et les ventes
de riz à bas prix au personnel de l'O.N. sont responsables d'une perte
nette de 1 milliard F CFA.

Les mauvais résultats économiques de l'O.N. en général et de
l'activité rizicole en particulier tiennent ainsi en grande partie à la
sous monétarisation de la filière riz.
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Dans le système actuel de oontrOle de la production et des prix,
l'O.N. appara.1t davantage oomme un élément d'une poli tique de soutien
aux administrations publiques et aux salariés de l'Etat qu'une opération
de soutien aux producteurs paysans.

Si l'O.N. avait été libre de oommercialiser la totalité de sa
production au prix du marohé de 145 F CFA/Kg, la valeur du produit aurait
été accrue de 1a4 milliard F CFA, la valeur ajoutée de la filière riz
aurai t été augmenté de 1,2 milliard F CFA et l'Etat aurait été bénéficiaire
de l'ordre d'un demi milliard. Enfin, même si l'Etat avait pris en charge
sur son budget l'ensemble des pertes brutes de l'O.N., il serait demeuré
bénéficiaire d'environ 250 millions F CFA.

+

+ +

En conclusion, les interventions sur l'outil de production (remise
en état du réseau hydraulique, entretien des installations et organisation
d'une réelle gestion de l'eau) ainsi que la fourniture des moyens de
production (équipement et intrants agricoles) constituent un préalable
à toute intensification de la production.

Mais c'est en terme de politique économique et de politique en
général que se pose le problème du finanoement de l'Office du Niger. Et
c'est à l'Etat malien de juger, si ette vaste opération de "développement
rural" doit ou non continuer à produire du riz à bas prix pour les salariés
urbains dana un système aussi oontraignant pour les paysans et aussi
co'O.teux pour l'Etete

Les oharges d'exploitation de l'O.N. on l'a vu, pourrait être
équilibrées, non pa.s comma oertains le suggèrent par une ponction plus
forte sur les producteurs - dont les charges sont déjà très élevées compte
tenu de la faiblesse de la produotion - mais en valorisant la production
au prix du marché. Dans ce cas une contrepartie monétaire devrait bien
entendu être fournie aux bénéficiaires actuels des ventes à bas prix
(salariés de l'O.N. et olients de l'O.P.A.M.). Mais oette décision
clariefierait la situation sur le plan macro-économique et pem.ettrai t
à l'Etat d'être bénéficiaire de l'activité rizicole mise en oeuvre par
l'Office du Niger.
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ANNEXE l

ANALYSE FONCTIONNELLE
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Statut et composition de l'Office du Niger

L'Office du Niger est un établissement public à caractère industriel
et commercial doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière par
ordonnance n° 81/3/1/HM de 1981.

Placé sous la tutelle du Ministère de l'Agriculture, l'Office assure
la maintenance des biens de l'Etat dont il a la gérance: barrages, canaux, terres
aménagées et bâtiments administratifs.

Le siège de l'Office est installé à Ségou à environ 60 Km des péri
mètres suoriers et 90 Km des périmètres rizicoles.

Le personnel de l'Office du Niger se compose d'environ 4 000 employés
pe:rmanents et 5 000 temporaires, leur répartition entre les services généraux,
l'activité riz et l'activité sucre étant la suivante:

.-

Personnel Services Activité Activité TOTAL
généraux riz canne à

sucre

Permanent 932 1 480 1 660 4 072
Temporaire 484 2 530 2 340 5 354

TOTAL 1 416 4 010 4 000 9 426

Le nombre de colons était d'environ 5 100 en 1984 (1). Le poid~ du per
sonnel apparatt ainsi oonsidérable eu égard au nombre de colons. Si l'on ne c011si
dère que le personnel des services généraux et de l'activité rizicole, leur ef
fectif (environ 5 400) est approximativement équivalent à celui des colons.

La plupart des colons sont installés avec leur famille ce qui porte
la population paysanne totale en 1984 à 61 000 personnes (2),la famille m0ye~ne
se composant de 12 personnes.

L'organisation de l'Office du Niger

L'organisation interne de l'Office du Niger apparalt à la fois tech
nique et territoriale.

L'organigramme de l'Office, présenté page suivante, montre quatre
grandes directions :

- direction financière et comptable,
- direction technique,
- direction industrielle et commerciale,
- direction des services généraux.

5 500 en 1983
63 000 en 1983
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Sur le plan territorial on distingue six zones opérationnelles,
l'une concernant le secteur sucrier (Kala Supérieur) avec les deux zones de
Séribala et Dougabougou, et les cinq autres zones les secteurs rizicoles (Macina,
Niono, Molodo, N'Debougou et Kouroumari). Dans chaque zone se retrouvent les
services des quatre divisions "administrative et comptable", d'entretien et de
gestion de l'eau", "agricole" et "industrielle" avec une usine de transformation.

Cette réorganisation, qui date de 1982, avait pour objectif l' inté
gration, dans chaque zone de toutes les activités de gestion et de production.

Intégration et décentralisation sont présentées comme les deux
objectifs de cette réorganisation interne. Nous verrons, à l'occasion de l'ana
lyse des différentes fonctions que ni l'une ni l'autre n'est effective. L'un
des facteurs de blocages de l'activité des services est encore, précisément,
l'excès de centralisation avec le passage obligé, pour l'intervention la plus
banale exigeant une dépense, par la Direction Générale et la Direction Finan
cière.

Au niveau des zones, c'est le chef de zone qui est censé réaliser
l'intégration des différents services, Diais les liaisons verticales prédominent
sur l'intégration horizontale. Pour la programmation des activités de la zone,
toutes les décisions doivent être prises en amont, par les directions générale
et financière. Pour la Direction, le Chef de zone offre surtout l'avantage d'être
son interlocuteur unique.

Sous couvert d'une intégration, il y a plutOt en un renforcement
du pouvoir central et si intégration il y a c'est essentiellement une intégra
tion administrative avec ciroulation et contrOle de l' infomation. Mais il ni y
a pas de délégation des décisions.

ANALYSE DES RlNCTIONS

Pour la commodité de l'analyse, nous avons distingué quatre groupes
de fone tions :

l - Les f~nction~ de ~estion ~?te~!

- études et suivi
- gestion

II - Les fonctions d'entretien et de gestion de l'eau--- --- ---- -------

- études
- entretien du matériel
- entretien du réseau
- gestion de l'eau

- installation des colons
- vulgarisation
- encadrement
- approvisionnement et crédit
- recherche
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IV - Et les fonctions s!tu~es e~~~~~~~

- battage et collecte
- usinage
- commercialisation

l - LES FONCTIONS DE GESTION

1) La fonction "Etudes et Suivi:

L'unité d'études de suivi et d'évaluation, créée en 1983 est direc
tement rattachée à la Direotion Générale. Elle a pour 0 bjectif "d'analyser l' en
treprise afin d'indiquer les moyens d'en améliorer l'efficience économique".

Pour ce faire, cette unité doit rassembler les données techniques
économiques et financières, assurer le suivi des actions programmées, l' évalua
tion des projets financés par l'intérieur ou l'extérieur et effeotuer les études
économiques à la demande de la Direction Générale ou des services.

L'Unité d'Etudes, de Suivi et d'Evaluation se compose de deux
divisions :

- la Division des Statistiques et d'Analyse, chargée de rassembler et d'analyser
les statistiques agricoles, industrielles, de travaux et autres

- la Division d'Etudes et d'Evaluation, chargée de donner un avis sur les pro
jets et de réaliser les études économiques.

Une grande masse de statistiques est effectivement rassemblée qui
concerne les caractéristiques démographiques, agricoles, l'équipement, l'enca
drement, les intrants distribués, la collecte et la commercialisation, les sommes
versées aux colons, l'endettement ainsi que les travaux et l'entretien du maté
riel.

Mais l'exploitation de ces statistiques est faible et il n'existe
pas de véritable suivi des exploitationa agriooles qui tienne compte de facteurs
aussi essentiels que la force de travail, les activités hors casiers, l'ensemble
des charges et des produits de l'exploitation••• Toutes choses nécessaires à
conna1tre pour qui veut modifier les systèmes de production paysans.

2) La fonction "Gestion"

L'Office du Niger s'est trouvé pendant de nombreuses années (près
de 18 ans) sans aucun système de gestion: Quelques enregistrements comptables per
mettaient un suivi des flux de trésorerie, qui furent favorables en raison des
conditions de commercialisation du sucre et du système coeroitif des prélèvements
de riz qui masquait les insuffisances d'exploitation de cette activité.

La dégradation qui en découla ne devint patente que lorsque
le recours à des financements extérieurs imposa de faire un bilan chiffré de
la situation financière réelle de l'Office.
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Des cabinets extérieurs effectuèrent alors des analyses pour rebâtir
une situation de départ (état des Immobilisations, bilan. de réouverture) et un
plan comptable fut élaboré aveo un cadre de gestion qui présentait une rigueur
appaxente.

Les conditions d'utilisation de ce système de gestion se situent
tellement en dessous des moyens réels en hommes et en compétences que seules les
présentations des documents comptables de synthèse offrent un aspect factice de
rigueur et de cohérence, aspeot qui ne résiste pas à l'analyse, même superficielle.

De nombreux exemples pourraient être avancés (se référer au chapitre
6 - Analyse financière). Mais un audit comptable complet révèlerait l'absence
totale de fiabilité des éléments avancés dans tous les documents qui ont pu être
publiés. Seules les approohes extra-comptables permettent de cerner une réalité
beaucoup plus grave que le révèlent les documents officiels.

Les comptes de tiers (clients et fournisseurs) et l'Etat des stocks
montrent trop d'incohérenoe pour qu'on puisse les prendre réellement en compte.
Cette approche de "bas de bilan" qui permet de oerner les problèmes de trésorerie,
élénents olés de la situation actuelle, donne une idée des difficultés à sur
monter. ·L'approche "haut' de bilan" est tout aussi problématique. Les éléments
d'actif (frais d'établissement, immobilisations) et de passif (structure des
oapitaux permanents) n'offrent guère plus de fiabilité, avec des conséquences
moindres pour l'app~ohe de restructuration financière auquelle l'office doit
être soumis.

La décentraJ.isation des tA.ches comptables est restée un voeux pieux
et une justifioation destinée à satisfaire les bailleurs de fonds extérieurs,
sans qu'aucun élément réel d'application n'ait pu être constaté. Le contrOle de
gestion réel q1li ièvait en décou.ler est, bien entendu, inenvisageable dans de,
telles conditions.

Les traitements comptables centralisés pêchent de la même façon
par l'absence de fiabilité des données prises en compte.

Le cadre budgétaire défini par l'assistance technique française est
d'un intérêt certain sur le plan théorique et méthodologique, mais il est resté
une oeuvre didactique, vite dévoyée pour bâtir des budgets à l'envers, prenant
comme donnée de base le déficit maximum acceptable par les autorités de tutelle.

Il est,dans ces conditions,difficile de ne pas mettre en cause la
compétence de oertains responsables comptables et financiers, en tempérant ces
jugements des contraintes pesantes imposées de l'extérieur, du poids de certaines
habitudes et traditions à caractère sacio-culturel et de l' inévitable décourage
ment face à l'ampleur colossale des problèmes à résoudre.

On peut dire que tout est à repenser en matière de fonction de ges
tion z le système décentralisé n'est qu'un alibi, l'appareil centralisé est
tourné vers l'élaboration des documents d'une apparente cohérence ba.tis en fonc
tion des souhaits des bailleurs de fonds extérieurs des autori tés de tutelle.
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II - LES FONCTIONS D'ENTRETIEN ET DE MAITRISE DE L'EAU

L'entretien des aménagements hydro-agricoles et la gestion de l'eau
sont du ressort de la Direotion Technique, et notamment de deux des trois ser
vices qui la composent :

- le Service Etudes Générales et Surveillance des Travaux,
- Le Service Entretien du Réseau et Gestion de l'Eau,

1) La fonction Etudes

Elle est assurée par le Service Etudes Générales et Surveillance
des Travaux lequel a notamment pour rôle :

- la conception des aménagements et des infrastructures à réaliser en régie ou
par l'entreprise,

- l'étude des travaux d'entretien des réseaux d'irrigation et de dra!nage.

Ce service est également chargé de la surveillance des travaux et
du suivi des prestations confiées à l'assistance technique ou à des sociétés
extérieures. La SOGREAH participe au travail de oe service avec la prestation
de plusieurs ingénieurs hydrauliciens.

Le Service des Etudes a diagnostiqué l'ensemble des travaux néces
saires à une remise en Etat des réseaux; leur réalisation coftterait 6 milliards
de FM.

Pour des raisons financières, la D.G. a ramené ce projet ambitieux
mais impossible à exécuter à un programme de travaux simples de réfection de
cavaliers, de curage de drains et de reprise partielle d'ouvrages.

Le montant s'élève à 240 millions de FM répartis selon les secteurs

~ ~
- -

~'\:)
~ i ~

.~~ ~ ~
.~

~ ~ S ~ J...
~' ~ ~ ~ ; ~

Fonctionnement des engins 20 43,7 55 30 9,5 158,2

Tacheronnage (1) 5 , 1 12 21 21 10,9 70,0

Interventions sur ouvrages 0,7 6 ° ° 2,8 9,5
d'art

Fournitures diverses 0,3 0,3 1 ° 0,3 1 ,9

TOTAL 26,1 62,0 77 51 23,5 239,6

(1) Le tacheronnage consiste à lancer un appel d'offre pour des travaux à réaliser
sur le réseau à des entrepreneurs qui 8' engagent à les réaliser pour un cer
tain montant, et qui emploient de la main d'oeuvre en conséquence.
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2) La fonction Entretien

a) l'Entretien du matériel comme l'entretien du réseau hydraulique,
relève du Service Entretien du Réseau et Gestion de l'Eau. Au sein de ce service,
la Division Mécanique est ohargée de "tenir toujours disponible un maximum d'en
gins dans un parfait état de fonotionnement". Dans ce but, elle est oensée aasurer
l'entretien, les réparations, la gestion des ateliers et du matériel non affecté
aux zone. de produotion. La Divi.ion Méoanique dispose de sections à Markala et
dans chacune de. zones opérationnelles. Le personnel de oette division est impor
tant puisqu'il se oompose de 200 personnes au total.

Comme le montre le tableau suivant, le parc de matériel est impor
tant mais hétérooli te et la grande diversité de marques conatitue un obstacle
supplémentaire pour la réparation, l'approvisionnement en pièces détachées ou
leur fabrication sur place. Les unités en panne, mais considérées oomme réparables
représentent une proportion importante du paro. Encore faudrait-il ajouter le
matériel oonsidéré ~omme définitivement hors d'usage et qui peuplent les vastes
"oimetières de matériel" de l'Offioe du Niger.

Le parc de matériel est le suivant :

Types de matériel

"Bull"

Pelles
Scrappers

Niveleuses

Charreuses

Pour Tracteurs

mémoire Batteuses

Nombre de
marques

4

2

2

1

NSP

10

3

Unités fonc
tionnant

12

15

1

15

3

104

80
environ

Uni tés répa
rables

9

4

4

2

34

Le processus de décision et les démarches à mettre en oeuvre pour
la répération du matériel est excessivement long ainsi qu'il appara1t dans le
schéma suivant. La moindre décision doit obtenir l'accord de la Direction Géné
rale et de la Direction Administrative et Financière.
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ORGA1lIGRAMr1E
DES SERVICES DB LA FONCTION
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Marche à suivre pour la remise en état d'un engin à l'O.N.

Panne d'un engin

Diagnosti~ par un mécanicien
de la D.E.G.E. (zone) ou par
une équipe volante du Service
de Markala (si la panne est
grave et nécessite une cer
taine compétence)

Nécessite~de changer une pièce
qui n'existe pas en stock à
Markala (cas général)

d
~ •Deman e de piece faite par

le Chef de Service de la
Division mécanique

Avis de l! Direction Générale
de l'Office du Niger

Si avis flvorable, retour au
S.E.G.E.
La Division Mécanique demande
la pièce au Service des Ap
provisionnements de la Direc
tion des lervices Généraux

Un projet de commande ferme
est soumis à la signature du
D.G. !.
La commande signée revient au
Service des Approvisionnements
qui avise les fournisseurs

La pièce fUi est livrée

~ .
Elle est transmise a la Division
Mécanique qui l'envoi là où la
machine est tombée en panne.

Délai minimum
1 an

Délai maximum
La pièce ne vient pas .,

Dans de telle. oonditions, il n'est pas étonnant que l'Office du
Niger diapose de l'un des plus grands oimetières de matériel de l'Urique (1).

Dans la mesure du po.dble le. ateliers mécaniques de Markala et
de N'Débougou e••aient de fabriquer les pièoes, mais la disparité du matériel
et l'ab.ence de laboratoire pouvant analyser le type d'acier requis, expliquent
le peu de performanoe dans oe do.aiDe. (Cette activité d' "entretien-bricolage"
est l'objet d'une coopération avec l'URSS).

(1) Cette situation n'est pas d'ailleurs récente. A l'époque ooloniale l'Office
du lUger av&!t déjà des diffioul tés à assurer la maintenanoe de son vaste
parc de lI.aohines.
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b) ~a prograœma~ion des travaux d'entretien

Chaque année se pose le problème de la dispersion du matériel aux
quatre coins de la zone de l'Office, les engins restant en fin de campagne au
dernier lieu d'utilisation. Ceoi aggrave les problèmes de gestion, d'entretien
et de réparation.

En dernier ressort, la priorité est donnée pour la répartition des
engins au projet ABPON (Aide Hollandaise) et dans une moindre mesure aux péri
mètres "consolidés" du plan de redressement de l'Office du Niger. Cependant la
lourdeur du processus décisionnel entra1ne l'agrément tardif du programme de
travail, qui devrait être réalisé en oontresaison. Ainsi en 1984 les travaux
n'ont pu commenoer que fin Mai et ont dll s'arrêter à cause des cultures.

Marche à suivre pour le programme d'utilisation des engins :

zone

1 D.E.G.E·I

Observations de la campagne précédente

~
Demande de

travaux d'entretien

zones rizicoles

~ . 'li'Priorité zones non rehabi tees
donnée au ~
projet ARPON l' ~

Priorité aux Travaux
périmètres minimum
"consolidés" sur les
de l'O.N. autres

périmètres

Adoption du
~ programme minimum

zones
sucrières

Vérification par
tournée sur le terrain

Elaboratitn d'un pro-

1
----gramme de travail pour

l'année en cours
Agréement
de la D.G.
et ID.A.F.

La priorité accordée au Projet ARPON est dlle à la capacité finan
cière de ce Projet et au fait que les coopérants hollandais ont su récupérer
le matériel qui avait été utilisé en 1919-1980 dans les tests de réhabilitation
de la BIED, et qu'ils l'ont fait réparer à l'extérieur de l'Office du Niger là
où il est possible d'obtenir en 15 jours les pièces nécessaires.
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c) L'entretien du gros réseau hydraulique

La division Entretien assume la gestion du Centre de Markala et e11e
est chargée de l'entretien de toutes les parties des réseaux hydrauliques et
annexes qui ne sont pas intégrées aux zones de production (barrage de Markala
et de Thio, Canal adducteur, canaux du Sahel et du Macina, Fala, gros ouvrages
régulateurs, etc ••• ).

L'entretien de la pièce ma1tresse du réseau, le barrage de Markal a,
fait l'objet d'une coopération avec la Chine Populaire qui semble efficace
(changement systématique des joints sur les vannes). Par contre la situation
des ouvrages régulateurs sur le grand réseau est mauvaise (1) et leur état
nécessi te plus qu'un entretien, de même que l'ensemble des canaux et drains.

d) L'entretien du micro-réseau

L'entretien du réseau hydraulique de l'arroseur à la parcelle et des
drains correspondants doit théoriquement revenir au colon attributaire de la
parcelle. En fait, cet entretien au niveau de la parcelle n'est guère effectué,
seul l'arroseur est parfois "débouché" lorsque l'eau ne parvient plus à la
parcelle. Pour redresser cette situation, le Service Entretien et de Gestion
de l'Eau souhaiterait modifier le système de redevance, en ajoutant 100 Kg/ha
si les colons n'ont pas entretenu d'arroseur et le drain d'arroseur. Or, l'on
a vu qu'un acoroissement de la redevance, au niveau actuel de production, est
insupportable pour la majorité des paysans.

3) La fonc tion gestion de l'eau

La gestion de l'eau relève d'une division spécifique "Division Gestion
de l'Eau". Cette division est ch~gée de la distribution de l'eau, de la sur
veillance du réseau et de l'établissement des redevances eau dues par les
exploitants.

A l'Office du Niger, la gestion de l'eau sur les réseaux est faite
avec la mise en charge progressive de l'aval vers l'amont des biefs de dis
tributeur et de partiteurs. La régulation est raisonnée à partir des niveaux
et non des débits, lesquels ne sont oonnus qu'aux prises des grands ouvrages (2).

Compte-tenu de la dégradation des ouvrages régulateurs à battardeaux
et de la "justesse" des cavaliers des canaux, les marges de manoeuvre sont
étroi tes et les incidents peuvent être nombreux, d'autant qu'en début de cam
pagne la demande journalière n'est pas connue (3) et en cas de pluie ou d'uti
lisation insuffisante, il est nécessaire de réagir vite. Or l'information cir
cule lentement, les prises de décisions doivent être coordonnées et surtout
le temps de réponse est long dans ce type de gestion de l'aval vers l'amont.

(1) Dans certains cas, il manque tout simplement l'ouvrage de régulation comme,
par exemple, au niveau de la prise du Canal de Molodo.

(2) La SOGBEAH a cependant réalisé au sein du Service des Etudes Travaux une
étude précise des périmètres de Siengo, N'Débégou, et Retail, en vue d'un
proj et de réhabili tation.

(3) En 1984 a démarré le "Programme prévisionnel de pré-irrigation" : les agents
de village notent sur une fiche la prévision puis la réalisation des super
ficies préirriguées semaine par semaine.
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En théorie, ce sont les chefs de casiers qui sont chargés des ouver
tures de prises de partiteurs. Cep.endant le réglage journalier est fait par
l'agent de village, lequel dispose de la clef. Or celui-ci se trouve sous la
pression des villageeis pour faire admettre le maximum d'eau afin d' irriguer les
parcelles mal planées, ou mal situées.

La Division Gestion de l'eau souhaiterait mettre en place des tech
niaiens spécialisés seuls habilités à effectuer les réglages quotidiens, tout
en laissant la clef à l'agent de village pour les cas d'urgence (risque de
débordement ••• ).

Enfin, il existe des gardiens de canaux dont le rOle est de signaler
les défauts au cours de la campagne afin d'agir préventivement. (Ce peut être
par exemple, la fragilité d'une digue à proximité d'un village à l'endroit où
les femmes viennent laver le linge ou la vaiselle ••• ).

III - LES FONCTIONS DIRECTEMENT EN AMONT DE LA PRODUCTION

C'est le Bureau du P~sannat, appartenant à la Direction Administra
tive et des Services Généraux, qui est responsable de l'installation des nou
veaux colons. A cet effet, il est chargé

- de la publicité et du recueil des candidatures,

- de la préparation des 'dossiers de candidature soumis à une commis
sion de sélection ;

- de la liaison avec le P:rogramme Alimentaire Mondial (PAM) poux
l'approvisionnement et la répartition des vivres entre les nouveaux colons.

Comme nous l'avons vu préoédemment , le contrat d'installation stipule
la mise à disposition aux nouveaux colons d'une case et de terres, de boeufs
et de charrues correspondant à la surface attribuée, cette dernière étant
théoriquement fonction du ,nombre d'hommes actifs.

Or, si l'on excepte le Projet ARPON (financement hollandais) les
installations se font sans fourniture de boeufs ni de charrues, et parfois
même sans donation de case (dans le Macina). Plus, le critère de sélection
des nouveaux colons est devenu la possession de leur équipement.

Si pendant longtemps, l'Office du Niger a dft déployer des efforts
pour recruter des candidats en utilisant la propagande ou la simple réquisi
tion, aujourd'hui la tendance s'est inversée et c'est l'Office qui ne parvient
pas à satisfaire les demandes d'installation croissantes provenant des paysans
réfugiés des zones sèches où leur subsistance n'est plus assurée. Dans une
optique de développement et d'aménagement du territoire pour la lutte contre
la sécheresse, l'Office du Niger pourrait jouer un rOle important s'il pou
vait effectivement accueillir les sinistrés et leur fournir des moyens de
production à l'abri des aléas pluviométriques. En l' 'tat actuel, ce n'est
pas le oas.
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2) La fonotion vulgari~a~ion

La TUlgari.ation est oonQue par un servioe oentral. Elle s'appuie sur
le prinoipe de la diffusion de techniques de oulture par un encadrement rap
proché. La 8tructure logistique chargée de la vulgarisation est le "Service
.A8ricole et Coopération" de la Direction 'recbnique (voir schéma d'organisa.
tion) •

Le S.A.C. a été oréé en 1982 avec la restruoturation de l'Office
du Biger. C'e.tune structure horizontale de formation et de vulgarisation.
"Sa fonotion est d'élaborer un plan des activités de campagne agricole, et
de les mettre en oeuvre dans le. zones opérationnelles, d'assurer la sui te
et le cont~le de l' applioation sur le terrain et de mesurer les performances
et insuffi8ance qui sont communiquées à la Direction Générale".

Le S.A..C. souligne que son activité se veut formatrice pour les
encadreur. cOJllJle pour les paysans. Les objectifs assignés au S.A.C. visent
à "élever la produotion et la productivité rizicole, à la mise en condition
du bétail de trait, à une incitation à la création d'organisation p~sannes

responsabilisées par un type nouveau d'encadrement persuasif" (1).

Le S.A.C. a donc de. fonotions plus larges que la diffusion tech
nique, puisque la formation, la recherche d'accompagnement et la mission
idéologique de création d' "organisations paysannes responsabilisées" lui
sont assignées.

Le S.A.C. comprend quatre divisions &

:

1] la division "Vulgarisation-Formation"
la division "Coopération Agrioole"
la division "Reoherche d' acoompagnement"
la divi8ion "Elevage"

(1) Note du S.A.C. sur l'encadrement et l'évolution de l'encadrement des
paysans à. l'Office du Niger (non daté).
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POSITION DU SERVICE AGRICOLE ET COOPERll.TIOlJ
DANS L'O.N.

DIRECTION
GENERALE

Direction
Financière

et comptable

Deinande d'auto
risation de
dépenses @

~l!lande
de budeet

~tr""mation
de::; activité3

SERVICE AGRICOLE
ET COOPERATION

Divj .:1 on
~'lev~'~,:,

• tcstn _ 2,:p:."r:yt.I"j::j 0:;:16!~;e!~:

d'innovQ.tioTlD en b02'.~f;:; je; t"'::::: i~

• OZ propagande
ct animation

Divi.sion
Rech. Ac~oml).

l..o-,;...;,.;o...;..~";;";;"~;...1

Division'
Forrnation Vul •

.Définition des
thènes techniques
à vul~ariser

• FODllation des enoa-
dreurs à ces
thèmes

Principales
fonctions
exercées :

Zonc::;
opérationnelles

Divi::;ion
Production
A~ricole

Unité de
Production

Villaecs

Chef de zone

Ni~el
Chef ~PA (ineénieur agricqle)

11'
Chef UP

(2-3 villages
700-1000 ha)

;1\ If\ Il\
Encadreux

(8~ent de villa~e)
200-300 ha

(30-50 fernille::;)
rassemblées par ~roupe

de colidarité en fonction
des situations des parcelles
sur le réseau
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21 - ~e modèle teohni~ue vulgarisé

L'itinéraire technique est organisé à partir de huit thèmes techniques
qui forment l'ossature du programme de l'année des agents de village (voir
tableau et sohéma suivants).

D&n8 la pratique, il existe un grand déoalage entre le modèle tech
nique vulgarisé et oeux que les colons appliquent.

L'agent de village n'exerce pas qu'une activité de diffusion du
modèle technique de référence, mais sussi une fonction de contrOle dans la
phase des réooltes et des prélèvements.



Alimentation
1. du bétail

:DIFFlJSIO!f DES

~ ~THEMES DE VULGARISATION'-----------------------;

Les colons doivent faire une commande groupée
à travers leurs coopératives de consommation

au chef de la O.P.A. qui transmet à Segou.

2. Préirrigation : Le thème passe mal dans les périmètres où la
mattrise de.l'cau est déficiente •

• Dans le Macina par exemple, les parcelles n'ont jamais
été planées, le réseau est sans doute plus dégradé qu'ailleurs
parce que c'est l'un des plus anciens. La très grande majorité

(10 %) des colons attendent les pluies pour faire leur labour.
En 1981, 2 pluies de 29 et 80 mm sont tombées sur Kolongoto~o

fin avril, ce qui a lancé plus tôt la campagne.

3. ~rts de fumier : Encore faut-il avoir des animaux et
une-cnarrette pour le faire.

4. Labour de déchaumage: Il y a beaucoup de retard sur le calen
drier de référence du fait de l'attente

de la pluie ou des difficultés de préirrigation.

2e labour: Safbnction est la lutte contre les adventices mais
il n'est pas toujours réalisé puisque le retard

pris pour le premier labour est souvent t::op important.

~ <.:l...,a~",<.

I.G~~

..~ .... cIc.o ~"I ...;tv}C

5. Semis en ligne: A l'état de test, mais avec une forte résis
tance à une technique qui impose le sarclage.

6. Mise en eau de levée :Elle n'intervient que s'il ne pleut pas
dans les 15 jours qui suivent le semis. Certaines parcelles
de bas fonds sont très sensibles à une pluie trop abondante
qui empêche la levée au cas où il y a eu irrigation.

7. Fertilisation Doses vulgarisées:
Phosphate d'ammoniaque 75 kg

. Urée 50 kg
Les paysans ne reçoivent pas d'engrais s'ils ont eu un ren
dement inférieur à 1,5 t/ha en 1983 et s'ils n'ont pas correc
tement préparé leur terre. Cela élimine un grand nombre de colons
(notamment à Macina).En outre, l'approvisionnement souffre de
retard • En 1983, l'engrais est arrivé fin juillet à Macina,
trop tard pour faire la fumure de fond. Il a finalement servi
à la deuxième fumure de couverture.

8. : Il ne s'agit pas à
opéra-
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I,e Centre de Formation Agricole de Niono est prépondérant : il ir) te:::-
'lient de manière opérationnelle dans la fixation des thènes -Lccl1r.iqt".e::: de la
,~lgarisation dans les D.P.A.

Le C.F.A. a été créé en 1982 après constat des carences des cor.n~is

sances du personnel d'encadrement avec l'appui technique et financie:::- hol
landais. Il fait administrativem~ntpartie du S.A.C. La direction du C.F.A. est
assurée par un Hollandais assisté d'un Malien. De même, ch~cvn des trois
départements (agronomie, irrigation, et vulgarisation) est diriGé p~r un
ingénieur hollandais assisté d'un homologue malien et d'un technicien Sl'périeur
malien. Chaque D.P.A. dispose d'tm formateur sur pl8.ce.

Le Centre a pour vocation

~
11 la formation de nouveaux moniteurs agricoles

le recyclage des ancienx encadreurs ou moniteurs,
la fonnation de formateurs destinés à démultiplier l'effort du Centre
dans les zones.

Parmi ces formations, la plus novatrice est la formation de nouveaux
moniteurs aericoles.

T,e C.F.A. recrute sur concours des jeunes ayant 9 ans de scolarité
mais n'ayant pu réussir le "DEF"(équivalent du BEPC frc:.nçais). I,::!. préférence
est donnée à un niveau égal aux jeunes résidant sur l'Office du Niger. Vinet
jeunes sur 200 sont retenus. Ils suivent une fOnTI?tion de 10 IJois basée ::mr
l'analyse de l'exploitation avec la compréhension des contraintes qu'elle
rencontre • Les thèmes techniques sont étudiés en salle puis nnr le terr8.in.
S'ils obtiennent le diplôme, ils deviennent agents de villa~e et sont ~ffectés

en priorité sur les périmètres réhabilités par ARPON.

L'action du Centre deo:Formation Agricole est indispensable pour
donner aux ~ents de village un minimum de connaissances, un esprit rl'm,alysc,
mais il existe un décalage entre la fonction de contrôle actuellement exercée
par len encadreurs et celle de conseil aux paysans que vise i!l1r,lici te!:-:el1t l~

formation du C.F.A.

3) La fonction Encadrement

Les sous-fonctions de l'encadrement apparaissent multiples, il doit

- assurer • la vulgarisation des thèmes techniques
• la distribution d'intrants
• la gestion du crédit
• le contrôle et le suivi des exploitants

- veiller à la Gestion de l'eau

- gérer le parc de batteuses

oreaniser la collecte du paddy et le recouvrement de3 somme s ducs [~ l'Of lice
du Niger (redevances et remboursement des dettes).
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Ces différentes fonctions relèvent de plusieurs services

pour la vulgarisation: la division "Vulgarisation-Formation"

- pour la distribution d'intrants et le crédit: la division "Coopération
Agricole"

- pour la gestion de l'eau : la division "Gestion de l'Eau"

- pour la gestion des batteurs: le service "Entretien et Gestion de l'Eau"

- pour la collecte et les prélèvements : la division "Coopération Agricole".

Dans la mesure où ces différentes fonctions sont analysés par aiJ.
leurs, nous nous limiterons ici à l'organisation de la vulgarisation agri
cole, du contrôle et du suivi des exploitants.

La ~garisation se fait selon un schéma strict de formation en
cascade.

L'objectif général est d'organiser les travaux agricoles. Les thèmes
techniques sont diffusés dans ce but selon le schéma suivant :

- le formateur de la Direction de la Production Agricole suit un stage au
Centre de FOJ:ID.ation Agricole ;

il forme à son tour les chefs d'Unités de Production de sa D.P.A.

- les chefs d'U.P. forment les agents de village

- les agents forment les paysans en s'appuyant sur les groupes de solidarité.
Habituellement ohaque village compte 4 groupes de solidarité. L'encadreur
suit le premier le lundi, le deuxième le mardi, le troisième le mercredi
et le quatrième le jeudi.

Une partie importante du temps est consacrée à la rédaction de rap
ports. Les agents ocoupent leur vendredi à rédiger des rapports:

- rapport habdomadaire interne à la D.P .A.

rapport de quinzaine "officiel"

rapport mensuel "officieln

Chaque agent fournit son rapport au chef UP qui en fait une synthèse.
Chaque chef d'UP transmet sa synthèse au chef de D.P.A. (le samedi). Le
chef D.P.A. rédige alors le rapport de quinzaine et le rapport mensuel qu'il
transmet à la hiérarchie.

Le rythme routinier de ces rapports ponctue l'activité du personnel
de vulgarisation.

Le schéma suivant rend compte de l'organisation de l'encadrement
agricole au niveau d'une zone.

Les groupes de solidarité ont été créés à l'initiative de l'Office
du Niger dans le but de faciliter la transmission des consignes et des
thèmes techniques de l'encadrement vers les paysans. Selon les termes de
l'Office du Niger ils sont censés "responsabiliser" les colons autour de
quelques points d'ancrage tels que le partiteur ou la batteuse.
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ORGANISATION D'UNE ZONE

Section Vulga
risation
Section Alphabé
tisation fonc
tionnelle

Chef Division
Transfo:anatio
Rizerie

Section Exploitation
énergie
Section Production
(marché des instal-
lations)

Section Réception
livraison

\\
PSiYsans rassemblés en
groupes de solidarité
(en fonction de leur
situation sur le par
cellaire par rapport
au réseau)

Section Entre
tiens des
locaux
Section Méca
nique et Atelie
Section "Gestio
de l'Eau"

Section Per
sonnel
Section Comp
tabilité
Section Ap
provisionne
ment
Section Garage
auto
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Les groupes sont encore dans une phase de mise en place. Il en existe
généralement quatre par village. En théorie, l'organisation interne du groupe
de solidarité et l'action de son chef sont du seul ressort de ses membres.
Mais bon nombre de groupes ont été dessinés par l'agent d'encadrement ou
leur chef désigné par l'encadrement.

Les fonctions principales que l'Office du Niger voudrait assigner
aux groupes de solidarité sont les suivants:

- organisation du tour d'eau
- distribution des intrants
- exécution nu calendrier cultural prescrit par l'Office du Niger
- .entretien du mioro-réseau.

Si ces fonctions étaient effectivement prises en main par les groupes
de solidarité on conçoit qu'elles soulageraient grandement le travail de
l'encadrement. Mais dans l'état actuel, leur efficacité comme outil de trans
mission varie d'un groupe à l'autre et est liée, en particulier à la réelle
représentativité du chef de groupe et à sa désignation effective par les
membres.

Dans les groupes observés lors de l'enquête, les activités princi
paJ.es du groupe concernaient le colmatage des brèches du canaJ., la mise en
gerbier, la fourniture de main d'oeuvre pour la batteuse, le tour d'eau, la
répartition des intrants avec des résultats extrêmement vaxiables.

,) La fonction Approvisionnement

31 - Les cooEératives dites de production

L'approvisionnement des paysans en petit matériel agricole, en denrées
de première nécessité et en pl."Oduits aJ.imentaires pour la soudure (riz pilé,
mil) se fait par l'intermédiaire des Coopératives de Production lesquelles
sont en fait plutOt des coopératives de consommation. Ces coopératives sont
organisées et suivies par la Division Coopération Agricole, division qui
dépend de la Direction Technique, et présidées par des délégués des colons.

Le matériel agricole fourni comprend des faucilles, pelles, pièces
de rechange de oharrue, herse, etc••• provenant de la SNECMA. La coopérative
peut également, dans certaines unités de produotion, assurer en cas de besoin
la location de boeufs de labour (au prix de 20 000 à 30 000 FM par campagne)
et effectuer des achats de mil afin de secourir les colons nécessiteux en
période de soudure.

Chaque Unité de Production possède une coopérative de production
et chaque nouveau colon apporte une part au Fonds SociaJ. des Coopératives
20 kilos de paddy par hectare et par an pendant trois ans.

Les responsables des unités coopératives sont en principe des colons.
Toutefois, dans les villages, les agents d'encadrement tiennent la comptabilité.



l 22

Le bureau d'une UCP est composé d'un Président, d'un Trésorier el
d'un Responsable aux Approvisionnements.

Les délégués des colons ne sont pas uniquement des interlocuteurs
de leurs mandants auprès de la Direction Générale de l'Office du Niger. Ils
sont également les gestionnaires des unités coopératives. Les délégués de
villages sont plus de 140 (un délégué par village, parfois deux). Ils choisis
sent les délégués d'Unité de Production (up) qui sont en même temps Présidents
d'UCP. Ceux-ci désignent les délégués de Division de la Production Agricole
(DPA) qui élisent des délégués généraux qui, à leur tour, choisissent un
Délégué Général pour tous les colons de l'Office. Ce dernier transmet les
doléances des colons au Directeur Général de l'Office du Niger et apporte en
retour à ses mandants les réponses et messages de la Direction.

La gestion des UCP est très centralisée et hiérarchisée. Des diffi-
cultés existent pour récupérer les sommes dues. Une réforme
est envisagée avec une organisation propre à chaque zone et l'attribution
d'un compte bancaire par zone.

32 - L' approvi sionnement par l'Office du N!ger

L'Office du Niger assure - ou assurait - l'approvisionnement à
crédit des colons en moyens de production (engrais, semences, boeufs de
labour, aliments du bétail) et effectue certaines façons culturales.

Le crédit

Il revêt deux aspects: le crédit à court terme (crédit. de campagne)
et le crédit à moyen terme (crédit à l'équipement).

Le crédit à courtte:z:me est octroyé en début de campagne et récupéré
en nature sur la production en fin de campagne. Il porte - ou portait - sur
les facteurs de production tels que les intrants (semences, engrais), les
sous-produits agro-industriels pour l'alimentation du bétail et les produits
vivriers. Il conoerne par ailleurs les différentes prestations de service
que l'Office du Niger peut assurer au profi t des colons : labours et semis
mécaniques, pulvérisage. •• •

Le crédit à moyen te:z:me concerne les dotations primaires d'équipement :
charrue, boeufs de labour, herses. Il était remboursable en trois annuités.
Mais depuis 1982, il n'est plus en vigueur à l'exception des périmètres du
projet ARPON. Sur la zone ARPON en effet, un système de crédita été mis en
place par l'aide hollandaise dont le remboursanent s'étale sur cinq ans contre
le paiement d'un intérêt de 5 % sur les boeufs de labour, 10 % sur les charrues
et 12 %sur les herses. Sur le reste de la zone de l'Office, les colons qui
désirent s'équiper ou renouveler leur équipement doivent s'adresser aux for
gerons privés, dont le nombre et les activités se sont d'ailleurs multipliés.
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Schéma du système de délégation des colons

(D.G. DE L' OFFICE DU NIGE.'R r

DELmUE GENERAL 1

Elections DELEGUES DE D.P.A.

DELEGUES DE L'U.P.
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-----

Messages 81

35

140

______C_OL_o_N_S 1



Schéma du circuit d'approvisionnement.
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Délégué de village (élus par les colons)
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H
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Niono géré par le
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O.N.

Commande des
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Président de l'U.C.P. (élu par les
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D.P .A.) pour la
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de l'argent néces
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B.D.M.-Niono

Fournisseurs
(SOMIEX,
SNECMA)



l 25

L'encadrement technique du orédit (conception, élaboration, program
mation) est UllUrl§ par le Servioe Agricole et Coop~ation au sein de la Direo
tion Teohnique. Celui-oi oentralise le. besoins de oampagne, en info~e le
Servioe des Approvisionnements G~'raux qui .e oharge de passer les oommandes
auprès d 'org8l1ismes comme la SNECMA.

La Division Coopération Agricole, par l'intermédiaire de la Seotion
Crédit et Commercialisation, assure le suivi et l'évaluation du orédit.
Cependant, son reoouvrement rel~ve des zones de produotion dont les Bureaux
de Colleote oentralisent toutes les informations relatives à. la situation
éoonomique des oolons.

Rappelona que 0' étai t la SNECMA (et la SCAER) q}Ii fournit l'Offioe
en matériel léger (oharrues, herses eto) que oelui-oi place pour son propre
oompte aupn. des exploitants.

L'Offioe du Niger pr~oit de restruoturer le système de orédit
agrioole autour d'Assooiations ou Groupements Villageois en liaison avec
la Banque Nationale de D4veloppement Agrioole (BNDA).

Les fonotions crédit-approvisionnement seraient dans l'avenir assumées
par le8 Organisations Ps\ysannes. Mai8 en attendant la mise en place de oelles-oi,
l'Offioe du Biger est appelé à servir d'intermédiaire, pour ainsi dire de
garantie, entre les oolons et la :BlIDA.

EIlIU'ais

Théoriquement, deux épandages sont préconisés

1) juste après la levée (phos:phate d'ammoniac) (75 Kg)
2) au moment du tallage (urée) (50 Kg)

Le reoensement des besoins, l'autorisation finanoière et la distribution
des engrais se fait selon le prooessus sohématisé page suivante.

En 1982-1983, la distribution des engrais n'a oouvert que moins de
10 %des besoins. La faillite de l'Office du Niger à assurer cette fonotion
essentielle à la produotion qu'est l'approvisionnement en engrais a amené
l'aide hollandaise à intervenir en 1983-1984 en oonstituant avec la Banque
Mondiale un: fonds de roulement pour l'approvisionnement en engrais
de li-ensemble des oolons de l'Offioe du Niger (et non plus seulement pour
oeux des périmètres ARPON). Mais afin de réduire le risque de nom rembourse
ment, l'engrais a été réservé aux colons ayant obtenu un rendement de paddy
supérieur à 1,5 T/ha en 1983 ou ~ant au moins bien entretenu leurs ohamps.

Il appara.1t évident que refuser l'engrais aux colons qui ont obtenu
l'année préoédente un rendement faible, c'est leur ôter également toute pos
sibilité d'améliorer ce rendement.
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Schéma de distribution de l'engrais
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Semences

La couverture en semences a atteint 75 %des besoins mais la qualité
des semences est médiocre (impuretés, stockage déficient). Pour des raisons
de difficultés de production (même avec des colons produisant une partie des
semences), il a été décidé de ramener la dotation de 160 à 120 Kg par hec
tare. Cela était également proposé par la Recherche Agronomique mais reste
très contesté par les colons, qui trouvent qu'une forte densité constitue
un moyen de lutter contre les adventices.

L'équipement agricole

Ainsi que nous l'avons dit à propos du crédit, l'équipement des
colons n'est plus assuré par l'Office du Niger depuis 1982 sauf sur le
projet ARPON. N'ayant plus les moyens d'équiper les nouveaux colons, l'Office
du Niger en est arrivé, en toute logique, à refuser l'installation sur sa
zone aux paysans non équipés au moins d'une unité de culture attelée.

Les statistiques de l'Office du Niger sur l'équipement des exploi
tants montrent que de 1980 à 82-83, tandis que la population augmentait de
63 %, le nombre de charrues s'accroissait de 69 96 et celui des herses de
180 %' Par rapport à la population, l'équipement en charrue est donc station
naire mais celui en herse st est fortement développé. Le nombre moyen de charrue
se maintient à 1,3 unité par exploitant. Toutefois ce chiffre moyen masque
le fait qu'un nombre croissant de familles ne sont plus équipées (20C f~~ille~

en 1978-79, 288 en 1980-81, 383 en 1981-82).

La charge de travail moyenne est d'une charrue pour cinq hectares.

Boeufs de labour

Au sein du Service Agricole et de la Coopération, la division Elevage
est chargée de la production de boeufs de labour.

Cette activité fut très réduite durant les années 1970-80, puis par
l'intermédiaire des réhabilitations du projet ARPON, elle a été relancée et
améliorée pour cette zone ARPON.

Autrefois, l'Office du Niger achetait des animaux aux marchands de
bestiaux et les distribuait immédiatement aux colons sans contrôle sanitaire.
Aujourd'hui la Division Elevage lance un appel d'offre aux fournisseurs avec
les spécifications précises de race, d'tge et de confrontation.

La Division achète les animaux en Octobre et les conserve trois ou
quatre mois en enclos. Elle les entretient, les vaccine puis les distribuent
aux colons dans le courant de Janvier. Chaque année 800 boeufs sont ainsi
répartis essentiellement dans le cadre des réhabilitations ARPON.

Le prix est fixé à 100 000 FM par t~te, le remboursement s'effec
tuant en cinq années.



l 28

Après distribution, les boeufs sont suivis par des agents vétéri
naires de la Division Elevage détachés dans les huit DPA. Ils assurent la
surveillance sanitaire, les conseils d'alimentation et de stabulation.

En dehors de la zone ARPON, les colons doivent acheter leurs
boeufs aux éleveurs privés.

~es statistiques de l'Office du Niger montre qu'il y a en moyenne
3 boeufs par exploitat:ion mais que le nombre de familles ne possédant pas oe
boeufs de labour aupente,d'anlukFen azmée(190 en 1919-80, 210 en 1980-81,
415 en 1981-82). .

La carence de l'Office du Niger a assurer effectivement ses fonc
tions d'équipement en charrue et en animaux de traction se traduit donc
direotement par une dégradation de l'équipement des colons.

Alimentation des bovins

Une distribution de mélasse est organisé selon le même procédé
que celui des engrais avec des quotas par boeufs de travail, afin de ren
forcer les boeufs avant l'époque de labour. Cependant, ces quotas sont
insuffisants et ne résolvent pas le problème global de l'alimentation
du bétail à l'Office du Niger.

Façons oulturales

L'Office du Niger intervient sporadiquement chez certains colons
pour suppléer à l'absence de traction animale ou d'équipement. En fait,
c'est essentiellement le projet ABPON qui effeotue ce travail juste avant
l'installation des colons dans leur nouvelle exploitation.

En pratique, lorsqu'un petit colon ne dispose plus d'outil de
traction, il fait le plus souvent appel à un autre colon possédant un cheptel
de boeufs de travail important.
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4) La fonction Recherche

été
des projets
de l'eau).

La DRA est institutionnellement dépendante du Service Agricole et
de la Coopération de la Direction Technique.

Objectifs généraux et programmes

La DRA a pour objectif de coordonner les activités de recherche sur
des thèmes intéressant directement les paysans. En ce sens, elle estime
s'inscrire dans un processus de Recherche-Développement, que l'Institut
d'Economie Rurale de Bamako ne peut assumer seul dans la mesure où ses propres
objectifs de recherche ont un caractère national, et sans doute plus
n fondamental" •

La DRA a établi son diagnostic de la situation des colons à partir
de tournées dans les DPA z

- constat d'une réelle situation de pénurie alimentaire en période de soudure

- la charge démographique par travailleur-homme est trop élevé: en moyenne
4,3 bouches à nourrir;

- pour assurer l'alimentation familiale, payer les charges de production et
obtenir un revenu monétaire acceptable, il faudrait arriver à un rendement
de 3 T/ha.

La DRA a donc décidé pour la première année d'axer ses efforts sur
l'introduction de la double culture à une petite échelle, par exemple 0,25 hec
tare par famille en riz de oontrasaison de façon à résoudre au moins les pro
blèmes de soudure.

Mais son programme de recherche va se développer en 1984-85 avec
deux axes :

- résoudre les problèmes signalés par les DPA sur le riz d'hivernage (essen
tiellement la fertilisation et la lutte contre les adventices et l'introduc
tion de riz à paille courte),

- étudier dans le cadre d'une convention avec l'1ER les systèmes de production
pour mieux conna1tre les oontraintes des paysans.

La DRA a hérité des moyens du projet GEAU : bureaux, voitures, labo
ratoire d'analyse physique des sols. Le personnel du service central de Niono
se compose de sept fonctionnaires (teohniciens supérieurs et moniteurs agri
coles), deux encadreurs et quarante-cinq temlloraires. De plus quatre chargés
de recherche ont été affectés dans les zones).
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Méthodes

Des expérimentations "tests" sont menées chez des paysans. Ceux-ci
sont choisis par les DPA avec les oritères suivants :

- Bon paysan, novateur
- Bon équipement
- Foroe de travail suffisante
- Ouverture au progrès.

L'idée ma1tresse est "classique" : une innovation réussie chez les
bons paysans devrait avoir un effet d' entra1nement chez les autres. Si l'on
prenait de mauvais paysans, le test serait un échec et l'on ne convaincrait
personne.

Résultats

Ils sont encore maigres après la première année de fonctionnement.
Le test du riz de contresaison mené sur le périmètre réhabilité par ARPON,
le KL3, a touché treize familles (sur une cinquantaine). Des réunions de
groupe ont eu lieu pour donner les indications à suivre pour réussir la cul
ture (itinéraire technique intensif avec repiquage sur de petitessuperficies
ne dépassant pas 0,25 hectare). Les résultats semblent prometteurs dans
douze oas sur treize.

42 - ~a station du Sahel

La station du Sahel ne dépend pas de l'Office du Niger mais de l' Ins
titut National de Recherche Zootechnique, Forestière et Hydro-biologique
(INRZFH) de :Bamako.

Elle a pourtant été créée en ~966 en tant que station de recherche
zootechnique pour appuyer l'action de l'Office, dans la mesure où se posait le
problème de la mise en valeur des sous-produits agricoles : graines de coton,
farines basses, mélasses et pailles de riz.

Elle dispose d'une station sur périmètre irriguée (rive droite du
canal de Retail) de 800 hectares utilisée pour la Recherche et d'un Ranch de
12 000 hectares en zone sèche à 12 km de la station, exploité avec un objectif
de production et de recherche. Cependant, la dégradation des parcours sur
ce territoire théoriquement protégé rend l' exploitation de plus en plus dif
ficile.

La station a pour mission la sélection des races bovines, ovines,
caprines et équines et la mise au point de méthodes d ' exploitation. Elle
est organisée en quatre sections :

- génétique : conduite de la sélection en fonction des paramètres zootechniques

- agrostologie-agriculture : étude des espèces locales, introduction d'espèces
exotiques ;

- alimentation: analyse des fourrages, établissement de formules alimentaires;

- médecine vétérinaire : pathologies.
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Ce sont les résultats de la troisième seotion qui ont été exploités
par la Division Elev~e de l'Office du Niger qui dispose d'ateliers d'embouche
à Molodo et Siribala l1). L'écheo de ces ateliers, les difficultés financières,
les problèmes institutionnel (tutelles différentes), l'opposition à
l'introduction de fourrages cultivés dans les casiers sont quelques unes des
raisons des relations "distendues" entre la station du Sahel et l'Office du
Niger pour qui l'élevage n'a pas la même importance : situation conflic
tuelle classique entre organisme se focalisant sur les cultures et organisme
spécialisé sur l'élevage.

IV - LES FONCTIONS SITUEES EN AVAL DE LA PRODUCTION

La fonction battage et collecte

1) La sous-Fonction battage

La collecte s'organise autour du battage de la récolte. En effet, le
battage est le point-clef de tout le système O.N. : il est le passage obligé
des paysans qui ne. reçoivent que des autorisations restrictivea' pour battre
manuellement leur grams.

L'Office du Niger possède un parc hétéroclite de batteuse à poste
fixe plus ou moins vétustes, anciennes ou en panne. Il en est de même pour
les tracteurs. Entretenues par la Division Mécanique du Service Entretien et
Gestion de l'Eau, ces machines sont confiées aux DPA pour l'exploitation.

Les remarques suivantes concernent le fonctionnement du battage :
Le nombre de batteuses en état de marohe est insuffisant.
Par exemple, à Ndébougou on en compte 17 en état de marche pour 25 villages
(8 500 ha). A Macina, seulement 6 batteuses fonctionnent pour 20 villages
(moins peuplés que Ndébougou et de superficie plus faible:4 000 ha environ).

Les batteuses sont lourdes. Elles ne peuvent rentrer dans les champs que
lorsque les sols sont suffisamment ré-essuyés pour avoir la portance néces
saire. Les premiè-resservies sont donc les zones où le drainage s'effectue
le moins mal. Les batteuses se déplacent ensuite de proche en proche mais
les autres zones attendent deux ou trois mois. Cela accentue les écarts
puisque les zones non drainées subissent à la fois des acoidents de ('~
ture (pluies trop abondantes) et des retards de battage (pertes importantes
dans le gerbier).

3°/ Les batteuses fonctionnent mal, les pannes sont fréquentes (2).

(1) Cette activité d'embouche fonctionne très mal à l'O.N. pour des raisons
commerciales. L'O.N. n'arrive pas à écouler ses produits sur le marché,
traditionnel1ement bien ma1trisé par les commerçants en bestiaux. L 'O.N.
en est même arrivé à louer des bâtiments à des éleveurs privés.

(2) Exemple de fiohe journalière de Macina: il y a eu 5 li 30 de battage effec
tif pour 16 H de présence, avec 33 manoeuvres. Durant cette période seule
ment 75 sacs ont été battus, soit 6 tonnes de riz paddy.
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4°/ Le battage manuel est autorisé en attendant l'arrivée de la batteuse de
l'O.N. à raison de deux sacs de 80 kilos un vendredi sur deux. La part
battue sera bien entendu décomptée de la part de récolte laissée au colon
pour l'autoconsommation.

5°/ Le fond de gerbier (c'est-à-dire les grains tombés lors du stockage des
gerbes) reste au colon. L'Office du Niger estime à 10 %du poids de la
récolte sans mesure précise, sans tenir compte de variétés plus ou moins
sensibles, ni des méthodes de stockage ; les colons qui disposent de
charrettes renversent bruta.lement la récolte pour augmenter le fond de
gerbier. Mais les plus pauvres qui rassemblent à la main leurs gerbes
n'ont pas cette possibilité.

L'introduction par le projet ARPON de petites batteuses est venu
"destructurer" cette fonction de battage préliminaire à la collecte et à
l'établissement des comptes des colons. Ces petites batteuses autonomes et
gérées par les villageois ne permettent plus un contrôle strict des quantités
battues et rendent très difficile, selon les agents de village, leur tache de
contrôle.

Pour les paysans au contraire elles présentent plusieurs avantages :
un coüt de revient inférieur (8 %de la production) à celui des batteuses de
l'Office du Niger (12 %), une gestion assurée par les groupements villageois
auxquels elles sont confiées, un battage plus rapide.

2) ~a sous-fonction collecte

Elle est organisée par la DPA et l'étale sur quatre mois, les len
teurs du battage se répercutant sur la collecte. Les délais entrainent des
pertes de la production, stockée sur les champs.

Le comptage de la production de chaque colon est assuré par l'agent
de village, le chef d'Unité de Production et le colon.

La production brute de chaque colon est calculée en additiormant
la part battue par la batteuse de l'Office du Niger, l'estimation de la part
battue manuellement et le fond de gerbier.

Sur cette production brute, l'Office du Niger laisse au colon la
part destinée à l'autoconsommation de la famille (250 Kg par tête).

Le surplus doit être remis à l'Office du Niger. Sur celui-ci sont
alors effectués les prélèvements correspondant à la redevance (400 Kg/ha), aux
frais de battage, à la dette de campagne (engrais, semences) et aux dettes
antérieures.

La part restante, s'il y a lieu, est traitée et transformée par
l'Office du Niger et le colon sera rémunéré, quelques mois plus tard, au
prix officiel du paddy. Rappelons que 36 %des colons, endettés auprès de
l'Office du Niger n'ont reçu aucun revenu de l'Office du Niger après collecte
de leur production. Pour les colons endetté~ touL accroissement de la
production est automatiquement prélevé par l'Office du Niger. Ce fait est
suffisant bien évidemment, pour les dissuader d' accroi tre leur production
au-delà de ce qui est nécessaire à l'autoconsommation.
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FiC! debatre
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- Prélèvements de l'O.N. 0
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o redevance
o frais de battage
o dette à court terme
• dette à long terme

Reste : REVENU MONETAIRE

Cette police économique a été créée par le régime socialiste de
Modibo Keita. Le gouvernement de l'époque, devant les résistances manifestées
par les colons contre la collectivisation, mit en place des unités de l'armée
chargées de supprimer le marché parallèle et de contraindre les paysans à.
vendre leurs produits.
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Cette police ~conomique existe toujours (1) et a pour fonction
d'empêcher la vente illégale et la fraude sur le riz. Elle se compose de
membres de l'aDnée affectés au commandement militaire de la quatrième région.
Elle n'est pas libre dans sa façon d'agir: elle doit se conformer aux ins
tructions de l'Office. Elle joue un r01e de gendaDne et est compétente dans
les domaines suivants: la défense de l'intégrité territoriale, le contrOle
et le freinage du marché parallèle.

Les fonctions usinage et commercialisation

Elle n'ont pas été étudiées par la mission.

(1) Lors de "Journées d'études et de réflexion sur l'Office du Niger" tenues
par le Comité de Développement de la quatrième région en Juin 1984) la
recomma.I1dation a ~té faite de supprimer cette police ~conomique.
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CONCLUSION

La réorganisation opérée en 1982, malgré ses obj actifs affirmés d' in
tégration et de décentralisation a plutôt eu pour effet une amélioration du con
tr6le central et une ooncentration de toutes les décisions ayant des incidences
financières au niveau de la Direction Générale et de la Direction Administrative
et Financière. Ce passage obligé par la D.G. et la D.A.F., ajoutée à l'absence
de délégation des décisions, à tous les niveaux, a .pour effet d'allonger consi
dérablement tout processus de prise de déoision qui nécessite de multiples va
et vient de demandes et d'acoords entre les services et la Direction. Avec
toutes les conséquenoes que cela peut avoir sur le fonctionnEment des services
dont l'action est tout de mIme liée à la produotion agricole laquelle est mise
en oeuvre dans le cadre de cyoles pluviométriques et culturaux précis, qui ne
peuvent souffrir de retards. Ceci est vrai particulièrement pour les travaux
d'entretien du réseau, pour la gestion de l'eau et pour les approvsionnements
en facteurs de produotion.

La diffioulté est grande de bien cerner l'adéquation entre service
institutionnel et fonction. En effet, il n'est pratiquement pas de service
qui n'asSŒre plusieurs fonctions, ni de fonction qui ne soit mise en oeuvre
par plusieurs services. Pour une même fonction, le nombre d'intervenants et la
~ultiplioité des dénarohes administratives est" tel qu'il limite toute efficacité.

Enfin, la mise en oeuvre de la plupart des fonctions se heurte à un
manque de moyens financiers qui entrave les interventions ou les minimilise
quand il ne les supprime pas purement et simplement. Faute de ressources
financières, l'installation des colons est freiné, l'entretien du réseau est
défaillant et donc la mattrise de l'eau très imparfaite, l'équipement des paysans
n'est plus assuré et l'approvisionnement en intrants aléatoire. En définitive,
c'est tout l'aspect de service aux colons qui est inéfficient et même le paiement
de leur récolte est retardé par manque de trésorerie.

La carenoe de l'O.N. à assumer ces différentes fonctions
a amené l'aide hollandaise, dans sa zone, à intervenir directement à presque
tous les niveaux: réparation des engins, réhabilitation du réseau, formation
des encadreurs, crédit d'équipement et de campagne. Mais oette intervention
ne peut résoudre les problèmes qui se posent sur le reste de la zone de
l'Office.

Malgré cela, l'Office du Niger persiste à garder la haute main sur
toutes les fonctions et il n'y a pas de processus d'appropriation, par les
paysans, de l'outil de production que constitue l'Office. Quelques proposi
tions faites dans le Plan de redressement visent à confier aux groupes de
solidarité l'organisation du tour d'eau, la distribution des intrants et l' en
tretien du micro-réseau. Ces groupes doivent également faire exécuter le
calendrier cultural prescrit par l'Office. Leur rôle est donc essentiellement
de relayer l'encadrement là où il est défaillant. Il n'est pas question d'une
réelle prise en mains, avec la oapacité de décision qu'elle suppose.
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Dans l'état actuel, les paysans n'assurent pas l'entretien du micro-réseau
ni la gestion de l'eau (mise à part quelques tentatives à travers les groupes
de solidarité), ils sont censés appliquer docilement les directives du Plan
de campagne et remettre la totalité de leur production (exception faite des
rations alimentaires) à l'Office du Niger. Ils continuent ainsi, comme par le
passé, d'en &tre les sujets, adoptant dS8 moyens détournés (culture hora casier,
mara1chage) pour faire colncider, vaille que vaille, leurs propres objectifs
avec les contraintes de l'Office du Niger.
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LA COMMElRCIALISATION PRIVEE DU RIZ
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Introduction

L'Offioe du Niger détient le monopole de commercialisation du paddy
et du riz sur sa zone d'intervention. Mais malgré les mesures de contrOle et
de coercition mises en place, il existe un commerce parallèle et privé du
riz.

Cependant, aucune étude précise n'existe sur ce commerce privé.
L'administration de l'Office du Niger conteste même généralement son existence
bien qu'elle ait mis en place un système policier chargé d'empêcher toute
sortie de riz ou de paddy destinée à la commercialisation privée.

Dans la mesure où une libéralisation du commerce du riz poUrrait
intervenir au Mali, à la suite de la libéralisation du commerce des autres
céréales et dans le cadre du Programme de Restructuration du Marché céréalier,
il est apparu nécessaire de faire le point sur ce commerce parallèle au
moyen d'une enquête rapide.

Depuis 1961, l'Office du Niger, de par sa vocation d'Entreprise
Publique à caractère industriel et commercial, et par les textes réglemen
taires .en vigueur, détient dans sa zone d' iri.terventio~ le monopole de la
commercialisation du paddy et de sa transformation pour le compte de l 'OPAM.

Rappelons que les colons sont obligatoirement tenus de remettre la
totalité de leur production de paddy à l'Office du Niger et qu'un système
policier a été mis en place à l'époque de Modibo Keita (police économique
et gardes-barrières) pour faire respecter manu militari cette obligation.
Les colons sont tenus de faire battre leur paddy par les batteuses de l'Of
fice du Niger et c'est à cette occasion que l'Office du Niger procède à
la collecte. Il est laissé aux colons une partie de sa production corres
pondant aux ratio. a:U••ntaires de sa famille (250 Kg par tête et par an)
et aux semences. Le surplus est accaparé par l'Office du Niger qui prélève
le montant correspondant aux dettes contractées auprè s de lui par les colons
ainsi que la redevance (400 Kg/ha) et la rémunération du battage (12 %de
la production). La part restante, s'il Y a en a, donne lieu à un paiement
par l'Office du Niger à un prix fixe, établi chaque année par l'Etat, mais
ce paiement n'intervient - en raison des problèmes de trésorerie de l'Office
du Niger - que trois ou quatre mois après la collecte.

Le volume de la commercialisation privée du riz à l'Office du Niger
est très difficile à estimer n'ayant pas fait l'objet d'enquêtes précises.

La première mention concernant le commerce parallèle du riz remonte
à 1960 et concerne les secteurs de Niono et de Kokry-Kolongotomo. Il est lié
à l'assolement riz-coton pratiqué à cette époque et à la mécanisation, les
quels contraignent les paysans à s'endetter auprès des A.A.I. (1). C'est cet
endettement qui pousse les colons à vendre du riz sur le marché parallèle ou
à cultiver des champs hors-casiers (2).

(1) Association Agricole Indigènes

(2) E.SCHREYGER. L'Office du Niger au Mali (1932 à 1982). La problématique
d'une grande entreprise agricole dans la zone du Sahel. Wiesbaden Steiner
1984.
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Pendant la période socialiste, l'importance du commerce parallèle du
riz conduit entre autres raisons le gouvernement de Modibo Keita à mettre
en oeuvre le système de régie directe, best-à-dire l'emploi de salariés pour
la culture du riz (2).

V. MORABITO (3) rapporte qu'en 1970, les seules saisies effectuées
par la police économique représentent 0,6 %de la collecte. J.Y. MARCHAL (4) de
son côté souligne en 1971 l'extension du commerce parallèle du riz en le liant
à l'endettement de certains colons vis-à-vis de l'Office.

En 1978, la Banque Mondiale (5) estimait que 5 à 15 %de la production
totale de l'Office était vendue sur le marché parallèle. En réalité, comme
nous le verrons ci-après, le volume est sans doute bien supérieur, surtout
depuis 1980, date à partir de laquelle l'administration de l'Office a connu
un certain assouplissement.

Les quantités physiques évacuées par le commerce privé

Bien qu'en principe la totalité de la produotion collectée soit com
mercialisée par l'Office, il est néanmoins possible à des opérateurs privés
d'évacuer certaines quantités de riz hors de la zone de l'Office.

Ceci se fait en premier lieu, grâce à la pratique tout à fait of
ficielle des avis de mouvement. Ces documents étaient autrefois délivrés par
l'Office du Niger, ils le sont maintenant par l'administration. Il est pos
sible de se les procurer aux bureaux du cercle de Niono et à ceux des arrondis
sements de Kolongotomo et de Sokolo.

(2) E. SCHREYGER. L'Office du Niger au Mali (1932 à 1982). La problématique
d'une grande entreprise agricole dans la zone du Sahel. Wiesbaden Steiner
1984.

(3) V. MORABITO - L'Office du Niger au Mali, d'hier à aujourd'hui - Journal des
Africanistes, tome 47, 1977, fasc. 1 p. 79.

(4) J.Y. MARCHAL - l'Office du Niger: ilôt de prospérité paysanne ou pôle de
proiluction agricole ? Revue canadienne des études africaines - Volume VIII,
nO 1, 1974, page 85.

(5) Rapport d'identification, Office du Niger, Banque Mondiale, 30 juin 1978,
page 90 cité par E. SCHREYGER op. cit. p. 235.
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En fait, ils sont utilisés à 95 %par les commerçants qui les
obtiennent grâce à leurs relations.

Pour le cercle de Niono, les avis de mouvement suivants ont été
délivrés du 1er Juin 1983 au 18 Mai 1984.

01/06/1983 01/07/19~3 0170871983
au au a,u

0'1/07/1983 01/0S/19E3 01/09/1983

97 tonnes C3 tonnes 95 tonnes

01/09/19f.:3 81/07/1983 01/11/1983
au au au

01/10/1983 01/11/1983 01/12/1983

57 tonnes 15 tonnes 5,4 tonnes

01/12/1983 01 /o1/19C~.Ar 01/02/1984
au au au

31/ 12/1983 31/12/19';~ 29/02/198-1

17 tonnes 50 tonnes 128 tonnes

01/03/19S~ 01/04/1984 01/05/1984
au a" auv.

31/03/1984 3(:;0.1/ 192.~ 18/05/1984

220 tonnes 63 bnnes 52 tonnes
l

Soit Se? t')nnes de riz en un peu moins d'un an.

A l'arrondissement de Kolongotomo, il a été délivré en 1983 des
avis de mouvement pour 83 tonnes de riz et du 04/01/1984 au 23/05/1984 pour
51 tonnes.

A l'arrondissement de Sokolo, rien que pour la période du 12/03/1984
au 30/05/1984, les avis du mouvement portent sur 118 tonnes. Un premier ordre
de constatation s'impose si l'on tente d'interpréter les statistiques du
cercle de Niono. Les sorties de riz, particulièrement faibles juste avant et
pendant la récolte, recommencent à augmenter par la suite pour atteindre un
sommet au mois de Mars.



II 4

On remarque également la faiblesse des sorties de l'arrondissement
de Kolongotomo, secteur où la production est la moins importante et la pré
pondérance du cercle de Niono et de l'arrondissement de Kourouma qui comprend
le secteur du Kouroumari.

Ces statistiques, qui révèlent l'importance du commerce privé officiel
du riz, ne constituent que l'aspect visible du phénomène. Il reste à évaluer
le volume de ce qui sort clandestinement de la zone de l'Office ou, ce qui
revient au même, n'est pas comptabilisé par l'administration. Il reste en effet
de multiples moyens de faire sortir de façon illicite du riz de la zone de
l'Office, soit en se cachant de la police économique et des gardes-barrières,
soit en s'arrangeant avec ceux-ci (15).

Dans certains cas, il est possible d'utiliser des moyens officiels
mais dont les quanti tés correspondantes n'apparaissent pas dans les statis
tiques. Il s'agit en particulier des bons de livraison. Ces documents sont
obtenus au siège de l'Office à Segou et permettent à leurs détenteurs de
prendre livraison aux rizeries de l'Office, de certaines quantités de riz,
qui sont en principe destinées à leur consommation personnelle mais qui sont
en fait, comme nous avons pu le constater, le plus souvent revendœs sur les
marchés de la zone, à Niono par exemple.

Une autre partie du riz qui quitte clandestinement la zone de
l'Office est évacuéBpar ceux-là même qui, pour le compte de l'Office, effec
tuent des livraisons à l'OPAM. Il s'agit de transporteurs privés qui se pro
curent des bons de transport et qui dissimulent une ou plusieurs tonnes de
riz leur appartenant dans le chargement officiel.

Si l'on en croit les encadreurs de l'Office, il faut multiplier
par trois, les chiffres officiels de commercialisation de riz fournis par
les avis de mouvement, ce qui représente plusieurs milliers de tonnes par
campagne. Rien que, pour la Mauritanie, les exportations clandestines sont
estimés à 3 000 tonnes par an.

On peut considérer que la commercialisation privée du riz à l'Of
fice du Niger tourne autour de 6 000 à 7 000 tonnes par an : soit 3 000 à
3 500 tonnes pour le secteur de Niono, 2 500 à 3 000 tonnes pour le secteur
de Bokolo et 500 tonnes pour celui de Kolongotomo.

(15) "Celui-ci (le marché parallèle) peut en effet continuer à exister à cause
des activités des marchands à Niono, Macina etc••• qui proposent de meil
leurs prix que l'Office. Eeaucoup de colons se plaignent de la "police
économique" dont les abus seraient fréquents et qui approvisionnent le
marché parallèle avec le riz confisqué aux colon;-.
E. SCHREYGER ~. cit. page 327.



II5

L'origine du riz commercialisé par le seoteur privé

Le riz commercialisé par le secteur privé provient de différentes
origines.

Il est nécessaire dans un premier temps de distinguer les "divers"
(non-colons) des colons.

Les "divers"

Jusqu'à cette année, l'Office attribuait chaque année à des non-co
lons des parcelles pour la culture du riz. Ces attributaires sont en général
des commerçants, des fonctionnaires, des agents de l'Office ainsi que des
retraités qui résident bien souvent hors de la zone de l'Office du Niger (16).

Les parcelles de ces divers oocupent d'assez importantes super
ficies : ainsi autour de Kolongotomo elles oouvrent 300 hectares et à peu
près la m8me surface autour de Niono. A cela, il faut ajouter les parcelles
que de nombreux agents de l'Office exploitent dans les villages.

Pour la jouissance à titre précaire de ces parcelles, l'Office
prélève en principe une taxe correspondant à 16 %de la récolte. En fait,
cette taxe est rarement prélevée, ce qui laisse aux divers la quasi-totalité
de leur récolte.

Il faut noter de plus que les non-colons sont souvent les meil
leurs producteurs parce que les mieux équipés sur de petites parcelles, oer
tains atteignent des rendements de quatre tonnes à l'heotare.

Une partie de la produotion de ces divers est consacrée à l'auto
consommation tandis que le reste alimente le marché parallèle. Une fraction
notable quoique difficile à estimer du riz commercialisé par le secteur privé
provient donc des parcelles des divers.

Les colons

Le riz cultivé par les colons et commercialisé par le secteur privé
provient

1) des oasiers
2) des hors-casiers.

(16) Cette pratique remonte à la période coloniale. Cf. SCHREYGER op. cit.
note 5, page 214.
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1) Les casiers

Les casiers sont les parcelles de taille diverses attribuées aux
colons par l'Office et qui font l'objet du système de colleote et de commer
cialisation par l'Office du Niger lui-mame. Le riz qui est produit sur ces
casiers et qui échappe au prélèvement de l'Office a plusieurs origines z
1) le fonds de gerbier, 2) les calebassées, 3) le glanage, 4) le battage manuel.

1/ Le fonds de gerbier (GENDEJU) est la quantité lie grains de riz
tombée sous les gerbes et qui revient à l'exploitant. Elle ne peut être
eixgée par l'Office que si le oolon est endetté.

2/ La oalebassée (GENDEFILE) est la quanti té de riz oontenue dans
une oalebasse. Elle est donnée aux femmes qui travaillent sur l'aire de bat
tage. On donne par exemple à ohaque femme une oalebass'e de riz par jour de
travail.

3/ Le glanage. Après la récolte, les p~sannes sont autorisées à
glaner sur les parcelles. Elles se procurent ainsi certaines quantités de riz.

4/ Le battage manuel. La source sans doute la plus importante du
riz commeroialisé par le secteur privé est le battage manuel. En attendant
l'arrivée de ses batteuses, l'Office autorise les colons à battre manuellement
chaque vendredi un certain nombre de sacs de paddy destinés à leur consommation
personnelle. La quantité autorisée par l'Office est dans les faits largement
dépassée. Ainsi les encadxeurs estiment que dans la zone de Kolongotomo, le
tiers de la récolte est battue manuellement, la moitié étant autoconsommée,
le reste étant vendu sur le marché parallèle.

Dans la zone de Molodo où la production pour la campagne 1983/84
était estimée à 9 600 tonnes, les encadxeurs estiment que 1 000 tonnes ont
été battues manuellement, soit à peu près 10 %de la production.

De la même façon, un paysan interrogé dans le secteur de KGurouma
nous a déclaré battre quatre fois plus de paddy que la quanti té autorisée par
l'Office.

Ces informations sont bien sür parcellaires mais néanmoins indicatives
de l'importance de ce processus.

Il faut noter à propos du battage manuel que celui-ci est souvent
effectué par des travailleurs migrants, des Maures et des Bella qui sont pour
la plupart des réfugiés de la sécheresse et qui touchent pour ce travail 1/10
de la quantité battue.

2) Les hors-casiers

A l'Office, on appel hors-casiers, les parcelles "sauvages" au
semi-officielles que les colons consacrent à une multitude de cultures z mil,
arachides, haricots, maIs, fanio, manioc, mara1cbage, mais également au riz
(notamment dans la plaine de Bolibana, secteur de Kokry). Selon les estimations
de l'Office plus de 4 000 hectares étaient cultivés en oultures hors-oasiers en
1981 alors que la Banque Mondiale estimait celles-ci à 6 000 hectares en 1918 (11).

(17) E. SCHREYGER op. cit. page 324.
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L'Office exige des paysans dont la superficie rizicole est approvi
sionnée en eau de drainage, le paiement d'une taxe de 240 Kg/ha. Le rendement
moyen des cultures hors-casiers se chiffre à 1,5 T/ha ce qui est relativement
élevé.

Les colons, et en particulier ceux qui sont endettés vis-à-vis de
l'Office du Niger, sont enclin3à cultiver hors-casiers car ils peuvent ainsi
librement disposer des récoltes et consommer le riz ou le vendre sur le marché
parallèle.

Les vendeurs paysans

A cOté de cette diversité des sources du riz commercialisé par le
secteur privé, il faut distinguer chez les colons, différentes catégories de
vendeurs. Les motivations, les pratiques et les prix auxquels ces différentes
sortes de colons vendent leur riz ne sont en effet pas identiques.

Comme l'enquête sur les structures de production le révèle, il
existe une grande variété de statut socio-économique chez les colons et si
l'on prend les deux pôles de la hiérarchie, c'est-à-dire les "colons riches"
d'un cOté, et les "colons pauvres" de l'autre, il est certain que ces deux
"types" ne commercialisent ni de la même façon, ni au moment, ni pour les
mêmes raisons.

Tout d'abord, un certain nombre de colons pauvres vendent sur le
marché parallèle parce qu'ils sont endettés vis-à-vis de l'Office. J.Y. MARCHAL
rapporte ainsi que : "les raisons qui poussent certains cultivateurs à frauder,
tiennent du fait que l'Office recouvre les dettes en prélevant sur la récolte.
Il arrive ainsi que des paysans endettés dont la récolte est intégralement
prelevée par l'Office sans aucun paiement, cherchent à se procurer par le moyen
de la vente illégale l'argent liquide dont ils ont besoin".

Par ailleurs, à l'Office du Niger comme dans d'autres régions du
Mali, il existe entre commerçants et paysans et dans ce cas précis entre com-

. merçants et colons aisés d'une part et colons pauvres d'autre part, des rela
tions d'endettement qui entra1nent une prolétarisation plus ou moins avancée
de ces derniers. Ce système se manifeste notamment sous la forme des avances
sur récolte qui sont consenties aux colons pauvres par les colons aisés et
les commerçants au moment de la perception de l' impOt ou pendant la période
de soudure. Le remboursement se fait en nature à l'époque de la récolte.

Ces commerçants ou ces gros colons obtiennent un sac de paddy de
80 Kg pour 5000 F alors que le prix officiel est de 9 600 F, ce qui représente
un taux d'intérêt annuel de 200 % (19).

"Un autre placement de l'épargne est le prêt usuraire. Presque tous les
colons le font au moins une fois. L'intérêt demandé est variable(par
exemple 200 %)selon les circonstances et le niveau des relations sociales.
MORABITO op. cit. page ao.

(18) Op. Cité. page 85.

(19)
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Ce système est certainement très répandu oar la totalité des infor
mateurs s'accordent pour dire qu'au moment de la récol te, le prix du paddy com
mercialisé sur le marché parallèle est toujours inférieur au prix officiel (de
5 000 à 1 500 FM le sac de 80 Kg).

Bien que représentant un grave préjudice pour le colon endetté, la
vente du paddy aux opérateurs privés comporte néanmoins un avantage: le paysan
est réglé comptant alors que dans le cas d'une cession à l'Office, il n'est
payé que trois ou quatre mois après la collecte.

Beaucoup plus bas que le prix d'achat de l'Office au moment de la
récolte, le prix du riz sur le marché parallèle remonte ensuite pour dépasser
le prix officiel. Au moment de l'enquête (Mai 1984), il était de 12 500 FM le
sac de 80 Kg et les encadreurs estimaient qu'il monterait jusqu'à 15 000 :FM
dans la période préoédant immédiatement la récolte.

La stratégie des différentes oatégories de oolons face à la commer
cialisation du riz sur le marohé parallèle rend ainsi compte des fluctuations
de prix. Les commerçants et les colons aisés achètent aux paysans pauvres le
paddy à 5 000 F le sac de 80 Kg au moment de la récolte pour le revendre avec
celui produit par eux-mêmes à 12, 13 voire 15 000 FM à l'époque de la soudure.

Prix du sac de paddy sur
le marché parallèle

Prix d ' achat du paddy par
l'O.N. - 9 600 FM

Prix du sac de paddy
de 0 Kg

5 000 EN

12 500 FM

10 000 FM

15 000 FM

Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Ao~t Sept Oct
83 83 84 84 84 84 84 84 84 84 84 84
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Les circuits de commercialisation privée

Il faut distinguer deux grands circuits de commercialisation qui,
bien que n'étant pas étanches, méritent de faire l'objet d'une analyse dis
tincte : il s'agit du circuit de commercialisation locale et du circuit de
commercialisation à longue distance.

al Le circuit de commercialisation locale

Le circuit de commercialisation locale fait intervenir les paysans
et les commerçants à différents niveaux. Tout d'abord il concerne le schéma que
nous venons brièvement de décrire. Les commerçants et les colons riches achètent
à bas prix le paddy aux colons au moment de la récol te et il est certain qu'une
partie de ce riz est revendu par les riches aux pauvres au moment de la soudure
entra1nant les colons les plus défavorisés dans un cycle d'endettement et de
prolétarisation.

Par ailleurs, il existe un troc de riz contre le mil au niveau des
villages. De nombreux colons, pour varier leur alimentation, mais aussi parce
que le mil se consomme moins rapidement que le riz, échangent à des taux sur
prenants (2 sacs de riz contre 1 sac de mil) les deux produits (20).

Il existe une autre forme d' éohange local de riz, celui effectué
par les femmes qui vendent leurs calebassées ou le predui t du glanage comme
semences à des colons.

Enfin, assurant la transition entre le commerce local et le commerce
à longue distance, il y a toute la gamme des transactions intervenant entre des
populationsayant des économies complémentaires. C'est notamment le cas des
pêcheurs Bozo, des éleveurs et des réfugiés de la sécheresse.

Circuit de commercialisation
locale

fermneslriz

.fer:1J~les

(20) Voir compte de production, marchand de Niono, en annexe.
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b/ Le commeroe à !2~e distanoe

Comme nous l'avons vu plus haut, une bonne partie du battage manuel
est effectué par des Maures et des Bella. Les nomades plus ou moins prolétarisés
par la sécheresse touchent pour leur travail 1/10 des quantités battues et
repartent chez eux avec le paddy qu'ils consomment ou qu'ils vendent.

De leur côté, les éleveurs Peul et les Maures de Mauritanie viennent
vendre leurs bêtes à vil prix (30 000 F maliens pour une génisse par exemple)
tant est grand leur besoin de riz.

Ces éleveurs et ces chameliers maures se fournissent en riz sur les
marchés de Sokolo, Dogofiry et Kourouma et repartent en Mauritanie pour le
vendre. Ce trafic, comme on l'a dit, est important, il porterait selon les
estimations de l'encadrement de l'Office sur 3 000 tonnes de riz. Ce chiffre
est évidemment impossible à vérifier, le riz transporté par les Maures quit
tant clandestinement le Mali et ne figurant donc pas sur les avis de mouvement.

Il existe un autre circuit de commercialisation qui consiste à col
lecter le riz dans les villages, à le centraliser dans les marchés de la zone
de l'Office: Niono, Shiengo, Jakawèrè, B6, Bolibana, Dogofiry, Kourouma et
Sokolo et à l'expédier ensuite vers les grands centres consommateurs: Bamako,
Ségou, San et Koutiala.

La collecte primaire, celle qui consiste à diriger le riz des vil
lages vers les marchés de la zone est assurée essentiellement par les femmes.
Ce sont les femmes qui décortiquent le paddy, qui viennent vendre les cale
bassées et le produit du glanage ainsi que le riz tiré du grenier commun
lorsque les besoins de la famille en numéraire se font sentir (impôt, condiments
etc).

Ce sont les épouses de colons ou des micro-commerçantes qui passent
facilement à travers le filet de la polioe économique : elles apportent de
petites quantités de riz dans des calebasses ou des sacs ayant servi à trans
porter du sel ou du sucre. Le transport de ces calebasses et de ces sacs se
fait sur la tête ou sur des charrettes.

Au niveau des villages, l'achat du paddy ou du riz se fait avec
de l'argent ou prend la forme du troc.

Sur les marchés de collecte de la zone, ces paysannes ou ces micro
commerçantes rencontrent des marchandes qui fréquentent plusieurs marchés et
qui achètent des quanti tés plus importantes (de 100 à 500 Kg). Ces marchandes
centralisent les petites quantités de riz, les mettent dans des grands sacs
(100 Kg) qu'elles convoient dans des camionnettes bâchées jusqu'à des marchés
plus centraux comme Niono où elles le revendent à d'autres commerçants.

Dans les centres comme Niono qui sont à la fois des marchés de col
lecte pour leur Hinterland immédiat et des marchés de transit pour les marchés
de collecte comme le B6, Shiengo et Diakawèrè opèrent à la fois de gros com
merçants fixés sur place et des marchands de moindre importance venus de L~r4

Koutiala, San, Ségou et Bamako. Les avis de mouvement délivrés au cercle de
Niono pour le mois de Juin 1983 donne une idée de la destination du riz pro
duit dans la zone de l'Office :



Sagou •••••••••••••••••••••
Bamako ••••••••••••••••••••
Koutiala ••••••••••••••••••
Léré ••••••••••••••••••••••
Markala •••••••••••••••••••
Sansanding ••••••••••••••••
Niafunké ••••••••••••••••••
Macina ••••••••••••••••••••
Nampala •••••••••••••••••••
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29 T
21,100 T
1 T
5 T
4 T
4 T
3 T
1 T
1 T

Sur le marché de Niono n'opèrent que quelques gros commerçants qui
sont d'ailleurs les seuls de la zone de l'Office. Il n'y a guère que deux ou
trois marchands qui fassent plusieurs centaines de tonnes par an. Ces commerçants
fixes sont parfois eux-mèmes transporteurs. Ils achètent à Niono et revendent
sur place ou à Bamako. Ils disposent tous, notamment celui dont le compte
d'exploitation figure en annexe, d'une large surface financière et sont capables
d'opérer sur des quantités beaucoup plus importantes.

Ceux qui revendent à Segou et à Bamako achètent à des colons ou à
des femmes de colons qui viennent de leurs villages avec de petites quantités
de riz et qui s'arrangent avec les gardes-barrières. Ces petites quantités de
riz sont regroupées, mises en sac et stockées dans les magasins. Le riz est
expédié par camion à Ségou et à Bamako où il est vendu à des grossistes.

D'autres commerçants se contentent d'acheter et de revendre sur
place, à leur propre compte ou avec de l'argent qui leur est avancé par des
confrères de Koutiala, Sagou et Bamako.

A côté de ces gros commerçants, il y a un grand nombre de marchands
ou de marohandes qui opèrent sur une beaucoup plus petite éohelle - quelques
tonnes par an - et qui font le va et vient entre Niono, Ségou et Bamako.

Clrcul t de cOmPIerclalh3t1on l 10ncu. dl.tanc.

lIuch'. d. 1 ~ ço••lltea r-----,
ooUecte ~=~.,. AUch•• d. trau1 _==~.. .arch••L...-.:::-:--:-:-- -marchand. _ aarch&nd....
Dlùawn Blono d.

oon_ation

""2\Uritanle
Ilour••~

1<0110

Peul

DocoIiry

y.ouroumaIIllIU'Ch~1de collee te 1

Sokol0
tliono

Shlel"l4o

B6

Ilellbon.

DoroIiry

lCouro_

Sokolo

lout1&1a

Bon

Bamako

ICoutlol.

B&D
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Les prix

~es prix d'achat au producteur

Le prix minimum d'achat du paddy au producteur est de 5 000 F le sac
de 80 Kg, c'est-à-dire environ 60 FM le kilo. En fait, ce prix correspond au
circui t local de commercialisation et concerne le prix auquel les colons "pauvres"
vendent le paddy aux colons aisés et aux commerçants ou plus exactement rem
boursent leurs dettes • Le paddy qui sort de la zone de l'Office à l'époque
de la récolte est vendu autour de 90 FM le kilo. Au mois de Mai 1984, il était
monté à 150 :FM le kilo et il a probablement atteint au cours de l 'hivernage le
prix de 190 :FM le kilo. Rappelons que le prix d'achat de l'Office était de
120 :FM en 1983/84.

Ceci donne en équivalent riz, environ 150 FM le kilo au moment de
la récolte, 260:FM au mois de Mai et plus de 300 :FM au moment de l'hivernage.

Les prix de vente au consommateur

D'après les relevés décadaires effectués par l' OPAM en 1983, à
Bamako, le prix moyen des brisures finis était de 300 FM le kilo tandis que
le prix moyen du RM40 c'est-à-dire du riz de l'Office, était de 325 :FM.

En 1984, le prix de gros du BM40 est en moyenne de 325 FM le kilo
et au détail de 350 FM selon nos propres relevés ainsi que ceux de l'USAID.
A Ségou, le prix moyen est de 300 FM le kilo.

Ces prix étaient ceux de la période précédent immédiatement les
contrOles effectués par les Affaires Economiques en liaison avec l' introduc
tion du franc CFA.

En Mai 1984, on ne trouvait de ri z ni sur le marché de Ségou ni
sur ceux de Bamako, les commerçants ayant dissimulé leurs stocks.

On ne trouvait de ri z à Bamako, en dehors de celui distribué par
l 'OPAM, que chez un importateur libanais.

D'après les informations que nous avons pu recueillir, le riz at
teint actuellement dans la clandestinité le prix de 400, 500, voire 600 :FM
le kilo.

On peut donc considérer que le prix d'achat moyen du riz pour la
campagne 1983-84 est de 225 :FM le kilo et que le prix moyen de vente est de
325 :FM.

Le volume de riz transitant par la filière de commercialisation
prl.vee et restant à l'intérieur du territoire malien peut être estimé à
7 000 tonnes, volume global du riz transitant sur le marché parallèle, moins
3 000 tonnes partant vers la Mauritanie, soit 4 000 tonnes.
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Conclusions

L'importance de la filière de commercialisation privée du riz à
l'Office du Niger ne peut être mise en doute et les quantités produites sont
bien supérieures à ce que révèlent les statistiques de l'Office.

L'ampleur du marché parallèle du riz a plusieurs causes

1) l'endettement des producte~s vis-à-vis de l'Office
(cf. chapitre sur l'endettement) ;

2) l'endettement vis-à-vis d'autres colons

3) les prix offerts par le commerce privé, supérieur à ceux de l'O.N.
après la récolte;

4) la lenteur des paiements effectués par l'Office qui ne règle que
trois ou quatre mois après la récolte.

La demande existant pour le riz sur le marché malien est très forte
et n'est pas satisfaite par l'OPAM et le réseau des coopératives. Il en est de
même pour certains pays limitrophes comme la Mauritanie dont les ressortissants
viennent s' approvionner dans la zone de l'Office.

Pour pallier les sorties clandestines de riz, l'Office a mis en
place un système de contrOle très lourd - police économique et gardes-barrières
dont l'efficacité est toute relative. Très contraignant jusqu'en 1980, le sys
tème s'est assoupli ces dernières années. Combiné aux possibilités de sortie
de paddy avec les "s:vis de. mouvement", il laisse passer de grosses quantités
de riz.

Bien que relativement inefficace, ce système de contrOle est un
instrument de coercition difficilement supportable pour de nombreux colons.

Face à l'existence d'une offre et d'une demande importante, il
existe une filière de commercialisation privée ancienne et bien adaptée. De
même que dans d'autres régions du Mali, les commerçants se sont glissés dans
les trous laissés par la commercialisation officielle et ont tiré profit du
système.

Ces commerçants n'opèrent jusqu'ici que sur des quantités limitées,
mais il n'est pas douteux qu'ils puissent étendre leur champ d'intervention au
cas où la libéralisation du commerce serait décrétée: le parc de véhicules
existe au moins sous forme de location, les capacités techniques également et
le réseau routier de la zone de l'Office permet au secteur privé d'évacuer
à des coftts compétitifs le riz, ce qui n'est pas le cas pour d'autres produits,
l'arachide par exemple.
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Le seul facteur limitant semble celui du financement. Il n'est pas
certain que les commerçants de Niono, Ségou, San et Bamako aient une surface
financière suffisante pour la totalité du riz produit par les colons.

Au niveau de la production, il est difficile de prévoir la réper
cussion qu'aurait une libéralisation totale du commerce du paddy. Il est cer- .
tain que le prix à la production sur le marché parallèle est inférieur au moment
de la récolte à celui de l'Office et par la suite dépasse et de loin celui-ci.
Des quanti tés accrues jetées sur le marché ne sauraient donc garantir une rému
nération plus élevée au producteur, contrairement à ce que pensent les dona.
teurs (21) encore que la mise en place des associations paysannes, pour l'ins
tant à l'état d'ébauche puisse peut être peser sûr. l'évolution des cours.

Pour ce qui est du consommateur, il est également difficile de pré
voir quelles seraient les répercussions de la libéralisation, tout dépend des
quanti tés produites, du prix d' achat au producteur et du comportement des com
merçants, c'est-à-dire d'une situation globale qu'il est, à l'heure actuelle,
difficile de simuler.

Les comptes de production figurant en annexe sont représentatifs
des types de commerçants opérant sur le marché parallèle du riz. Le point de
départ de la filière est le villa.q;e où les micro-commer~a.ntesvont collecter
le paddy. Le paddy e st décortiqué puis transporté "jusqU: '"aUX -marchés de collect.e.
Ces micro-commerçantes, extrêmement nombreuses, opèrent sur des quantités' .
limitées. Sur les marchés de collecte, les micro-colJ!TQArcantes vendent le riz
à des marchands qui centralisent le produit et le convoient j-usqu'à des !DS:.~c.:I}As..
à@ tl"IY'UIi.t, N1ono pU gXelBllli.

L~, la ~ir; gat vondu 3 doa p:::ç,••a~lt.~r-t:t'Ma.t)a.~t.ctuJ:_ qui atoOKltnt
b p;rodu.tt ut l'oXll641ont on tonotion 40 la. CiOllumdo am: loa ~~o~6a ,,-, QJ~p:liJ.Q)n-
lII§M on, DM, OOBOU, Bamako ota. .. .

LII. dtuJott1pUon du ootto f.ilU~o "idcSAlo" n'oxoluo Jlllr§ fluO 1@1J lUt...
fércmtlJ t~onqonlJ du oi-~ouit loiont PlIirClOUWI pM' d'Autrol OpcSl"a.tOUl'fle Lo t~§Jctt

vHJ ~(:tsfTl.~~oh". 4ft Mllooto pM' oxomplg pout etro attoCltu6 pU' doa t@ll!mOg do
c;lQ}.gnfii, oulu! jo1BllMt lOI 1llA1'ahda do tl"AnIi-t a.= m=oh6.a~40 OOPJ~At1on Jl~
a.~f;I IDM'ohMdg d' ,f,mPOl"tMOO mOfoMo.

LA do§,,~lpt1on do lA fl1l~l"o do oomm'~oiQliaa.t10~ prlv60 du ~.t~ proN

dYit d~i la. zono do l'Ottioe du Nlsor, tollo qu'ollo vient d'et:ro t~to, ~6v~lo

l'elj.gtonoo do plulJi.ourl oa.t6~o~.t01il d'opcb:&to~1 1 mioro-oommo:rqMtei, mt\;r:oh~olJ

et m~Qb~di ot s~gaaiatoD. Cetto 40aCll"iption laia~o 4~n l'~bro, to~t 10 t~~tl0

~ui ee f~it o~tro la mono d. l'Ott1oo ot la. Ma~1tan1. ct qui Olt l'gou~o d'dIe"
ve"~g ou do ehlmo110ra o~161n&1~oi do 00 p~l •

.• 5!SE!L =se

(21) PlOpo~ltion d'oxtonl1on du PRMC ~ lA 1ib6r&lilAtion do la oommo~o1A11IAt1on
du pMdy. Févrior 1984.
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Les comptes de production qui sont livrés en annexe montrent quelle
est l'importance des marges réalisées par ces différentes catégories d'opérateurs.

Au bas de l'échelle, c'est-à-dire au niveau des micro-commerçantes,
la marge est d'environ 50 :FM par kilo mais il faut déduire de ce bénéfice le
décortiquage effectué par l'opératrice elle-même.

Au niveau moyen, celui des marchands ou des marchandes, la marge
est d'environ 30 FM par kilo.

Au niveau supérieur, celui des grossistes, elle est de 20 FM par kilo.

Il ressort de l'analyse de ces comptes de production que,comme c'est
souvent le cas dans ce domaine, la marge est d'autant plus forte que la quantité
commercialisée est faible ou bien encore qu'elle est d'autant faible que la
quantité commeroialisée est forte.

Il en résulte égalEment que les marges sont tout à fait raisonnables
et comparables à celles réalisées sur d'autres produits : arachide par exemple.
On peut donc en conclure que les commerçants de riz de la zone de l'Office n'ont
sans doute que des possibilités d'accumulation limitées et que la comparaison
avec d'autres commerçants de la zone (commerçants de bétail, gros commerçants de
Segou) ou a fortiori avec leurs confrères bamakois 'ne se fait certainement pas à
leur avantage.



1983
1984

Micro-ccmœrçante de riz
(marché de Shiengo)

Ic~esl 1Total 1

CatFte de production (en :':lilliers de }j·n

1Produits ~

Achat paddy : 1<XX> Kg x 90 F

Autodécorticage - transp::>rt riz

600 Kg x 20 F

Sacs : 6 x 600 F

Pesage : 600 x 1

'IOr.AI.. ••••••••••••••••••••••••••

Valeur ajoutée

90 <XX>

12 <XX>

3 600

600

106 200

49 800

Vente riz décortiqué 600 Kg x 260 F 156 <XX>

H
H



Marchande de riz
(Niono)

1983

1984

cœpte de prOOuction (en millions de FM)

Jcharges 1

Achat riz dkortiqué par les
femnes : 30 T x 225 <XX) F

Sacs : 240 x 600 F

Transport

1 Total 1

6, 75

0,40

IProdui:.sJ

Vente riz dkortiqué
30 T x 275 <XX) F 8 25,

H
H

Pesage 0,02

'l'<Jl'.AI., •••••••••••••••••••••• 7 , 31

Valeur ajoutée 0,94



1983 Grossiste en riz
1984 (NiOoo)

Carpte de prodoction (en millions de FM)

f Charges 1

Achat riz RM 40 : 100 T x 260 000 F

Achat riz décortiqué par les femnes
100 T x 225 000 F

Loc. magasin

Taxe sauvage

Sacs : 1 600 x 600 F

Total r

26

22,5

0,1

0,15

0,96

1Produits 1

Vente riz RM 40: 100 T x 325 000 F

Vente riz décortiqué par les femnes
100 T x 265 000 F

32,5

26,5

Essence

Valeur Ajoutée

Total ..............................
1,2

SO,l
8,9

earpte d'exploitation

-ro1:a.l ......••........••.••••..•.•.•• 59
H
H

Salaires nanutention

Chauffeurs

Frais financiers

Patente

Taxes

An'Ortissanent camion

Pertes

...............................

0,12

0,7

0,5

0,08

0,3

2

1,2

4,9

4
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ANNEXES AU CHAPITRE 3
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~ '.,.



- SUPERFICIES AMENAGEES (RIZ, COTON)

- SUPERFICIES CULTIVEES

- SUPERFICIES NON EXPLOITEES OU ABANDONNEES

- POPULATION

Campagnes Superficies Superficies cultivées (ha) Superficies % Population
Aménagées non exploitées

(ha) riz coton total (ha)

1934/35 3 000 165 - - - - 3 921

1939/40 11 198 3 696 850 4 546 6 600 59 14 821

1944/45 22 195 8 330 1 672 10 000 12 200 55 28 272

1949/50 23 642 10 538 1 934 12 472 Il 821 50 20 249

1954/55 35 958 20 054 4 109 24 163 16 181 45 26 262

1959/60 44 499 29 979 6 589 36 568 8 009 18 34 736

1964/65 53 260 28 271 5 478 33 749 19 706 37 33 467

1969/70 53 684 32 826 2 798 35 624 18 258 34 33 302

1974/75 53 700 40 774 12 880 24 44 363

1979/80 53 700 35 104 18 795 35 54 110

1981/82 53 700 36 411 17 720 33 58 151

1983/84 53 700 37 110 16 700 31 67 000

Sources Plan LAMOUR
Plan de redressement de la production agricole (1984)
Statistiques population (Bureau Paysannat - O.N.)

H
H
H
1

1\)



Olï':ITCE DU XIGER

DIRJC?ION !ill~_INISTR~TIVE

ET DES SERVIC~~S GElf::::RLUX

BUREAU PAYSMmAT

1933 _ 34 2·575

1934_- 35············ 3· 931

1935 - 3~············ 5·~99

1935 - 37············ 7·1S4

1937 _ 38··········.· ~. r 31
193ê _ 39 · ·11.]04

1939 _ 40· ·· ·13. 293
1940 _ 41•••.......• 15.056

1941 _ 42 IS·72')

1942 _ 43· 1f,873

111-3

EVOLUTION D'J lA roPliI;J.TIOU "COLONS" A
I.10F;ICD DV l;-rG::::R DEFU1S 1933

19% _ 59 ... · ...... · .. · 32.C02

1959 _ 50.............. 34·73~

19'50 _ ')1.............. 37·000

19~1 _ ')2.............. 37·210

1912 - ')3·············· 37·34P.

19')3 _ ')4··.··········· 35·022
1%4 _ ~s................ 33 ·4'57

19')5 _ 1)').............. 330370

19<=)5 _ >7.............. 31.210

1%7 _ :)C.............. 30.e73

1943 - 44 •..•••. III • " • 19·')74

1944 - 45 .... III ••• " •• 21·774

~,;i. 46 ..... III • III • III • 23.~

1945 - 47· .•....•... 23.02'5

1947 - 48 ...... III III ••• 27·015

1940 - 49...... III •• " .. 19·583

1949 - .50 ••••• • " • III •• 20.249

1950 - 51 ...... III •• III • 20.914

1951 - 52. III • III • III • III ••• 20.791

1952 - 53. III III •••• III ••• 21.)01

1953 - 54 .... III ••• III • III 23.t'IJ

1954 - 55 ..... III ...... 25.2:>2

.1955 _ 5·') • ••••• III •••• 28.219

1955 - 57· .......... 29·347

1957 - 5e.••••••••••• 32.1'50

19Sf _ ~9.·············

1959 _ 10 i ••••.•••..••.

1970 _ 11. III III ••• Ill. III " " III ••

I971 _ 72 III • III •• t •

1972 _ 73·- •• ••••••••·•
1973 - 74··············
1914 _ 75··············
1975 _ 7~··············

197~ _ 77·~············

1917 _ 78 •...•........•

1978 _ 79··············
1919 _ cO•.............

19[0 _ Cl ·.·····
1ger _ E2 ••••••••••••••

19~2 _ 83··············
I~3 _ f4.··········· ..

SEGOU, le 31 ~~::l.'S 19f4 .
LE ClI:JF DU Bl1R'JAU PAYS."llŒLlj,T

29·002

300395

32·9[' 3

)4.077

35·0')')

39·002

44·31:)

47·425

)0·352

51.032

52·597

54.040

55·175

58·150
<=)2·[95

:57.044

VIC'lOR DOuyon



1II-4

SCHEMA DE L'EVOLUTION DU PEUPLEMENT A L'O.N. - 1930-1984

1 Période de l'intégration des villages riverains

2 Période de l'i1lUlligration lointaine (propagande ou immigration forcée)

Minianka Mossi et Samogho
du Soudan de Haute-Volta

3 Période de départs des Mossi et motorisation de la culture.

4 Période de reprise du peuplement et de l'intégration des villages du
pourtour

5 Période de la démotorisation et de l'intensification des cultures
échecs, départs volontaires ou évictions de colons

6 Reprise du peuplement (.'lB>andon de zones df} culture sèches)

1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990
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- EVOLUTION DE LA SITUATION'" DEr{l'GRAPHJOl'e -

D E P li l S ---l9G8 - 1969-

. :'~~5:N mb d : NOi'lbre de ;Pop~laticn:Trav il. :Fcpulat.• • 0 're e :C.ctJ..VE~ ile: .:
: ; Camn,gnes ~~ villa~es • familles • 8 ?\ r:'5~ ~ •HOnlL1<::s • · totale.. 2 ~,nL).

· ' 1:)68-69 106 · 3 235 19 523 6 615 29.803· ·
1969-70 · 106 · 3 357 · 21.025 7.702 . 33.302.. · ·
1970-71 106 · 3 357 " 21.025 7.702 33.302· ·
1971-72 112 · 3 381 " 21 548 7.910 34.435· ·· 1972-73 · 114 · 3 392 ." 23 255 · 8.175 35 092· · · · ·
1973-74 123 · 3 672 .' 26 045 9.114 38 970· ·
1'374-75 125 .: 4 153 .' 29.~55 · 10.394 44.363· ·· 1975-76 127 4 367 .' 31.645 II.031 i f7 .460· ·
197G-77 130 · 4 542 -:- .- 32.879 II.660 4<.).624·· l'J77-7e 134 · 4 751 ·. 33.871 · 12.088 51.052· · · ·

• 1978-79 '. : I3~ ~ 4 863 ·. 34 883 · 12.337 · 52.529· · ' . ·"..

· I~J79"':80 · 139 ' . · .' 4 985 '36 :'066 · 12.595 · 54.110• · · .. ·
1980-31 140 · 5 107 · 36.449 · 12.840 55.294· · ·
ISd:-82 · 140 .. '5 236' 38~681 · I3.b70 · 58.841· · • ·

· 1982-83 140 5 484 · 41.630 · 14.744 62.895· · ·· · • .· · · ' .
EVOLUTION DE L'EQUIPEMENT' DES EXPLOITANTS

D E P U l S 1968 -I969.-

:--.(.~t~ris·t. : i30eufs de Charrues: Herses ~Charrettcs.-:
..._ .~~ • labour •
:CaL·iL)·r;"~~1:~S "---.. : ._..._...._.._ ...:_. : _

··

··

··

··

··
··

·•
··

··

•·

··
··

4~446 ........~.... 1.850 : 1. 178

Lf.280~ .......1.842 1. 324
1: .48/+ : 2.122 : 1.35e
4.807: 2.546 :' I~558

5.219 : 3 192 : .!.7~9

5 .856 : 3 •671 : 1 •SI58
6.290 3.963: .2.048
6.552 : .3.860 : 2.51:;)
6.487 ":. ·4.147 :'2.661

:6.790 : 4.538 :"'2".761
6.9.33 . ':'" 4.799. ,.. : ..._.2 ..864
6.764 : 4.762 : 2.902
7.082 .: 4.958 : 3.240
:l-.~~1 : 5.147 : 3.3L~7

9 763
8 946
8.821

IO.23ft

II.458
II.963
13~893

14.259

14.665
I5.6d r)

16. 01~3

15.169
15.488

16.317·•

··

··

·.,.

··

··

····

l'jBI/e2

1':)82/83

1l)68/69

196-;)/70
1970/71
1971/72
1972/73
1973/74
1974/75
1975/76
1976/77
l'J'I7/78
1')78/79
J,:II'J/üO
T .,~;:.,(\/ \" l
J_ ~ .....~ \..)

·•

·•

·•..
.:.

•·

·•

·•

··

·•

, .
•

·, .



ugoRTANc! RiU'1'IVi DIS f1'RNIE$

e-paqnc I98V8t

7010661
~ :Nbre %

: Nbre : nbre %: l'ibre % : Nbre 't.:Nbre %

-------·-:-------!--------~--~--!-------T-----~-------~--~---!---- ..---~-------!-------~-----!---------~---- -_.

ETHNIES
=============;:====:====~===;===.========c===============:===================~==~===:=================:==============~==~=====:======.· .· 1>lVSRS •

'J'01'AWC

\(OXRY. • . . • . • . . • • . . • • • • • l • 3'; 1

J>06OFrRY . • . • • . • • • • . • • • • 3.549

~OLONGOTOMD............ 2.988

H
H
H
1
C1'

9.492

4. 7I~

I·l.875

9.058

9.726

B.,137

5.621

5.120

6,22~591

231 -1,90:

3.IOI ~20,84~

I.4·~5 :16,00:

I.047 :10,76:. .. .
1.796 :21,28:

5·~5 ~ S,69~

701 :13,68:

%

21..6: .~,37

II3: C,20

542: 5,7I

401: 8,50

1.800:I9,IO

632: 7,00

>72: .i, B5

650: 7,70

311· 6,06:

23~ 0,24~

21: 0,44:

62: 0,41:

300: 3,00:

HS: 1,21:

200: 2,37~

718:12,77%

:25 G1:
: ' :
:I6,53r
: 1

66 : 1,17:

861 ~ 16, 8"<

1.395

65: 0,68: 3.345 ~35,24~

~. I,35~ 1.938 :41,11:

i.I49: 7,76: 1.466 ~ 9,90;

273: 3,00~ 1_620 :18,00:

8~7:10,03~

I.058~I8,82:

1.793:31,98:

53,16

26,2f

1~2,06

5 Î, 89

:13,70

'19,05

53,00

51,92

-1.926

2.059

7.298

4.788

mONc .

SlHiL....• "....•..•.•.

NrD~••••••••••••

Mot.ooo• •••••..•••••••••

~OUR~............... 5.050

!_-------~----~--~.. _------~-----~-------~------------ _:_----------------------------_!_---_!_----------------. .
:~7,72 ~. .

.. .. .. ..
5.797; B,6';IJ.I~2 ;19,66;

. .
1.7 53; 2,61;

· . .
; g. ~ 57 ; 1·; , 10; 67 .Ot~ 3

-------------------------~-------_!_------~--------~-----~------_!_----~------_!_----~-------_!_-----_!_-----_!_----~-----------------
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DE r976 A 1983

B7G IS'77 L.033 .'~ 2 1

:977 i)7ù 3.0II -'1-:

1978 r:ï9 57~ 3:5, ,

1979 n80 5S0 :,,:0

198(; 1961 1125 ri1

Isar 1982 750 t;8C

1932 1983 660 ~90

1983 19S4 û:'o 303

. .--------_ .._-----_._-------------~------------_ .._------~---------_:._----_ ..._----------_._-
:
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.' -...,..----------------------------------------------------_...._-------------------------------_._--.
,,' ~~qC'-., sHbre de F<:.mill<f:I~otifs de S0rtieS :Endettement des Co·
;A."cjO.~,s~.J.~.", : Sorties : D&laissions:Flli tes: Dic:;~s :Evictions: Ions sortis envc:rs
'",gricolcs': _~: ::: : : Sl'entreprise (F .1·1.)

. ~ L ~ l~ ~. .. __ l l _

197:, 1975 ·lB 26 :>. G
~. ::: : : ~
:...._-----------------------------_... _-._--------------_ ..._---_ .._----._----_ .._--_..... _------------------ ...

1975 I~76 :':23 73 43
,

"' 3 G.809 .173

17 .110. 7/~865~12820r1976

· ." . .• Atl __.. •• ..••• ------ ---- _

1" j,", 'f' '" 1

1977 1

1-----------------------------------------------------------------------------------------------
1977 I978 ·· 86 27 9 20 8.se8.095

· .
" "-------"----------------_.._----------------------------------- ..... ---_ .... _-------------------------_.

f978 1979 124 =' .'. 73 6 9 9.999.901
1 f". : ::; :. ~-----------w----------------------- .. ..

. 1 .

1979 J960 l36 36 25.-:76. 78.~· . .· . .
~---------------------------------------------------------------------------------------------.

I980 1981 59 27 .. ~ .. :". 21 9.702.157· . .· . .,.------------------------------------------------------------_.._---------------------------
1981 1982 58 I7 3 '/ !7.729 .:PO. . . .. . . .-----------------------------------------------------------------_... _---------------- ..-------_ ...

1982 IS83 66 l8 29 12 7 s 19.~70.I38

------------------------~---------------~----------~------~-----_!_-------_!_----------------~.
·1983. l 9&:1 59 13 30

· . .· . .
~--~-------------------------_ ..--------------------------------_.~---------~._-------------------

1974 190.1 1016 525 319 81 91 IJ7.·159~731
1· .· .---------------------------------------------------------_.._-----------------------------------
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OFFICE DU NIGER

DIRECTION GENERALE

'.
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_C..;;O~N_T--=R::.....a:.A..;;T~ (,. E N E R A L

Constituant le cahier des charges, clau.Jes et conditions et de coutumier

applicable aux régimes culturaux :

riz pennanent ou a330lement c.ton - Riz.

-----

NOVENBRE 1979
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PREAMBULE

Le présent contrat général, constituant le cahier des charges,

clauses et conditions ainsi que le coutumier applicable au régime cultural sera

annexé fi chaoun des contrats ou titres d'occupation pass~s avec les exploitants pIncés

sous ce régime.

Le présent contrat général est établi en référence fi l'Arrêté

Ministériel nO 25 du 31 Décembre 1955 règlementant l/attribution et l'exploitation des

terres aménagées par l'Office du Niger.

--------""--

DUREE DE LA C.A1'!AGNE AGRICOLE

Pour les exploitants et colons, la canpagne agricole commencé au

1er Avril de chaque année, et prend fin au 31 }!ars de l'année suivante pour la sppcula

tion cotonnière comme pour la spéculation rizicole.

DEFlliITION DU PRmEUR :

Les contrats particuliers sont passés avec le Chef de chacune des

familles d'exploitants attributaires de l~te placés sous le présent régime. Toutefoi~,

plu3ieurs familles peuvent s'associer pour l'exploitation en commun d'lm ou plusieurs

lots. Elles doivent en ce cas déposer aU bureau du Chef de Secteur Agricole lm exem

plaire de leur acte d'assooiation. Cet acte doit ~tre passé devant le Chef de le cir

conscription Administrative locale et doit désigner le Chef de lot par eux

choisi.

L'Office du Niger ne eonna1t, pour l'application du présent con

trat général et les textes visés au chapitl"e "Préambule" ci-devant en qualité de pre

neur, que le Chef de famille ou le Chef de let.

INTERDIT DE T~RT ET DE CESSION DU CCNTRAT

Le preneur ne peut, en aueun cas, transférer ou céder tout ou

partie des droits qui lui sont concéd6t3, ()i Qeux y rattachés et même b. titre grAttti t

ou gracieux.

En cas de décè·s du p~e..,eur, Chef de famille, il sera fait a~llllicF.

tien des dispositions de l'article 8 de l'Arrêté Ministériel nO 25 du 31 Décembre 19~~

En cas de décès ou de départ d'lm preneur Chef de lot, les p.S80

ciés restants devront désigner leur nouVeaU .hef de lot par un avenant 13 leur acte

dl association, avenant h passer devant dé /Thaf de lf.t Circonscription Administrnthe

locale et à déposer au bureau da Chef de Secteur Agricole intéressé dRl1S les t'1~me8

conditions que pour l'acte d'associatio~ initial •

.../ ..,
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Faute pour eux d'accomplir cette formalité avant le premier Avril

suivant, l'association sera considérée dissoute et les lots libres, pour être affect:s

à d'autres candidats.

Le fait pat le preneur chef de famille ou chef de lot de passer

outre aUX diaposi tians du présent chapitre constitue un motif suffisant pour entr,qiner

la dénonciation du contrat annuel d'exploitation ou pour justifier une proposition

d'éviction.

ALLOTISSEl1F:NT DES TERR'!S ET ATTRIBtJrION DES LOTS

Il sera accordé à chaque preneur un nombre de lots adapté ft 11'1 capl'lci··

té de mise en valeur des siens ou de ses associés.

Eh principe, il ne sera pas accordé de contrat pour des· surfaces i1".f'-

rieures à un lot.

Certains lots ou certaines parcelles pourront, pour des raisons (l'or-

dre topographiques avoir des surfaces différentes de celles retenues.

Eh sus des terres entrllnt d[J:I31a composition des lots, les preneurs

qui en font la demande recevront, pour la durée de leur exploitation principale, UT.

lopin de terre pour leurs cultures maraîchères' et traditionnelles à. condition qUt' cela

ne g?me p~ leur acUvité principale.

La révision de la répartition et de l'étendue des lots ou pareol: '. ~

ne pourra ~tre entreprise que dans des canditians fixées par les textes visés aU~;'

tre "Préambule" ci-devant.

SPECULATION RErENUE

Le preneur s'engage, 3. peine de résiliation du contrat annuel ~"?:

ploitatlon, à. respecter les spéculations et l'assolement.

LfOffice du Niger fixa les variétés à. emblaver sur chacune des ~··0r~~~J.

les, les méthodes culturales, les époques des façons et des semis, les engrais et fl'C:,

dements à. donner, les traitements pour la protection des cultures et des récoltesl F\il'S;

que les rôles d'irrigation.

REPARTITION DFlS TACHES AGRICOLES

La première année dT installation les exploitants trouvent des t· ,..

amenagées. La préparation de cos terres en vue de recevoir les semis est à. la Ch?T

des exploitants qui sont dotés à cet effet. Tbutefois pour éviter tout retArd è. 11 ~x'

cution du calendrier agricole, l'Office du Niger peut aider D. cette préparation ·~an.·

la limite de ses moyens ;

Dans ce cas il facture contre les bénéficiaires le montAnt rle c.·

prestations.

A la récol te du riz le battage mécanique est décompteS aU taux d.:

120 kgs de paddy loyal et marchand p8.J.ll tonne de paddy battue •

..../ .. ,..
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Lesexploitants et colons réaliseront toutes les autres tâches néceG"

saires à l'établissanent des spéculations retenues et à leur conduite à bon terne,

c'est-à-dire jua~u'à et y compris la moisson pour le riz, la cueillette de la récolte .~ ..:

coton et 11 arrachage et le brülege des cotOllIliers après la dernière récolte.

En cette manière, il sera fait application des dispositions des tcxtss

visés au chapitre "Préambule" ci-devant qui définissent les prérogatives accord6üs 1.

l'Office du Niger pour la bonne réalisaticn des spéculations retenues.

" REPARI'ITION DES T~_::HES Dt ENTRErIm :

Il sera fait applicetion des dispositions inscrites aux textes vis€~

au chapitre "Préambule" ci-devant qui fiJ-ent la répartition des tâches dl entretien des

aménagancnts agricoles, hydrauliques, de leura oun-ages, ainsi que des réalisntions for.

cHu·es.

1)- les entretiens .des ouvrages et aménagements suivant effectués

par l'Office du Niger pour le compte de 1 t Etat

a)- barrage, ouvrages régulat0Urs et leurs annexes

b)- canal adducteur, canal du ~1acina, canal du Sahel, Fala de BokJ"-Wért5, fala

de Molodo, canal Costes

c)- autres canaux principaux et leurs ouvrages

d)- canaux distributeurs et sou!t'-distrlbuteurs et leurs ouvreg~

0)- drains collecteurs et émissaires et leurs ouvrages

f)- aménagements et réaménagomcnta

g)- routes inter-centres

h}- constructions de villages exploitants.

2)- Les entretiens des Juvratœs et aménggements suivants sont à la clier :~ dt"·

l'Office du Niger.-·

a)- canaux partiteurs et sous-partitaurs et leurs ouvrages

b}- prises des arroseurs, mais ",non les arroseurs

c)- drains secondaires

d)- routes intérieures de cireulation dans les contres.

3}- les entretiens des ouvr lR;es et aménagements suivants sont à la cru;rp'l.) ':8~

exploitants pour leurs fractions bo;rfu.\!:!t ou traversant leurs lots.

1/- Arroseurs, sous-arroseura. et non leurs ouvr!Yies

2/- Drains primaires ou de ch:)IDPS

3/- Diguettes principales ",tteUrr; ouvrages

4/- Diguettes de ceinture, dE" culture et leurs ouvrages

5/- Pistes de champs et dE! 1~t8.

AVNfCES CrnSENrIl!i3 fAR L'OFFICE DU NIGER.-

L'Office du Niger pourra consentir aux preneurs, exploitants

.../ .. ","".
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et colons, directanent ou par le truchement des Associa.tions ngricoLn

l-,cales. suivant les besoins, des avances en nature: }X'rtant excluSivement sur los :'ro

dui ts. et articles suivan ts :

a)- aide alimentaire pcnd~t la première campagne

b)- s~ences et éventuellement plants

c>- fumures chimiques et amendements

d)- insecticides, fongicides et autres produits pour la défense des

cultures et des réc~ltes

e). petit outillage professionnel

f). articles d'emballage pour les récoltes

CHEPTEL VIF ET CHEPTEL MORT ~-

REDEVANCES A VERSER PjR LR PRENEUR :
. .

Le preneÙr 'versera cha~'4-e année à l'Office du Niger, ,les redcvF.lI1ct.s

ell p~ts .~ ~te qui sont fix~es Jdfumément à la législation en vigue~•..

Ces taux seront reoln~uitB de cRIDpagne en campagne sauf m6àificat~o~

p~e par ~té de l'Autorité compétente.
l.. • •

Pour la campagne 195~59 les redevances prévues sont les suJ.vmt:.:-:

RIZ = 400 kg/ha rep~!'lent8l1t moins de % de riz rouge.

CO'roN= 240 kg/ha ceten graine de 1ère qualité.

Les expIaitan ts instAllés dans les anciens villnges coto!L."licrr' cl Il

NifJll6 béné!'ieieront du régime en vigueur dans ces villeges•.

Une redevance complémentaire de 30 kgjha de coton ou 100 k(jh:J r:.:

p~ sera perçue pour l'entretien des diguettes, arroseurs etc... La contre-ve.1 eÙr .1

cette redevance sera restituée courant Juin suivant aUX intéressés si les dits trr.v[I.uy

d~en.tloetienont été correctanent exécu*éO'o

· ..1.••
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REMBOURSEMENT AL'OFFICE DU NIGER DU COUT DE L'AIDE MICANISEE ET AUTRES
FACQNS ET TRAVAUX QU'IL A COOSENTIS :

Le remboursenent des façons et trevaux exécutés par l'Office du Niger pour la

compte des colons et exploitants s' effectu~ directement ou par le truchement des Associ r:

tions pour le compte de leurs membres et dl: leurs usagers aux taux contractuels incliqU-~8 _

plus baut·~ENTDES AVANCES CONSEN1IES PAR L'OFFICE DU NIGER :

L'Office du Niger débitera annu81lement aUX intéressés ou aUX Ass,ciations

Agricoles les avances consenties à leurs membres et usagers. Les avances de vivres de

semences~ aacs, engrais, insecticides, e ;-:: ••• consti. tuent des prêts de campagne rembour

sables à la récolte.

RESERVES ET EiCIIAN\r~ DE SEMENCES :

Le prene~ est tenu de mettre, ehaque année, en réserve les quantités de S8""(:n

ces de riz nécessaires aux emblavures ult~rieures. Ces quantités lui seront -indiquées

par l'Office du Niger.

Le preneur devra se soumettre à l' échRnge des sanences chaque fois que l'Of

fice du Niger le jugera utile pourltobtE.ntLon de récoltes plus homogènes, de plus r,rcL-

de valeur colIll1erciale, de plus grande prcd'lctivité ou de meilleure adaptation aux conHi

tions climatiques et agricoles locales.

ACCES AUX LOTS -:

Les Agents de l'Office du Nige~_1, chargés du contrôle et de la gérance des tl..']'

ras irriguées, auront acc~s en permanence aUX lots attribués, aux cases d'habitation de.:

exploitants et colons.

SERVITUDES :

Le preneur supportera los servi'Gudes de passage et autres que l'Office du

Niger reconna1tra utile de constituer de:r sI' intérêt général ou dans l' intérêt pp.rtic'__~

11er de certains exploitants ou colone ccci indépendamment des réserves du Domainf; ~Jbl'" è

et privé de l'Etat résultant des textes d règlements en vigueur.

INTERDIT cœM'"'lRCI4L :

Le preneur ne pourra, à pein(=: Je. résiliation ou d'éviction suivant h- C[lS,

pratiquer ou laisser pratiquer aucune opé ration commerciale soit directanent, soit 1,2r

personne interposée, soit encore par loca taire ou sous -locataire, sur ses lots, 5GS cn~:;.:o!s

d'habitation et leurs annexes et ainsi qua sur les moyens de production mis D. sa cliSr05l

tion.

• ••/: 1 •
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La vente par le preneur des produite de récolte 1>rovenaD'è des epéculfl.tL~~s

encadrées par l"Offiœ <lu Ni8Ql' à..des personn.es 'Jlh:ys..iquas ou morales autres que Ir Offl. ce

du Niger est Gt dOOleure prohibée.

La vente par le preneur des pl"01uits de récolte ou dt élevage lui revcnl'll1-1: de,..

ooJ.\aÙbu8 PB8 JiU .Nt:M'd du. pNeent interdit une opération commerciale. / .-

vu et APPROUVE
LE. .ERES'I'JlT$T~,-

XOULCClBA, le

LE DIREtfI'EOR GmERAL
DE L' OrnCE DU NIGER.-,
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DIVISION PAYSANNAT ET COOPERATION

...

~EUR AGRICOLE

de ••••••••••••••••••••••••••••

.. CONTRAT "Nct-...;_=•.· ....... -

DATE:..- --

OONTRAT NfflUEL DIEXPg>ITATION.
Renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation

par l'une ou 1" autre des parties au 31 Déceo.brc de

châquo année poUr évacuation des lieux au 31 Mars suivant.

"-,...

'. -.- ....
Preneur -_

Village _----------
N° dans le village __-----
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CONTRAT ANNJJJI=. D' mL01TATION•

Entre les soussignés :

D'UNE PARI' :

Le Directeur Général de l'Offioe du Niger, agissant sa qualité de e6~t
des do~aines agricoles privés de l'Etat situés dans la vallée du Niger et celles de
ses affluents et défluents ;

D'AUTRE PARI' :

Monsieur originaire du village de _

Arrondissenent de ._----.....------------

Cercle de ----------------_w-----------------
Fils de ~t de

déclarant faire élection de dor:dcil~ ~u .s~~tei de ----

où en application du present bail, il s'installera pour exploiter les lots de

colonisation" ci-après désignés at quil~"~ont confiés

n Em' ARRETE Er CONVENU CE QU'IL SUIT

ARrICLE PREMIER.-

L'Office du Niger net à la disposition du preneur ci-dessus désigné les lots

suivants de terres cultivables, situés__p.ans le Deoteur agricole ci-dessus inclir..ué

- Lot N° '1 de (1)
'0*

- Lot N° de

- Lot N° de
Q

- Lot N° de

- Lot N° de •
Surface totale des Lots

il

.../ ...
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ARI'ICLE 2.-

Le preneur s'engage à exploiter les terres ainsi mses à sa. disposition
" en bon père de fooille Il confoménent aux clausus et conditions énoncées aU Contrnt
Général dont m eX6"!plaire est annéxé au présent contrat.

. Le preneur s'engage à se procurer soit directenent soit par l t intern6dif'.ire
de l'Office ou de l'Association à laquelle il appnrtient le cheptel vif et nort suiV"Jl t
nécessaire à l'exploitation de ses lots:

----_ .
----_ .
-----_ .
----_..: .

Boeufs
Charrues
houes
herses

ARI'ICLE 3.- "
Pour toutes les clauses et conditions non inscrites au Contrat Gén~tal vb/

à l'article 2 ci-dessus, il sera fait application des dispositions
- de l'arrêté ministériel N° 25 du 31 Décenbre 1955.
ARl'ICLE 4.-: .

Le présent contrat, établi pour une car'pagne Agricole est rentouvell1hle pAr
tacite reconduction. Il pourra tltre dénoncé, dAlls les conditions prévus aUX textes visé:
El l'.art~cle 3 ci-dessus, par lIme ou l'autre des parties, aU plus tard au 31 Déceobre
de chaque année, pour évacuation des lieux en fin de canpagne agricole, c'esii-è.-dire au
31 Mars suivarit au plus tard.

A1ŒICLE 5.-
Les redevances annuelles ù verser pqr le preneur à l'Office du Niger seront

celles annuellenent fixées en application des te}"tes visés à l'articJle 3 précédent.

En sus, le preneur devra rembourser à l'Office du Niger, directenent ou pRr
le truchenen.t de son Association Agricole, le coüt :les façons oécaniques données par
l'Office du Niger sur ses lots, celui du battaE"e nécanique de ses récoltes et des autre~

fou:rnitures ou prestations que l'Office serait conduit à lui consentir en application
des textes visés à l'article 3 ci-dessus et du Contrat Général annexé.

JRrICLE.6 ....

. Pour tout différend suaceptible d' orposer' l'Office du Niger et le preneur,
il est fait attribution de cOI:1péten.ce au tribtmal civil du ressort.

Il est précisé que l'Office du Niger et le preneur acceptent foroellerent
les conditians et clauses des textes visés l t artitLe trois ci-dessus, ainsi que cellE<8
du Contrat Général annéxé et, pour le s':U'Plus, les dispositions du code civil.

ARrrCLE 7._
Les frais éventuels de tiobre et d' enref~istrenent du présent contrnt S(;rcp G

avancés par l'Office du Niger et débités au preneur.

Fait ù SJgou; le

Lu et approuvé

LE PRENEUR,

Ehreeïstré au livre Spécial des
Contrats annuels du
Pour le Secteur••••••.•••••••••
LE CHEF DE LA DIVISION PAYSMTNAT Err DE

LA CooPERATION.-

LE DIRECTETJR GENERAL
DE L'OFFICE DU NIGER.-
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lL'" REVnIU rJ1C:r~-..r.lJlill Dl.œ COLONS DE L 'OFFICE DU NIGlll

(en r.û.llierl3 do ni.)

1 l
l
coll"ëctOTTotal 1 Rcv~ t -y- 1 Revenu ~~ôOt~~~~O °if

1 totale onlrombnurfll31 ~ •._ 0 IPopula~ t Uonbre 1
1 Camp:J.G1os 1 valeur lt1cn"t/relùl:::~~JXeltian 1 faIaillo 1 Por '---P-âi~-~"1
1 1 Ivomont 1 1 totalo 1 t capita _t.Lar.1i)..lg_.!

:-1-97-1--l-2-i~ 158 OOO~ 546 937~ 611 063~ 34 435 ~- 3 38~-~ 17,7 ~ 130,7 ~
1 1972-73 11 1°n 3001 52:7 4921 643 8081 35 092 1 3 392 1 18,3 1 189,û 1

: 1973-14 ~1 371- 550: 647 505 ~ 124 045 i 38 970 ~ 3 6"{2 i 18,6 ~ lCJl, 2 ~
1 1914-15 12 (JJ(J O<JQ1 985 14911 6J4 8511 44 363 1 4 153 1 36,4 t 388,ü 1

: 1975-16 ~ 2 555' ~O: 978 552~1 516 648~ 47 4~ ~ 4 36l ~ 33, 2 ~ 36.1. ~
1 1976-77 12 620 OOûtl 046 64411 573 3561 49 624 1 4.542 1 31,7. 1 346,4 1

~ 1977-78 i2 Gll S'80:1 296 62ü~1 315 152i 51 052 i 4 751 ~ 25,8 ~ Z{6,8 ~
11978-79 12C-14850 11459292111555581 52529148631 22,01237,61

~ 1979-80 i3 045 '36Ô:l 7.;·+ 049:1 301 311i 54 110 ~ . ~ 985 i 24,.0 ~ 261 ~
1980-81 13 548 700 12 195 243\1 353 4511 55 294 t 5 107 1 24,4 1 264,9
lIt 1 t 1 1

.:- 1__.•.• __._) t ....!__ 1 ~1~ 1 __. ~•.. .!.

13- E,Wp;r.:!l:..utT DES R.EV]lTUS loJJNET.lJR."ES pm ClaPIT.A.

~j.n Fl1~E: :EN EqJIyilLmfl\-è>.ADDY

1--0

.- 1 IFquivn.lentpa.d.dy dullWolutian indioiollo1
1 1 Prix lrcvanu~2-ta.i:ro Ida Ca) ct (0) 1

au 11 CeJïl!');:>..ano 1 od t. 1 Par 1 Par 1 1
1 - lP~ I~ J OOJ'i t:L t fa.:-:ti.l1e 1 Ca.) 1 (0) t
1 t ~uy __1_~) 1. (b) 1 1 1

I
l 1971-72 1! 25 1 708 1 7 228 1 J.OO 1 100 t

t lit 1
t 1972-73 1 25 1 732 1 7 592 1 103 1 100 1

~ 1973-74; 25 1 744 ~ 7 1388 i 105 ~ 109 ~
1 1974-75! 40 1 910 1 9 7~ ! 129 1 134 1

~ 1775-7 6 ~ 4û ~ 230 ~ 9 025 ~. 117 ~ 124 ~
1 1S'?~77 1 40 1 793 1 8 68J 1 112 1 120 1

~ 1977"'70 45 ~ 573 ~ 6 15:4 ~ 81 ~ 85 ~
1 1978....79 50 1 440 1 11 751 1 62 1 66 1

~ 1919-8u (JJ ~ 400 ~ 4 350 ~ 56 ~ (JJ l
1 19G0-31 75 1 3Zl 1 3 532 1 46 1 49 1
\ 1 1 1 1 1-_..... _... _........._- ------_.-....
a?m'_c..,Q ; fu'.:pport provisoiro ù-o "tt-avail de

Cornuoje1s Philippe, Ootobro 1982.-
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QUE ~ T ION "! ]!o. r. H E

MrSS1:CN FRmC"AJ:S3 D'EVAlUfn'ICN œ
L'<FFIŒ WNIŒR

Z()IlE N-\<-'\\,Q
U'. .\

Vlllër:te ~»w ~~-ù:

KLo

tbl! au ~f Ù~ Familb eOOl:êtJ§:.G.. ~ ......-.\... .
••••• _ •• <lr ~ _fI' O •• "It' 'Ii ··.1I['

Ettlnie: •:}.(JVQ'l'; ••,••••••••.•••••• ',' •••••••••.• c

~giœ d'arlqùy.!:. K,-i'"J,;.(.f..h~..,J... ~)•.•. o ••••••••

~ du {1'lei: œ FaMilj(~: •..:~~.:-. M'\.-.J • •••••••••••••

• En qœlJe a~ la fél!d.lle est venœ s'irî.stal10r à l'O.N.?

• Dapuis a:t'lbien ce tenœ ~te!'3 VCŒ ~f. œ Fëltlilln ?

._-........
N<rbre total de per9mœr; rêsiœntes dms la cxnœc:;sicn fmUal!?

. ....._ .... - ..._ ..._-_'1..._._----.,.....

'-·-:--1!--J:.'l. 1
'--~~f----------------------.------...---

o "N'arbre d'hO"Ct""es ce olue.; œ 12 ans travallla1t ~ l' a:rrleultw:r-:>
{v cmpris le cb:!f ~ féMille}

• Nor'bre œ jetnee; -FiDes ct d'en 'f:rots (ne travai Ilm t p~
dixeeteIœn t dé!1s l'Mri.cultu.ro)

• 1'bYlbre d' i"COSéb1es

• Norrbre d'hO'fl'es av'mt nd.q~ temx>rro.r;<rent (aw.-nture, travail
teIrpora1œ) en 19B3

[_1:-1
r'~-J
:........,-_...-.-
'--~t--lL. -1

[=l_~J
r-'~----]

L.._._o_. 1
\1-----------_._--- -----------.----------.

tepuis 5 ën~, y-a-t-il eu ce nerrbres de la fa:rd.l1e qui cnt quitté
~finitivetœnt la r§sicenœ félTd..1inle

cœbicm ?

Pour qœl Jlï)tiof? [J seqrentatioo et inst..ùlaticn o::m!t3 cola}

[J rnî.f'Jrat.ïoo en villB

o ............................ 00;,. ..'." ,.

•• 41 ..' ., " " .
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Y-rr-t-il toojours œs relatims t'3~C le villn.~ dtorigine
ce la f2r'ltlle? [-~CN_] . .

r~ .~.!I-. .2.cL~k.' .. ~
~ r'lœl1e~ re~ions ? :.~ 01 ~ •• ·-°7·· ....;1>: W1NVU

.~.~••-;.~~. ~rJ.,wr·~;I·~~

··/~·(~.,~?~}···

qr'RJCI'UŒ FœCIEm ES 1984

• S~rfici.e œs c<~iera irrirtœs: r--{:---,L --l

Membre œ blocs diff§rents •••• A .
Ncrl do. ~ur-qq:1. les ~rrlqtE •••••~~ ••••••••.••••••••••••••••

, f!~~ &~~~.....@~~J1 ..: 0~~Ak _
• S~rficle en jardin maraicher e)Cplait~ 'POur le conpte du chef r ]œ fœtl.lle (FOrœA) L _

• Stperficie en jardin maraicher ~lait§ par ]es autres rœnt>:œs
œ la fanille pour leur prq>Ie CXJ11;>te (j01 Fore)

• "~rficle en hors casiers irriquês

œlture prtrt::L~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

r~1:]
C21E~- .

[ --=--)---

• S\{Jerficie en culture sèd1e (mil) [-= ==J
a qœlle distanœ se trouw le mé\I!1]S da mil ? ••••••••••••

Y-a-t-il eu a~tation ou diminution œs superficies nepuî.s 5 é.I'lS ?

.Auœœntaticn

D.f.Minuticn

Riz ~araidlaqe Hors Cc~ieIS Mil

.- - -- -
- 1

- - -

Expliœt!cns ê~tœlles: .

· -.. ,- .
.. .................................. .................... ........................
" .



V-3

NC'J'Tbm œ bœufs ce lAboo.r : .!-t " .

Date d'aQ1Uisiticn ch la œmiêre !)nire: ."i.~~J .
f\'k::)Jowbœ œ d1~s : ••• -1< .

f E~VBtJe CO\T)lêrrent.:d:re en 199a l
~IYin:e 0-3 tr.tes : oo.r.lns autres que bœufs œ tro?Wlil •••~ ••.••••••••

bœb1s ~ .

mèvres ~ .

( Techniques :Mrloo}es l
• Tvpes de sols existants sur vœ terres

: narbre d'hectares a:nœrnés 1 Juq:o..J1131'lt du Day'san 11
sur la qœlité du
sol POur :le riz

1 ~~~~~ .......•.••. ......... .., A,P; ............ ~
2 ....................... ............................
3 ....................... ............................

• tes dlanps soot-ils bien ::,ls1~

pffi bien ol~

avec ooauo:uo œ buttes et bas fO'lds

• 1?Ouwz vaJS
le voulez ?

daiS BS ccndi.tians

f~
actœlles irIigœr VC'6 mar.ps cx:rrne vous

nœllss sent les difficultés ~ vrus rencrntrez ?

....... " .

...................... ................ ~ .,. ,. ,. ,. ,.
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oœlle tedmique œ culture vc:uq utilisez en cPnl~ral ?

c-J Attendro le'3 t;>luies puis faire un seul lr.i:loor

~ Pt'ê-irrlqœr, un seul l?boor

c..l Pxê-i+ri<TOOr, œux labours ( IJ)
txf .f--'1/l,J 1t.. /;'" Jo .!-U. C:IAP .e~ . i.u1R,j;
A-"'quelle daE:e avez-vaJS tenrdn,j les semis l'annOO œmi~œ ?~. o-~ ~.'"Yi ••••••••

A-œz-mus mis res engrais minéraux l' é!ltlOO œmi~re? [m=tO.l-]
OlElle qurntité en trot? ••• • JOZ•••••• sacs

(,~~~-4-'~cJ..:Nk)
Y-a-t-il suffisament ce œrsmnes dms la féll1Î.lle pour assurer t6us 'les

travaux œ culture ? [~=-~

Sur qtEls travaux il v a œs o:rd>l~s ?.~ ••••..••..••••.•..•••.•••

EItployez vous œ la tnain n'œuv:œ supplGnentai:re? rz:Ji::=-J
~lliCN .

oEntn=rl.œ

• PéM3ë\Tl. pauv:r:e à la red1P-rche CE trnvé'il jOODlalier

Q1'Jfenœuvr:e në'fllê ~ la saism

• Autres

··-.@Ûction œ riz 1

{nrend:Ie le relevé ~1iv~ par l'Office (lu ~iœr mur la saison 83/84)

sacs

sacs

prooocrICN 'lm'AIE A IA IEm!EŒ RECOL..."'E: :

- prcductim cxnse~ pour autoo:nsarrnati"D:

- total <Ès pIê:lAveItl::I1t.., da l'Offiœ (œœvanœs,
BE.!!'B'lœs, enqrRis, frais m !:Yeto<'~ )

[~[i;O-_"]

[_i&--=:J
l=i1E=J4,

Y-a-t-il ë!.''iutres activit2s gui n~oœre:nt CE l'arœmt ?

~ maraiché'i(')e

[:J travail ra mmreuvœs ch~z d' aut~c:; ~""!fS

o anduite d'me culture éID. t?rofit fus divers:

L:J food:ionnai:res

CJ o:Jl11eIÇants

~ envoi d'~nt d' \:Il Ite":lb:r:e CE la famille

t:J autres
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Qumd auez vous besoin Ul"1P..nt d' ar:1"'..nt, CY.TlI"lent faites mue; ?

[:) pMt.~ un usurler

o entraiœ faMiliale

A votte avig rru 'est œ qui !X'urrait ~tm fnit mur arn'§1iorer votre sit'llt":tion ?

...~.~.~.~.~.~.~.~.1f;~..
·.~."""'-. .. . ...· .
· .
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ANNEXE AU C+lAPITRE 6
, .

L'EAU A L'OFFICE

DU NIGER

APPROCHE FINANCIERE
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Cette annexe sur l'approche financière des problèmes hydrauliques
à l'Office du Niger est divisée en deux parties:

- la première traite du coût de la réhabilitation du réseau hydraulique
qui s'est dramatiquement dégradé en raison des conséquences financières analysées
précédemment (capacité d'autofinancement inexistante et ressources financières
extérieures insuffisantes).

la seconde analyse et évalue les coûts d'entretien d'un réseau hydrau
lique réhabilité et exprime le coût d'une fonction "gestion de l'eau" ration
nellement orgnisée.
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1ère partie

Coût de réhabilitation du réseau hydraulique.

Les éléments qui ont permis de chiffrer le coût de cette réhabilitation
ont été pris dans les différentes études pour la remise en état du réseau, en
particulier celles rédigées par SOGREAH.

Trois hypothèses ont été chiffrées qui figurent dans le tableau
à la fin de ce paragraphe

- la première (Colonne A) chiffre les besoins minimum à réaliser
de toute urgence

- la seconde (Colonne B) chiffre une hypothèse moyenne ;

- la troisième (Colonne C) chiffre l'ensemble de la réhabilitation
nécessaire.

Certains éléments chiffrés dans les hypothèses A et B ne sont bien
entendu pas repris dans l'hypothèse C puisqu'une partie des travaux aurait déjà
été effectéue dans le cas d'une gestion pour les interventions minima ou moyennes.

Il faut considérer que l'option C est indispensable pour permettre
à l'Office d'exploiter ses superficies aménageables dans de bonnes conditions
de productivité. Le choix d'une option plus basse ne ferait que reporter des
travaux indispensables.

Les travaux à réaliser sur le barrage ont été inclus dans les trois
options. Il est évident que le barrage doit être parfaitement en état pour jus
tifier toute réhabilitation en aval. Le coût total des interventions à effectuer
est chiffré à 1.585 millions de francs CFA.

Une option minimum chiffre à 200 millions de francs CFA des inter
ventions urgentes sur les Batardeaux et les Prises A et B.

Une option plus complète inc1uerait ces remises en état avec celles
des ouvrages de Ma1odo et Retail et se chiffrerait à 3.000 millions de francs CFA.

Une option minimum et moyenne sur les grands adducteurs se chiffre
à 1.400 millions, mais la remise en état complète s'élève à 3.950 millions de
francs CFA.

Sur les distributeurs, l'option m1n1mum se chiffre à 550 millions et
l'option moyenne à 5.800 millions.

Ces interventions ne seraient plus nécessaires dans le cas d'une
remise en état globale des distributeurs et des partiteurs qui nécessiterait
11.700 millions.



VI 4

Le coût d'un aménagement de parcelles dans le Rétail est chiffré
- bien que le réaménagement des parcelles ne soit pas envisagé - car cette
intervention pourrait être rapidement financée. Le coût est estimé à 1.825 mil-
lions. .

Le coût de réhabilisation du réseau de drainage ne figure que dans
l'option maximum pour 790 millions.

La programmation d'actions sur les drains pourrait poser des pro
blèmes de niveau d'eau dans les parcelles si elle se réalisait antérieurement à
celle du réseau d'approvisionnement en eau.

La remise en état des arroseurs ne figure pas
à la charge des paysans.

elle serait laissée

L'option minimum fait apparaître un besoin de financement de 3.735
millions; l'option moyenne, un besoin de 13.610 millions et l'option maximum
atteint 22.850 millions.

Le besoin de 22.850 millions est celui qui permettrait de réaliser
une remise en état quasi complète du réseau. Ce réseau pourrait ensuite être
maintenu perpétuellement en état - sans besoin de réhabilitation ultérieure 
avec les moyens d'entretien chiffrés en Annexe III et qui atteignent 2.280 mil
lions de francs CFA de coût annuel pour la partie à la charge de l'Office, aux
quels doivent s'ajouter 590 millions de coûts d'entretien du réseau central et
50 millions de coût d'entretien du barrage (ces deux derniers postes étant à la
charge de l'Etat).

L'entretien serait réalisé par des marchés à l'entreprise pour
des montants annuels correspondant aux coûts ci-dessus. Il n'y a donc pas à
compter comme besoin d'équipement les achats de matériel pour un service central
et des services d'entretien au niveau des zones •. La sous-traitance repercuterait
les amortissements dans l'envelloppe du coût annuel d'entretien.

Signalons néanmoins que les coûts d'achat d'équipement pour le matériel
des services entretien se montent à 4.635 millions de francs CFA (955 millions
pour le service central et 3.680 millions pour les services d'entretien des zones).

L'évaluation des besoins de financement d'équipement atteint donc
22.850 millions de francs CFA pour la réhabilitation de la quasi totalité des
ouvrages hydrauliques.
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** BESOINS FINANCEMENT

Pe 1ntuTe Pont
ELectricite
Vannes
Gen le c 1viL
Assist technique'
Formation Personnel
Etudes COMP Lemnt
Dive r s 1rnprevus
TOT BarTage M~rkdld

Bat ar dedux seu ls
TOT Prs A~B Opt min"

Regulateur Point A
Regulateur Point B
Ou vr ag e MOlOOa
Ouvrage RETAIL
TOT PTS A~B 0pt Max

GTd Adducteur MOlOOD
GTd Adducteur MACINA
TOT Addcts Opt mini

Cnl SAHEL 8f1 MOlOOD
TOT Addct Dpt MdXl

Dltrlbtrs Dpt. mini
TOT Dlstbt Dpt mini

Olstrbt RETAIL NIDND
Olstbt GRU8ER SIENGD
TOT 04stbt Dpt Moyn

Olstbt Prtt N'OEBDUG
Olstbt Prtt SIENGO
Olstbt Prtt GRUBER N
Olstbt Prtt RETAIL
Olstbt Prtt MDlOOO
Olstbt Prtt KOUROUMR
Oistbt Prtt MACINA
TOT Olstbt Prtt MdX

Arnngt parcLlt RETAIL
TOT Amgt p~r RETAIL

.. Dralns arroseurs
Dr a 1ns d '1 st. 8. p r p •

TOT reseau Drains

TOT Besoins fi'"Eqp1

10.6FCFA A

190
200
570
100
250
50
75

150
1585

200
200

o
o
o
o
o

·1075
325

1400

o
o

550
,550

o
o
o

o
o
o
o
o
o
o
o

o
o

3735'

10.6FCFA 8

190
200
570
100
250
50
75

150
1585

o
o

1300
600
650
450

3000

1075
325

1400

o
o

o
o

2250
3550
5800

o
o
o
o
o
o
o
o

1825
1825

o
o
o

13610

10.6FCFA C

190
200
570
100
250

50
75

150
1585

1300
600
650
450

3000

o
o
o

3950
3950

o
o

o
o
o

1250
750
550
550

1750
3500
3350

11700

1825
1825

280
510
790

22850



2ème partie

Coûts d'entretien du réseau hydraulique et gestion de l'eau.

1. Présentation de l'approche.

L'analyse du besoin de financement pour la réhabilitation du réseau
hydraulique de l'Office du Niger vient d'être présentée dans la première partie
de cette ANnexe. Ce besoin de financement s'élève à 22 milliards de FCFA pour
remettre en état l'ensemble des infrastructures.

Nous abordons dans cette seconde partie les moyens nécessaires pour
maintenir en état de façon permanente le réseau réhabilité.

Nous abordons également la gestion de l'eau qui devrait s'organiser
à l'intérieur de l'Office du Niger de façon autonome et distincte des Services
d'entretien qui sont appelés à ne plus être une fonction de l'Office.

Les coûts d'entretien sont chiffrés de façon à sortir un besoin de
financement courant annuel qui représente le montant nécessaire quelque soit la
la forme d'organisation: marchés passés avec une entreprise extérieure, sous
traitance à une structure autonome ou fi1ia1isée, régie.

Il est vraisemblable que si les travaux de réhabilitation sont en
gagés, de grosses entreprises de BTP interviendront pour plusieurs années sur
les infrastructures de l'Office.

Il serait particulièrement judicieux de leur confier, par des avenants
aux marchés principaux, l'entretien du réseau qu'elles pourraient effectuer
au coût marginal.

2. Description du réseau,- Exécution de l'entretien et prise en
charge de son financement.

Les deux fiches présentées à la fin de ce paragraphe présentent le
découpage communément admis pour le réseau hydraulique: barrage, canal adducteur,
grands adducteurs, distributeurs, partiteurs, arroseurs avec l'affectation des
responsabilités d'exécution de l'entretien: Service Central d'entretien, Services
d'entretien des zones ou paysans, et la prise en charge du financement de l'En
tretien : Etat, Office du Niger ou exploitants eux-mêmes.

Cette présentation ne préjuge pas de la nécessité d'organiser spec~

fiquement un Service Central d'entretien et cinq Services au niveau des zones.

Elle permet simplement de pouvoir définir les. spécificités d'organisa
tion pour assurer chacune des tâches·d'entretien et d'aboutir au coût de ces en
tretiens par le chiffrement des moyens nécessaires.



VI-7

RESEAU HYDRAULIQUE
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RESEAU HYDRAULIQUE VI-a

ENTRETIEN REALISE PAR LE SERVICE CENTRAL
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** RESEAU D'IRRIGATION **
Dlstrlbteur Partteur Arroseur

MACINA km 47 I<m112 km 264

NIONO km 4S km 82 km 309
;:j
1

\.D

N'DEBOUGOU km 37 km109 km S07

MOLOOO km 37 km 7S km 321

KOUROUMARI km 3S km114 km 490

TOTAL km201 km492 km1891
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Les arroseurs sont laissés à la charge des paysans - colons et
ne devraient faire l'objet d'aucune intervention de services extérieurs.

Les longueurs totales de chaque catégorie d'infrastructure ainsi
que des drains correspondant sont indiquée de.même que les longueurs respectives
des distributeurs, partiteurs, et arroseurs au niveau de chacune des cinq zones
dans un tableau figurant à la suite des deux fiches de présentation.

3. Les coûts d'entretien.

Les coûts d'entretien ont été calculés de façon analytique ce qui
permet d'estimer un besoin de financement auquel indépendant de la forme d'orga
nisation.

Si cet entretien est effectué en Régie par l'Office (hypothèse qui
semble définitivement écartée) le service central et les services d'entretien
des Zones (un par zone, donc cinq pour l'ensemble de l'Office) devront s'équiper
avec le matériel indiqué.

Si cet entretien est sous-traité à des structures autonomes ou à des
entreprises extérieures, le montant annuel à leur attribuer pour réaliser ces
tâches devra être égal à ce coût évalué.

Les calculs incluent l'amortissement du matériel dans le coût annuel
d'entretien. Il n'y a donc pas à envisager de besoins d'équipements spécifiques.
les coûts d'entretien-réparation sont évalués pour chaque type de matériel et
inclus dans le coût global. Cette approche permet également de ne pas préjuger
des formes d'organisation pour réaliser l'entretien des engins: ateliers avec
leurs stocks de pièces dans le cas d'une ou plusieurs unités spécifiques d'entre
tien ou entretien laissé à la responsabilité de l'exécutant dans le cas d'une
sous-traitance extérieure. Les charges de personnel relèvent d'une même approche
on a évalué le nombre de personnes attachées à chaque engin et chiffré ce coût
ce coût ne préjuge donc pas de la forme d'organisation, comme pour les autres
rubriques de charges.

Les tableaux qui suivent présentent l'ensemble des résultats obtenus.

Le premier tableau donne les coûts annuels tels qu'ils apparaissent
pour l'entretien central et l'entretien au niveau des zones.

On trouve la liste des engins nécessaires, le coût global annuel pour
chaque engin (qui est détaillé dans le tableau suivant) et le nombre d'engins
nécessaires au niveau central et au niveau des zones.

On arrive ainsi à un coût annuel pour l'entretien central de 590 mil
lions de FCFA et à un coût annuel pour l'entretien au niveau des zones de 2 282
millions de FCFA. A ces deux éléments de coût, il faut ajouter 50 millions de
FCFA pour l'entretien du barrage.
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Ces élvments ont été chiffrés à partir des données fournies par
les différentes études techniques de l'Office (en particulier celles de SOGREAH),
et, pour l'évaluation des charges, à partir de coefficients estimés par les
constructeurs et les organismes spécialisés.

Les abréviations des intitulés de colonne des deux tableaux "coût
entretien du réseau hydraulique" sont explicités dans des fiches figurant en
bas du tableau pour le tableau aboutissant au coût central et au coût par zones,
et dans une fiche à la suite du tableau pour les coûts unitaires.

Deux tableaux synthétiques résument ensuite ces coûts et les comparent
aux données du budget 84/85 tel qu'il a été remis à la mission. Les écarts sont
bien entendu considérables puisque d'une charge actuelle estimée dans le budget
à 943 millions de FCFA on passe à une charge de 2 922 millions de FCFA.
Cet écart s'explique en premier lieu par le fait que l'approche théorique repose
sur l'entretien d'un réseau entièrement réhabilité et entretenu pour rester en
parfait état •.• ce qui est loin d'être le cas actuellement.

On peut voir néanmoins que ce besoin de financement très élevé ne
serait que très faiblement couvert par les produits actuellement perçus (rede
vance eau et facturation à l'Etat) qU1 sont évalué à 1 017 millions de FCFA
dans le budget actuel. Si ces produits permettent actuellement de couvrir à peu
près les coûts d'entretien (hors imputation des frais de Direction Centrale
et des Frais Financiers) ils ne représentent qu'un tiers des besoins de finance
ment pour l'entretien optimum d'un réseau réhabilité~

Ce montant total de l'entretien du réseau central (590 millions) et
de l'entretien du barrage (50 millions) devraient être intégralement couvert
par l'Etat.

Le montant de l'entretien au niveau des zones ne pourra être couvert
que par la redevance eau dont le montant actuel (avec produits divers)ne repré
sentent que 964 millions au budget 84/85 (non redressé) pour 2 822 millions de
besoins théoriques soit 1 318 millions de FCFA de besoin de financement annuel
pour l'entretien au niveau des zones à rechercher.

L'extension des surfaces obtenues grâce à la réhabilitation devrait
pouvoir procurer un supplément de redevance significatif. Toutefois, le niveau
actuel du prélèvement ne permettra pas de couvrir les charges courantes d'entre
tien et l'augmentation du niveau de prélèvement ne sera tolérable pour les pay
sans que si des gains substantiels de rendements sont atteints. Ces points sont
développés dans le corps du rapport et seront repris dans la conclusion de cette
annexe.

Une dernière fiche à la fin de ca paragraphe présente le coût de
l'équipement pour l'entretien central et l'entretien au niveau des zones ainsi
que le montant annuel de l'amortissement qui est inclu dans le coût annuel
théorique.



*:t COUT ENTRETIEN RESEAU HYDRAULIQUE.- 10.3 Fc.FA '*-JK

, ~ " ~
CL engn No. Cout central No. Cout. lone~ Cout Totc!ll

(:1) @) (~) (ft' (S)
(.6)

Scraper 42839 1 42839 5 214194 2571333
Grader 44613 2 89225 J0 446J25 535350
Bu 11 07 41495 13 13 2 82990 82990
Bu 11 06 27198 3 81593 5 135988. 2175813
Chargeur 20210 0 13 5 JeJ050 1011350 <Pe Ile s 36308 4 J45233 15 5446~2 689854 H

1
30879 102931 ~Trct pelles 10293 3 10 133811 l\)

Drague llne 48402 0 0 5 242009 242009
Cornpacteur 15706 1 15706 10 157058 172763
Rouleaux 2145 2 4289 0 0 4289
Darne s s au l • 835 10 8348 0 0 8348
Trcl agr le. 13125 3 39375 13 0 39375
Por le cheV 12075 1 12075 2 24150 36225
Camions 9240 11 10J640 25 23J000 3326è10
Labo rnob 1 le 12915 1 129J5 0 0 12915
Molo pornpes 830 7 5811 0 0 5811
TOTAL 589927 2282116 2872043

+ En ~('etien bc,,,"'c'j~ 500{J)'~

• 2922.~r..3

1 Cout annuel correspondant ~ux engins
2 No d'engins DIVISion Centrale
3 Cout de la Division Centrale
4 No d'englnt dans leslones
5 Ccut des DIVISions des lones
6 Cout TOTAL de l'entretien du Reseau



** COUT ENTRETIEN RESEAU HYDRAULIQUE C"IJ h. 4l"\i ~Cl:... Q.," ~.%.

10.3 fc,FA

U1r • o.c hdl l.o.rn. Ulr.o.rnrl c.l.rpl Ulr.rpl pssc cl.csrn Ulr.cbrl Lubr ft No.HI" Ulr.~erS dvrs Ulr.dvrs Cl.(!ngn
C"\) ~) (!.) C~) (S) c..'''l en (8) (..9'') ('iD) (A" Ete) ~3) ("il;)

Sero.per 75000 5 15000 0.20 15000 150 44 6600 1650 4 1600 0.075 2989 42839
Gro.der 75000 5 15000 0.20 15000 180 44 7920 1980 4 1600 0.075 3113 44613

8u II 07 65000 5 13000 0.20 13000 200 44 8800 2200 4 1600 0.0i'5 2895 41495
8u 11 06 40000 5 8000 0.20 8000 140 44 6160 1540 4 1600 0.0i'5 1898 27198
Cho.rgeur 26000 5 5200 0.25 6500 100 44 4400 1100 ·4 1600 0.075 1410 20210
Pe Ile s 55000 5 11000 0.25 13750 135 44 5940 1485 4 1600 0.075 2533 36308
Trct pe Iles 8500 5 li'00 0.25 2125 90 44 3960 990 2 800 0.0i'5 i'18 10293
Dro.gue 1 i ne 80000 5 161300 0.2~ 2013130 135 44 5940 1485 4 1600 0.0i'5 33i'i' 48402
Co rnp 0. e leu r 22500 5 4500 0.25 5625 67 44 2948 i'3i' 2 800 0.0i'5 1096 15i'06
Rou 1eo.ux 3000 5 600 0.07 210 7 44 308 i'i' 2 800 0.0i'5 150 2145
Do.rnes so.ul. '500 5 100 0.0i' 35 4 52 208 52 1 400 0.050 40 835

Tret o.grie. 15000 5 3000 0.25 3i'50 90 44 3960 990 2 800 0.050 62:5 13125

Porte eho.r 30000 5 6000 0.0i' 2100 2080 2080 520 2 800 0.050 5i'5 12075

Co.rnlons 20000 5 4000 0.0i' 1400 2080 2080 520 2 800 0.050 440 9240

Lo.bo rnob 1 le 30000 5 6000 0.0i' 2100 2080 2080 520 4 1600 0.050 615 12915

Malo pornpes 830 4 208 0.0i' 58 5 52 260 65 0 200 0.050 40 83e

<
H
1
-"
\.N
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*~ COUT ENTRETIEN RESEAU·HYDRAULIQUE ~ ~

1 UaleuT d'achat du mateTlel

2 dUTee d'amoTtissement

3 UaleuT amoTtissement

4 coefficient TepaTation entTetien ~1

5 UaleuT TepaTatlon entTetlen

6 puissance en chevaux

7 coefficient consommation caTbuTant

8 UaleuT consommation caTbuTant

9 UaleuT consommation lubTifiant

10 N~ de peTsonne attaché a l'engin

Il UaleuT chaTge peTsonnel

12 coefficient DiveTs ImpTevus

13 UaleuT DlveTs ImPTe~us

14 Cout annuel cOTTespondant aux engins
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ENTRETIEN RESEAU HYDRAULIQUE

10.6 FCFA

BESOINS ANNUELS COURANTS

BUDGET 84/8~ THEORIQUE
(non redress )

. Charges l Produi ts
!

Char~es ~ Produi ts~olde Solde
i

1
1
1
1

Entretien 1 la charge de 1

l'Office du NIger (1) 1 964 (1) 2 282 964 ( 1318)
1
1

1
1

Entretien à la charge de 1
1

l'Etat (dont Barrage de (1) 1 53 (1) 640 53 (587)
Markala ! i i

i 1
1 1

1 1
TOTAL 943 1 1017 1 74 2 922 1 1 017 ( 1905)1 1

1 1 1

z hors Frais de Direction Centrale

(1) impossible à ventiler
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CO~T EQUIPEMENT POUR

ENTRETIEN RESEAU HYDRAULIQUE

10.6 FCFA

Central

Zones

TOTAL

955

3 680

4 635

AMORTISSEMENT ANNUEL POUR

ENTRETIEN RESEAU HYDRAULIQUE

10.6 FCFA

Central

Zones

TOTAL

191

736

927
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Enfin, précisons qu'en cas de sous-traitance totale par l'Office
des travaux d'entretien à des entreprises extérieures, le coût du suivi de
ces travaux (cahier des charges, passation des marchés, surveillance de leur
bonne exécution etc ... ) serait inclu dans les charges de Direction Centrale.

4. Gestion de l'eau.

Autant l'entretien des infrastructures hydrauliques est une fonction
que l'Office pourrait sous-traiter autant la gestion de l'eau est fondamentalement
sa vocation.

Nous avons donc évalué le coût d'une structure assurant la gestion
de l'eau et dont le coût annuel resterait faible: 52 millions de FCFA, puisqu'
elle serait dégagé de toute responsabilité d'exécution de l'entretien.

Cette structure de gestion de l'eau serait organisé avec:

- un échelon central comprenant un responsable (ingénieur hydraulique),
trois techniciens, cinq surveillants, deux employés et une secrétaire.

- cinq niveaux de zones (une par zone) avec 1 à 2 ingénieurs hydrau
lique suivant l'importance des zones, 4 à 5 techniciens, 7 à 15 surveillants
et 2 employés par zone.

Les besoins d'équipement seraient de 6 véhicules (un par échelon
centrale et un par zone), de 13 motocyclettes pour les chefs de casier et 69
bicyclettes pour les surveillants.

Le détail du coût de la structure de gestion de l'eau figure dans
le tableau à la fin de ce paragraphe. La fiche qui suit ce tableau explicite
chacune des colonnes des deux éléments formant le tableau du calcul des coûts.

Les coûts unitaires de personnel et les coûts de fonctionnement des
équipements (moyens de déplacement) figurent dans une première colonne. Les
effectifs de la structure centrale et de chacune des. zones permettent ainsi
d'obtenir le coût annuel de chacune d'elles et le coût total.

Les charges diverses d'administration et de fonctionnement ne figurent
pas dans ces coûts car ils sont considérés comme inclus dans les coûts centraux.

Le coût de la gestion de l'eau s'~lève ainsi à 52,4 millions de FCFA
par an.



Ing.hydro
Technicien
Sur ve 1 1 Il
Employe
Serelalre
TOT. Pe uo.

VehIcule
Molo
Blcyc lelte

TOT.Equlrl

TOTAL

** GESTION EnU COUT ANNUEL 10.3FCFA **
0:",\,." ( ..~ ..... Ie. Nhf\. . Nt e\ c bCN'OV Molo cl. lC~""IMCl ,..: t\ cU.; "Q. ïc:>\'A '-
~~~~~-,~~

tLunl Clrl.No Clrl.Ulr Hno.No Nllo.Ulr -Ndbg~Ho tfCIOg.Ulr·Mldo.No Mldo.Ulr f(",rl.No Krllll.Ulr 11cna.No t1Cna.UIT'·TOT.No TOT.Ulr'
t..,l c..~)- (3,)- <.~)- (5/ (6)- (1) - ~) - ~ - ~ ~~- ~)- ~3) - ~«.)- (ts)-
489 J 489 3 . J4'19 2 969 J 480 2 969 2 . 969 J J 5289
360 :3 1080 '1 J'1'10 5 1800 3 1080 5 1800 5 J800 25 9900
300 5 J500 J0 3000 J0 3000 7 2J00 Il 3300 J5 '1500 58 J7409
300 2 600 2 600 2 6A0 2 600 2 609 2 600 12 3600
300 1 300 0 0 0 0 0 " 0 0 0 0 J 300

12 3960 J9 M80 J9 6360 J3 '1260 20 6660 2'1 7860 J07 35580

2056 IlL) 1 2056 J 2056 J 2056 J 2056 J 2956 1 2056 6 12336
168 _) 2 336 2 336 '1 672 3 50'1 J J68 1 168 J3 21B'1

33 0 0 1'1 '162 J2 396 7 23J 16 528 . 20 660 69 . 2277
2392 285'1 312'1 279J 2752 288'1 J6797

6352 933'1 9'184 795J .9'112 J07H 5237:;

~
1......

CD

o.) U COUTS ANNUELS ENGINS LEGERS J9. J FC.FA ;Ie.-'

Uehlcule
Molo

UI r. ~)hl

3500
259

l • aJ!'o r l VI r ,. 4mr l
~) L!)

'1 875
oS 83

C'arb.Lub
(\-)

875
63

Enl",repl Pneu.
(5). l')

2J9 53
16 '1

Assur. TQTAL
(~) li)

35 2056
J J68
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5. Conclusion.

Les coûts actuels de l'entretien et de la gestion de l'eau s'élèvent
actuellement à 943 millions de FCFA (hors frais de Direction Centrale) avec un
niveau de rentrées (par le prélèvement en paddy de la redevance eau) qui permet
à peu près d'équilibrer ce niveau de charges.

Dans le cadre d'une réhabilitation complète du réseau, l'entretien
permettant de le maintenir en état de façon durable s'élèverait à 2 282 millions
FCFA, pour la part qui serait à couvrir par un prélèvement en nature sur la
récolte, auxquels doivent s'ajouter les 52 millions de FCFA de coût de la gestion
eau.

Avec 58 000 ha mis en culture (superficie actuellement considérée
comme aménageable) un prix de paddy de 60 FCFA par kg et en considérant un taux
de recouvrement de cette redevance de 92 %, la redevance eau devrait alors s'éle
ver à 730 km de paddy par hectare (hors frais de Direction Centrale et frais
financiers).

En résumé, les principales données concernant le coût de la fonction
eau à l'Office du Niger peuvent se résumer ainsi (coût annuels en million FCFA).

Entretien Barrage
Entretien Central

Entret ien niveau zones
Gestion de l'eau

Total coût annuel EAU

50
590

640

2 282
52

2 334

2 974
=====
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** GESTION EAU COUT ANNUEL 10.3FCFA **

1 Cout unlt~ire p~r ~n

2 Nombre d~ns l~ division Centr~le

3 Cout Division Centr~le

4 Nombre NIONO
5 Ualeur NIONO
6 Nombre N'debougou
7 Ualeur N'debougou
8 Nombre MOLODO
9 Ua leur MOLOOO

le Nombre KOUROUMARI
11 Ualeur KOUROUMARI
12 No.mbre MACINA
13 Ualeur MACINA
14 Nombre TOTAL
15 COUT TOTAL

1 Ualeur d'achat
2 duree d'amortissement
3 Ualeur ~mortissement

4 Cout carburant Lubrifiant
5 Cout Entretien Reparation
6 Cout Pneumatique
7 Cout Assurance
8 COUT annuel TOTAL
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ANNEXES DU CHAPITRE 7



AI

1. COMPTE PAYSAN

1.1. D6termination de la production d0 paddy pour la campagne 1982-83
dans l'ensemble de la zone de l'Office du Niger.

La détermination de la quantité de paddy produite pour la campagne
1982-83 pose de sérieux problèmes si l'on s'en tient à la lecture du rapport
d'activité établi par l'Office du Niger.

Tout d'abord, bn constate que deux n~veaux de production sont
avancés

- à la p. 13 (tableau nO 9) du rapport, une distinction est faite pour la
première fois dans un rapport d'activité entre production en casiers et pro
duction hors casiers. On a ainsi pour l'ensemble de la zone:

: 53 470 tonnes avec un rendement de 1,441 t/ha
3 701 tonnes avec un rendement de 1,608 t/ha
de 57 171 tonnes
ha (soit un rendement de 1,45 t/ha).

production en casiers
production hors casiers
soit une production totale
pour une surface de 39 384

- à la p. 46 (tableau nO 3) du même rapport, qui présente "l'évolution de la
riziculture en casiers" de 1968-69 à 1982-83, on affirme alors une production
(en casiers) de 56 524 tonnes, pour une surface de 35 181 ha soit un rendement
de 1,607 t/ha.

On est donc confronté à un écart d'environ 3 000 t sur la culture
en casier, se traduisant par une différence de rendement qui est dans un
premier cas de 1,44 t/ha et dans un second cas de 1,607 t/ha. Les surfaces,
en conséquence,diffèrent.

- L'arbitrage entre ces deux niveaux de production et de rendements, ne
semble pas poser trop de problèmœ, C'est en effet, le second chiffre soit une
production en casiers de 56 524 tonnes (arrondi à 56 500 tonnes) pour un rendement
de 1,607 tonnes/ha qui semble le plus justifié.

L'Office du Niger pratique des sondages sur des carrés_ de rendement.
En p. 15 du rapport, il est affirmé que 1 439 parcelles ont reçu des carrés de
rendement dont les résultats sur l'ensemble de l'Office font effectivement appa
raître une moyenne de 1,607 t/ha. La différence entre ces deux rendements est
expliquée ainsi: "les rendements (1,607 t/ha) sont nettement supérieurs à ceux
calculés sur la base de la collecte + vivres + semences rapportés à la
superficie emblavée (soit 1,44 t/ha). En effet ces derniers ne prennent pas en
compte le fonds de gerbier et la part de perte au champ" (p .15). C'est à ce ni
veau, en vérité, que la difficulté commence.

La différence de 3 000 tonnes entre les deux estimations de production
proviendrait alors de la non prise en compte du fonds de gerbier et des pertes.
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Par ailleurs, la production totale de 57 171 tonnes correspondrait
à ia collecte + vivres + semences.

-Or, la collecte est de 43 800 tonnes (p. 17 du rapport)
-le volume des vivres est en principe fonction du nombre d'habitants (62 285
arrondi à 63 000 habitants au début de la campagne). Chaque habitant devant
théoriquement disposer de 250 kg/an. On a donc un volume de vivres (une autocon
sommation) d'environ 15 700 tonnes.

- Les semences sont à la fois conservées par les paysans et collectées par
l'Office du Niger.

Les besoins en semences sont estimés à 120 kg/ha.

En 1982-83, les besoins en semences ont été évalués selon le rapport
d'activité à 4 500 T dont les 3/4 ont été fournis par l'Office du Niger soit
environ 3 400 t.

La collecte de paddy de la campagne 1982-83 par l'O.N. inclut
une part en semences. On peut faire ici l'hypothèse que le besoin en semences
pour la campagne suivante sont égaux à celle de la campagne précédente.
D'où:

total des besoins en semences pour la campagne 83-84
part de semences dans la collecte O.N. 1982-83

• part de semences gardées par les paysans lors de
la campagne 1982-83

La production totale de la campagne 1982-83 est donc de
43 800 + 15 700 + 1 100 = 60 600 T

4 500 T
3 400 T

100 T

Ce niveau de production est supérieur de 6 % à celui annoncé par
le rapport d'activité.

Toujours est-il que pour la campagne 1982-83, le chiffre m1n1mum
de production totale de la zone ne peut être inférieur à 61000 tonnes qui comme
on l'a vu néglige la commercialisation privée et les pertes. Dans ces conditions,
si les sondages effectués par l'Office du Niger sur les carrés de rendements
sont fiables et les surfaces rizicoles en casiers sont à peu près connues (entre
35 et 37 000 ha pour la campagne 1982-83) la seule façon plausible d'expliquer
un niveau de production compatible avec l'existence d'un commerce privé, revient
à accorder une importance beaucoup plus grande que ne le concède le rapport
d'activité de l'O.N. à la riziculture hors casiers.
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En partant des constatations qui précèdent il est possible de propos~r

une estimation de la production totale de paddy de la zone à partir de ses dif
férentes composantes.

La production totale : Autoconsommation + semences + pertes + commer
cialisation O.N. + commercialisation privée.

La seule composante connue avec certitude est la collecte O.N.

Pour la campagne 1982-83 elle est de 43 800 tonnes (dont 24 500 tonnes en rembour
sement de dettes et 19 300 tonnes en achats).
- Les semences, on l'a vu, se montent à 1 100 tonnes.
- L'autoconsommation, les pertes fonds de gerbiers et la commercialisation privée
représentent un tout à l'intérieur duquel il est difficile de cerner les
affectations précises.
- Le montant de 15 700 tonnes (voir supra) pour l'autoconsommation représente
un maxunum.

On peut alors raisonner selon une conception minimale de l'auto
consommation : celle qui permet à la population de survivre.

Les 60 600 'onnes de production estimées ne compteRt ni les pertes et
fonds de gerbiers, ni les quantité. de paddy·a11ant dans le circuit de commercia
lisation privée (et qui ne sont jamais prises en compte par l'Office du Niger).

On est donc manifestement confronté à une très nette sous-évaluation
de la production.

En effet, même dans l'hypothèse où une part de l'autoconsommation
théorique est destinée au commerce priy~,on ne saurait expliquer le rapport
entre niveau de production affirmé par l'O.N. et niveau de collecte.

L'évolution de ce rapport est présentée dans le tableau ci-dessous

Campagnes production en casiers CC!lllecte O.N. 2/1 en %
(t) (1) (2) T

1972-73 74 364 46 852 63
1973-74 83 128 54 862 66
1974-75 86 000 65 000 75,5
1975-76 90 000 63 880 71
1976-77 94 400 65 500 69
1977-78 101 000 58 044 57,5
1978-79 95 000 52 297 55
1979-80 62 314 50 756 81
1980-81 69 290 50 668 73
1981-82 62 801 47 450 75,5
1982-83 56 524 43 796 77

(Source Rapport d'activité. Les% sont calculés par la mission).
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Depuis 1979-80, la part commercialisée par l'O.N. représenterait
donc plus des 3/4 de la production en casiers.

Il ne semble pas qu'il y ait sous alimentation dans la zone. On peut
donc supposer que l'autoconsommation en riz ne saurait être inférieure à un
certain seuil.

Ce seuil peut être établi en fonction des classes d'âge de la popu
lation de la zone.

Avec l'hypothèse que les enfants consomment moitié moins que les adultes,
on aurait le niveau de consommation suivant

population de a à 14 ans : 29 000 x 0,125
population adulte : 34 000 x 0,25
hypothèse de consommation minimale

arrondi à 12 000 T

3 600 T
8 500 T

:12 100 T

Il semble donc, sur la base de nos hypothèses, que l'autoconsommation
effective ne saurait être inférieure à 12 000 tonnes de paddy.

- La commercialisation privée qui est retenue ici concerne la part de la produc
tion qui sort de la zone soit pour alimenter les centres urbains du pays soit
pour l'exportation.

Selon la mission d'évaluation, la commercialisation pr~vee du riz
à l'Office du Niger tourne autour de 6 à 7 000 tonnes par an et on estime que
les exportations clandestines vers la Mauritanie sont de l'ordre de 3 000 tonnes
par an. Ces données sont bien entendu des ordres de grandeur et restent dans
l'état actuel de l'information disponible totalement invérifiables.

Toutefois, on peut retenir ici une hypothèse basse, à savoir 6 000
tonnes de paddy (et non de riz) qui sortent de la zone de l'Office dont 3 000
tonnes vers la Mauritanie.

L'origine de cette production commercialisée par le secteur privé
proviendrait, alors, tout autant de la culture hors casiers que des "divers"
(voir chapitre sur commercialisation privée) que du battage manuel et des fonds
de gerb iers.

Dans les conditions de pression exercée par la demande tant de la
part de l'Office du Niger que du commerce privé ou encore des populations locales,
le niveau des pertes peut être considéré comme minimum .
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Avec les données dont nous disposons la production nette (de
pertes) peut être dégagée :

Autoconsommation
Semences
Commercial O. N•
Commerce privé

Total production
nette

-pertes

Production brute

12 000 T
1 100 T

43 800 T
6 000 T

62 900 T
2 000 T

65 000 T

La production brute totale de la zone de l'O.N. peut donc être
estimée à environ 65 000 tonnes.
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1.2. Barème du prix du paddy en 1982-83 à l'O.N.

1.2.1. RIZ OFFICE DU NIGER

(1) REMUNERATION DU TRAVAIL
Temps de travaux

Les temps de travaux ci-après sont expr1mes en journées-hommes, du début à
la fin de la culture, la journée variant de 8 à 10 heures selon les exigences
du travail.

Journées-hommes par ha.

1 - Confection des diguettes ---------------------------
2 - 1° labour (labour de déchaumage) --------------------
3 - 2° labour -------------------------------------------
4 - 1° hersage (hersage avant semis) -------------------
5 - 2° hersage (hersage après semis) --------------------
6 - Semis------------------------------------------------
7 - Désherbage ------------------------------------------
8 - Epandage engrais ------------------------------------
9 - Irrigation ------------------------------------------

10 - Protection des cultures ----------------------------
11 - Moisson et mise en moyette -------------------------
12 - Entretien du réseau --------------------------------
13 - Mise en gerbier -------------------------------------
14 - Transport -------------------------------------------
15 - Battage manuel -------------------------------------~
16 - Glanage et vanage fonds gerbier ---------------------
17 - Divers ----------------------------------------------

3
9
5
3,5
2,5
1

14
2

12
3

16
9
5
3
1
3
3

95

(0 Les journées de travail de la femme et de l'enfant valent respectivement
1 journée et 1/2 journée du travailleur-homme. La journée de travail est actuel
lement payé 1 200 FM. dans la zone de l'Office du Niger.

La calendrier des opérations agricoles s'établit de la façon suivante

- Irrigation ------------------
- Labour ----------------------
- Hersage ---------------------
- Semis -----------------------
- Désherbage ------------------
- Récolte ---------------------
- Battage et transport --------

Mars - Octobre
Janvier - Juin
Juin - Juillet
Juin - Juillet
Août - Novembre
Novembre - Janvier
Janvier - Mars
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r.OUTS DE PRODUCTION DU RIZ-PADDY EN IRRIGATION
ZONE DE'FIeE DO NIGER

RESULTATS DES ESTIMATIONS EFFECTUEES PAR LE BUREAU
DES AFFAIRES ECONOMIQUES DE L'OFFICE

DU NIGER.

EXPLOITATION THEORIQUE REPRESENTATIVE DU TYPE D'EXPLOITATION LE PLUS FREQUEMMENT
RENCONTRE DANS LA ZONE DE L'OFFICE.

- Taille de l'exploitation (ha) ------------------------
- Population totale par exploitation -------------------
- Travailleurs-hommes par exploitation -----------------
- Equipement boeufs par exploitation -------------------
- Equipement charrue par exploitation ------------------
- Equipement herse par exploitation --------------------
- Equipement charrette par exploitation ----------------

Equipement semoir -----------------------------------
- Rendement production (tonne/hectare) -----------------
- Densité engrais épandage :

- Urée -------------------------------------
- Phosphate d'ammoniaque -------------------
- Phosphate de TELEMSI (PM) ----------------

4,5
7
2
2
1
1
1
0,2
2,000

50 kg/ha
75 kg/ha

500 kg/ha
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1.2.3. RIZ - PADDY - OFFICE DU NIGER

RATION DE TRAVAIL ET D'ENTRETIEN ATTELAGE ET DIVERS

*La ration de travail est calculée sur la base de 100 jours annuellement, à
raison de journellement :

- 1,5 kg de son de riz à 12 FM le kg
- 1,5 kg de farine de riz à 17 FM le kg
- 2 kg de graine de coton à 20 FM le kg

soit annuellement par hectare

778

933=

=- Graine de coton

(12 + 17) 1,5 x 100 x 2- Son et farine de riz ----7--;:~------4,5
(20) 2 x 100 x 2

4,5

* Les frais de harnachement ----------------~------------ 545

* Le gardiennage est calculé sur la base de 500 FM par ha 500

* Le total des frais afférents à ce poste

ressort en conséquence à 4 756 FM/hectare ------------- 4 756

FUMURE MINERALE

L'Office du Niger n'ayant pas enregistré des nouvelles commandes les anciens
prix restent maintenus.

- Urée 46 % 225 FM x 50 kg =
- Phosphate d'amoniaque 247 FM x 75 kg =
- Phosphate naturel de Telemsi P.M. =

11 250
18 525

29 775
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RIZ - OFFICE DU NIGER

Moyenne de 120 kg de semences à 132 FM soit 15 840 l~.

PETIT OUTILLAGE

Amortissement et entretien du petit outillage manuel (dabas, couteaux, faucilles,
paniers, calebasses, etc ••• ) Estimation 1 000 FM par hectare.

COUTS D'AMORTISSEMENT DU MATERIEL DE6UL?JRE ATTELEE

Calcul basé sur prix d'achat de 200 000 FM, l'attelage et valeur de vente égale
à 140 000 d'où valeur à amortir sur 5 ans

200 000 - 140 000 = 60 000

Le matériel comprend le prix rendu Markala majoré éventuellement des frais
d'approche et financiers. Le montant des pièces de rechange est estimé à 30 %
de l'amortissement annuel.

Coût moyen annuel du matériel et de l'attelage

Désignation Prix achat Amortissement Frais de Pièces de
rendu Mar- annuel gestion rechanges TOTAL
kala

Charrue 51 460 10 292 2 245 3 088 15 625

Herse 56 350 11 270 2 458 3 381 17 109

Charrette 135 700 27 140 - 8 142 35 282

Attelage 60 000 12 000 - - 12 000

* Valeur à amortir 200 000 - 140 000 = 60 000

Coût à l'hectare du matériel et de l'attelage

La totalité des coûts d'amortissement et de fonctionnement est affectée à la
riziculture dont la taille représente 4,5 hectares.

Coût fonctionnement
annuel

Coût à l'ha

Charrue --------------------
Herse ----------------------
Charrette -----------------
Attelage -------------------

15 625
17 109
35 282
12 000

3472
3 802
7 840
2 667

17 781
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1.2.5. RIZ - PADDY - OFFICE DU NIGER

COUT DE PRODUCTION DU PADDY EN IRRIGATION
(Coûts exprimés à l'hectare en francs maliens)

1 - Rémunération du travail

95 Jours à 1 200 FM -------------------------------------

2 - Semences

120 kg x 132 F.M. ---------------------------------------

3 - Petit outillage et divers -------------------------------

4 - Culture attelée
Amortissement du matériel et de l'attelage --------------

5 - Ration de travail et entretien attelage et divers -------

6 - Fumure minérale -----------------------------------------

7 - Redevances

Redevances de casier (400 kg x 100 )--------------------
Battage mécanique (16 800 + 2 520) ----------------------

TOTAL ---------

* Coûts de production de 1 tonne de paddy

pour un rendement de 2 000 kg/ha ---------------------------

Coûts par ha
en F.M.

114 000

15 840

000

17 781

4 756

29 775

40 000
19 320

242 472

121 236 FM
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RIZ - PADDY - OFFICE DU NIGER

REDEVANCES

Redevance de casier sur la base de 400 kg de paddy à 100 frs = 40 000

Redevance de battage à raison de 120 kg de paddy par tonne battue.

Il est battu en moyenne 1, 4T. par ha.

1,4 x 120 x 100
r.A.S. 15 % =

16 800
2 520 = ----------------

Total hectare

19 320

59 320
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] .3. Etablissement du compte "engrais"

Estimation des quantités utilisées d'après l'enquête sur 270 exploi
tations du Kala supérieur en juin 1984.

Moyenne en sacs/ha pour chaque grande zone

- zone à rendements élevés
- zone à rendements moyens
- zone à rendements faibles

1,4 sac/ha
0,5 sac/ha
0,25 sac/ha

La distribution d'engrais dans le Macina et le Kouroumai serait
inexistante.

1/2 zone de rendement

Molodo
Niono,

Ndebougou

superficies concernées
du Kala supérieur. :.

5 250 ha
7 716 ha
9 438 ha

faible moyen fort

1/2 1/2 -
1/3 1/3 1/3
1/3 1/3 1/3

soit en superficie M

N

N

TOTAL

2 600 2 600

2 600 2 600 2 600

3 100 3 100 3 100

8 300 8 300 5 700

avec une consommation
d'engrais de (en sacs
de 50 kg)

soit environ 700 tonnes d'engrais consommés.

2 000 4 000

14.000 sacs

8 000

Compte-tenu des chiffres avancés par l'O.N. bien plus faiblessur les
engrais, il est possible (probable) qu'un marché noir existe.

N.B. 1 - Pour la saison 1983, l'engrais à l'O.N. n'est pas arrivé à temps et
seule une fertilisation de couverture a été faite au mois d'auût dans
certaines villages.

2 - Par ailleurs, il faut rappeler la faible réponse des variétés utilisées
aux engrais et le caractère normatif de la dose vulgarisée (quelque soit
les conditions sols).
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1.4. EVOLUTION DU PRIX VENTE AUX PAYSANS DE L'UREE, GAS-OIL,
PADDY ET DU MATERIEL AGRICOLE DEPUIS 1969-70.

Années Paddy Urée Charrue Herse Gas-Oil Observations
(kg) (kg) (Unité) (Unité) (litre)

1969-70 18 60 18 430 13 455 70,55

1970-71 25 60 18 430 17 300 70,55

1971-72 25 63 23 600 17 300 70,55

1972-73 25 63 23 600 17 300 85,55

1973-74 25 63 23 600 17 300 95,55

1974-75 40 63 23 600 17 300 115,55

1975-76 40 85 31 860 23 355 116,04

1976-77 40 92 45 650 23 355 130,90

1977-78 40 110 52 870 40 000 130,50

1978-79 60 110 52 870 40 000 185

1979-80 60 120à130 52 870 40 000 230

1980-81 75 225 52 870 40 000 260

1981-82 100 225 54 605 49 045 365

1982-83 110 225 51 460 56 350 365

1983-84 120 240 100 000 65 000 365

1984-85 275 65 000 365

N.B. En 1981 le gas-oil augmente de prix 2 fois au cours de la même année

Avril 1981 : 325 FM/L et Octobre 1981 : 365 FM/L.
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2. COMPTE - OFFICE DU NIGER

Comme l'a montré l'analyse financière de l'Office du Niger, la
comptabilité de l'Office n'est pas fiable.

Toutefois, étant donné qu'il est particulièrement difficile de
reconstituer les comptes à partir de données physiques, la seule façon plausible
de présenter un compte de production et d'exploitation cohérent consiste à partir
de trois sources d'information~

1) les données comptables
2) les données budgétaires
3) les données extra-comptables qu'il a été possible d'obtenir.

Le croisement de ces trois sources d'information permettra de déga
ger un compte de production et d'exploitation qui, pour n'être pas juste, sera
néanmoins le moins faux possible.

La construction des comptes porte exclusivement sur l'exercice
1982-83. Avant d'aborder les modalités d'élaboration de ce compte, une comparaison
des budgets 83-84 et 84-85 s'impose.

~. Comparaison des budgets 83-84 et 84-85.

Le budget 83-84 est le premier du genre. Il a été constitué à partir
de données recueillis par le service financier de l'O.N. sur la base de la
nouvelle organisation de l'entreprise. On présente ici (voir les tableaux nO 1, 2,)

l'ensemble des charges qui pèsent (par activité) sur l'Office du Niger.

2.1.1. Comparaison des structures des charges budgétaires.

Afin de permettre des comparaisons entre les 2 budgets, l'ensemble
des charges budgétaires ont été traduites en % (par nature de charge) (voir tableaux
3 et 3 bis)

On peut alors constater, que globalement les charges de la direction
et des zones agricoles (correspondant à l'activité riz) ont tendance à diminuer
alors que celles du complexe sucrier augmentent. Toutefois, une comparaison plus
poussée en ce qui concerne l'activité rizicole de l'O.N. met en évidence de
sérieuses distorsions dans l'évolution sur deux exercices des mêmes postes,à quoi
s'ajoute des problèmes de cohérence de budget 1983-84.

2. 1.2. Les problèmes de cohérence des budgets.

Les charges de l'activité rizicole de l'O.N. sont conçues par zones
(Kouroumari, Ndebougou, Molodo, Niono, Macina).
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Tableau n° 1

Charges budget 1983-84 par activité. en millions de FM

Zones Compl. Act. second Travaux Direction TOTAL
agrl.c. sucrier (1)

Achats de paddy 5928,8 5928,8

Carbur.lubrif. 821,3 74,72 22,6 201,1 321,3 2113,5

Emballages 616 113,8 729,8

Autres ccnsom. 820,9 672,5 178,3 470,1 5,3 2147,1

Entretien réparat. 578,8 514,9 6,1 377 ,8 135,5 1613,1

Autres TFSE 31,4 43,9 13 97,3 185,6

Transports 17,5 67,7 85,2

Frais de gest. 72,6 15,7 0,3 6 154,8 249,4

TOTAL CI 8887,3 2108 207,3 1068 781,9 13052,5

personnel
permanent 1062,1 754,7 65,1 359,2 327,1 2568,2

" temporaire 577 ,2 687,7 40,9 40,2 42,3 1379,3

frais finan. 839 839

impôts et taxes 8 5,2 1,3 117,2 131 ,7

Amortissements 178,1 687,7 11 ,6 844,4 133,5 1855,3

total ch.d'expl. 1825,4 2126,3 117,6 1245,1 1459,1 6773,5

TOTAL CHARGES 10712,7 4234,3 324,9 2313,1 2241,0 19826,0

(1 ) Activités secondaires = élevage + Centre d'accueil + fermes.



A 16

Tableau nO 2

Charges du budget 1984-85 par activité (en millions de FM)

Zones Compl. Act. second. Travaux Direction
Agri. sucrier (0 (2) TOTAL

Achats paddy 6485,5 - - 179,5 6485,5

carb. lubrif. 590,1 608,5 20,4 251,6 1650,1

Emballages '.362,2 160,2 - 72,9 522,4

autres con. 1308,0 798,8 155,9 230,5 2,2 2337,8

entretien répare 233,8 276,3 13,9 2,2 83,8 838,3

autres TFSE 38,3 37,6 - 148,2 226,3

transports - - - 45,8 45,8

frs div. geste 16,1 33,9 1,9 2 171,3 225,2

TOTAL CI 9034 1915,3 192,1 487,1 702,9 12331,4

personnel perm. 624,9 631,4 65,7 115,7 515,6 1953,3

personnel temp • 335,4 472,3 33 28,1 52,3 921,1

frais finan. - - - 926,8 926,8

impôts et taxes 14,0 1366,3 34,1 0,2 3,8 1418,4

amortissements 375,5 934,2 12,5 977,7 140,2 2440,1

Total ch. d'expl. 1349,8 3404,2 145,3 1121,7 1638,7 7659,7

TOTAL CHARGES 10383,8 5319,5 337,4 1608,8 12341,6 19991,1

(0 "activités secondaires" =. élevage + centre d'accueil + fermes.

(2) l'activité travaux est regroupée dans le budget 1984-85 à la Direction.

Seul le service d'entretien est comptabilisé ici.
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Tableau nO 3

% de répartition des charges dans les activités principales de

l'O.N. en fonction du budget 83-84.

total zones êomp1. Activités Travaux Direction
% agric sucrier (1) second. % %

% % %

Achats de paddy 100 100

carbur. 1ubrif. 100 38,86 35,35 1,07 9,52 15,2

emballages 100 84,41 15,59

autres conso. 100 38,23 31,32 8,31 21,89 0,25

entretien répar. 100 35,88 31,92 0,38 23,42 8,4

autres TFSE 100 16,92 23,65 7,01 52,42

transports 100 20,54 79,46

frais de gest. 100 29, 11 6,29 0,13 2,4 62,07

TOTAL CI 100 68,09 16,15 1,59 8,18 5,99

personnel perm. 100 41,36 29,39 2,53 13,99 12,73

personnel tempo 100 41,85 49,21 2,96 2,91 3,07

frais finan. 100 100

impôts et taxes 100 6,07 3,9 1,04 88,99

amortissements 100 9,60 37,07 0,62 45,51 7,2

Total ch. exploit. 100 26,95 31,39 1,74 18,38 21,54

l TOTAL CHARGES 100 54,03 21,36 1,64 11 ,67 11,30

(1) Activités "secondaires" ~levage + centres d'acuuei1 + fermes
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Tableau nO 3 bis

%de répartition des charges dans les activités principales
de l'O.N. en fonction du budget 84-85.

total
zones compl. Activités Travaux Direction

%
agri. sucrier second.

% % (0 %

Achats de paddy 100 100

carbur. lubrif. 100 35,76 36,87 1,25 10,88 15,24

emballages 100 69,33 30,67

autres conso. 100 55,95 34,16 6,68 3,12 0,09

entretien répar. 100 27,88 32,95 1,68 27,49 10

autres TF8E 100 16,92 16,62 . 0,97 65,49

transports 100 100

frais de gest. 100 7,14 15,05 0,86 0,88 76,07

TOTAL CI 100 73,26 15,53 1,56 3,95 5,7

personnel perm. 100 31,99 32,32 3,38 5,91 26,4

personnel tempo 100 36,41 51,27 3,6 3,02 5,7

frais fin. 100 100

impôts et taxes 100 0,98 96,33 2,4 O,OJ 0,27

amortissements 100 15,39 38,29 0,51 40,07 5,74

Total ch. expl. 100 17,62 44,44 1,91 14,64 21,39

TOTAL CHARGES 100 51,94 26,60 1,7 8,05 11 , 71

(0 Activités "secondaires" élevage + centre d'accueil + fermes
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Pour chacune des zones plusieurs sous activités au sein de l'activité
rizicole sont isolées :

- Division Agricole comprenant les charges de l'encadrement agricole,
du battage, des façons culturales et de l'enlèvement du paddy.

- Division industrielle se rapportant aux activités dans les rizeries.

- Division commune comprenant les ateliers, les services adminis
tratifs des zones et la gestion de l'eau.

A cela s'ajoute, .trois activités appelées ici "activités annexes"
qui sont les champs semenciers, les centrales électriques et la régie (en 1983-84
seulement - La régie est abandonnée après).

Les charges de l'activité rizicole de l'Office du Niger se décomposent
dans les budgets de la façon suivante :

Budget 83-84 Division Usine Activités champs Régie E1ec. TOTAL
Activité rizicole Agricole communes semene.

Kouroumari 2452,5 258,4 443 10 12,3 3176,2

N'debougou 1964,7 195,6 298,2 9,6 12,3 77 ,8 2258,2

Mo1odo 1167,6 62 272,5 7, 1 12,3 77 ,8 1599,3

Niono 1851,1 119,4 187,5 8,4 12,3 77,8 2254,7

Macina 705,2 192,9 210, 1 3,8 12,3 1124,3

TOTAL 8141,1 828,3 1409,5 38,9 61,5 233,4 10712,7
"- -r j\... ./

10378,9 333,8

1984-85 Division Usine Activités champs
E1e~'.:r. TOTALAgricole communes semene.

Kouroumari 2241,6 191 ,2 237,6 11 ,5 2682,2

N'debougou 2106,9 186,5 121 ,9 11 , 1 78,8 2505,2

Mo1odo 1099,8 51,7 188,4 6,5 78,8 1425,2

Niono 2114,3 88,9 135,3 9,6 79 2427,1

Macina 1016,3 154,8 166,3 6,7 1344,1

TOTAL 8578,9 673,1 849,5 45,7 236,6 10383,8

\.. - .J .... """
J

10101,5 282,3
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L'ensemble des charges est rp.parti par nature (en compte d'ex
ploitation). Il est à remarquer que les charges des champs semenciers, régie
et centrales électriques sont implicitement réparties. Nous présentons pour
les 2 budgets les répartitions des chargesde l'ensemble de l'activité ri? en
explicitant les répartitions des charges des activités champs semenciers,
régie, centrale électrique (appelés ici "charges annexes" (voir tableaux 4, 4 bis
et 5).

On remarque ici l'inconséquence de la répartition des charges annexes
(-1,9 de charges en frais divers de gestion pour 1983-84 - tableau n04 ).
Il est donc probable que cette répartition ait été faite non pas en tenant
compte de la réalité des dépenses à engager pour ces 3 activité~ mais en fonction
de la recherche d'un équilibre purement comptable.

Le tableau nO 4bis "corrige" cette erreur.

2. 1.3. Comparaison de quelques grands postes du budget 83-84 et
84-85.

Afin de pouvoir cerner au mieux l'importance de certaines charges
de l'exercice 1982-83 et en l'absence d'une comptabilité fiable et suffisamment
détaillée (les balances de compte n'ont pu être fourn~ à la mission), l'idée de
partir des budgets des années 83-84 et 84-85 semble la fuéthode d'approche la
moins risquée pour établir des estimations.

Or la comparaison de l'évolution de certains postes laisse perplexe.
On retiendra ici deux activités: riz et siège (Segou-Markala) •
• Tout d'abord, il est à noter qu'entre lesbudgets83-84 et 84,85, le service
travaux a été isolé en 1983-84 et rattaché au siège en 1984-85. Cette évolution
traduit l'évolution de la réorganisation de l'Office du Niger.

En ne tenant pas compte des activités "annexes" de l'activité riz
de l'Office du Niger, il est possible de comparer l'évolution des dépenses
prévues (voir tableau nO 6 ) •

Comme le montre ce tableau, les écarts sur budget d'une campagne
sur l'autre (en francs maliens courants) sont particulièrement importants.

On remarquera notamment qu'indépendamment des achats de paddy,
qui constituent la variable exogène, quatre postes voient leur importance diminuer
en 1984-85 par rapport à 1983-84 dans des proportions très fortes ; ce sont :
- les carburants lubrifiants (diminution de 63,4 % en 84-85 par rapport à 83-84)
- les emballages (diminution de 70 %)
- la TFSE (dont les principales dépenses concernent l'entretien réparation) qui

diminuent de 224,4 % en 1984-85.
- les salaires (des personnels permanents et temporaires) qui diminuent également

de 68,8 %.
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(la présentation en CI et vnleurs d'exploitation est
faite par la mission).

ACTIVITE RIZ Division Usines Activités Activités TOTALAgricole communes "annexes"
(1)

Achat de paddy 5928,8 5928,8

carburants lubrifiants 291,3 98,4 220,0 211 ,6 821 ,3

Emballages 302,1 307,8 6, 1 616

autres matières consom. 803,4 12,7 0, 1 4,7 820,9

entretien réparation 215,8 40,8 321,3 0,9 578,8

autres TFSE 12,5 17,7 1,2 31,4

transport et déplac. 15 2,5 17,5

frais divers de gest. 7,5 0,7 66,3 -1,9 72,6

TOTAL cr 7548,9 472,9 640,4 225,1 8887,3

personnel permanent 326,6 205,7 516,5 13,3 1062, 1

personnel temporaire 243,7 103,2 134,9 95,4 577,2

impôts et taxes 8 8

amortissements 21,9 46,5 109,7 178, 1

Total charges d'exploit. 592,2 355,4 769,1 108,7 1825,5

TOTAL CHARGES 8141,1 828,3 1409,5 333,8 10712,7

(1) Activités "annexes" = champs semenciers + régie + centrale électrique.
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Tableau nO 4 bis

Budget 1983-84 "corrigé" zones agricoles

ACTIVITE RIZ Division Usines Activités Activités TOTAL
Agricole connnunes "annexes Il

Achat de paddy 5928,8 5928,8

carburants lubrif. 291,3 98,4 220 211 ,6 821,3

emballages 302,1 307,8 6,1 616

autres mat. consom. 803,4 12,7 0,1 4,7 820,9

entretien répare 215,8 40,8 321,3 0,9 578,8

autres TFSE 12,5 17,7 1,2 31 ,4

transport et dépl. 15 2,5 17,5

frais divers de geste 7,5 0,7 66,3 1,9 76,:"

TOTAL CI 7548,9 472,9 640,4 228,9 8891 , 1
i

personnel permanent 326,6 205,7 516,6 13,3 1 1062, 1
1personnel temporaire 243,7 103,2 134,9 95,4 577,2

impôts et taxes 8 8

amortissements 21,9 46,5 109,7 178, 1

Total charges expl: 592,2 355,4 769,1 108,7 1825,L

TOTAL CHARGES 8141,1 828,3 1409,5 337,6 10716,5

(1) Activités "annexes" champs semenciers + régie + centrale électrique
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Tableau nO 5

Budget 1984-85

ACTIVITE RIZ Division Usines Activités Activités TOTALAgricole connnunes annexes (1)

Achats de paddy 6485,5 6485,5

carburants lubrifiants 163,9 101 108,2 217 590,1

emballages 123, 1 233,7 5,4 362,2

autres matières consom. 1295,9 7, 1 0,1 4,9 1308,0

entretien réparation 75,4 21,5 136,2 0,7 233,8

autres TFSE 0,1 7,9 29,8 0,5 38,3

transports et dépl.

frais divers de gestion 16, 1 16,1

TOTAL CI 8143,9 371,2 290 t 4 228 t 5 9034

personnel permanent 221,7 78,7 312,7 11 ,8 624,9

personnel temporaire 143,8 69,3 80 t 6 41 ,7 335,5

impôts et taxes 0,8 13,2 14

amortissements 68,7 153 t 9 152,6 0,3 375,5

Total charges expl. 435 301,9 559,1 53,8 1349 t 8

TOTAL CHARGES 8578,9 673,1 849 t 5 282,3 10383,8

(1) Activités annexes = champs semenciers + régie + activités annexes.
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Comparaison par poste des budgets 1983-84 l't 84-85

RIZ (Di"",_ Agricole 1983-84 1984-85 écart %
+ usines + ch. communes) (1) (2) (2-1 ) (1/2)

Achats de paddy 5928,8 6485,5 +5567 + 8,5

carburants lubrifiants 609,7 373,1 - 236,6 -63,4

emballages 609,9 356,8 - 253,1 -70,9

TFSE (dont travaux d'entretien) 608,1 270,9 - 337,2 -224,4

autres CI 905,7 1319,2 + 413,5 + 31,3

Total charges CI 8662,2 8805,5 +142,3 +16,2
(dont charges hors paddy) (2733,4) (2320) (- 413,4) -17,8

salaires (perm+temp) 1530,6 960,3 - 570,3 - - 59,4

impôts 8 14 + 6 + 42,8

amortissements 178,1 375,2 + 197,1 + 52,5

Charges d'exploitation 1716,7 1349,5 - 367,2 - 27,2

". "1
TOTAL CHARGES 10378,9 10155 - 223,5 -2,2
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En revanche, deux postes s'accroissent en 1984-85 par rapport à
1983-84 ce sont: les autres consommations intermédiaires (CI) (qui comprennent
surtout des achats de matières consommables autres que les carburants lubrifiants
et emballages) qui s'accroissent de 31,3 7. et les amortissements qui augmentent
de 52,5 7..

Il apparaît donc bien que la structure budgétaire des charges de
production et d'exploitation de l'activité riz à l'Office du Niger est très
sensiblement modifiée.

Quelles explications peut-on avancer pour sa1s1r cette modification ?
On se trouve en vérité confronté ici à des inconséquences difficilement expli
cables :
- Alors que selon les budgets, la quantité de paddy à usiner dcit en principe croître

en1984-85 par rapport à l'exercice précédent (en 1983-84 la quantité à usiner est
de 49 410 tonnes, selon le budget et en 1984-85, elle est de 50 563 tonnes, soit
une augmentation de 953 tonnes), les charges en carburants, lubrifiants, embal
lages et personnel diminuent.

Par ailleurs, même en faisant l'hypothèse optimiste que les pr1X
unitaires des carburants lubrifiants et des emballages n augmentent pas
lors des deux campagnes, on ne peut comprendre de telles évolutions. En ce qui
concerne les salaires, il est impensable d'admettre soit une diminution du n1veau
de salaires entre ces deux campagnes, soit une diminution aussi importante des
effectifs.

La masse des salaires des temporaires qui évolue, peut-on logiquement
penser, en fonction du niveau d'activité, passe de 481,8 millions de FM en
1983-84 à 293, 7 millions de FM en 1984-85, soit une diminution de 188,1 millions
ou une diminution de 39 7. en 1984-85 par rapport à 1983-84. Ces écarœ amènent
à remettre en cause la crédibilité du budget 1984-85 plus particulièrement.

Ils témoignent en tout cas de deux choses :

- Une défaillance manifeste de la gestion des inputs et du personnel à l'O.N.
puisqu'il est possible d'envisager de telles réductions de charges pour
des charges en travail qui, en principe, doivent être supérieures.

- Le budget 1984-85 n'est pas crédible, alors que le budget 1983-84 l'est davantage.

Le budget 1984-85 a manifestement dû être élaboré "après coup".
Il s' agissait- compte tenu de l'absence de contrôle budgétaire - de présenter un
budget se rapprochant le plus possible de l'équilibre financier.

Le tableau nO 7 compare, pour les deux budgets, l'évolution des activités
travaux et de la Direction.
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Tableau nO 7

Comparaison des charges d'exploitation des <lel! VI tes l raV.llIX et
Direction dans les budgets 1983-84 et 1984-85.

en millions Je FH

Activité Travaux Activité Direction

carburants lubrif.
...

autres matieres con.

entretien répar.

autres TFSE

transport et dépl.

frais div. de gest.

TOTAL Consom. Interm.

personnel perm.

personnel tempo

frais financiers

impôts et taxes

amortissements

Total ch. exploit.

TOTAL CHARGES

1983-84
(0

201 ,1

470,1

377 ,8

13

6

1068

359,2

40,2

1 ,3

844,4

·1245,1

2313,1

1984-85
(2)

179,5

72,9

230,5

2,2

2

487,1

115,7

28,1

0,2

977,7

1121,7

1608,8

écart en %
2/1 (0

89,3

15,5

61

16,9

33,3

45,6

32,2

69,9

15,4

115,8

90,03

69,55

1983-84
(0

321,3

5,3

135,5

97,3

67,7

154,8

781,9

327,1

42,3

839

117,2

133,5

1459, 1

2241

1984-85
(2)

251,6

2,2

83,4

148,2

45,8

171 ,3

702,9

515,6

52,3

926,8

3,8

140,2

1638,7

2431,6

écart en
2/1 (0

78,3

41 ,5

61 ,8

152,5

67,6

110,6

89,9

157,6

123,6

110,5

3,2

105,02

112,31

108,5

(1) L'écart entre les postes du budget exprime le % de dépense prévu en 1984-85
par rapport à 1983-84 en FM courants; par exemple, en 1984-85 les charges en
carburants représentent 89,3 % des dépenses de ce même poste prévues dans le
budget 1983-84.
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Les écarts (exprimés en %) montrent clairement que, par exemple, :;J

les activités de la direction ont leurs charges globales qui augmentent de 8,5 %
dans le budget 1984-85 par rapport à 1983-84, la répartition des charges par pos
te n'est plus du tout comparable.

En effet, si les charges de consommations intermédiaires pour la di
rection en 1984-85 ne représentent en FM courants que 90 % de celles de 1983-84,
les charges d'exploitation augmentent de 112,3 % alors que les impôts et taxes
qu'il est prévu de payer en 1984-85 ne représentent que 3,2 % de ceux à payer
pour 1983-84.

On remarquera également pour les travaux, une diminution importante
des charges en consommations intermédiaires, les dépenses prévues en 1984-85
ne représentent plus que 45,6 % de celles prévues en 1983-84 (c'est notamment
le poste "autres consommations" qui est réduit de près de 400 millions de FM! .. )

Par ailleurs, les frais de personnel ne représentent plus en 1984-85
que 32,2 % de celles prévues en 1983-84.

Daaa les charges d'exploitation, seuls les amortissements sont
accrus (de 15,8 %).

De ce constat, on peut tirer deux conclusions qU1 confirment celles
établies pour l'activité riz:

- D'une part on assiste à des réductions peu crédibles de certains postes budgé
taires pour les activités travaux et direction.

- D'autre part, une modification profonde de la structure budgétaire a été faite
entre les budgets 1983-84 et 1984-85.

En conclusion.

La budget 1983-84 fait état d'importantes charges
en consommations intermédiaires et frais de personnel, notamment; cette appreC1a
tion des charges résulte du travail d'enquête réalisé par les services financiers
de l'O.N. Les résultats d'exploitation dégagés étant négatifs, le budget 1984-85
a prévue des réductions de charges dans des proportions telles que ~ crédibilité
est remise en cause. De surcroî~ les proportions dans lesquelles sont prévues les
réductions de charges témoignent de la défaillance de la gestion de l'O.N.
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2.2. Analyse des ventes de riz dans les budgets

Dans le budget 1983-84 les ventes de riz attendues sont de 8 535,5
millions de FM correspondant à la vente d'une quantité de 30 634 tonnes de riz.
Le"prix moyen de vente" retenu par le budget est de 281 257 FM alors que le "prix
carreau usine" du barème (qui correspond au prix moyen du budget) est de 277 269
FM/Tonne.

On le voit, le montant des ventes est par trop optimiste. Il est donc
nécessaire de "corriger" cette valeur en fonction d'un prix de vente plus conforme
aux réalisations.

Deux modalités peuvent être proposées ici

- soit on considère que l'ensemble de la production est vendue au
"prix carreau usine" fixé par le barème, ce qui ne modifie que faiblement le
montant des ventes, et qui reste extrèmement optimiste,

- soit on considère que la production est vendue selon les modalités
constatées les années antérieures.

Dans le premier cas, où la production est intégralement valorisée
au "prix carreau usine" du barème, la valeur de la production est de :
30 634 X 0,277 269 • 8 493,8 millions de FM. Cette valeur comprend le soutien
OSRP qui est de 82 225 FM par tonne, soit 2 519 millions de FM.

On peut ici être sceptique quant à l'importance du soutien.

Dans le second cas, on part des ventes constatées en 1981-82 et
1982-83 par le service commercial. Il existe en vérité 3 gros clients de l'O.N.
pour le riz, ce sont :

- l'OPAM, qui reçoit entre 75 et 80 %de la production,

le personnel de l'O.N. qui reçoit environ 4 500 à 5 000 t de riz,

- les clients divers qui reçoivent le reste.

Le tableau suivant donne les quantités et les prix de ventes moyens
pratiqués en 1981-82 et 1982-83 effectivement distribués et perçus.

Données de vente riz marchand du service commercial

quantité
% valeus en prix uni/t quté % val euS en prix unit/t

en t en 10 FM en 1000 FM en t en 10 FM en 1000 FM

clients

OPAM 28 525 79,4 3 668 127,3 19 671 75 3 629 184,5

soutien OSRP 739 25,6 543 27,6

total OPAM 28 825 '79,4 4 407 152,9 19 671 75 4 172 212,1

personnel
O.N. 4 822 13,3 435 92,2 4 704 17,9 551 11 7, 1

clJ.ents .
divers" 2 660 7,3 631 237,2 1 860 7,8 540 290

TOTAL 36 308 100 5 473 150,7 26 235 100 5 263 200,6
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Comme le montre ce tableau, en 1981-82, le prix moyen de vente de
28 525 tonnesde riz marchand à l'OPAM est d'environ 127 250 FM/tonne, alors que
le prix de ceesion OPAM du barème est de 220 983 FM/tonne. Le prix moyen effecti
vement payé par l'OPAM est donc inférieur de plus de 40 7. à celui du barème.

En 1982-83, le prix moyen effectivement payé par l'OPAM (184 500 FM)
est inférieur de 20 7. à celui fixé par le barème (de 230 393 FM). Afin de déter
miner un produit crédible issu des ventes de riz, on peut faire les hypothèses
suivantes :

- 80 7. de la production est vendue à l'OPAM,

- 5 000 tonnes de riz est vendues au personnel O.N.,

- le reste est vendu aux clients divers.

Les prix retenus sont alors :

- le prix moyen de vente à l'OPAM est égal au prix du barème,

- le prix de vente au personnel de l'O.N. est inférieur de 25 7.
à celui du prix de cession OPAM,

- le prix de vente aux clients divers (qui est le prix de marché)
est de 320 FM/kg.

Les ventes de riz sont alors, dans le budget 1983-84 de :

• Cession OPAM 30 634 X 0,8 X 0,204 718 '" 5 017 millions de FM

· Soutien OSRP 30 634 X 0,8 X 0,082 225 '" 2 015 millions de FM

Total OPAM 7 032 millions de FM

• Personnel O.N. . 5 000 X 0, 204 718 X 0,75 '" 768 millions de FM.
• Clients

30634 - (30634 X 0,8 + 5 OOO~ X 0,325divers : = 366 millions de FM

8 166 millions de FM

Les ventes de riz hors soutien sont de 6 151 millions de FM.

L'importance du soutien OSRP est de plus de 2 milliards de FM

Ces hypothèses, bien que très optimistes restent néanmoins inférieures
de 4,5 7. à celles inscrites dans le budget.

Ce sont ces données qui sont retenues pour déterminer la valeur
ajoutée à prévoir dans le budget 1983-84.

Les tableaux nO 8 et 9 distinguent les "produits de production" de
produits d'exploitation (rappelons que la valeur ajoutée'" Produit de production 
consommations intermédiaires).
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Dans le budget 1984-85, la d~marche n'est plus tout ~ fait la mfune
que dans le budget précédent.

Pour la collecte de la campagne de 1984-85, une part est destinée
à être transformée en paddy pour l'exercice correspondant à cette campagne,
et le reste est destiné à être transformé pour l'exercice suivant.

.le paddy à usiner, issu de la campagne 1984-85, est de 50 563 tonnes

28 320 tonnes doivent être usinées lors de l'exercice 1984-85 devant
en principe donner 17 558 tonnes de riz marchand

22 243 tonnes doivent être usinées lors de l'exercice 1985-86 devant
en principe donner 13 791 tonnes de riz marchand.

.Compte tenu des stocks de paddy à usiner de la campagne précédente (1983-84)
(soit 12 872 tonnes), ce sont 41 192 tonnes de paddy qui doivent être usinées en
1984-85 correspondant à 25 951 tonnes de riz •

•Le prix unitaire cela tonne de riz est, dans le budget 1984-85 de 258 883 FM/tonne.

Ce prix est inférieur à celui du budget précédent de 22 374 FM, soit
un écart de près de 8 7. en francs maliens courants. Ce qui confirme la surévaluation
des ventes de riz du précédent budget.

En l'absence du barème pour cette campagne, il n'est pas possible
de comparer le prix du budget avec celui du"prix de cession OPAM". Toujours est-il
qu'il est certain que ce prix est inférieur à celui fixé par le barème. On retiendra
donc le prix moyen de ce budget. En supposant que 80 7. de la production sont
livrés à l'OPAM et que le soutien de l'OSRP est le même que pour la campagne
précédente, on peut alors estimer que le montant de ce soutien est de

25 951 X 0,8 X 0,082 225 = 1 707 millions de FM.

Les ventes de riz hors soutien doivent être de 6 718 - 1 707 = 5 011
millions de FM.
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Répartition des produits du budget 1984-85 de l'O.N.

1 ,
ln' .!

1 riz sucre ,Act. Sec. 'Travaux ! 1. rec t1.on, Total

Produits de production ! ! ,
.riz

,
5 011 1 ,

5 0 Il
•Sous-produits riz 79 1 79

1•sucre
1

6 745
1

6 745
.alcool 140 140
.mélasse 1 16 ! 16
.produits des • • ~ 1 ,

act1.V1tes l !secondaires
1

351 351
.travaux agricoles 1réalisés 1

712 712
.travaux d'ateliers
•redevances 1 860 860
.travaux réalisés 1

pour l'Etat 1 107 J07
1

Total produits de
production 7 662 6 901 351 107 15 021

Autres produits et
subventions

.matières consom. 2 205 2 205
•emballages 239 239
.produits divers 27 65 93
OSRP 707 707
Sub. d'exploit. 190 190

SITotal 4 178 255 4 434

Total produits II 840 6 901 352 J07 255 19 455
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Répartition des produits"corrigés"du budget 1983-84 de l'O.N.

,
T ln" 1riz sucre Act. Sec.j ravaux 1rect10n Total

Produits de production 1

de riz 6 151 1 6 151.ventes ,
.ventes sous produits
riz 77 77

.ventes sucre 4 058 4 058

.ventes alcool 191 191
•ventes mélasse 2 2
.produits act.sec 209 209
.travaux agricoles
réalisés 950 950

.travaux effectués
pour l'Etat 013 013
.travaux d'ateliers 10 10
•redevance 1 636 636

Total produits de
production 8 814 4 251 209 1 023 14 297

Autres produits et
subventions

.ventes de mat.cons. 188 188

.ventes emballages 314 314

.produits divers 33 6 39

.subvention d'explo~. 831 831

.soutien OSRP (1) 2 015 2 015

Total autres produits
et subventions 3 550 837 4 387

Total produits 12 364 4 251 209 1 023 837 18 684

(1) Le montant des ventes de riz et le soutien OSRP ont été recalculés par
la mission (rappelons ici que le montant des ventes de riz -soutien OSRP compris-
est de 8 535,5 millions de FM.)
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Prix barème du riz de l'O.N.

(en FM/ tonne)

1981-82 1982':"'83 1983-84

1. Prix aux producteurs 100 000 110 000 120 000
2. Déchets 7 % 7 000 7 700 8 400
3. Frais de collecte et de marché 5 325 5 325 3 370
4. Frais financiers 1 350 1 350 2 961
5. paddy + ficelle 5 129 4 850 4 835
6. Transport manutention/usine 3 424 3 044 3 272
7. Frais d'encadrement 5 573 6 130 1J 655
8. Participation aux frais généraux 1 8 912 9 803 9 803
9. Protection des cultures 1 500 500 500
la. Prix de revient paddy carreau usine 1 137 213 147 702 164 796
Il. Valeur de rendement (riz) 62 % 1 221 311 239 842 265 800
12. Frais d'usinage 1 13 145 13 145 14 460
13. Prix de revient carreau usine 1 234 456 252 982 280 260

14. Valeur sous produits 1 2 700 2 700 2 99 J-
15. Prix de revient carreau usine 1 231 756 250 287 277 269
16. Transport manutention •• quai Ségou 1 9 227 la 106 9 674

117. Pertes sur transport
118. Prix de revient quai Ségou 240 983 260 393 286 943
1 1

19. Soutien OSRP !- 20 000 !- 30 000 - 82 225
20. Prix de cession OPAM ! 220 983 1 230 393 204 718

1
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2.3. Elaboration des comptes de l'exercice 82-83..

mation
vu des

2.3.1. Modalités d'élaboration des comptes

La démarche-ad.ap.t:ép l';'appuip. principalement sur deux sources d'in[or
le C.E .G. de 1982-83 et le budget 1983-84 qui restent conuTI(' cm l'a

données peu fiables.

2.3.2. Détermination des charges.

Il est possible - en admettant que le C.E.G. donnent des indications
justes - de déterminer pour l'ensemble des activités de 1 'O.N. les charges en con~om

mations intermédiaires et charges d'exploitation.

En partant du tableau de C.E.G. de 1979 à 1984 c~ Jo~nt, pour l'exer
c~ce 1982-83, la décomposition des charges est la suivante : (en mi Ilions FM) :

- variation de stocks
- achats
- T.F.S.E.
- transports et dépl.
- frais div. gest.

TOTAL CI

frais de personnel
frais financiers
impôts et taxes
amortissements et provo

TOTAL CHARGES

1 606
7 570

668
86
44

9 974

3 008
474
184

2 656

6 322

16 296 millions de FM.

En prenant ces grandes données du C.E.G., on peut établir une première
décomposition des charges par nature soit en fonction des données comptables ou
extra comptables, soit en fonction des données budgétaires.

Dans un deuxième temps, la décomposition des charges en activités peut
être effectuée, en utilisant la structure du budget 1983-84 (voir tableau nO 3).

~~~~~~~~_~~~~E~!g~!!~g_~~~_~g~Eg~~_E~E_~~!~E~

On admettra que les charges par nature des dépenses de l'O.N. sont ven
tilées dans les mêmes proportions dans le budget 1983-84 et dan~ le C.E.G. 82-83
(lorsqu'elles sont inconnues).

- On connaît( par le service comptable de l'O.N.) le montant du paddy il usiner
soit 4 070 millions de FM équivalent à 37 000 tonnes (sur la base de 120 FM/kg).

- Les consommations de produits hors paddy sont donc en 1982-83 de :
1 606 + 7 570 4 070 = 5 106 millions FM.
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Les consommations de produits comportent des
- carburants et lubrifiants
- emballages
- autres consommations

Dans le budget 83-84 le montant total (hors. achats de paddy) des produits consommés
est de :

2113,5 + 729,8 + 2147,1 = 4 990,4 millions de FM.

ou les carburants représentent
les emballages réprésentent
les autres consommations

42
15
43

%
%
%

En 1982-83, on considèrera alors que

- les carburants ont une valeur de 2 162 millions de FM
- les emballages ont une valeur de 746 millions de FM
les autres concommations représentent 2 198 millions de FM.

- le total des TFSE du C.E.G. 1982-83 668 millions de FM.

Da~s le budget 83-84, les TFSE se décomposent en
Entretien réparation pour 613,1 soit 90 % du total TFSE

- autres TFSE pour 185,6 soit 10 % du total.

En 1982-83, les TFSE se décomposent a~ns~

Entretien réparation 599 millions de FM
. Autres T.F.S.E. 69 millions de FM

- les frais de personnel au C. E .G. 82-83 sont de 3 008 millions de Ft-1.

Dans le budget ils se décomposent en :

- personnel permanent 2 568,2 soit 65
- personnel temporaire 1 379,3 soit 35

% du total
% du total

En 1982-83, les frais de personnel se décomposent comme suit

- personnel permanent 1 957 millions de FM
- personnel temporaire 1 051 millions de FM

Les autres charges ne sont pas décomposées plus avant.

Le tableau nO :3 donne pour chacune des charges par nature du budget
1983-84 sa répartition (en %) entre les différentes activités de l'Office du Niger.
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En supposant donc la même structure de répartition pour l'exercice
1982-83 on a le tableau de charges par activité et par nature pour cet exercice
(voir tableau nO 10)'

En adoptant la même démarche, la décomposition de l'activité riz
de l'Office du Niger peut être effectuée. La répartition de l'activité riz
entre Division Agricole, usines, activités communes et activités annexes est
présentée dans le tableau nO 11. On peut remarquer que le poste "autres consommations"
des zones agricoles de l'activité riz (tableau nO 11, 1ère colonne) correspond
pour une bonne part aux consommations paysannes livrées par l'O.N.

Ainsi, ce poste peut-il être décomposé en fonction des consommations
du monde paysan , on obtient

engrais O.N. 108
petit outillage 40
matériel agricole 180
autres consommat. 494

total autres consommations: 822

La décomposition du compte du complexe sucrier ne présente pas beau
coup d'intérêt dans la mesure où l'intégralité des activités (plantations et
usines) est assurée par l'O.N.

2.3.3. Détermination des effets indirects.

Les charges en consommations intermédiaires faisant l'objet d'une
demande locale ou d'importation ont été isolées et répart~s en valeur d'importation
et valeur ajoutée locale selon le tableau de coefficients (voir tablnau nO 12).

Le tableau nO 13 présente la décomposition des consommations intermé
diaires (hors des filières sucre et riz) de l'Office du Niger.

Ces charges se rapportent à l'ensemble des consommations intermédiaires
de l'Office du Niger.

2.3.4. Effets indirects engendrés par l'activité de l'Office du Niger.

L'ensemble des achats (en consommations intermédiaires) réalisés par
l'Office du Niger ayant un effet d'entraînement sur le reste de l'économie
est de 5 904 millions de FM en 1982-83.

On remarquera que sur les 5,9 milliards de FM dépensés, plus des 3/4
soit 4,5 milliards correspondent à des importations, la valeur ajoutée indirecte
engendrée dans le pays étant de 1,44 milliard de FM.
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Tableau n° 10

Répartition des chargesù~ l'Office du Niger par activité
en 32-83 (en fonction du budget 1983-1984)

en millions de FM

Zone Compl. Act. Travaux Direction
Agri. suer. second.

TOTAL

a.çhats de paddy 4 070 4 070

carburants lubrif • 840 764 24 206 328 2 162

emballages 630 116 746

autres consom. 840 688 183 431 6 2 198

entretien répar. 215 191 2 140 51 599

autres TFSE 12 16 5 36 69

transports 18 68 86

frais div. de gest. 13 3 1 27 44

TOTAL Consom. interm. 6 638 1 778 209 833 516 9 974

personnel permanent 809 575 50 274 249 1 957

personnel temporaire 440 517 31 31 32 1 051

frais financiers 474 474

impôts et taxes 11 7 2 164 184

amortissements 255 984 17 1 209 191 2 656

Total charges d'exploit. 1 515 2 083 98 1 516 1 110 6 322

TOTAL CHARGES 8 153 3 861 307 2 349 1 626 16 296
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Tableau nO 11

Décomposition des charges "zones agricoles" 1982-83

Division Usines Activités Activités
TOTAL

Agricole communes annexes(l)

cJ.c::hats de paddy 4 070 4 070

carburants lubriE • 298 101 225 216 840

emballages 309 315 6 630

autres matières consom. 822 13 5 840

entretien répar. 80 15 119 1 215

autres TFSE 5 7 12

transport dépl. 15 3 18

frais div. gest 1 11 1 13

TOTAL Consom. interm. 5 580 449 377 232 6 638

personnel perm. 249 157 393 10 809

personnel temp. 186 79 103 72 440

impôts et taxes 11 11

amortissements 31 157 67 255

Total chaIges d'exploit. 466 393 574 82 1 515

TOTAL CHARGES 6 046 842 951 314 8 153

(1) Activités "annexes" champs semencier + régie + centrale électrique.
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Coerricients utilisés pour la décomposition
des consommations intennédiaires
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Décomposition des charges de consommations intermédiaires
en effets indirects - O.N. 1982-83.

Valeur à Import
Valeur ajoutée

répartir
Salaires Taxes F.F. R.B.E.

.,
carburants lubrifiants 2 162 2 056 37 15 54

emballages 746 289 181 128 148

engrais 108 94 3 2 4 5

matériel agricole 180 140 12 14 1 13

petit outillage agricole 40 31 3 3 3

matériel rizerie et sucre 700 544 48 53 11 44

matériel divers 580 367 67 70 6 70

matériel transports 590 488 60 1 16 25

réparation bâtiment 300 164 70 1t 3 52

réparation véhicules 300 191 26 17 1 65

autres TFSE 68 43 8 8 1 8

transports 86 42 11 12 7 14

frais de gestion 44 11 17 7 1 8

TOTAL 5 904 4 460 543 326 66 509



A 41

2.3.5. Détermination des produits.

En millions FM

riz sucre act.second. travaux comm. TOTAL
Produits (0

Vente de produits 5552,4 2693,6 15,4 8 261,4traités

" produits bruts 436,7 0,2 11 ,4 11 ,6 459,9

matières consommables 185,3 185,3

produits et travaux 632,8 632,8réalisés

vente cheptel vif 102, 1 102,1

vente déchets - 68,4 68,~
emballages

redevances 1593, 1 1 593,1

. produits accessoires 11 ,5 37,1 28,1 4,4 81 , 1

produits financiers 0,5 0,5

TOTAUX PRODUITS DIRECTS 7662,1 2693,8 150,6 660,9 217,2 11384.6

(1) Activités "secondaires" = Elevage ... centre d'accueil + fermes.

Ces données sont issues du C.E.e. par activité présenté par 1~ ser
vice comptable de l'O.N. à la mission.

Toutefois, les comptes définitifs (voir C.E.e. de 1979 b 1984)
font apparaître une sérieuse divergence dans le montant des travaux. Au poste
"travaux faits par l'entreprise pour elle-même" dans le C.E.e. définitif en
1982-83 le montant est de 246 millions de FM (123 millions de FCFA) alors que
les produits de l'activité "travaux" sont, au vu du tableau ci-dessus, de 660,9
millions de FM.

On adoptera ici,le montant du C.E.e. définitif soit 246 millions
de FM.



A 42

De plus, le bilan définitif 1982-83 fait apparaître une" subvention
d'équipement" de 948 millions de FM (474 millions de FCFA) dont on tiendra compte
dans l'ensemble des produits.

Pour la commercialisation du riz marchand pour l'exercice 1982-83.

Quantité 6Valeur en 10 FM

Livraisons OPAM 19 671 3 628,9

Soutien OSRP 54:l,8

Ventes "divers" 1 789 520,1

Cession au personnel 4 704 551,2

Besoins échantillons 71 20,1

TOTAL 26 235 t 5 263,1

Ces données du service commercial devraient en principe correspondre
aux "ventes de produits traités" pour l'activité au C.E.G. Or, on peut cons-

tater un écart de :

5 552,4 - 5 263,1 = 289,2 millions de FM en plus dans le C.E.G.

Cet écart peut s'expliquer par la vente de sous produits du riz et ([es
activités andèxes que l'on intègre ici aux "ventes divers" : 520,1 + 2f,9,2 = 809,3.

Par ailleurs, l'OPAM a reçu ml 1.1. au 31.12.1983 les quantités
de r~z suivantes

en tonnes

ELB
RM 25
RM 40
BB

024

3 549
4 413

18 960 tonnes

Il n'a pas été possible à la mission d'obtenir les montants en F~l

reçuspour ces livraisons, mais on peut constater un écart entre la quantité reçue
par l'OPAM et la quantité livréepar l'O.N. de :

19 671 - 18 960 = 711 tonnes.
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Cette "différence correspond sans doute à la non ~quivalencc des
exercices (l'OPAM compte du 1.1. au 31.12). On retiendra ici la quantité
livrée par l'Office du Niger soit 19 671 tonnes.

Concernant le sucre et l'alcool, les données du service
commercial pour l'exercice 1982-83 sont:

Quantités Valeur en 10
6

FM

SUCRE (en t)

SOMIEX 1 996 1 011 ,6
1

ventes divers 3 827 1 788,4

cession personnel 514 126,2

besoins O.N. 25 10,4
:

TOTAL SUCRE 6 362 2 936,6

ALCOOL (en 1 000 1)

Office Malien de Pharmacie 57,7 11 ,0
1

Pharmacie Populaire 125,6 18,0

Société Smada Dialla (export) 53 10, 1

clients divers 53 10, 1

besoins O.N. 0,5 0, 1

Société Azar et Frères (export) 10 19, 1

TOTAL ALCOOL 299,8 68,4

TOTAL SUCRE + ALCOOL 3 005

Ici, également, un écart important caractérise les données du ser
v~ce commercial et les données C.E.G.

2 693,6 - 3 005 = 311,4 en moins dans le C.E.G.
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En millions de FM

riz sucre act. (1) travaux Activités TOTAL
second. communes

stock sucre

livraisons OPAH 3629 3 629
1
i

soutien OSRP 543 543

vente SOMIEX 1012 1 012

ventes locales alcool 29 29

ventes export alcool 29 29

ventes divers (local) 809 1799 15 2 623 .

cession personnel 551 126 677

besoins o.N. 20 10 30

ventes de prod.bruts 437 12 12 461

matières consonunables 185 185

produits et travx réal. 246 246

vente cheptel vif 102 102

ventes dechet embal. 68 68

redevance 1593 1 593

produits accessoires 12 37 5 54

subvention équipement 948 948

TOTAL PRODUITS 7662 3005 151 1194 217 12 229

(1) Activités secondaires Elevage + centre d'accueil + fermes.
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2.4. Les coûts de production du sucre et ùu riz à l'U.N. en 19R2-81

2.4.1. La démarche
total charges

Le coût de production est défini ici par le rapport ---:---::------:
quantité produite

En fonction du niveau de charges retenu, on peut définir un
coût direct et un coût total de production.

Charges de l'activité

Quantité produite.

Le coût total de production suppose que soit pris en considération des
activités non productives de l'O.N.

En effet, sur les cinq activités de l'O.N., les Travaux et la Direction
ne peuvent être considérés comme des activités productives. En effet,
les activités Travaux et Direction, à la différence des activités riz,
sucre et "secondaires" ne vendent rien. Leur finalité est intermédiaire,
ces activités contribuent à aménager, gérer, organiser, entretenir ...
afin de permettre la production et la vente de produits. Il est par con
séquent logique que ces activités soient lourdement déficitaires. Ces
activités non productives font partie des charges qui pèsent sur les
activités ris, sucre et secondaires.

En additionnant les charges directes et la part des déficits des activités
Travaux et Direction qui reviennent à l'activité productive consid~rée,

ou détermine le total des charges à prendre en compte pour le calcul du
coût total de producti on ' Ch d l'. e act. + part déficit act. direct. + travaux
Coût total de prod. =

Quantité produite

L'imputation des comptes des activités Direction + Travaux
sur les activités riz, sucre et secondaires est affaire de convention en
l'absence d'une comptabilité analytique.
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Le mode d'imputation adopté est fondé sur la part relative du chiffre
d'affaires des trois activités productives qui représentent avec un
montant de 10,8 milliards de FM, 88 % du chiffre d'affaires total de
l'O.N.

On a ainsi

C.A. Act riz 7 662 millions de FM soit 7l %
C.A. Act sucre 3 005 millions de FM soit 28 %
C.A. Act second. 151 millions de FM soit 1 %

la 818 millions de FM soit 100 %

On considère .donc que l'ensemble des produits et des charges des activités
Direction + Travaux se répartit entre les activités productives à raison
de 71 % pour le riz, de 28 % pour le sucre et 1 % pour les activités
secondaires (voir tableau nO 15).

De cette modalité de répartition, le total des produits et des charges
de l'O.N. peut alors être affectés entre les trois activités producti
ves comme le montre les tableaux nO 16 et 16 bis.
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IMPUTATION DES COMPTES DES ACTIVITES DIRECTIONS + TRAVAUX
ENTRE LES ACTIVITES RIZ, SUCRE ET "SECONDAIRES" A L' O.N.

en 1982/1983

(en millions de FM)

Répartition des activités directes
Total des

+ travaux entre!Act. Direct!
!+ Travaux ! riz sucre secondaires
! ! (71 %) (28 %) ( 1 %)
! 1

I. Production : !
1. Produits ! 261 185 73 3
2. Consom. interm. !-1 349 - 958 378 13

!
1

3. V.A. ( 1-2) . -1 088 - 773 305 10
!

II. Exploitation !,
3. V.A. i-1 088 - 773 305 10
4. Autres produits 202 143 57 2
4b. Soutien + Subvent. 948 673 265 10

5. Total produits d'exploit. 62 ! 43 17 2
!, ,

6. Charges d'exploitation '-2 626 . -1 864 735 27! ! .

dont a) frais de personnel 586 ! 416 164 6
b) frais financiers 474 ! 336 133 5
c) impôts et taxes 166 ! 118 46 2
d) amortissements 400 ! 994 392 14

!,
7. R.N.E. (5-6) -2 564 . -1 821 718 25

!

8. R.B.E. (7 + d) !- 1 164 !- 827 ! - 326 11
! ! !
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CHARGES DE L'O.N. EN 1982-83 ENTRE LES ACTIVITES
RIZ, SUCRE ET SECONDAIRES

(en millions de FM)

,
riz sucre ,Act. Sec. Total

I. C.1. de l'activitê 6 638 778 209 8 625

2. C.1. Act Direct. + Travaux 958 378 13 349

3. Total C.1. ( 1+2) 7 596 2 156 222 9 974

4. Charges d'exploit. de l'act. 515 2 083 98 3 696

5. Charges d'exploit. Direc +
travaux 864 735 27 2 626

6. Total ch. d'exploit. (4+5) 3 379 2 818 125 6 322

dont ..
a) frais de personnel 665 256 87 3 008
b) frais financiers 336 133 5 474
c) impôts et taxes 129 53 2 184
d) amortissements 249 376 31 2 656

7. Total charges d'exploit. hors
amortissements (6-d) 2 130 1 442 94 3 666

8. Total charges (hors amortis.)
(7+3) 9 726 3 598 316 13 640

9. Total charges (3+6)
(ou 8 + d) la 975 4 974 347 16 296
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PRODUITS DE L'O.N. DE 1982/83 ENTRE LES ACTIVITES
RIZ, SUCRE, SECONDAIRES

(en millions de FM)

r
riz sucre jAct. Sec. Total

1. Produits de l'activité 7 039 3 005 102 10 146

2. Produits des act. Directes +
travaux 185 73 3 261

3. Total produits 7 224 3 078 105 10 407

4. Autres produits de l'act. 80 44 129

5. Autres produits Act. Direct.
+ travaux 143 57 2 202

6. Total autres produits
(4 + 5) 223 57 51 331

7. Soutien +. Subvention de
l'Act. 543 543

8. Subv. Act Direct. +
travaux 673 265 la 948

9. Total soutien + Subv.
(7 + 8) 1 216 265 la 1 491

10. Total sous-produits +
soutien + subvention
{ 6 + 9) 1 439 322 61 1 822
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La valeur ajoutée est répartie à partir des données :

Valeur ajoutée supplémentaire dûe à la situation l : 2 897
qui doit se répartir pour l'ensemble de l'O.N. en : 2 082 - 543 = 1 539
pour l'Etat et 815 pour les salariés.

Pour les salariés de l'activité riz, le supplément de revenu
est fonction de la part relative des salaires de l'activité/total

1 665
Salaires O.N. soit 815 X 3 008 = 451 millions.

1 665 : Salaires activité riz + ch. structure (voir tableau nO 11 bis du
rapport)

Le montant des salaires dans la situation l est de : 1 665 + 451 = 2 116.

Les frais financiers ne sont pas modifiés à 336 millions de FM.

L'Etat perçoit 129 millions d'impôts.

La part de la subvention d'équipement pour l'activité riz est de
673 (voir tableau nO 16 bis -annexe-).

Le soutien OSRP n'existe plus dans la situation I.

En revanche, l'avantage du monopole est chiffré, il est de
1 539 ; cet avantage est entièrement supporté par l'activité riz. Le
compte de l'Etat est le suivant 129 + 1 539 - 673 = 995

En récapitulant, on a

995

Etat! V.A.! .
!
! 2 525

Salaires

2 116

frais !
financiers!------

!
336 !

!

R.B.E.

922
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3. COMPTE OPAM

3.1. Calcul des effets indirects - OPAM 1982-83

(en millions de FM)

CI import Valeur ajoutée indirecte

Salo impôts F.F. R.B.E. TOTAL
taxes

Produits chimiques 17 14 1 1 1 3

sacs 123 48 30 21 24 75

loyers logement 16 1 15 16

industries divers 22 14 3 2 3 8

entretien logement 16 11 2 1 2 5

entretien matériel 18 11 2 1 4 7

manutention •120 80 10 5 25 120

petit outillage 2 1 1 1

électricité.eau 6 4 1 1 2

pièces détachées matériel 30 25 3 1 1 5
roulant

carburants lubrifiants 170 125 3 37 5 45

transports 236 117 31 34 18 36 119

frais divers de festion 103 25 39 16 10 13 78

-- -- -..- -- - -- --
TOTAL 879 395 196 122 35 131 484



Annexe 3

A 52

3.~. Valeur ajoutée indirecte de l'OPAM en 1982-83

CI 879

Importations 395

V.A. indirecte 484

dont salaires 196

frais financiers 35

impôts et taxes 122

R.B.E. 131



Relevé décadaire Marché de Bamako - Source Ministère du Plan

Marché de BAMAKO prix décadaire/prix brisures
~.

1 9 8 2 J F M A M J J A S 0 N D
C")

~1er déc. 327 336 337 333 324 315 289 312 300 303 303 300 t-'3

FM/kg
t%j

2e 346 349 343 328 325 311 305 313 297 303 303 300 C")

3e 346 343 336 333 325 315 310 304 304 300 300 300 ~
t%j
:::0
C") >t%j

198 3 '"d VI
:;0 v.>
H
<::
t%j

300

RM 40 (en fait 35 %brisure)

198 2 354 362 362 362 344 334 340 337 321 339 310 325

365 361 340 363 351 351 330 330 321 328 325 325

369 363 353 358 345 343 330 325 329 325 325 325

1983 3 2 5--




